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AVANT PROPOS 

Depuis quelques années l'on constate dans l'agriculture, 

notamment dans les pays membres de la C.E.E.,. une tendance plus 

favorisée à la concentration de la production, principalement en 

ce qui concerne les produits animaux, mais également pour les 

fruits et légumes. 

Ce mouvement entraine entre autrœdes relations é~onomiques 

plus étroites entre les producteurs agricol~s, les fournisseurs 

de matières premières et le commerce de ces produits. Désigné com

me "intégration verticale", ce phénomène peut. se répercuter sub

stantiellement sur la pr&ducti•n, la structure des exploitations 

et les marchés agricoles. 

De multiples publications traitent déjà_ de 1' i_ntégration ver

ticale en agriculture, mais jusqu'à prése~t ce phénomène n'avait 

pas encore fait l'objet d'un examen· d'ensemble approfondi dans le 

cadre européen. 

Une étude fondamentale analysant les causes et les effets 

de ce phénomène ainsi que ses aspects économiques, techniques et 

sociaux, était de natur·e à coütribuer à une meilleure connaissan

ce de l'intégratiGn verticale, notamment èes réactions qu'elle dé

clenche dans les différents secteurs économiques. Une telle étude 

présentait toutefois un caractère extrêmement complexe dû aux for

mes multiples sous lesquelles se présente l'intégration verticale 

d'une part et d'autre part à la complexité des problèmes touchant 

à la production, à la structure et à la commercialisation en agri

culture. 

La Direction Générale de l'Agriculture a demandé à M. G. SE

VERAC, chargé de cours à l'Institut agronomique de Paris, d'entre

prendre cette étude. 
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M. G.SEVERAC, après une exploration approfondie de la question, 

a préparé un projet de rapport 1 qui fut s~umis comme base de discus

sion à un groupe d'experts appartenant à divers milieux et bénéfi

ciant d 1 une connaissance ou d'une expérience particulière dans ce do·

maine ~ L J échange 'de vues -et d'idées au se in de ce groupe a permis à 

l'auteur de bénéficier de nombreuses suggestions et de. compléments 

utiles d'informations. 

La Direction G~nérale de l'Agri~ulture exprime sa vive gra

titude à M. G.SEVERAC pour le travail qu'il a fourni dans le cadre 

de cette étude et aux participants du groupe de discussion pour la 

contribution positive qu'ils ont bien voulu apporter. 

Cette étude ne peut être considérée comme ·exprimant les con

ceptions de 1a Commiss~·~ de la C.E.E~,·et ne préjuge en rien des 

mesures d'applicatien que celle-ci pourrait prendre notamment dans 

le cadre de l'établissement de règles de concurrence (Art.85 et 

· .suivants du Traité). Elle est à considérer cemme un premier essai 

d .. ,.àppro'ohe ·générale du problème et de nombreuses questions abordées 

-par 1' auteur nécessiter·ont certainement des études ultérieures ap

prcfondies. 
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L'INTEGRATION VERTIC.~E EN AGRICULTURE 

INTRODUCTION 

Le rapport qui suit tente d'analyser les phénomènes dits 
rd'intégration verticale en agriculture" et leurs perspectives de 
développement dans la Communauté économique européenne. 

L'expression "intégration verticale" est utilisée en agricul
ture par analogie avec certains processus de concentration économique 
en industrie que 1 '-on désigne sous .ce nom. Cependant, la significa-· 
tion économique et sociale de cette intégration ne peut pas être 
déduite de ce qui se passe dans l'industrie. 

D'une part, la coopération joue et surtout peut jouer e·n la 
matière un r8le important. D'autre part, les processus d'intégration 
verticale en agriculture sont très étroitement liés au progrès 
économique et technique, et relativement peu liés à des concentra
tions de pouvoir économique préexistantes. Enfin, en même temps 
q~'elle provoque certaines concentrations, l'intégration verticale 
en agriculture conduit, aussi, à des éclatements de pouvoir par 
spécialisation ou apparition de nouvelles activités. 

Pour toutes ces. raisons, on ne peut d'emblée classer l'intégra
tion verticale en agriculture parmi les ententes susceptibles de 
fausser la concurrence. Dans certains cas, en permettant une meilleure 
connaissance des besoins du consommateur et des possibilités de la 
production, elle assure, au contraire, une concurrence plus efficace 
et évite l'apparition de rentes de compétence ou de monopoles de 
situation. En provoquant l'introduction de nouvelles structures de 
production, elle peut même raviver la concurrence, stimuler la lutte 
pour la conquête de débouchés et assurer, en définitive, de plus bas 
prix de vente au consommateur et de meilleures rémunérations des 
travailleurs • 

Dans l'état actuel des choses, en agriculture, les phénomènes 
d'intégration verticale apparaissent beaucoup plus comme une remise 
en cause des situations acquises que comme la consolidation et 
l'expansion de pouvoirs économiques-privés déjà existants. 

L'intégration verticale en agriculture, comme dans l'industrie, 
se caractérise par la coordination sous une autorité unique des 
actes de production qui concourent à fournir un bien économique 
déterminé. Mais il ne s'agit pas, le plus souvent, d'une intégration 
au sens strict, avec appropriation, au profit d'une personne physique 
ou morale, des entreprises intégrées. Il s'agit, dans la plupart des 
cas, de "quasi-intégration par contrats". Ces contrats précisent, 
par exemple, quantité et qualité des produits à échanger, les -vrix, 
les techniques de production à mettre en oeuvre, etc •• 
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Il est même licite de parler d'intégration verticale dès qu'un 
ensemble d'entreprises concurrant à produire un bien économique 
déterminé acceptent une même discipline de production, conformément 
à un plan commun, quels que soient les moyens mis en oeuvre pour 
réaliser cette discipline, ne serait-ce, par exemple, que l'échange 
d'informations objectives sur les données du marché et les impéra
tifs qu'imposent les technologies de production. 

Dans ce qui suit, nous étudierons l'intégration verticale en 
agriculture comme étant l'ensemble des techniques qui permettent, 
au sein de chaque branche de production, d'améliorer la coordination 
entre les entreprises. 

Ces tèchniques ont tôutes en commun qu'elles s'efforcent de 
concilier une décentralisation nécessaire à la bonnè exécution de 
chacune des tâches éléraentaires de production et une centralisation 
visant à accroître l'efficacité de l'ensemble des entreprises inté
ressées, considérées comme un tout coordonné par un centre de 
décision. 

L'adoption de ce point de vue trè~ général est rendue nécessaire 
pour les raisons suivantes : 

1. Ltapparition des premiers phénomènes ~'intégration quasi-contrac
tuelle en ~viculture a montré qu'il n'y avait pas de véritable 
solution de continuité entre le petit producteur fermier vendant 
sur le marché une production indépendante et la grande usine à 
poulets possédant ses abattoirs, ses couvoirs et sa marque de 
vente. Les techniques de coordination sont justiciables_d 1 une 
conceptualisatiqn unique, au sein- de laquelle les différents 
types. de coordination prennent figure de cas particuliers. 

2. Il y a incontestablement·une liaison entre l'apparition des phé
nomènes d'intégration contractuelle et les problèmes de structure 
qui·. se posent aux ex:_Jloitations familiales. Les nécessités écono
miques imposent une agriculture dont-les échanges avec l'extérieur 
ne cessent de s'accroître et qui fait appel à des techniques 
nouvelles. Or, l'intégration verticale peut se definir comt1e un 
contrôle centralisé des flux qu'échangent des entreprises intégrées, 
en particulier ceux qui conditionnent les techniques utilisées. 
La parenté entre les phénomènes d'intégration verticale et les 
phénomènes de division du travail et de coopération àu sein des 
exploitations-agricoles est donc toute nQturelle. En fait, on peut 
considérer qu'il s'agit du même phénomènè fondamental : une 
meilleure mise en ordre par une meilleure définition de techniques 
élémentaires et.une meilleure coordination. 

3. Les inconvénients sociaux et les dangers économiques q~e présente 
l'apparition de trop puissants organismes privés d'intégration en 
agriculture ont suscité et susciteront des réactions qui peuvent 
très vite devenir passionnelle~ et se politiser. Il serait déplo
rable qu'une insuffisante analyse du phénomène condui~e à de 
stériles luttes sur des mots et suscite des oppositions d'apparence 
doctrinale, alors qu'il ne s'agit que de conflits étroits d'inté
r·êt ou de divergences mineures sur les techniques d'organisation. 
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En particulier, il semblerait assez oiseux d'opposer l'intégra
tion r~alisée par une firme privée d'~liments du bétail à une 
organisation coopérative d'agriculteurs en se battant pour ou 
contre l'intégration verticale, alors que le débat réel porte
rait plutôt sur les modalités de répartition des risques, des 
profits et du pouvoir : les structures de production et d'orga
nisation sont, en effet, liées au moins autant à des conditions 
techniques et économiques que le centre de décision doit 
acce?ter comme des données do fait, qu 1 à la volonté propre du 
centre de décision. Personne ne peut faire qu 1 il ne soit plus 
efficient d' uti.liser un incubateur moderne et de le faire 
fonctionner avec des débouchés assurés que de se servir d'un 
petit incubateur artisanal .vendant au hasard sur le marché. 

4. Enfin, le point de vue précédent, si général et abstrait qu'il 
soit, nous permet cependant de g&rder une prise sur le phénomène, 
mais ceci à conàition d'utiliser les outils logiques très 
efficaces que nous fournit le développement actuel des techniques 
d'analyse mathématique de 1 1 organis~tion et leur fondement 
conceptuel. Et il faut associer ces outils à une connaissance 
concrète, par branche de production des problèmes économiques, 
techniques et sociaux que posent la production et la vente des 
différents produits agricoles. 

Dans ce qui suit, nous so®aes malheureusement contraints de 
ne réaliser qu'une mise au point très partielle, sans pouvoir 
développer les fondements théoriques de l'onQlyse et sans pouvoir 
non plus pousser les études et conclusions pratiques que suggère 
l'analyse. Notre but sera, plus modestement : 

- de contribuer à dégager une théorie encore à demi-empirique 
de l'intégration verticale en agriculture ; 

- d'essayer d'en dégager quelques traits actuels dans les 
branches et les pays où elle a pris ltessor le plus 
remarquable ; · ----

d'envisager, pour les prin·cipales productions agricoles, 
les facteurs poussant à l'intégration et les limites 
techniques que rencontre cette intégration ; 

- de rechercher dans quelle mesure les pays de la C.E.E. 
pourr~ient efficacement promouvoir les aspects favorables 
de l'intégration verticale ; 

- de conclure enfin sur les perspectives générales du 
phénomène dans la C.E.E. 

Des annexes apportent des compléments d'informations sous 
forme de contrats utilisés dans différents types d'entreprises 
intégrées, dans plusieurs pays. 

Notre but sera atteint si nous aboutissons à une certaine har
monisation des ·,)oints de vue des responsables politiques et pro
fessionnels sur~les techniques d'organisation en agriculture et si 
ce premier travail peut inspirer des recherches plus précises et 
plus pratiques sur les phénomènes d'intégration verticale par 
branche de production agricole. 
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PARTIE I 

CONSIDERATIONS THEORIQUES SUR LES TECh~IQUES 

D'INTEGRATION VERTICALE 

Chapitre I 

Les techniques d'intégration verticale se présentent, avant 
tout, comme des techniques visant à éliminer à priori les phénomènes 
aléatoires qui interviennent duns les rel~tions entre les diverses 
entreprises intégrées. Comme cette élimination à priori ne peut 
jaLlais être totale, spécialement en agriculture,. ce.s techniques 
sont nécessairement associées à des techniques ~e lutte contre
aléatoire visant, soit à neutraliser à posteriori les aléas que 
l'on n'a pu éviter, soit à faire prendre en charge ces aléas par 
les entreprises intégrées, de façon à protéger le plan conçu par 
le centre de coordinat~on. 

Un exemple d'élimination à priori des ·aléas est constitué par 
le contrat qui lie l'éleveur de poulets et un abattoir lorsque ce 
contrat fixe dates, quantités, qualités et prix. Ici, c 1est 
l'abattoir qui bénéficie de la sécurité princip~le, l'éleveur béné
ficiant de la sécurité des débouchés mais gardant les aléas 
d'él-evage. 

Un exemple de neutralisation à posteriori est constitué par les 
assurances contre la mortalité du bétail qui garantissent l'éleveur 
des aléas d'élevage. 

Enfin, dans le cas du contràt entre abattoir et éleveur de 
poulets de chair, nous venons de voir que l'abattoir se protège des 
aléas d'élevage en se contentant de demander à l'éleveur qu'il 
remplisse les ter1nes du contrat, indépendamment des incidents 
d'élevage qui peuvent survenir. 

On peut alors dire qu'un organisme est d'autant plus étroite
ment intégré que les techniques d'élimination à priori des aléas 
par le centre coordinateur jouent un rôle plus important par rapport 
aux techniques de neutralisation à posteriori ou aux ab~ndons de 
risques à la charge des entreprises intégrées. Cette dernière 
solution s'appelle, tout simplernent, la décentralisation des 
décisions. 

D'un point de vue plus général, les techniques de luttre contre
aléctoire s'apparentent étroitement aux techniques de transmission 
efficace des informations, telles que Shannon les a analysées et 
Vliener popularisées sous le nom de cybernétique. 
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Pour le sujet qui nous occupe ici, ce point de vue a l'intérêt 
de mettre l'accent : 

a) sur la parenté qui existe entre les différentes méthodes de lutte 
contre-aléatoire et lo. possibilité de les substituer partielle-· 
ment les unes aux autres pour atteindre.un objectif donné. En 
particulier, on peut mettre en relief les possibilités de substi
tution entre stockage, crédit, assurances, liaisons contrac
tuelles, précision des techniques de production, etc •• ; 

b) sur la nécessaire complémentarité entre structures et flux dans 
le cadre d'un problème Qonné, et le. fait que toute étude limitée 
aux structures suppose des fiux constants et réciproquement. 
En particulier, une étude de marché limitée aux circuits de dis
tribution et aux flux suppose qu 1il n'y aura pas de profondes 
réformes de la production. Toute étude de· commercialisation 
agricole suppose des hypothèses implicites sur les structures des 
entreprises agricoles. Ces hypothèses sont d'autant moins réalis
tes ·que les techniques de production évoluent plus vite. Inver-. 
ser.1ent, .1 1 étude des structures de production peut difficilement 
se faire sans tenir compte des variations probables des flux 
auxquels seront soumises les exploitations agricoles (connaissances 
techniques, capitaux, biens de production d'origine non aericolc, 
pressions·idéologiques et culturelles, etc •• ) ; 

c) sur le rôle essentiel que jouent, dana la lutte contre-aléatoire, 
les transmissions d'information, à tous les sens du terme. En 
particulier• les phénomènes apparentés aux phénomènes linguisti-

_ques (publicité, standardisation, vulgarisation technique, recher
ché scientifique appliquée, etc •• ) jouent un rele que l'on a 
parfois tendance à j·uger comme indépendant des vrais problèmes 
économiquest sous prétexte qu'ils ne se prêtent pas facilement 
à ln construction des modèles économiques. En fait, les chefs 
.d'organismes intégrés savent bien la très étroite liaison quo 
cës phénomènes entretiennent avec leurs problèmes de gestion. 

d) sur le véritable sens qu'il faut attribuer nux expressions de 
"centralisation" et de ttdécentralisation" considérées souvent 
cornee contrudictoires. JUors que l'on s~it bien que, pratique
ment, il est toujours nécessa~re pour ~tteindre un objectif précis, 
à la fois de prendre des décisions et.d 1 en subir. 

Ln centrc.lisntion ''parfaite" a.ux yeux d'un centre de décision se 
confond avec la décentralisation "parfaite" nux yeux de ce même 
centre de décision. Elles consistent, toutes deux, à utiliser 
au maximum les cnpncités des canaux de transmission d'information 
dont dispose ce centr~ de décision s~ns dépasser cette capacité. 
Si l'utilisation des canaux ne se fuit pns à pleine cnpacité, 
la centrnlisn.tion est insuffisante ou la décentralisation ex ... 
cessive, e~ c'est·l'~nverse si cette capacit~ est dépassée. 
Par exemple, un organisme de vente de poulets de choir qui négli
gerait de prévenir les producteurs des commandes qu'il espère 
recevoir peut être considéré comme ayant des liaisons trop lâches 
avec les producteurs, comme trop décentralisé. C1est la situation 
de bien des commerçants en volaille •. Par contre, un orgnnisme de 
vente qui subme.rgerait les producteurs de directives impératives 
et pratiquement irréalisables avec les moyens dont les producteurs 
disposent peut être considéré comme oppressif, ineffic~ce et 
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finc..leme·nt, comme· trop centralisé, puisqu'il n'aboutirait pas 
en fin de compte à réaliser ses objeétifs. 

a) sur le rôle équivalent à une amplification, c'est-à-dire à une 
plus gro.nde efficacité des décisions du centre coordin.:lteur, 
que joue l'adhésion active des entreprises intégrées au plan que 
se propose le centre coorŒinateur. 

A la limite, une p~rfaite circulation d'information sous toutes 
ses formes, ~ssociéc à une adhésion des agents économiques à un 
même plan d'ensemble, pourrait être considérée comme réalis~nt 
une intégr~tion économique p~rfuite, s~ns oblig~tions ni sanc
tions. Une telle lli1ite est utopique (elle rappelle beaucoup 
d'ailleurs les hypothèses classiques du "marché parfaitement 
concurrentiel" ou de la· société comm.uniste 11pnrfai tement 
planifiée"). 
Mais ceci Q le mérite de mettre en relief que le développement 
de l'intégru~ion verticale, non seulement n'est pas nécessaire
ment contraignant, mais suppose un minimum d'adhésion des entre~ 
pri9es intégrées au plan que se propose le centre coordinateur. 
Sans ce minimum d'adhésion, en effet, los directives du centre 
coordinateur perdr~icnt beaucoup de leur efficacité. On peut 
marne dire que toute directive, pour être efficace, doit rencon
trer cette adhésion (1). 
Plus généralement, on peut dire que l'intégration verticale, dans 
la mesure où le centre coordin~taur cherche à la rendre la plus 
économique possible, tend à déboucher sur une communauté d'idéaux 
et d'objectifs. ~Iais cette tendance, nous le verrons dans un 
instant, est combattue par d'autres phénomènes. 

f) sur la nécessité, inhérente à toute transmission efficace d'in
formati~ de procédés isolant en partie l'organisme intégré des 
influences extérieures à lui. Cette nécessité, faute de laquelle 
aucune exécution de plan coordonné n'est possible, entre en 
conflit avec la plupart des aspects précédents, ct c'est à elle 
que l'on peut rattacher plus ou moins directement les inconvé
nients que présente l'intégration verticale en agriculture. 
Secret commercial, pouvoir de monopole, appropriation privée de 
structures concernant un grand nombre d'entreprises, diversifi
cations arbitraires des produits (marques) et mystification du 
consommateur, disparition du libre choix des entreprises et des 
conso~ateurs, tels sont quelques uns des risques d'une intégra
tion verticale qui se protégerait à l'excès des règles d'une 
économie concurrentielle pour assurer la sécurité de son 
fonctionnement • 

La solution est dans un compromis entre un m~n~mum de sécurité 
et un maximum d 1 ouverture aux innovations et aux influences exté
rieures. L'amélioration de ce compromis se présente très exacte
ment comme un problème de meilleure mesure, c'est-à-dire de 
~eilleure adéquation entre des concepts et le réel. Comme tel, il 

(1) A cette tâche se consacrent en particulier les services de 
relations publiques des entreprises intégrantes, services qui 
peuvent prendre parfois des aspects très inattendus (magazines 
féminins, colonies de vacances, etc.). 
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est tributaire, d 1 une part d'une meilleure connaissance concrète des 
problèmes techniques, économiques et sociaux de la production et de 
la commercialisation agricoles, et d'autre part des techniques écono
métriques et de la recherche opérationnelle. 

Une étude théorique de l'intégration _verticale ne saurait donc 
se substituer à la compétence des techniciens agricoles ou commer
ciaux ni aux privilèges des hommes politiques. Elle contribue forte~ -v 

ment, pensons-nous, à guider l'action mais elle ne peut vraiment 
déboucher sur des conclusions directement ut·ilisables que si 1' on 
limit-e au préalable le problème par branche de production, dans le 
cadre d'économies présentant des traits permanents de comportement 
des consommateurs et des producteurs. 

Aussi bien, dans ce qui suit, allons-nous admettre implicitement 
un assez grand nombre d'hypothèses, valnbles pour l'ensemble de la 
C .E .E. 
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Chapitre II 

Motiv~tions de l'intégration vertieale en agriculture 

L'intégration verticale a pour motivation essentielle la 
reche~che de la sécurité (1). 

Quel que soit le moyen précis mis en oeuvre pour réaliser 
l 1 int3gration, on peut dire qu'il y a autant de motivations 
concrètes à la réalisation d'une intégration verticale qu'il y 
a de types d'aléas que l'on désire éliminer. 

Mais, l'élimination d'aléas ressentis à priori comme nocifs 
pout conduire, soit à prendre conscience de l'existence d'aléas 
jusqu'alors imprécisés et confondus à tort avec les premiers, 
soit provoquer l'apparition d'aléas liés à la rigidité des 
structures mises en oeuvre. 

Par exarnplo, des produCteurs peuvent désirer éliminer les aléas résultant du fonctionneront 
traditionnel d1un marché do primeurs local et sa proposer l'obtcn~ion d'un prix do vente minimum. 
Attribuant aux spéculations dos exp~ditcurs los fluctuations do prix, Ils décident do créer leur 
propre service d'achat at d1oxpédtHcn. En admettant qu'ils y réussissent, ils découtriront alors 
une autre cause do fluctuation provoquée par los caractères imprévisibles de la dCillé!ndc sur les 
Houx de consommation. Ils peuvent alors tenter da pnsscr dos contrcrts avoc dos organlsr.tos de distri
bution du type Super-ck".rkct, Jour nssurant certaines gnrantlos do débouché. l·iais à: cc li!Omont, ils 
devront tenir compte u•un nouveau type d'aléa, l'inadéquation de la production dos agriculteurs 
adhérants aux débouchés garantis par contrat. Dans le cadre antérieur, cos aléas 6tafcnt en pm-Ue 
atilortis, tant par les mécanisraos du mnrché (JJO par los sacrtficcs tacites consentis par los produc
tours en période do mévente. la présence d'un canal rigide doçuis les producteurs jusqu1aux 
organismes de d!frlriootlof\ va détruire cet amortissœont naturel. Et il risque d':lpparattro dos · 
ruptures brutllos antre besoins ct offro. Il ost alors .nécossa1rc, soit d1introduiro.à nouveau des 
mécanismes compensateurs. soit d•ttrmonfser proèuction et gnrantios de débouché, ote •• 

On voit comment ains-i une· motivation·, au départ assez sim
pliste : obtenir un prix de vente suffisant, aboutit à une 
structuration de plus en plus ample, détaillée et déterministe 
de l'intégration verticale, bref provoque un phénomène de 
croissance_de l'organisme intégrateur. Ce n'est que pour faciliter 
l'exposition que nous examinerons successivement les motivations 
puis le développement de l'intégration verticale. Dans la pratique, 
ces deux aspects sont étroitement imbriqués. 

Les motivations peuvent apparaître à un endroit quelconque 
du réseau qui unit les différents agents économiques concourant 
à fournir un bien économique déterminé. 

Nous allons essayer de les classer d'après l'endroit où el1es 
prennent naissance ; d'évaluer dans quelle mesure ces motivations 

(1) Le terme de sécÙrité doit être pris ici dans un sens très 
lcrge : il s'agit de l'assurance que ·les écarts entre situa~ 
tion réelle et situation souhaitée restent inférieurs à un 
maximum fixé à priori. 
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sont "actives" ou "passives•. Nous appellerons motivations actives 
celles des agents économiques qui sont, par elles, poussés à orga
niser l'intégration verticale à leur profit, et nous appellerons 
motivations passives celles qui conduisent des agents économiques 
à accepter l'intégration verticale animée par d'autres agents. 

Comme par ailleurs, il est plus facile de suivre un bien écono
mique dans les différentes ph~ses de la production en suivant 
l'ordre inverse de celui de cés phases de production, nous conduirons 
l'étude en remontant du consommateur aux divers producteurs. 

A. Niveau du consommateur 

Les motivations sont de trois types principaux. Le premier 
besoin de sécurité exprimé par le consommateur consiste à désirer le 
maximum de biens pour un coftt donné: c'est bien'une recherche de 
sécurité puisque cela·consiste en dernière analyse à .ne pas être 
privé de ce dont on a besoin. 

Le deuxième consiste à obténir un approvisionnement de qualité 
bien préciséet et ici, le souci de sécurit? est évident. 

Le ~roisième,. enfin, consiste à pouvoir satisfaire ses désirs 
. aussi _variés soient-ii s. ; . c 1 est ici une séçuri t~ que 1 1 on pourrait 
trouver luxueuse mais qui, particulièrement en ville, avec la hausse 
de niveau de .vie ·d'une part, le manque de temps pour faire les 

: coÙrses d-' autre part, c.orrespond .effectivement à une valeur économi
qÜe et est susceptible (le se payer assez ·cher·. 

Ces diverses motivations peuvent devenir actives et aboutir à 
la cr.éat:Lon de co.opérativ:es de consommutiÇ>n sur lesquelles pourront 
se .greffer -des in.té_grations verticales ailant .èn direction du pro
ducteur. La plupart du temps, cependant, ·ces motivations .restent 
passives et servent 'surtout de support, de point d'appui à des 
intégrations animées par des agents extérieurs au milieu des con
sommateurs. Ceci est vrai pour le premier type de motivations qui 
conduit à rechercher des bus prix de vente o.u consoll1!!1ateur, et par 
conséquent, entre autres, à la recherche d'économie d'échelle, 
1 'une des motivation~ ·es·sentielles de 1 •·intégration v_erticnle au 
niveau des producteur·s primaire·s. 

Mais ceci est particulièrement vrai pour le ·d~u:xième type de 
motivatio·n, la recherche de qualités bien pr·écisécs. Il faut pour cela 
en effet, des efforts techniques de conditionnement et de présenta
tion dont l'importance va croissant· dans la vie moderne. D'au~re 
part, le consommateur a de moins en moins le temps et de connaissances 
lui permettant de juger lui-même objectivement des qu~lités d'un 
produit. 

Cela va plus loin encor~ : l'activité à l'intérieur des ménages 
tend à reculer sans cesse, et le c·onsommateur préfère abdiquer ses 
responsabilités techniques et écono.m~ques au profit d'activités 
ter-tiaires et de plus en plus variées, élaborant de pl~s en plus 
totalement le bien destiné à la consommation. Le consomn~teur tend 
à~ 'êt:e ~lus qu'un pur consommateur, but de l'activité écono~ique 
mQ1s s1tue en dehors d'elle. L'accroissement des consommations 
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"de masse", des distractions et des vacances jusquta-ux cantines 
et aux grands ensembles d''habitation en est la conséquence la 
plus visible. Hais, cela implique à la fois une meilleure c ·. 
connaissance des besoins des consommateurs de la part de ceux 
qui sont chargés de les satisfaire et une certaine discipline des 
consol1UJateurs. 

La meilleure connaisoance des besoins des consommateurs 
résulte de ce que l'on désigne habituellement sous le nom d'études 
de marché, à toutes les échelles auxquelles ces études peuvent 
être amenées. Ces études de marché tendent à prendre un caractère 
plus rigoureux qui les distingue progressivement de la compétence· 
traditionnelle du détaillant classique. Nous verrons dans quelle 
mesure ceci tend à déboucher sur une intégration. 

Qunnt à la discipline du consommateur, si elle reste souvent 
peu consciente aux yeux du consommateur lui-même, elle est par 
contre très conscienment créée par les diverses formes de la 
publicité. En outre, elle résulte des moeurs modernes dans une 
certaine mesure, et de l'action indirecte des moyens de diffusion 
de la culture que représentent cinéma, radio, télévision, presse, 
etc •• 

La standardisation appuyée par les différentes formes d'infor- · 
mation du vendeur détaillant et du consommateur· permet de créer un 
langa~e relativement clair qui f~cilite une adéquation croissante 
entre l'offre de .détail et la demande du consommateur. 

La standardisation d'un produit à la vente est donc, à la 
fois, un facteur motivant l'intégration verticale et un moyen 
facilitant sa réalisation. Elle motive l'intégration verticale, 
puisqu'elle suppose nécessairement une coordination entre les 
producteurs qui interviennent dans la· création du bien considéré. 
Ceci, d'autant plus qu'elle exige souvent des moyens matériels 
importants. Mais elle facilite, lorsqu'elle est acceptée, l'exten
sion et l'amélioration de l'intégration verticale, puisqu'elle 
permet- de préciser les normes intervenant dans 1 'organisation, 
supprime les handicaps liés à d'insuffisantes définitions. 

La standardisation est le moyen de créer un langage précis 
facilitant les accords entre agents économiques, le moyen de poser 
clairement le problème, et par là même, de le résoudre. 

Ce que nous venons de dire ici, d 1 ailleurs, .pourrait ~tre 
étendu en donnant à "consommateur" le sens général d'acheteur. 

En m~tière de produits alimentaires, cette standardisation 
présente des aspects divers, posant des problèmes de difÎicultés 
très inégales. Ces difficultés tiennent pour une part aux carac
tères biologiques des produi-ts et à la conplexité des échelles 
techn~ques de classement, le cas de la viande de bovin et des 
légunes est p~rticulièreocnt édifiant à cet égard. Mais ces 
difficultés d'origine technique sont cependant plus faciles 
à surmonter -qu 1il n'est souvent dit, lorsque la volônté de les 
surmonter existe : c'est Qinsi que les Etats-Unis ont mis au 
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point un système de classement des vi~ndes ; par ailleurs, il est 
bien connu que les industriels de la conserverie comme les agents 
du commerce de fruits et légumes mettent au point, pour leur propre 
c·ompte, une certaine normalisation, . un certain classement des pro
duits, leur permettant de ratione.lis~r leur comportement. d'acheteur 
et de vendeur. A la limite, et faute de mieux, il est toujours 
possible d'utiliser, comme garantie de qualité et m~me de classe
ment, l'origine du produit et la confiance qu'inspire le vendeur, 
système générali~é sous forme d'Appellation d'origine contrôlée et 
de "crus", ou tout simplement de''murque cornr.1erciale"• Ceci montre 
bien qu'à défaut de critèr~s techniques précis de clâsse~ent, une 
certaine standardisation n' e·st . cependant pas impossible, standardi
sation qui correspond aiors à un réseau de relations commerciales 
.et d'habitudes de consorJm.ation ·permettant des· échanges basés sur une 
confiance réciproque, justifiée elle-même par une assez longue 
expérience • 

Nais, dans ces co.nditions, les garanties ne peuvent que diffi
cilecent atre contrôlées de l'extérieur, ct le consommateur inexpé~ 
rimenté-, la. publicité abusive aidant, peut être victirle de préten
dues nciroes de qualité. Ceci s'aggrave sous l'effet des politiques 
dites de 11différèncfation" des produits, politiques qui visent à 
neutraliser la concurrence en créant d'imaginaires spécificités 
au sein 4'une même catégorie de produits, grâce à une multiplicité 
de c.ondition11ement et de présentation. 

On conçoit le r8le utile qu~ ~eut jouer dans cc cas un organisme 
capable d'interpréter objectivement les normes plus ou· uoins for
melles ou subjectives qui règlent les échanges entre producteur et 
consommateur. 

lorsqu'il ost dtfficile ùc prattquor une standardisation basée sur des critères techniques simples 
et facilœcnt çontrelables et CJ.t'H faut s•en remettre. pour commencer, à une standardisation plus empirique, 
bnséc sur une plus longue pratique commcrciele. il smblc plus officaçc, on wa do présorvor los gnrantics 
do s4cur1té, do modiflor los structuros mêmes du ccmorce do détail (Jie de tontor 11élàboration do nomes 

· détai lléos, !=Omploxos .et pw contt:"etnblcs, et une éoocntion délicate du consommateur. 
le cas do la viande C.:o bovtn pourrait illustror cccl : la oise sur pied de normes nationales à fulro respecter 

. par l'ensemble du cocm~o de détail semble, dcns lo cas Je pays à prowctions ct à consommateurs nusst variés 
(JJC c1ost le cas, par oxœplo, on France ct en 1talio, une t&:he gfglntcsque ct de résultats olootciros. 
l 1exomplo dos US A somblc peu transposabl~ dlroctement en raison de 11hcrJOgénéltû tochntCJJe, éconooiquc et 
sociale du peuple amértcatn. P~ contre. la création d'abattoirs condltionnani oux-m&les la viMdc, cntrcle-
no.nt des relation~ commcrcialos assez diroctos ct constmtes avec une tHontèlc relativement poo étendue, bion 
qu1incoq>arablcmcnt plus Importante que. colle w bouchœ détaillo.nt tradiHomcl, devrait, pour les raisons . 
'J'I suivent, abcutlr à des solutions plus réalistes ot plus rnpidomcnt efficncGS. Un tol organiSiilO a des 

. dimensions nsscz grandes pour Mre contraint do s'haposor, fut-cc seulement à usage tntorno, des normes 
objoctfvos do classomcnt. tes normes objectives seront plus fnctlos à ût~blir que les ncrmcs nattonnlcs é:Hctor.s 
par décret ministUr-tol : d*uno ~t ollos ne concernmt QJ'un champ d'activité plus réduit, rl1autra pu-t olles 
seront établies dlractomcnt at wc dos objectifs do gestion ct de commerciaHsatfon et non ùans une optique 
de lutte centre la fraude. SI 11on vout, 11 y a ontro elles et los normes offioicllos des rapports annlcgues 
à coux qut. liont une comptnbi1it~ réelle d1ontrqprise ct une comptcbilitu otablic ù dos fins fiscales. Pzr 
ailleurs, une entreprise conditionnant des vfand~ à une assez g-ande 6cho11c a tout intérat à pratiquer une 
politiCJJe de commercialisation à long terme ct à baser ses relations avac ses clfcnts sur la. loyauté commer .. 
etale oblèetfvo. Il en d6cou1c qu 1uno~tructuro do commorcfallsation dtspoosant la boucher détaillant de touto 
~sponsabilfté do conc!tUoMCllilOilt le mettra à l'abri des diverses tcntattcns de déclnssœont, de frcudo sur 
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les poids, etc •• dont pâtit la consommateur et rendra en outre son travail plus facile, plus commcdc. 
moins onéreux ot plus efficace. La recherche à priori d1une standard1sation des viandes Imposée de 
l'extértour au colillllerce risque de ne conduire CJJ'à un échec administratif ct à un renforcement de 
ceHe"ccmpétcncc da croit dlvinn cp.~o s'accordent certains ccmmerçants détaillants. Au contraire, 
l 161aboraticn plus empirique de normes vbjocttvcs au sefn d'ensembles industrtels traitant la viance, 
pourra conduire, en ~me temps qu'à une véritable éducation du consommateur, au dégagement de normes 
nat\cnales, qui, au prfx dt ajustements mineurs, ccrrospon~ront à des bosoins co•orcfaux réels. 

Cet exemple schématisé neus montre que les problèmes de 
standardisation, étroitement liés aux problèmes d'intégration 
verticale, ne sont ·pas seulement li~s à des problèmes de techni
.ques de normalisation. Si des techniques commodes et efficaces 
existent, elles rendent, certes, la solutien plus aisée. Mais 
elles ne sent ni nécessaires, ·ni suffis3.nt es pour at tei.ndre 
l'objectif qui est de créer un langage commercial sans équivoque, 
comFris du consommateur. 

C'est en partie, cette démystificativn du consommateur que 
réalisent les coopératives de consommation, les "super-markets" 
et tous les organismes de consommation qui, par leurs dimensions, 
le volune de leurs documents officiels, la nature de leurs rela
tions commerciales, sont contraints à l'emploi d'un langage ra
tionnel, donc plus facilement tradu'i'Sible en n'importe quelle 
langue. 

Enfin, le troisième type de motivations que nous avons dis
tingué au niveau du consommateur, la diversification des appre
visionnements, favorise également le développement d'organismes 
d'intégration verticale. Il faut cependant distinguer à·ce niveau 
les fausses diversifications des diversifications réelles. Les 
premières, conditionnées par des soucis de stratégie commerciale, 
se présentent comme une mystification du consommateur. Elle joue 
par exemple remarquablement en France, en· matière de vins de 
consommation courante, pour nous limiter aux produits alimentaires 
d'origine agricole. Le plus souvent d'ailleurs, elle joue contre 
les produits d'origine agrico~e (eaux minérales, s6das divers, 
margarine) en mettant en parallèle les diversifications purement 
forcelles (emballage, traces de colorants, etc •• ) et des diver
sifications.correspondant à des différences diététiques réelles. 
Elle se présente comme l'utilisation détournée de son but réel, 
pour en retirer un profit commercial, de la motivation effective 
qui pouEse les consommateurs à varier leurs satisfactions. 

Cette motivation n'est pas un facteur direct d'intégration 
verticale puisqu'elle aboutit, au premier abord, à disperser, au 
contraire, les liaisons entre le consommateur et ceux qui le 
se~vent. Mais ceci conduit à rechercher de nouvelles formes d'or
ganisation commerciale, qui, s'appuyant sur ce besoin de variété, 
aboutissent à struct~rer plus étroitement les services du commerce 
de détail. Nous retrouverons, à de nombreuses reprises, ce double 
processus conduisant à 1' intégration verticale :'.une cause provo
quant !.'éclatement d'une activité économiqué en plusieurs activités 
dérivées et spécialisées aboutit au besoin de resynthétiser ces 
activités au sein d'organismes beaucoup plus vastes que les 
erganismes primitifs • 

• 
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On pwt mtrne dire CJ.IC tcus les phénomènes d'intégration verticale ont d1abord été précédés par cette ~ériodu 
de •dés.tntégraUon1 an acttvttés spécialisées. au pot nt ~·n est souvent licito de c.!ûsigner, sous 1 fappolla
Uon d• tntôgratfon vorUcale. un phéncmène global de spécialisation C"CCnCIIilque accompagté cu suivi do rcccor
·c!lnat1cn. On peut mômo enetro aller plus loin et appeler tnt6g-atlon verticale les processus mêmes de la 
réparUUon plus rationnelle des tkhos au sein d'un organiSCie• m&!e si cc proc~s abcutit à affaiblir 
théc.rlQJotaent lcs.~ouvotrs du contre de dôctston princtpal. pourvu que l 100.semble se montre mieux aeapté 

. ~ la tâche .QU.til pcursuit. Dans co cas., 1 1 fnt~atton peut ttro définie co111111e_ restructur&ticn de l'orgar.ls111e 
en vuo d'accrcHro son efflcactté,ot la porto thévrl(JJc de pouvofr du centra cccr~inoteur est largement 
compensdo par 11cfflcacité roolle de sos dôc~~ions.. 

Un-ex~mple typique d'un tel cas d'organisatipn est constitué 
par les créations de "filiales" à partir de firmes mères. Un autre 
exemple est reJ;?résenté par la.cré~tion de sections spécialisées au 
sein de grands m~gasins, etc~. 

Ceci étant, pout répondre aux besoins variés du consommateur, 
une structuration du commerce de détail en amont des ménages, va 
s' imp.:)ser et s'imposera d'autant plus que, nous 1' avons dit, le 
consommateur désire réduire ses courses et le temps passé aux achats. 
Cela va entraîner, nous le verrons ci-dessous, un mouvement d'inté
gration refluant vers les producteurs. Inversement, la réalisation 
d'un éventaire varié contribue à créer une fidélité du consommateur 
et à éliminer à èe ni~eeu une partie des fluctuations imprévisibles 
donc facilite la poursuite ultérieure du mouvement d'intégration. 

B. Au niveau du commerce de détail : 

Ici, motivations passives et motivations actives tendent à 
s'équilibrer, en raison de la structure sdciale très hétérogène des 
agents économiques qui interviennent à ce stade. 

Les motivations fondamentales peuvent sembler plus simples que 
dans le cas du consommateur : réaliser le bénéfice maximum. E~ fait 
les motivations réelles, même si on peut indireatement les ramener 
à cette motivation essentielle, sont assez diverses ; le comp~rte
ment et les idéaux sociaux des agents intervenant sont très étalés. 
D'autre part, ces agents sont amenés à se définir, plus clairement 

-que les consommateurs, des objectifs secondaires, en liaison avec 
les techniques qu'ils savent mettre en oeuvre. 

On peut sommairement classer les agents économiques intervenant dans le 
commerce de détail dans les catégories sociales su.ivant_es : les 
commerçants et artisans indépendants (du moins en théorie), les 
chaînes à succursales de faible dimension tenues en gérance, les 
grands magasins et les chaînes de super-markets. 

A ceci pourraft d1aU1eurs s1ajoutœ l'ensemble des économats chargé~ de la desserte de 'ménagos•collectHs• : 
internats, h6pitaux, _casernes, cantines d'usines, assocf~tlcns charttablos~ i:lals nous no parlerons guère fei 
de cotte cat6gorfe, c~r, f.Xlur elle, la discipline du consommdeur est en général assez facilement assurée, at 
par conséq.tent, les problèmes d1intégratlon que ces Institutions peuvent atre amenées à se posor sont plus fact ... 
lemont solubles, sauf cbstacle juridi(J.Ie. Cependant, la relative facilité de r~Uonallsatton technique en cc 
domaine ost trop souvent comp~sdo par la 14urdeur des sujétions administratives ot la mc11esse des motivaUons 
dos responsables •. En cutra, la connaissant& des possibilités offertes par la production reste trop fréq.~emment 
Insu. tf i sante. 
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Pour en revenir au commerce de détail normal, on peut, en 
général, indiquer que les motivations poussant à l'intégration 
se groupent ·en deux grandes catégories : recherche d'une sécurité 
des débouchés, recherche d'une sécurité dés approvisionnements. 

L'élimination des aléas c.u niveau des débouchés peut évtdCIIIIilent se faire par llorsenal des méthodes 
commerciales traditfcnnclles, méthodes faisant en grande partie appel à 1 'cmpirismo intuitif ; courtoisie 
à l'égard des clients, cadre agréable, personnel stylé, tournées à ùomicfle (en campagne), prJges de fidélité, 
petits cadeaux lors des fatos. etc. Ceci exige déjà la mise en oeuvre de tcchniGUOS et de moyens qui 
dépassent p2rfds les moyens du commarçant indépendant ot ceci peut les amonar à ébaucher des services 
collectifs* syndicaux, coopératifs, ou à accepter la discipline de certains fournisseurs do produits. 
i·;ais c~s méthodes, outre qu1elles sont parfois très onéreuses pour un commerce ou un artisanat do faible 
dtmension, sont d'une efficacité très relative ct pratiquement neutralisée par la concurrence. les seuls 
atouts sérieux de sécurité, dans ce cas, sent. la proximité géographique des c~nsommateurs ct lcs.liens 
:~lariiitlé entretenus avec eux. Co sont des armas assez faiblos par rapport à celles que nous allons examiner 
dans un instant. Aussi bton, le eommerce de détail indépenœnt a-t-il des difftcultés crots~ntes à se main-. 
tenir et ne pout s'assurer, provisoironont pout~tre d'ailleurs, la fidélité du consommateur et la séCurité 
des débouchés que dans des cas de plus en plus restreints : collectivités isolées de faible dfmcnsion, 
fuurniturcs de première nécessité exigeant encore une préparation artisanale· avant la voote {pain, vionde 
do bovin, plats cuistnés), ou onftn fourniture dè {kmrées très périssables (fruits, légumes). Encore 
faut-il noter que, dans tous los cas, &as poslticns sont menacées : les progrès des distributions par 
camion-baz~, la création do boulangeries et d1nbottoirs Industriel~ les prcgrès c!nns le conditioMcmont 

· dos denrées périssables, etc •• on lèvent ou commerce indopendant des rentes liéès à son état et i 1 ne peut 
so défendre qu'en utilisant à son tcur los techniques qui suivoot avec, on plus. le ~ndicap do 11fsolcmcnt 
et de l'étroitesse des moyoos matértels. 11 en résulte une tendance à la coopération entre commerçants qui 
les rapproche dos gérants de magasins à succursales ru ltip les. 

Il existe en effet, pour améliorer la sécurité des débouchés 
au niveau du commerce de détail, des techniques plus élaborées et 
plus efficaces que celles que nous venons de voir, mais qui deman~ 
dent toutes d'importants moyens financiers. 

Une ~remière technique consiste à compenser les fluctuations 
de la demande individuelle par une extension du nombre de consomma-. 
teurs touchés. On peut ainsi, dans une certaine mesure, compenser 
les écarts de comportement des consommateurs et tabler sur une 
moyenne. D'autre part, les études statistiques sont, à la fois, . 
plus faciles à amortir et leurs prévisions moins facilement démen
ties par les faits : plus une population est étendue, pour un niveau 
moyen donné de fluctuation individuelle, plus l'échantillonnage 
est économique, moins los ~aramètres macroscopiques moyens sont 
fluctuants, plus les fluctuations de ces paramètres obéissent à 
une causalité.déterminée. 

Mais cette extension du marché de détail pose évide~ent de 
nombreux problèmes si l'on veut maintenir la qualité du service. 
Le cas le plus simple est celui de populations urbaines importantes 
groupant des catégories étendues de populations homogènes de 
consommateurs. Ctest à ce type de problème que répond lu solution 
"grand muga.sin" ou "super-markets". 

Une solution plus coûteuse en moyens de transmission et de 
stockage adaptés au cas de consommateurs assez dispersés géographi
quement et socialement consiste à créer des magasins à succursales 
multiples s'appuyant sur des centrales d'achats capables de répondre 



5921-1/VI/61-F - 16 -

rapidement à une demande inopinée des magasins de détail, et éven
tuellement, d~ reprendre et de redistri~uer des invendus. 

·Elle constitùe un assouplissement de la technique des "super
markets" et représente un int~rmédiaire entre ces derniers et la 
co~pération de commerçants détaillants. 

Une deuxième technique pour éliminer les aléas de la demande 
est constituée par la publicité sous toutes ses formes. La publicité 
exige d'importants moyens et doit être amortie sur le plus vaste 
public possible. Or, cet amortissement ne peut se faite qu'avec la 
collaboration du commerce de détail. Si un organisme décide une publi
cité pour un produit déterminé consommé par les ménages, cela conduit 
à l'établissement de liens entre oet organisme· et les détaillants. 
'Inversement, les détaillants ont intérêt à accepter-une certaine 
discipline de la part des.firmes qui font un gros effort de publi
cité. A la limite d'ailleurs, ces firmes sont en mesure d'imposer 
cette discipline (présentation du produit sur étalage, distribution 
de tickets•prioes, ·de cadeaux, prix ii!'lposés de vente, etc •• ). 

Si bien qu'entre le commerçant détaillant indépendant et le 
magasin réellement intégré dans une chaîne de distri'!Jution, la 
différence porte beaucoup plus sur la responsabilité ·f{nancière du 
co@merçant que sur 1 1 organisation même ·de la vente et les méthodes 
d'approvisionnement~ 

Une dernière technique, liée évidemment·aux précédentes, est 
constituée par les études modernes systématiques du marché de consomma·
tion. De telles études n'ont de sens que pour un nombre éle~é de 
consommateurs. Réciproquement, elles facilitent les relations avec un 
marché de consommateurs anonymes. Comme dans les cas précédents, ceei 
facilite, et en même temps provoque l'intégration verticale du 
commerce de détail. 

Etudes du marché ct publicité peuvent d'ailleurs être considérées 
comme complémentaires, 1 1ùnc représentant la phase d'information et 
l'autre la phase de l'action dans le processus qui vise à rendre 
plus adéquats les cooportements couplés du détaillant et du consomma
teur. 

Mais la réalisation d•une meilleure sécurité de débouchés, sauf 
si elle réussit à imposer une discipline serrée au consommateur, cas 
très exceptionnel, limité pratiquement aux "ménagès collectifs" fait 
mieux ressentir le besoin d'une ~écuritê d'approvisionnement. Dans 
certains eus, l'approvisionnement est imposé par les firMes produc
trices. Ç'est surtout vrai des produits industriels, particulièrement 
pour les "concessionnaires" de marques de biens durables. 

AE~ matière de produits ugricoles, il n'en est généralement pas 
·de neme ; le·s "firmes"productrices sont elles-mêmes en général trop 
dispersées. Seules les industries puissantes de transfornation et de 
conditionnement des produits agricoles peuvent tenter d'imiter le 
comportement des firmes produisant des biens non alimentaires. C'est 
une ·de~ ·r·ai·sons pour lesquelles d • ailleurs 1' intégration verticale 
en ag:~c~lture s'identifie, aux yeux de nombreux observateurs, av~c 
la creat~on de tels ensembles industriels. 
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Cet aspoct ~o 11intégraticn verticale, cepcnénnt, est peu compatlàle nvoc la néccssftu de 
clivorsificr, au stade do détnil, 11approvisionnonont des étalages. 11 ost beaucoup plus efficace çcur 
Lic~s ~cC:uits do ccnsomro-tion cxccj;tionnello <J.IC peur Jas produits de Ci,nSJmmntion fréquente et rcnvuvcléc. 
le ccnscr.unntcur ~oi.;tcra do se dép lacer peur un achat tmpcrtant mais ncn pour chaque achat. Et tl est 
certain quloo cetièrc de produtts agrtco les, à part cpol(J!os r.t~chancliscs C:o grnnd luxo (fleurs, grcnds 
vins, plats spéctnux), le ccmmcrçnnt ne peut se spécicltsor ~ns risquer do réduire not~lcmcnt son 
chiffre d1nffdrcs. Le c.::.s c!c dütnillnnts on fruits at légumJs qui nccoi .. tont ~o vcmrc C:cs i)rCc.uits hittcrs 
pGur s'assurer 1t1 -fi~olito du client est cournot. 11 ost d'cilleurs frappant ~o rcrorquor Cf.IC, même unns 
le cas LU yrou~cmont do ncobrcux commerces nlimentoircs, dans une mÔme rue, la spécialisation des dé
tnlllnnts ost rJrcrnGnt poussée, ct ln ootch~ndiso sc rctr:uvo chez C.:cs c!étatlbnts ny:lnt, en i..rincfpc, 
d~s sp(~izlitus Jifférentcs : vclnillos chez le trtpior, lo bcuchcr, le cl1crcutfcr, le crègJcr, ~reLuits 
laitiers chez le crèmicc, l'épicier, le tri~icr, fruits et légufllcs chez le pritlourista, l'â~ictor, le 
crèflliar, etc •• 

C•ast ccrtofnemcnt r. ce nivoou do la coordination entre ln rochcrcho de débouchés par les firmes 
prc~uctrtccs cu les firmes de gros ct de éffiai-gros ct ln recherche J'approvisicnnoment çnr los dCtnillnnts 
quo sc situent les ~lus grosses difficultés de l•intogratton verticale en agriculture, spécialement dans 
los r-ays comme ln Fronce, 111talio où les goûts dos ccnsommatcurs sont relativement plus variés ct leur 
com~ortorn~nt plus imprévisible. 

En dehors des Oëxchés tr~ditionncls, l'adéquation offre
dcmnnde à ce niveau doit emprunter l'une des voies suivantes : 

1) lD.. scr:1i-spécialisntion au sein dl un grand ensemble de. com.merccs 
de détail très proches les uns ·des autres. C 1 est la ÎorrJe la 
plus frustre de structuration, celle qui· se rencontre duns les 
rues commerçantes des très grandes villes ; 

2) le rattachement à une centrale d'achat, soit pnr coopération 
entre détaillants, soit pnr création d'une chaîne à ~uccursalos 
QUltiples, ou enfin, · 

3) le gr~nd nagasin à structure spécialisée passant des contrats 
avec ses fournisseurs. Ces solutions donnent naissance à une 
"demandetr de sécurité d'approvisionnement qui, si elle rencontre 
Uil;e "offre" correspondonte, peut aboutir à allonger ln cha~ne 
d 1 intégr~tion en direction du producteur. 

L'intégration qui en résulte peut cependant rarement être 
très étroite : un même fournisseur aura en générel des relations 
avec plusieurs détaillants, et un même détaillant avec plusieurs 
fournisseurs, dans le preoier cas. D~ns le deuxième et le troisième 
cas, ln chaine ou le super-market peut parfois absorber ln produc
tion entière d 1 un ou plusieurs fournisseurs. Ce n'est pas général 
et de toutes nanières, il y aura un assez grand nonbre de four
nisseurs, èont certains très importants, ne peuvent atre intégrés 
par le co~crce de détail. En général la forme d'intégration la 

·plus achevée qui puisse se concevoir à ce niveau tendra donc à 
prendre la forme d'un réseau de· contrats bilatéraux n' e!lengeant que 
pnrtiellcocnt 1~ vie des entreprises liées et ne concernant chacun 
qu'unG faible partie de l'activité tota~c. Et il est évident que 
seules les cho.ines de distribution et ·de super-marchés sont à rn~rne 
d'organiser, parfois à leur profit, des formes de relations i~posant 
à une p~tie des fournisseurs de produits alimentaires, des spécifi
cations précises de qualité, de prix et de qunntité. Il ne semble 
pas d'ailleurs qu 1 elles désirent ni qu' elle·s soient en mesure d 1 alleJ 
jusqu'nu niveau de ln production a~ricolc. Toutefois, elles peuvent 
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souhaiter une intégration verticale des opérations situées en arJont 
de leurs achats, de façon à y voir plus clair ·et à saisir plus commo
dément les possibilités du marché d'approvisionnemont. Lé cas échéant 
elles pourraient accepter de participer nu financement de telles 
institutions, soit qu'elles espèrent des baisses sensibles de prix 
(v.olaillc.s par exemple), soit qu 1 elles souhaitent des qualités bien 
précisées (lait ~u vip.nde de bovin, etc •• ), soit _enf.in qu'elles 
souhaitent échapper uux flu·ctuc.tions excessi vea do 1 1 offre (produits 
agricoles de luxe). 

Quoiqu'il. en soit, les phénomènes d'intégration liés au co~meroe 
de dé~ail, ·m~me·s'ils ont quelques difficultés à. .re~onter au-delà 
du stade de gros, contribuent, en structurant et en clarifiant le 
comportement du consommateur a~x yeux des grossistes et des produc
teurs, à faciliter l'intégration située en aval. 

Une intégration rigide unique allant de l'agriculteur au con
sommateur est b€aucoup plus délicate à faire fonctionner que l'inté
gration portant sur certains biens industriels durables (autos, ré
frigérateurs, etc •• ). Hais la rencontre de deux types d'intégration, 
l'une coordonnant le commerce de détail, l'autre organisant les opé--

·rations à l'amont du .. commerce de gros semble assez probable. Et il 
n'est pas' impossible qu'elle donne naissance à un type nouveau 
d'intégration ve~tic:l).e, plus étendu et plus complexe que ceux que 
l'on connait actuellement, y compris dans~e secteur industriel. Un 
tel type d'intégration est déjà pr~figuré par les sociétés inter
professionnelles spécialisées dans la régularisation des marchés de 
quelques produits. Hais à eSté de ces.systèmes assez lourds, un 
peu trop foroels, et n'imposant souvent que des obligations nssez 
1aches, on peut prévoir l'apparition d'ententes plus e~piriqucs et 
plus étroitement calquées sur la logique technico-économique des 
entreprises intéressées, imposant à leurs adhérents des normes de 
comportement de plus en plus étroites et cherchant à obtenir le 
maximum de discipline. du consommateur. Une telle entreprise ne de
vrait jamais aboutir parfaitement, sous peine de sèléroser les 
structures éco.nomiques et de brimer le comportement du consomrra teur. 
Elle a cepenaant plus de chances de réussir pour les produits à 
technologie bien précisée et à denande à. peu près fixée que pour les 
produits à demande aléatoire ou dont la technologie est encore au 
stade arti_s·anal. · 

C. Niveau de·la transformation et du conditionnement des produits 
afiricoles 

Il s 1 agit l.Cl. d'un niveau "stratégique" qui présente une très 
grande importance pour le développement de l'intégration à divers 
niveaux et où les motivations deviennent souvent actives. 

C'est en effet, à ce niveau, que se fera la standardisation et que 
se créera le langage nécessaire au développement de l'organisation. 
C'est encore à ce niveau que la connaissance simultanée de l'ensemble 
des conditions de la production et de la vente est la moins incomrlète 
en général. C'est enfin à ce niveau que la technologie et l'organi
sation so~t le~ plus faciles à rationaliser et par co.nséque.nt, ·c'est à ce 
niveau que la nature et les inconvénients des aléas interven~nt à 
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l'amont et à :l'aval sont ·les plus faciles à préciser et f}U.e l'on sera 
rlus tent~ de los éliminer. 

Le désir de s'assurer un approvisionnemènt régulier en quan-
·tité et· en qualité, celui de créer des canaux d'écouleme~t effi
caces peuvent ~,lus facilement qu 1 à d'autres niveaux, déboucher 
sur le dévelo~pcment d'organismes d 1 int~gration parce que la 
transformation et le conditionnement exigent des moyens importants 
assez concentrés, et un personnel de direction de compétence 
élevée. En dé~it de la vétusté et de la mauvaise qualité de gestion 
de certaines entreprises, et malgré la trop faible dimension de 
beaucoup d'entre elles, c'est encore à ce niveau du circuit des 
produits agricoles que le comportement des cadres ~st le plus dy
namique et le plus tourné vers les méthodes modernes d.1 org·anisation. 
En outre, ces entreprises relutivement spécialisées et à chiffre 
d'affaires rela tivement élevé constîtti.ent des "points de passage" 
presque obligatoires pour des produits rrovenant d'un grand nombre 
de fournisseurs prim~ires et intéressant un grand nombre de points 
de vente au détail. C'est donc assez naturellement qu·' elles 
deviennent centres de coordination. 

Ceci est si vrai que, même lorsque l'intégration verticale 
portnnt sur des produits agricoles est animée par des agents écono
miques issus d'autres niveaux que celui-ci, elle tend toujours à 
se structurer autour d'un tel type d'entreprise. On peut même dire 
qu'aux yeux de oertains, il n'y a güère de différence entre inté
grution verticwlc en agriculture ou modernisation et expansion de 
centres de t~nnsformution et de conditionnement de produits agri
coles. On sait d 1ailleurs que pour de nombreuses denrées agricoles 
exotiques, les i~dustries utilisatrices et les responsables du 
conditionnement ont souvent réalisé une intégration très poussée, 
~llunt du contrôle de lu culture à la publicité au détail (matières 
grasses, bananes, agrumes, textiles). 

Les cotivations sont cependant loin d•atre bomog~nes, m8me à 
ce.niveau relativement. centralisé. 

D'une part, ce secteur est entre les mains ·de propriétaires 
ou d'organisateurs très divers : petits industriels indépéndants, 
petits exréditcurs en fruits et légumes, nombreuses coopératives 
d'agriculteurs, plus ou moins soucieux des intérêts réels de leurs 
adhérents, plus ou moins dynamiques, grandes firmes-industrielles 

1 de standing national, consortiums internationaux. 
~. 

D'autre part, la politique de ces organismes ~eut être inspirée 
de mobiles divers : recherche d'un profit immédiat, à courte vue, 
préférence donnée à la sécurité à court terme, ou au contraire, 
recherche d'une organisation à objectifs lointains, désir d'accroître 
les dimensions et 1 r efficacité de la firne ·aux dépens même du pro
fit financier appar~nt. 

Sans que cela soit une règle absolue, plus la taille de l'or
ganisme est grande, plus en général il fora passer le souci d'éten
dre l'organisation en amont et en aval avant le souci d'éviter 
les difficultés de gestion. 
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Cependant, c•ast toujours avec une certaine prudence CJ.IC cos organisoos se développent d'eux..m&.lcs 
jus<J.~'à tntërvmir dans la vto des o~loftatlons nçricoles. Il y a à cela plustours raisons. 

la prœtèrc est constituée pcr les difftcult~s }uridhJ.tes m liaison avec les politicpcs dites 1dc 
défense de la pct\tc explcitatiJn·fomilialc1• En outre, los grcupas privés qui tentent ~'entraver certntnos 
extensions de l'activité des coopératives d1agrtcultours au nom de la spôcialisation et de ln concurrence 
·sent tenus de maintenir los npparoncos : tls proclruaent parfois CJJ1tls s11nterc1isoot do se m~lcr d'açrtculture, 
fut-cc de tl:IDière indirecte. ():ut aux coopératives, elles ont souvent, du raolns dans la C.E.E., pratiCJ,~é ur.e 
politique libérolo vis--à-vis de leurs adhérents pour ne pas los ctfurouchcr, ct leur ont pnrfois Imposé mctns 
de normes <JJO los tndustrlels privés. 

· La deuxième· rat son, plus objccttve• et sans doute plus Importante. est 11existonce dlun çros é~Tt 
entre la rémunérattcn des activités traditiomallement réscr~ées aux agriculteurs et cello des nctlvitos 
lndustrte11cs et ·commerciales. En gén6ra1, l'industriel n'interviendra dans la vte de l'cxploitotton quo 
pareo CJJ'il no peut pas folro nutrcmoot pour nssuror le bon fcnctloMemcnt de sc propre ~cUvité. Il laissera 
nutant quo possible ln responsabilité do gestion et la responscbflité ftnonetère à 11exploitnnt agricole. 11 
tntrodutra d'abord des ncrmos do qualité, puis si possible, dos cxigcnœs on qtmtité garantie ct on datas do 
fourniture. Pour «JJO l'intétf'atlon verticale proprement dite npparotssc, il faudra que d1nutros motifs 
tnt entonnent. 

Cccl vaut également pour ~olquos coopératives : certains cadres répugnont, on effet, à élbordcr des 
taches motns bten rémunérées souvent CJ.IO leurs t&hes tndustrfcllcs ct cotlltliŒCiales, ot ils ont oo outre. 
l'excuse commodo d•etrc au service des adhér(Jlts pour sc justifier de ne pas leur flilposor dos dlrocttves on 
dehors do colles CJJi sont strictement nécessaires au foncttoMcmont de la coopôrattvo. · 

Dans certains cas, en i)3rilcuHer les fruits et logumes, la rcntabtHté ~çarento dos tâches C:o 
transforaation ot de conditionnement ost mme d'wtnnt plus ç_randc (J.IO 1~ production est plus nnnrchf(J.IO, at 
po.r COOSÔCJJGnt, le travaH c!o mise en erdre au stade qui suft, plus n6cessairà. Et l'on peut rCflcontror, 
surtout parai les conditicnncurs, des adversaires déterminés de toute Intégration dans laquelle tls voient 
une concurrence déloyale. 11 est' vrai CJJ1fl esi: souvent possible de prouvor qu1une régularisoUon do la , 
production et una normalisation de leurs relations avec les producteurs rendrait leut t!che plus commodo ct 
tout aussi rentable, bion que ~at les marges moycmos ct supprllDMt les 'bOnnes affnkos'. Nais ine 
telle arguœntaUon n•a guère de i)rise sur ln pluport, cnr allo no tiendrait compte ni du changomcnt da 
gcstivn et do tochniquo (JJ 1elle exige, ni surtout de la batsso relative de prestige soctol epi on dC~Coulcr:tt 
à leurs youx, h2bitués CJ.Jtfls sent à se tonstdéror comme une élite très at-dossus des ccntingoocos de la 
proû.rction agrtcolo 'ct indisponsoblc à un sain équHilre économl~c. 

Une troisième raison, enftn, est constituée par la différence de 'langage' au sens propre at au sens 
figuré de.! terme entre les responsables do ces organismes et les paysans. Ces différences sont très concrètes 
et très r6e11es dans le ~s dos oconc~tes sous-dovelcppécs du ·Sud de· la France et de 11ltalto. Pour aire do 
nature ·plus 'culturelles• tpe ~HnguisUcp.~os, elles n1en existant pas moins dons le resto de la C.E.E. 
Cccl rend plus dôltcats los accords basés sur une bonne volonté récipro(Jie et le respect rnutÙel des 

·contractants. Il en résulte doux mouvements 'QJelcpe peu contradtctoiras et souvent ·concurrents au sein d'une 
r.l&c région, a1nsl qu1ooc assoz trandc différence dos modalités d1 intéçratton selon lo niveau da culture 
générale ct 11hooogénétté de cette culture dans les mi lioux agrtcoles ct pora-agrtcoles. 

Pour surlilOntœ, oo effet, le handicap dû aux différences de cancoptton at d'ex;~rosslon, la méthodo 
la plus simple en apparénce consiste à faire nssSmilœ ]lun des secteurs pnr l'nutro, coct à partir de poss ... 
tiens do force, d1uno cklminct,cn C>eoncmf~ ou polfttquo. Solen le cas, on verra donc, soft lo secteur Indus
triel imposer aux pnyS31s ses pr~rcs norlïles SMS se soucier de letrs besoins, ou cu ccntrcfrc, les pnysans 
tootor, par 11intermétliaire de leurs coopérdivcs, d'envahir le sectour secondaire ct lo scctctr tcrtlo.irGo 
11 est pw doutoux d'aillotrs., (JJe sans l'o.tdç do l'Etat, les paysnns seraient battus. D•où le dévcloppeme:1t 
do formes d'tntô~atlon assez rfgtdoi dons les région$ ·de paysannorio pe-u évoluée, soit sous 11Jnflucnce dos 
Industriels, soit sous 11influonce do ondres coopératifs sachant imposer lars concopttons. Cas méthotlcs 
concurrentes aboutissent cependant dans tous los cas, à un recul des modes trad.ltlonnels do pensée do ln 
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~yscooorte ct à une victoire du lanOlgo rationnel de 11 industriel sur le lnn~gc empirique du pnysan Cf-If 
jcue surtout comme un frein. le développement do 11lntôgrat1on coopérative, clens cos conditions, sc fait, 
non pas COfllliie il pourrait le sooblcr en we d'affirmer des valeurs paysaMos classiques r~ts en ré3ction 
contre un comportement tredttionncl rendu responsable de l•inférioritô des paysnns dcvont .les autres 
secteurs éconmaf(fJcs. C1cst, nGn pas un mcuvomcnt do masse do la paysœmcrie mais une action conduite por 
quelques •managers" s1a;:;:uyant sur des ngricultours, los jaunas on particulier, en r~voltc contre leur 
milieu de travail ct do vic. D1où le caractère quelque pcu'révolutionnntro• quo tond à ~endre, chns ce 
ens, l'intégrntion verticale coopéraHve, o;;ô.os6 au caract~ro plus 'capitaliste' Jo 11intugrntton 
réaliséo par les industriels privés. Si les tensions politiques ou çassionncllcs peuvent être alors assez 
vivas, les deux processus ne présentent guère, en fin de compte, qu 1une seule GtffCrcncc notable : 
1 1 intégr~tion cooçCT:tivo, pareo que plus proche dos paysans, même si elle so fnit on rûactien contre 
leur couportemont habituel, sait mieux tenir compta des aspirations r6clles des pl\IS dynnciquos et sc 
permet des audaces d'organisation devant lesquelles reculeraient les industriels privés. Ceci ceçendunt 
ne concerne pas toutes les coopératives. 

Lorsque l'ho~ogénéité culturelle du milieu agricole est assez 
grande et qu'il n'y a pas de réel conflit de civilisation avec les 
agents économiques pratiquant transformation ct conditionnement, 
1 1 int6gration tend à se réaliser d'une manière à la fois plus 
large :et plus souple. Aux rigides contrats imposés pres.que unila
téralement, se substitue un échange d'obligations réciproques, 
parfois non explicitées. On peut m~me se demander s'il s'agit 
bien d'intégra ti on verticale o.u sens étroit du terme. Ce'pendant, 
l'exemple des pays scandin~ves et des Pays-Bas montre qu'un tel 
type d'organisation, s'il n'est pas conforme à l'image de l'inté
gration verticale telle que la fournissent le Sud des Etats-Unis 
et de l'Ouest français, aboutit bien à coordonner assez étroitement 
l'activité des exploita~ions agricoles en fonction des besoins 
de9 activités situées en aval du producteur et ne laisse, pratique
ment à l'agriculteur que peu de marge dans l'appréciation de ses 
décisions. La différence avec le cas précédent, et elle est impor
tante, tient à ce que l'intégration est un f~it qui résulte davan
tage d'un équilibre économico-social que de rapports de force 
traduits par des stipulations juridiques. 

La transition entre l'état ~récédent et ce dernier se Froduit 
lorsque l'intégration apparaît, tant aux yeux de l'industriel, de 
la coopérative, du conditionneur, qu'aux yeux du paysan, comme 
liée, non à des rarports de force mais tùut simplement à la nature 
des techniques mises en oeuvre et aux besoins objectifs de la 
rroduction et du marché. 

En ce s€ns, on peut dire que l'intégration verticale, à partir 
des activités situées en aval de l'exfloitation agricole, est un 
moyen d'accélérer l'évolution sociale das régions de paysannerie 
~eu évoluée, mais à condition qu'elle ait une solide base technico
économique et que la formation professionnelle des agriculteurs 
soit activement conduite. 

D. Au niveau de l'exploitation agricole 

A ce niveau, le besoin de sécurité est particulièrement 
accentué. Mais s'il peut servir de points d'alpui à des types 
divers d'intégration verticale, il donne encore assez rarement 
lieu à des moti1ations contribuant activement à la création d'orga
nisations d'intégration verticale. 
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Le besoin de sécurité des agricult~urs tient à plusieurs fac
teurs que nous pouvon.s classer en deux groupes principaux. Le 
premier e~t constitué par les aléas de tous. ordres que le paysan 
subit du fait de sa situation technique et économique : ~léas météo-

.rologiques, aléas parasitaires, insuffisante maîtrise des-techniques, 
f:J,.uctuations des prix de vente. Ces aléas sont d'autant _plus dureme:tt 
~e~sentis que !•agriculteur, à la différence de la plupart des autres 
groupes sociàux, a, en même temps l'impression qu'il ne peut guère 
compter-que sur lui-même et qu'il ne dispose que de moyens d'action 
très réduits, aussi bien en face de la nature qu'en· face de la so
ciété urbaine dont les moeurs lui semblent étranges et le pouvoir 
illimité. 

Le deuxième est lié à la relative lenteur des processus de 
production et de l'évolution des systèmes de .production ; l'agricul
teur éprouve le besoin de garanties pour s'engager dans des modifi
~ations techniques car l'expérience lui a appris, qu'entre le moment 
où ses décisions sont prises et le moment où les résultats appa
raissent, bien des éléments de sa décision, et en particulier les 
prix, peuvent varier~ Les délais analogues se présentent certes dans 
d'autres activités économiques, mais ils se situent généralement 
dans un_contexte socio-économique très différent : maîtrise des prix, 
meilleure prévision économique, réserves financières, habitude de la 
stratégie commerciale, permettant de réparer les inconvénients de 
prévisions. incertaines, plus grande mobilité des facteurs de produe
tion. 

Ce besoin de sécurité donne lieu à une attitude surtout passive, 
communément qualifiée de routinière. On pourrait donc considérer 
qu'elle gêne le dévclorpement de 1 'intégration verticale .• La réalité 
est plus complexe. Les agriculteurs n'ont pas de préférence à priori 
pour la routine, surtout s'ils sont jeunes. Ils optent pour les solu-
.tions traditionnelles pour des motifs aussi rationnels que ceux qui 
guident d'autres agents économiques : ce sont celles qu'ils connaissent 
et qui ont fait leurs preuves. Ils se laissent aisément convaincre si 
des preuves exprimées dans le langage auquel ils sont habitués leur 
~ont fournies sur les avantages de telle ou telle solution nouvelle. 
La difficulté, souvent signalée-et· pourtant régulièrement sous
estimée, est de trouver le langage adéquat. Et cela est d'autant plus 
difficile que nombre de cadres de la paysanner~c, de bon~e foi, se 
trompent parfois sur les désirs et les aspirations réelles des 
paysans. 

Il a souvent été fait état également, de l'individualisme parti
culièrement accusé des paysans et de leur désir .d'indépendance absolue. 
Nous pensons que ce trait sociologique a été gravement schématisé et 
exagéré. Il y a tout d'abord une confusion entre le repli sur soi 
provenant d'une certaine amertume et de la sensation d'être incompris 
et ce que serait réellement une attitude anarchisante. Au surplus, il

7 

est bien connu que les agriculteurs sont en général assez partisans 
des régimes sociaux stables et ordonnés. Dès que l'agriculteur a la 
sensation de participer à un groupe où il est traité ·sur un pied 
d'égalité, son individualisme se mue assez facilement en coopér~tion 
loyale et pleine de bonne volonté. D'autre part, !•individualisme 
raysan semble lié, autant,sinon plus,qu'à la nature de sa profession, 
à l'histoire récente de la paysannerie d'Europe occidentale marquée 
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par l'accession récente au faire-valoir direct et dominée par le 
mythe de lQ petite exploitation iR~épendante, mythe dont les origi
nes ne sont pas spécifiquement rurales. 

L 1 individunlisne pays~n, en ce qu'il a de constant, nous paraît 
se limiter à une double affirmation : un souci de dignité indivi
duelle qui n'a rien de spécifiquement agricole et le désir de réali
ser· 1' adhésion du travailleur à son travail. Et ce dernier trait 
ne serait pas non plus très original si les conditions de la pro
duction agricole ne rendaient, en général, cette adhésion plus 
nécessaire que dans les autres activités économiques. 

Nous pensons que c'est oê~e très précisément dans la mesure où 
u~e exé~utiqn correcte des tâches de production agricole exige une 
adhésion sans réserve du travailleur agricole que l'on rencontre 
une limite au degré d'intégration verticale possible des exploita
tions au sein d'organismes plus vastes. 

M~is il est clair que cette limite dépend de facteurs nombreux 
et ne saurait être fixée une fois pour toutea. 

Actuellement, deux processus contribuent efficacement à la 
reculer 

Le premier est le progrès technique agricole. Il intervient 
en facilitant le contrôle du travail de l'extérieur et en fixant 
les normes plus objectives facilitant l'organisation. Il intervient 
aussi en exigeant des moyens difficiles à amortir à l'échelon de 
l'exploitation isolée. Il n'est pas rare que les progrès de produc
tivité obtenue .Ptur' 1 1:int-roduct.ion d 1·une technique nouvelle 
compensent largement les pertes dues à une moindre adhésion du 
travailleur à l'objectif qu'on lui propose au sein des. organisations 
plus vastes qui sont nécessaires à l'utilisation rationnelle de la 
technique en question. Il est bien connu, par exemple, que malgré 
les difficultés liées au début, parfois au manque de sérieux des 
adhérents, les coopératives viticoles, en France, sont un succès. 

De même, tandis que l'emploi des tracteurs polyvalents en 
coopératives d'utilisation de matériel agricole a été, en France, 
un demi-échec, celui des moissonneuses-batteuses et des presses 
ramasseuses a été un succès : les avantages technico-économiques 
décisifs dans le second cas ne suffisaient pas, dans le premier, 
à compenser les difficultés liées au manque d'esprit coopératif. 

Un deuxième processus qui tend également à reculer la limite 
de l'intégration verticale en agriculture est constitué par l'inter
pénétration croissante des techniques agricoles et industrielles, 
et l'apparition, au sein même de la population paysanne, de groupes 
capables de tenter une synthèse entre nécessités internes des 
exploitations et relations avec le monde extérieur. Ce processus a 
des modalités très diverses. En France, il se traduit par la 
coopération de type classique mais aussi l'emploi en commun de 
matériel et les chantiers d'entraide, les centres d'études technique~ 
agricoles et les groupes appare-ntés, les centres de gestion d' exploi·
tation, la formation de fils d'agriculteurs, versés ensuite dans les 
services d'encadrement technique et économique. A un observateur 
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rapide, ce processus pourrait paraître déjà ancien et analogue au 
développement des divers organismes publics, semi-publics, professionnels 
que l'agriculture des pays occidentaux connaît déjà depuis plus d'un 
demi-siècle. Mais l'originalité du mouvement actuel, c'est sa plus 
grande spontanéité et ses relations étroites avec un éveil social 
des paysans. En schématisant, on peut dire qu'il s'agit d'un pro-
cessus qui part de la base, alors que jusqu'à·maintenant il partait 
d 1en "haut". L'un des indices le plus net de ce fait est constitué 
par l'origine sociale des cadres de ces organismes : aux propriétaires 
fonciers et aux notabilités des professions libérales tendent à se 
substituer de plus en plus d'agriculteurs et de fis d'agriculteurs. 

Ainsi se trouve atténuée l'une des plUs graves difficultés ren
contrées par l'intégration verticale en agriculture, celle qui concerne 
l'adéquat~on entre les besoins réels des exploitations agricoles et 
les actions des organismes en relation directe avec eux. 

Cette pénétration de la ration~lité technique au sein des exploi
tations et l'apparition de cadres d'origine agricole aptes à gérer 
des organismes en liaison avec les exploitations sont des processus 
complexes. Des erreurs dans l'estimation des échelles auxquelles 
doivent se faire les organisations et le choix du niveau où les ca
dres doivent s'insérer sont souvent commises. Des convictions, à 
priori élaborées en dehors du milieu agricole et inspirées par des 
considérations socio-politiques, ~mpêchent de tenir compte des né
cessités internes des exploitations et des limites à l'efficacité 
réelle des techniques mises en oeuvre. Les deux types d'erreurs les 
plus fréquentes consistent,l'un à supposer que l'exploitation doit 
former un tout économique se suffisant à lui-même pour toutes les 
tâches "spécifiquemen~1 agricoles, l'autre à croire que le seul obs
tacle à la modernisation est lié à la routine des exploitants et à 
la trop faible taille des exploitations. Ni la "défense de la petite 
exploitation familiale", ni la prétendue "industrialisation de 
l'agriculture" ne permettent en effet de poser correctement le pro
blème. 

Il nty a pas, en toute rigueur, de tâches de production exclusi
vement réservées à l'exploitation familiale de dimensions moyennes, 
ni m~me de t~ches spécifiquement agricoles. M~me.les soins à donner 
aux vaches laitières peuvent se réaliser en grands é.tablissements 
spécialisés. Les semailles, les récoltes de céréales peuvent être 
faites par des entreprises de travaux indépendantes des exploita
tions, etc •• On peut même considérer que l'éclatement des tâches de 
production considérées jadis eomme spécifiquement agricoles carac
térise l'évolution technique de l'agriculture moderne et que les 
opérations qui en résultent tendent de plus en plus à se faire en 
dehors du cadre de l'exploitation traditionnelle. 

Mais il est bien connu par ailleurs, que ni la spécialisation 
absolue des exploitations, ni la prise en charge de la totalité des 
tâches de production agricole par des entreprises de grande dimension 
ne conduisent en général à des succès techniques, ou tout au moins, 
économiques. 

La conciliation entre ces exigences opposées se réalise en· 



. - 25- 5921-1/VI/61-F 

Europe occidentale par une association souple entre l'exploitation 
agricole et des entreprises annexes d'amont et d'aval. 

L'exploitation agricole constitue toujours en effet un système 
de référence, l'exploitant gardant en général la responsabilité de 
la coo~dination technique et des résultats financiers et pas seule
ment la charge de l'exécution manuelle des tâches. C'est donc en se 
plaçant de son point de vue que l'on peut généralement oicux saisir 
ce que sont objectivement les conditions de réalisation des tâches 
de production agricole. Mais tout .en restant responsab~e,, en définitiltE·, 
des résultats tech~iques, l'agriculteur tend cependant à abdiquer · 
une part de ses prérogatives à des entreprises et à des services 
extérieurs à l'exploitation. Et cette abdication reste guidée par 
des soucis d'efficacité technique et ·de· sécurité économique. Elle 
est très progressive et 4'autant plus prudente que l'opération 
confiée à des tiers intervient plus profondément dans la vie de 
l'exploitation. -
Cet abandon de prérogatives prend des aspects cxtrêmornont divers. 11 porte d1abord, on gétiéral, sur dos 
opérations qui suivent les tâches proprOQCnt dites de production agricole, tâches de commorcfalisation puis 
t~chcs de transformntion ct de conditionnement, travaux de récolte. Puis il porte sur des opérations situées 
en aaont, ap6ratitns dont les répercussions sur la·gcstion de l'exploitation sont plus graves: définition 
de techniques de fertilisation puis·d1alimentation, emploi de formules d1engrats ou d'aliments toutes préparées, 
travaux d1amôlioration foncière, sélection des géniteurs, construction de bâtiments d'exploitation, gros 
labours, et cela pouvant aller jusQJ1à 11acccptaUon de directives impératives techniques ct la réalisation, 
par des entreprises extérieures, de toutes les t&hes exigeant ootôricl spécialisé. personnel compétent. 

Alors quo de confter à des tlcrs des· opérations situées en aval de la production peut soobler la 
poursuite normale d1un processus très ancien ct remonter aux premières formes de .la division du travail 
entre los mtr~ises, leur confier aussi des opérations d'amont est récent cl constitue une réelle rutation 
des relations entre agriculteurs ot non agricultours.Et ceci d1autant plus que les opérations dfaval alles
mêmes tondant à gagner l'intérieur de l'exploitation. On peut certes prétendre qu1tl s'agit d1un processus 
normal de spôctaHsation ct du point do we technicc-économique,.c1cst assez exact. Hais n s1agit indubi
tablement d'une phase nouvelle en cc qui concGme los méthodes do gestion do l'exploitation at le compor
tement do sen chef. L'exploitation cesse d'être au début des opérations de production agrtcole ct son chof 
ost obligé d1nbandonner los illusions d1indépondancc totale qu'il pouvait avoir : la valour ajoutée par la 
trcnsforoa.tion et le ccnc!iticnncacnt lui semblait quelque pou ccnventicnne}lo •. Il avait même tendance à 
croire qu1ellc ne correspondait à aucun travail utile ct que seul sen travail d1agricultour étaft productif. 
Il est par contre obligé d 1 ac!r.~ettro q.ao les travaux et services fournis par des tiers, (J.Ii contribuent à 
rc1eY€r sn r.n>1.r0 production OU à lui eparg1or do la peine, et qui tochni(JJOIOOnt ne SC différencient pas 
tcllooont des opérnttcns .~ 1 noont, sont dos biens économiques ayant une valeur. Et il ost ccnduit à açccotor 
volontoirœcnt do los rômun6rer. Et si le paiœent des fcrtiltsoots at des machines peut être œcore 
comparu au paiCQCOt des marchandises ordinaires destinées à sn consommation, celui dos gônitours sélectionnés, 
do l 1insômirotion, du contrôleur laittcr, puis de l'entreprise do labours, de Pingéniour res~onsable d1un 
aménagement ou d'une ccnstniction puis des capitaux cmr-runtés, enfin de llagrcnome ou du conseiller économique, 
met plus nettement en luoière le fait, d•una part que la compétence techniCJJC éloboréo en dehors dos exploita
ttons traditionnelles pout nussi contribuer à la production agricole, ot d'autre part qu1il n'est lui~mamo 
cp.~ 1 un mill on tochniquc dl une chntnc do r:roductaurs dont il est soli doire. Il tend c.insi à abandonnar 1 1idôal 
d1autonomie totale des exploitations agricoles ct l'illusion d'une sp6cificit6 irréductible de sen travail. 
Sirultanûnent npparntt ainsi lo rt10yen, peur des agents extérieurs o.u milieu ngrico le, d'agir sur les struc
tures memes des exploitations ct ÛQ dC1arainor partiollcocnt leur fonctionnement. 
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Il en découle la possibilité d'intégrer plus étroitement les 
producteurs agricoles. La transform~tion et le conditionnement des 
produits agricoles constituent le pivot stratégique essentiel de 
toute intégration verticale en agriculture. Mais le contr8le des 
activités situées immédiatement en amont des exploitations est le 
meilleur moyen de déterminer efficacement et avec précision le 
comportement de l'exploitant agricole. Et ce contr8le sera.d'autant 
plus efficace et précis que le recours des agriculteurs à des moyens 
de production d'origine non agricole sera plus étendu. 

Or, après la consommation de détail, c'est au niveau de la pro- · 
duction duns l·es exploitations que se· situent le plus de facteurs 
incontralableà par un organisme d'intégration verticale. Il est donc 
légitime de lier l'évolution que nous venons de schématiser à l'ex
pansion de 1' intégration verticale. 

E. En amont de l' exploi.tation agricole 

.Nous ne parlerons ici que des motivations qui poussent four-
.nisseurs de biens et'de services aux agriculteurs à provoquer ou à 

.. as;c.epter une intégrat:i~ri ve:~i~~e. è~glob:nt les ~x~1l?itations ël.g'l"'i~oles 
~~us exclurons .les 1n.tegru tl.on·s · qul. s • arretent au nl. veau de l' explol.-

. tatien et qui r"essortira~ent de types· assez. classiques d'intégration 
inÇiustrielle

1

• ' · • 

i . 

La motivation prin'cipale .est le désir d~. s·•assurer les débouchés 
offerts par la population agricole. Une motivation secondaire est due 

. au désir de contr8ler le comportement.des agriculteurs lorsque ce 
·. ·. · C:·omportèment conditi.onne 1 1 ac' ti vi té d 1 entreprises si tuées en aval 

~ des 'éxp~oitations dont les intér8ts' sont lias à ceux des entreprises 
... situé~s ·en amont. 

. ;I:l n'est pas rare en effet que des activités. q.' amont et des 
àëtivit·és· d'aval soient cnt·re les m·ains d'entreprises uniques. Il y 
a' à cela une rnison principale : . les 'relations. nv·ec les agriculteurs 
demnndent une compétence commercin.le. et technique souvent o.ssez 
·différente.de celle qu'exigent les reln.tions.entre les autres agents 
··economiques. D'autre po.rt, les agrioul·teurs accordent, en général, 
·difficilement leur confiance mais l'ac~ordent assez durablement. En 
- outre' les n.gricul.teurs dispersés et peu -informé 6 .apprécient l' exis
. 'tence de m.:tisons polyvul·entes à leur· service. Enfin, nous aurons 

' 1 1 occ.usion d'y 'insister encore, les coopérn.tives tiennent une assez 
·~··grande place dans les activités en uval et en runont de'l'exploito.tion; 
. elles concentrent souvent les deux' types d'activités pour les raisons 

qui précèdent, ·et en outre parce que ·les agriculteurs susceptibles 
'd'animer et de faire gérer correctement des coopératives sont reluti
vemen~ rares et tendent à occuper tous les postes de responso.bles. 

·Il ari-ive d'ailleurs que ce soit le directeur de 'ln coopérative lui
même qui provoque 1·' extension des activités coopératives, en particu
lier pour s'~ssurer la fidélité des adhérents et augmenter sn propre 

· rémunération. 

Ln recherche d'une sécurité de débouchés est cependant du moins 
au début du processus, la principale motivation poussant le~ respon
sables d'~ctivités situées en amont des exploit~tions à promouvoir 
une intégration verticale. Cependant, cette motivation ne se manifeste 
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qu'avec timidité et ne se traduit guère que par l'emploi de méthodes 
commerciales traditionnelles (publicité, service après vente) dans 
le cas gén0rnl. Ceci pour les raisons que nous avons vues dans le 
cas d'activité .d'aval : peur d'effaroucher les agriculteurs, faible 
désir d'intervenir dans des processus économiques à rentabilité 
médiocre, absence de méthodes d'int~gration éprouvées. 

Hais il suffit que l'un des concurrents, en particulier une 
coopérative, entrent dans cette voie pour que le processus fasse 
boule de neigeo Le premier pas consiste à passer de la simple publi
cité à l'éducation technique~ expérimentation à l'appui le cas 
échéant. Le p~s suivant consiste à étudier avec plus de précisions 
les problèmes qui se posent aux exploitations et à pratiquer de$ 
expertises bénévoles, avec un réseau de conseillers techniques 
distinct du service commercial proprement dit. Le pas décisif est 
franchi lorsque le fournisseur se préoccupe d'assurer des débouchés 
à la production pour laquelle il intervient. 

Cependant, la plupart des fournisseurs ne peuvent pas s'engager 
directement dans une intégration verticale. Leur entrepriqe manque 
parfois de moyens financiers et c'est le cas des artisans et des 
petits industriels fournisseurs d'aliments du bétail, de certains 
sélectionneurs ou fournisseurs de reproducteurs, etc •• Ou encore, 
et c'est très fréquent pour les grandes firmes industrielles, leur 
service de relations avec les agriculteurs est conçu dans une 
optique trop étroitement commerciale. Dans· le premi.er cas, ce 
n'est que par exception qu 1 un fournisseur saura reco·nvertir son 
activité de vendeur et passer à l'intégration verticale à la suite, 
par exemple, d'une heureuse trouvaille technique, économique ou 
juridique, ou grâce à un dynamisme exceptionnel. Da·ns le deuxième 
cas, lorsque_la firme constate l'existence d'un danger pour ses 
débouchés ou si son intérêt est éveillé par la réussite économique 
d'expériences nationales ou étrangères, elle est en mesure de 
changer assez rapidement sa politique, en créant au besoin des 
filiales ou en participant au financement d'un groupement. 

Au total cependant, l'intégration directement provoquée par 
des -fournisseurs de l'agriculture qui ne sont que fournisseurs, 
paraît avoir des motivations moins efficaces que celles qui sont 
dues à des activit6s de transformation et de conditionnement de 
produits agricoles. Ceci s'explique en grande partie, semble-t-il, 
par la difficulté d'imputer avec précision sur les résultats de 
l'exploitation, les produits et services fournis. Lorsque cette 
imputation est possible, c'est-à-dire lorsque le produit de l'ex
ploita~ion est clairement et directement lié aux fournitures, le 
fournisseur aura nettement plus tendance à provoquer 1-' intégration 
s'il en a la compétence et les moyens financiers. Le cas de mar
chands d'aliments pour volailles est classique ainsi que le cas 
des marchands de souches sélectionnées de poussins. A un moindre 
degré, il peut en être de même pour les porcs, les bovins, et à 
un moindre degré encore, pour les cultures spécialisées (pépinié
ristes). 

Plus généralement, compte tenu par conséquent des exceptions 
précédentes, l'extension de l'intégration aux activités situées en 
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amont de l'exploitation est due nu désir de contrôler les agricul
teurs et lu motivation principale est née en aval. 

Il faudrait enfin ajouter iciJ parmi les ~~tivations de l'inté
gration verticale, le eus assez particulier rencontré surtout en 
Italie et en France dans les zones de métayage, de certains proprié
taires bailleurs. Le_métayage était d~jà, d'un cert~in point de vue, 
un début d'intégration verticale dans la mesure o~ les propriétaires 
part-icipaient à la gestion, fournissaient eux-mêmes une partie des 
moyens de production et se chargaient de l'écoulement des produits. 
L'institution, sous sa forme traditionnelle, e~t actuellement en 
décade~ce. Mais certains propriétaires, par exemple dans l'Ouest de_ 
la France, ont vu le parti qu'ils pouvaient tirer de la mise en place 
d'intégrations p.lus modernes : fourni ture de semeri'ces et d'engrais 
pour des cultures spéciales, conditionnement de la production de 
leurs adhérents, achat de machines ut-ilisées en commun par leurs 
métayers, et même dans un cas, projet de coopératives d'abattage 
de porcins et de bovins. Il ne s'agit encore que de cas très isolés 
et probablement sans grand avenir économique en général. 

F. Conclusion 

~n résumé, les principales mo~ivations de ltintégration verticale 
en agriculture sont, pour l'essentiel, le désir de réaliser une 
meilleure adéquation entre la production et la consommation et la 
néce.s~ité d 1 ajouter aux informations données par les prix, des infor
m~tions· complémentaires portant aussi bien sur les techniques de pro
duct~on qui .ont des répercussions à d'autres stades de production 
que sur les besoins futurs des entreprises e~relation. 

Les transmissions d'informations s'apparentent à des transferts 
d'aléas et de ressources 'contre-aléatoires qui conduisent à modifier 
profondément la liberté de décision et le pouvoir des entreprises 
reliées entre elles. 

Les processus les plus. courants sont constitués 

1. par la epécialisa.tionet ln. division du travail au sein des entre
prises intégrées, conduisant à créer de véritables ateliers de 
production, ces ate~iers tendant à prendre une taille croissante ; 

2. par 1.' établissement de règles déterminant le comportement de 
chaqie atelier en fonction des autres sous l'autorité d'un centre 
de décision principal qui est, en général, le créateur de 
1' intégration. 

L'intensité des motivations du créateur de l'intégration dépend 
du gain de sécurité (et du gain corrélatif de profit) qu'il croit 
pouvoir retirer de l'intégration. Les motivations réelle~ sont très 
variables. Pour l'essentiel, c'est cependant le besoin de s'assurer 
des débouchés et à un moindre degré des approvisionnements (en 
qualité plus encore qu'en quantité) bien déterminés qui motivent 
l'intégration verticale. Cette tendance à l'intégration verticale 
n'est pas aussi naturelle, semble-t-il, que la tendance à l'inté
gration horizontale, car elle exige que l'on sorte du domaine 
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technique et économique dont on est familier. 

Il en résulte que les motivations poussant à l'intégration 
verticale résultent davantage de contraintes économiques et 
techniques que celles qui poussent à l'intégration horizontale 
où le goût du pouvoir tient une plus grande place ; les motivations 
sont donc, en général, moins égoïstes et plus conformes à l'intérêt 
général. Mais elle ont plus de chance d'apparaître chez les agents 
économiqu~s, qui par nature, sont mieux placés pour juger de 
l'ensemble des processus de ~reduction et mieux armés pour en 
assurer les risques. 

Dans les condittons actuelles, au sein de la C.E.E., les 
motivations les plus efficaces prennent naissance : 

a) à l'aval immédiat des exploitations agricoles dans les entre
prises chargées de la transformation et de la vente des 
produits agricoles ; 

b) à l'allient immédiat, chez les fournisseurs des agriculteurs dont 
les produits jouent un rôle déterminant et clairement imputable 
sur le produit ngricole fini, c'est-à-dire, pour l'essentiel, 
les fabric~nts du bétail. 

Cette intégration est d'autant mieux acceptée qu'elle fournit 
à ceux qui la subissent des avantages de sécurité plus nets. 
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Chapitre III 

Dével~ppement de l'intégration verticale en agriculture 

La motivation principale déclenchant les processus d'intégra
tion ïerticale peut avoir des origines très variées, nous venons 
de le voir. Nous avons vu aussi qu'elle ne correspond qu'assez ra
rement à un désir prémédité et conscient dès le début, de réaliser 
une structure complète et détaillée. 

Nous avons vu aussi que les ~otivations principales et les 
plus efficaces se situaient au niveau des activités coopératives 
placées immédiatement à l'aval des exploitations. La motivation 
vient plus rarement d'amont ou des exploitants isolés. Enfin, si 
la structure du commerce de détail joue un r8le, les intégrations 
qui naissent à ce niveau ont quelque difficulté à se propager jus
qu'aux producteurs agricoles. 

I-~ais la_motivation qui provoque l'apparition d'un processus 
d'intégration verticale n'entraîne pas nécessairement le dévelop
pement d'un-type déterminé et statique d'intégration. 

En réalité, l'intégration verticale se présente comme un phé
nomène de croissance, étendant et précisant les organisations ini
tiales, touâours à la recherche de davantage de sécurité et soumis 
lui-même à des aléas divers. Il est susceptible de reculer lorsqu' 
une rigidité excessive fait surgir des difficultés inattendues ou 
que les conditions techniques, économiques et sociales se modifient. 
Mais très généralement, le recul'précède de peu la décadence me 
l'institution. Tant qu'elle fonctionne correctement, la tendance 
est à l'expansion, expansion par annexion de nouveaux processus de 
production et de nouvelles entreprises, expansion par meilleure 
organisation interne, plus grande efficacité technique et accrois
sement de la productivité. En période de développement rapide du 
nombre des organismes intégrés, 1 'expansion est· .:: '~i.~.: ·r. .rs une con
dition de la survie. 

On peut schématiser comme suit les différentes phases de déve
loppement d'un organisme d'intégration verticale : 

a) une phase de recherche, au cours de laquelle on s'efforce de 
définir les difficultés que rencontrent certaines entreprises 
à adapter leur fonctionnement aux conditions du marché, en aval 
et en amont, et où germe l'idée d'une meilleure organisation 
des relations avec les clients et ·les fournisseurs; 

b) une phase d'organisation élémentaire, qui parait souvent ne con
sister qu'en une meilleure définition des normes des produits 
et services et une consolidation des relations commerciales, 
par l'utilisation de garanties réciproques de prix et de qualités 

c) puis commence la phase d'intégration proprement dite, avec éta
blissement de contratR d'achat et de vente, portant sur des ty
pes déterminés de production, des quantités et des conditions 
de livraisons déterminées assez longtemps à l'avance; 
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d) L'intégration se poursuit par la mise au point de techniques 
recommandées aux entreprises liées par contr~tt la mise en 
place d'un appareil d 1aide et de contr81e technique, puis, 

e) le réaménagement interne des entreprises en fonction de leurs 
besoins réciproques. Plus ou moins tôt, appara1t un centre 
de coordination étendant son autorité à l'ensemble des en
treprises intégrées, qu'il s'agisse de l'extension des pou
voirs de l'entreprise qui a pris l'initiative de l'intégra~ 
tion ou de la création d'un organisme commun d'arbitrage et 
de gestion; 

f) les entreprises initiales tendent alors à se spécia!·ser da
'·antage, une nouvelle di vision du travail avec· au besoin 
création :~ nouveaux types d'activités, est mise en oeuvre, 
les services commerciaux e.~ · ~echniques des diverses entre-
.Prises se confondent; 

g) cela peut aller plus loin encore : une sélection tend à se 
faire parmi les contractants initiaux; certains sorit élimi
nés, soit pour ·manque de disèipline, soit pour incapacité 
technique ou difficulté de reconversion; d'autres voient 
leur productivité grâce à la spécialisation et aux inves
tissements que favorise la sécurité, cro!tre rapid0ment; 

h) le terme ultime de l'évolution peut être le passage à l'en
treprise unique, avec grands ateliers spécialisés, organi
sés co~~e une firme industrielle et où les entrepreneurs 
initiaux sont devenus des salariés. 

. En agricultu~e, le passage à cett~ phase ultime est assez 
improbable pour la plupart. des spécu.lations. Seuls les éleva
ges avicoles et }l'reins s'en approchent parfois. Notons, ce
pendant en Amérique c~ntrale le cas de l'United Fruit qui n'est 
pas très éloignée·de cc codèle. ' 

Par contre, toutes les autres phases se rencontrent à peu 
près pour toutes les spécul~tions en ce qui concerne' les cinq 
premières, pour les divers é~evages (sauf les ovins) et les 
cultures spécialisées en ce qui concerne les suivantes. 

Pour l'étude des structures correspondant à ces diverses 
phases, le· plus commode est de se placer au niveau de l'ex
ploitation agricole .• Comme nous l'avons indiqué, en effet, si 
le véritable pivot de l'intégration verticale se situe au ni
veau des entreprises de transformation et de conditionnement, 
c'est dans l'entreprise agricole que se trouve la principale 
source des difficultés dé l'intégration en amont du grossiste, 
et pour mieux pouvoir la discipliner,-cette intégration est a
menée à englober des activités situées en am~nt .de 1 'exploi
tation. Par ailleurs~ l'insertion de l'exploitation agricole 
dans cette intégration présente des aspects .originaux qui la 
différencient des processus d 'intégr~tion re.ncontr.és ailleurs. 
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Cette originalité tient : 

1. aux comportements sociaux particuliers des chefs d'exploi
tations, 

2. à la non-spécialisation des exploitations, 

3. aux liaisons aléatoires entre inputs et outputs dans l'en
treprise agricole. 
Ceci conduit à des techniques d'intégration assez spécifi
ques moins rigides et plus complexes que dans les secteurs 
industriels et même com~erciaux. 

1. Adaptation au com~ortcmcnt social des agriculteurs 

Les principales difficult.és de 1 'intégration liées au com
porte~ent social des agriculteurs sont : 

- 1' absence d'un 1-'lngage technique et économique commun entre 
agriculteurs ct non-agriculteurs, 

- la méfiance des ngriculteurs à liégard des organisations trop 
vastes ct leur crair.te des formules trop-abstraites touchant 
leur métier, 

- leur préfér~nce marqué~ pour les contacts d'homme à homme et 
leur réserve devant toute forme de travail de bureau. 

Par contre, d'autres aspects du conportcment des agriculteurs 
favorisent l'intégration, mais ils caractérisent surtout les a-
griculteurs peu aisés. · 

C'est d'abord le besoin de sécurité sur lequel nous avons 
insisté. 

C'est ensuite la faible répugnance de la majorité d'entre 
eux, en particulier dans les régions pauvres, devant le passage 
au statut de salarié ou de demi-salarié surtout s'ils nG sont 
pas tenus de quitter la région. 

C'est encore la facilité avec laquelle, pour une activité 
nouvelle dont ils connaissent mal la tcchniquet ils acceptent 
de recevoir des directives. 

Enfin, comme le milieu social des agriculteurs n'est pas 
homogène, il est possible d'utiliser conme stimulants les riva
lités intestines. 

L'intégration peut, en particulier, apparaitre, contraire
ment à cc que l'on a souvent tcnd~nce à imaginer, conmo une pro
notion sociale et co~e une revanche sur les classes paysannes 
aisées. 

Cette impression de promotion sociale, alors que l'autonomie 
du ~hef d'exploitation est en partie transférée à un centre de 
coordinu ti on extérieur, pourra sembler paradoxale. 1-:ais ce se
rait méconnaitre et le bas niveau de vie de nombreux agriculteurs 
et leur besoin de rompre l'isolement technique et culturel où 
ils se trouvent. 
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Ce serait méconnattre aussi l'influence de l'enseignement pri
maire et des moyens de diffusion et d'informations modernes, dont 
le premier effet est de susciter dans les couches les moins aisées 
de la paysannerie la-confiance dans la magie des techniques et du 
progrès, accompagné d'un mépris plus ou moins accusé à l'égard des 
méthodes spécifiquement agricoles. 

Ce comportement qui ne caract@rise, insistons-y, qu'une par
tie de la paysannerie ct plus spécialement de la moitié Sud-Ouest 
de la Fr~nce, est parfois en contradiction ouverte avec les dé
clarations de porte~parole de la paysannerie, ·et tend comme en 
Bretagne, à politiser l'intégration verticale. Il est parfois as
sez fort pour inquiéter les tenants d'un.encadrement plus tradi
tionnel. Il ne suffit pas cependantde·suroonter d'emblee lès· di'
ficultés que nous vous avons signalées plus haut. 

Pour surmonter ces difficultés, l'essenti~l semble de dispo
ser de cadres en contact direct avec les agriculteurs, de préfé
rence issus de leur milieu. Ces cadres doivent connaitre le fonc
tionnement interne des exploitations et être en mesure d'apprécier 
objectivement les difficultés matérielles de l'exploitant. Ils doi
vent être dos collaborateurs des chefs d'exploitation, plus que 
des représentants d'un pouvoir administratif. En outre, ils doi
vent avoir assez d'autonomie et de compétence pour décider par 
eux-mêmes en liaison avec l'exploitant lorsque se posent des pro
blèmes courants dans les relations entre agriculteurs et organisme 
.intégrant. 

Enfin, et c'est l'essentiel de leur tâche, ils doivent être 
des éducateurs sans pédantisme, clairs et précis et faire res

~ sortir les causes objectives des prescriptions et de la politi
J" que du centre de coordination. 

L'importance stratégique de cet encadrement dans tout proces
sus d'intégration n'est en général pas sous-estimée dans les dif
férents milieux en relation avec les agriculteurs. Il n'est pas 
rare d'évoquer à ce propos, les bienfaits de la vulgarisation, si 
on en est plus ou moins directement responsable, ou les craintes 
de "caporalisation" des agriculteurs si les cadres-en contact a
vec eux dépendent d'institutions que l'on ne contr&le pas. Mais 
il faut avouer que, d'une part, il est très peu conwode de trou
ver des cadres correspondant à ces exigences et que, d'autre part, 
en raison même de cette importance stratégiqu-e e.t alors même que 
les cadres manquent, il existe une assez vive concurrence entre 
institutions pour s'assurer la prééminence dans cet encadrement. 
Il peut en résuxter un gaspillage de moyens et d'homr1es, et une 
certaine hypertrophie des états-majors au détriment des cadres en 
contact avec les agriculteurs. 

L'encadrem0nt ne se révèle finalement efficace que dans deux 
cas principaux : 

- soit lorsqu'un cadre (niveau sous-ingénieur au moins) ne s'occu
pe que d'un très petit nombre d'exploitations, une quinzaine au 
plus, et que son action persévère plusieurs années; 
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soit, et c'est le cas le plus général, en matière d'intégra
tion verticale, lorsqu'il concerne une production spéciale, 
à technologie assez bien précisée, et dont le développement 
peut se faire sans mettre tout d'abord en cause l'ensemble de 
l'exploitation. 

C'est donc par un système de production semi-spécialisé que 
l'intégration verticale peut, le plus commodément, ·s'introduire 
dans une exploitation agricole. On trouve ici une analogie avec 
ce qui s 1 est ·produit lors du développement du travail à domici
le aux débuts de l'industrie textile. 

Hais il se trouve que la presque totalité des exploitations 
agricoles sont polyvalentes et se livrent à dos spéculations va
riées. 

2. La non-spécialisation des exploitations 

C'est la no~-spéci&lisation des exploitations qui cause les 
plus grandes difficultés aux organismes d'intégration verticale 
en agriculture. 

Il en résulte, en effet, toute une série de caractères com
pliquant la coordination entre l'exploitation et les activités 
d'amont et d'aval. 

En prenier, signalons la gre~de diversité des inputs et des 
outputs, et, par conséquent, la multiplicité des fournisseurs 
et des clients. 

Nous retrouvons un problème évoqué à propos de la liaison 
avec le coDm0rce de détail, mais plus grave ici parce que por
tant sur des chiffres d'affaires globaux assez bas. 

En deuxième, indiquons l'interdépendance entre les produc
tions et la complexité technologique qui en résulte. Cette com
plexité suffit parfois à décourager tout effort d'organisation· 
systématique et, encore fréquemment, les cadres en liaison avec 
les agriculteurs se bornent à la recherche de "goulots d'étran
gler-lents", à "diagnostiquer" les tares de 1 '.exploi tatien, bref, 
à traiter l'exploitation un peu comme un médecin traiterait ses 
malades, au lieu de procéd€r à une analyse technico-économique 
détaillée comme le ferait un ingénieur chargé de conseiller une 
entreprise industrielle. 

En troisième lieu, l'absence de spécialisation gêne, com
me il est bien connu, la réalisation â une échelle optima des 
opérations de production et provoque la dispersion de la com
pétence technique de l'agriculteur. 

Enfin, la non-spécialisation contribue à rendre plus aléatoi
r~les liaisons entre inputs et outputs, aspect sur lequel nous 
revenons plus loin. 
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Pour surmonter ces divers obstacles, il est nécessaire d'a
voir recours à plusieurs types de méthodes. 

L'o~ganisme intégrateur peut chercher à étendre ses activi
tés à l'ensemble des productions de l'exploitation, aussi bien 
en ce qui concerne les activités d'amont que les activités d'a
val. C'est effectivement le comportement de nombreuses coopéra
tives à branches multiples, telles qu'elles se sont développées 
en France depuis une vingtaine d'années. Cela donne naissance à 
des organismes parfois démesurés, telles un certain nombre de 
coopératives françaises. De telles coopératives réalisent l'ap
provisionnement (engrais, se~ences, pesticides, aliments du bé
tail), la fourniture de services (insémination artificielle, 
gros travaux, désinfection des étubles), organisent les con
seils techniques et le crédit, diffusent des directives (non 
impératives) d'ordre technique et-économique, achètent et sto
ekent les céréales, achètent et conditionnent les oeufs, con
ditionnent le lait ou le transforment en be~rre et frcmage, a-
chètent et abattent les poulets de chair, etc. · 
A de tels types d'organismes polyvalents se rattachent égale
ment des consorzi agrari des provinces ita~iennes, les Zentral
genossenschaften des L§nder de la République fédérale, le Cen
traal Bureau et la Cooperatieve Centrale Landbouw in- en Verkoop
vereniging G.A. (C.I.V.) néerlandais, ainsi que le Boerenbond de 
Belgique. Mais de telles intégrations globales restent nécessai
rement assez lâches. 

Pour mieux s'assurer la fidélité des adhérents, deux métho
des principales sont mises en oe".lvre par les groupements de ce 
type : la création de succursales locales d'une part, la créa
tion de branches spécialisées intervenant plus étroitement dans 
la gestion interne des exploitations agricoles. Il peut ainsi se 
créer, au sein de 1 'organisme principal, des. or·ganJ.smes secon
daires, en liaison avec une partie seulement des adhérents et ne 
touchant qu'une catégorie de spéculntion des exploitations. 
C'est ainsi que l'intégration pour la production des oeufs est 
mise en oeuvre par une organisation allemande et en collabora
tion avec une entreprise laitière sous forme de la création de 
société p~r actions ou encore par certains consorzi agrari en 
Italie. Il faut insister ici sur les énormes avantages que cons-
titue, pour de tels· organip~es, lorsqu'elle e~iste, une struc
ture déjà adaptée aux relations avec le commerce de détail. Ce
la leur donne des moyens très efficaces d'action pour l'intégra
tion de la production agricole elle-mê~c. 

A cette décentralisation opérée par le-haut et résultant 
d'un-e ramification d' insti tu.tions qui se voulaient étendues et 
polyvalentes, d~s l'abord, s'oppose la démarche inverse d'orga
nismes qui se voulaient spécialisés au départ et qui ont com
mencé à travailler pour un groupe restreint d'agriculteurs. 
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ilais ici, il ost possible Le distinguer deux ty~cs d'évolution assez divergents. 

Dans un promlcr cas , l'organisme né on général d1un petit groupe d'agriculteurs, fi~ré par une coop&.. 
rativo spécialisée ou un cercle d'études ou une industrie spécialisée, étend progressivement le noobrc ct 
la nuturc ~c ses activités, soit sous la raison sociale initiale , soit plus courarnrncnt en créant des or
ganismes nouvooux animés par les r.t~mcs hommes et tond à devœfr une puissance éccno~ique ~logue aux pré
cédents, aveç tcn<blcc cu clivage oocio-économiquc ct tcchnicp.~c entre les animateurs ot les agriculteurs 
progrossivooent englobés par le dévoloppCiïlcnt de la ou des firmes qui oo résultent. Une telle évolution, 
à partir de groupes éréés pour lutter cantre le •gtganttsmo• et le 1patomalisne11 coopérotif est assez rO.. 
panduo en France dc1)uis dix ans. Citons le cas d'un groupcomt no d'un ŒTA. Signalons uussi 1 cn Ropubh
qm fédérale a11anzndo. le cas u'unc coopérative avicole à 11origino d1unc s:~ciété par ~tians s•occupnnt 
d1oeufs et de volaille, ou encore en Italie, d1une coopérative da production do poulots cle chair. 

A leur stade actuel de croissmca ces organismes se différencient des précédents non seulement par l'o
rigine des animateurs (notcblcs ct profassions libér~los pour les promiors,agricultours proprement dits 
pour les seconds) rois aussi par de moinâ'es clhilensions ct un souci plus marqJ~ da faire passer les inté-. 
rôts des exploitants avant ceux cie la coopérative.. Et cc souci s'accompagne cependant d'rudgmccs de dis
cipline assoz strictes à l'égard des aobéronts, exigences qui se justifient par une moillwre connaissan-
ce des besoins des exploitations ct un désir. plus marqJo de JJrDVOqJer l'évolution de la structure interne 
de ces m:ploitations. Cependant, la tcncknce est à 11elq)ansion on •surface~' (nombre d1aciivités et d1adh6-
ronts) autant, ct sinon plus qu1à une structuration plus fine ct plus efficace des relations avec les agri
culteurs. Et l'institution cesse assez vita d1être ce ~'elle ~ul~it être d~s l'abord :un rGmèdc à des 
problèmes spécifiques de quelques exploitdions ~our devooir un organisme polyvalent, à ~and nombre d'adhé
rents auxquels sc posent des problèmes nouveaux de 1 i\liSOn avec- los achéronts. 

Dons le dtGI.kièmc cas, c'est, nu contrnire, la spécialisation de l•or~ismo qui prowquo la spéciaHsn
tion, ou, tout au moins, ln scmt-spêcialisation des exploitations qui lui sont liôcs, ct la croissance se 
produit par extension de 11intôgrotion vors l'amont ct vers l•avol, ainsi que par uno augr.~cntation dos di
mensions économiques des entreprises adhérantes. 11 s1aglt alors du processus tl1 intégration verticale la 
plus en forme au schCœ théoritpo, sc caractérisant plus par la rationalisation tcchnico-économiquc des 
t~chcs do pro cLet ion intervenant dnns un btm économique précis que par la tentative de faire évoluer 
11onscmblo des caractéristiques écono~iques et sociales dos ox~loitations de toute une région. Cette for
mc plus •technique• quo 0socia1o1 t~intégration verticale on agriculture, se révèle,· lor~'clle ost pos. 
siblo, la plus rapide ct la plus efficace, du motns quant à ses effets tomédiats at débouche assez vite 
sur des modèles 1pré-in3Jstricls'. Elle concerne, par exct~plc, l'aviculture, qui en ost l'uxcmp1c le plus 
classique. lîcis en la trouve aussi ~s d'mJtrcs secteurs : productions de semences sous conirats, cultu-

• re pour la conserverie, matières premières tcxti les ct matières grasses végétales. Un cxooplè anàlogùo -
ost fourni par certaines sociétés fromagères 01 Franco.. 

A 1 toriginc so trouvent oouv~t dos industriels qui trcnsi'urfilent un ou deux produits agricoles, par
fois ~e branche sptk:ialiséc d'une coopérative à activités multiples, ou anfln, un groupomoot de quolq.~os 
animateurs issus du milieu agricole. Co dernier cos se prodlit surtout lors do l'achat en colilliiUn de maté
riel destiné à une culture nouvelle, plus rnreocnt à la suite d'une profonde transfonndicn technique d'uno 
spéculation traditionnelle. 

La spécialisation d'un groupe d'exploitations ou leur semi-spé
cialisation par suite de l'établissement de liens étroits avec des 
entreprises spécialisées dans le traitement d'un ou deux produits 
agricoles est sans doute le phénomène le plus caractéristique des 
intégrations verticales telles qu'elles se sont développées jus
qu'ici. Elle met bien en relief que l'un des obstacles essentiels 
à la régularisation des relations entre exploitants et reste de 
l'activité économique est constitué par la complexité interne d'en
treprises agricoles de faible dimension, gérées par des exploitants 
de formation générale peu adaptée au monde ooderne. La simplifica-
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tion, prélude à une meilleure intercommunication agrieulteurs
non-agriculteurs, est donc un processus presque nécessaire, a
vant une étroite intégration verticale basée sur un langage 
clair et précis, réduisant au minimum le co1l.t d_es échanges de 
directives et d'information. Mais elle n'est pas toujours pos
sible, et en outre, présente quelques dangers. 

Elle n'est pas toujours possible pour des raisons agrono
miques bien connues, hétérogénéité du milieu, conservation du 
stock d'humus, lutte contre le parasitisoe en particulier. Le 
progrès technique, dans la ~esure où il permet de réduire, de 

· supprimer les sujétions de cet ordre, contribue donc à créer 
des'conditions d'une meilleure intégration. Par ailleurs, la 
spécialisation peut être partielle et n'intéresser qu'une par
tie de l'exploitation, en superficie, bien que représentant 
l'essentiel du chiffre d'affaires. C'est ce que nous avons ap
pelé la semi-spécialisation. 

Elle n'est pas toujours possible non plus pour des raisons 
économiques internes à l'exploitation : souci de réaliser le 
plein emploi, fût-ce aux dépens de la productivité moyenne de 
certains facteurs, souci·de répartir les risques. Une plus gran
de mobilité des facteurs de production agricole, capitaux et 
surtout ~ain-d'oeuvre, atténue les dangers de sous-emploi dus 
à la spécialisatidn. D'ailleurs certaines formes de spéciali
sation, indépendantes dela superficie de l'exploitation, ou pres
que, contribuent à réaliser ce plein emploi : élevage à partir 
d'aliments concentrés, cultures spéciales à très haut rendeoent 
brut et exigeant de la main-d'oeuvre (maratchage pour la con
serverie, petits fruits, fleurs). Quant au souci de répartir 
les risques, il peut perdre sa raison d'être, si les techniques 
sont bien au point et le marché assuré grâce juste.ment à 1 'in
tégration, et ccci explique que la spécialisation qui favorise 
l'intégration_ est aussi favorisée par elle. · 

La spécialisation n'est pas toujours possible non plus par
ce que l'organisation locale et à court terme des débouchés ne 
oet pas ceux-ci à l'abri de fluctuations de la de~ande nationa
le ou internationale, et des changements à long terme de cette 
demande. Or, les agriculteurs qui se spécialisent, doivent s'en
gag~r·pour une assez longue période, comme nous l'avons indiqué 
plus haut, et n'ont pa$, en général, la possibilité de se recon
vertir rapidement. 

Et c'est ici le lieu d'insister sur les dangers de cette spé
cialisation. En agriculture, en effet, elle est généralement un 
processus irréversible. L'exploitant qui s'est spécialisé ne re
deviendra pas un producteur polyvalent de style classique. Au 
mieux, s'il a des réserves monétaires et si le milieu local s'y 
prête, il peut tenter, si c'est nécessaire, de mettre en train 
une autre spécialisation. Le plus souvent, il essaiera d'opter 
pour une production nori agricole. Spécialiser des exploitations 
agricoles, c'est, en général, faire disparaitre des paysans, nu 

. sens sociologique habituel du terme .• 
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La spécialisation s'accompagne, en outre, d'un accroisse
ment sensible de la productivité et donc de la production con
sidérée et tend à déboucher très vite sur un marasme du marché 
puis sur le contingentement de la production. Elle conduit donc, 
indirectement, soit à la sclérose des structures agricoles et à 
la création de groupes d'agriculteurs privilégiés, soit à l'éli
mination brutale des producteurs plus traditionnels. 

Si, en outre, les précautions élémentaires d'équilibre tech
nique et de sécurité locale des débouchés sont trop somoairement 
assurées, la spécialisation risque de conduire à une imnasse. Si 
elle a touché toute une région, elle transferee en un p~oblème 
politico-social aigu ce qui n'était, avant elle, qu'une série 
de réadaptations de détail, aussi douloureuses peut-être pour 
l-es i.nd·ividus concernés· mais résorbant -la crise sans de- trop 
lourdes répercussions pour la collectivité. L'exemple de la Fran
ce est ici_ assez significatif : les crises viticoles, par exen
ple, guère plus pénibles pour les individus touchés que ne l'é
taient les difficultés rencontrées par les exploitations de po
lyculture du reste du pays, ont coaté à l'Etat français beaucoup 
plus cher que ne lui ont coûté l'ensemble des actions favorisant 
la productivité fourragère, bien plus nécessaire aux besoins na
tionaux. 

La spécialisation senble bien plus dangereuse d'ailleurs lors
qu'elle s'étend à toute une région que lorsque les exploitations 
ont des spécialisations diverses au sein d'une même région. Même 
sur le seul plan de la conservation du patrimoine et de la réa
lisation des reconversions nécessaires, et indépendamment de ses 
répercussions politiques, la deuxième solution senble préférable. 
Il suffirait pour s'en convaincre de cooparer, par exeople, l'é
volution des régions viticoles du Bas-Languedoc et celles des 
régions limitrophes du Roussillon et de ln Provence, ou encore 
celle des Landes de Gascogne et de la Charente. 

Si la spécialisation, cause et conséquence de l'intégration 
verticale lui paraît donc assez étroitement liée, elle n'en fait 
pes moins apparattre, à un autre niveau, la nécessité de nouvel
les formes d'intégration, destinées à reconstituer des équili
bres coordonnés que la spécialisation a détruits. 

Ainsi, à côté d'orgënismes d'encadrement polyvalents aux am
bitions initialement trop vastes, parce que ne disposant pas des 
connaissances et des structures d'appui nécessaires à une véri
table coordination, il semble que devraient se développer, sur 
de meilleures bases techniques, et à partir des expériences d'in
tégration spécialisées, des formes d'intégration aussi ambitieu
ses, mais reposant sur une compétence plus süre. 

Il n'est pas impossible qu'une telle évolution soit obtenue 
par la réorganisation des organismes existants. Il est probable 
cependant qu'elle se fera aussi et sera surtout stimulée par des 
initiatives nouvelles venant pour l'essentiel de cadres paysans 
eux-mêmes. Et ceci, ne serait-ce que pour des motifs socio-poli
tiques. · 
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Mais il est évident que plus un organisme est vaste et an
bitieux, plus précis doivent être ses mécanismes. 0~, une cause 
de "flou", d'imprécision et encore très mal dominée subsiste en 
agriculture·: le caractère aléatoire des liaisons inputs-outputs. 

3. Le caractère aléatoire des liaisons inputs-outputs dans l'ex
ploitation agricole 

L'imprécision des liaisons inputs-outputs en agriculture est 
considérablement plus marquée que dnns la plupart des autres ac
tivités économiques, ~is à part certains secteurs (prospection, 
recherche scientifique, etc.). Cette imprécision est d'aut~nt plus 
grave que l'agriculteur n'a pratiquement que très peu de moyens 
de constituer par lui-m3me des réserves contre-aléatoires. 

Les aléas ont d'abord pou~ origine, bien entendu, les fluc
tuations climatiques et les aléas parasitaires; les progrès tech
niques améliorent la régularité des rendements et permettent une 
~ertaine ma!trise du milieu. Mais cette maitrise reste très iné
gale. Elle n'est à peu près totale que dans le cas du mara!chage 
de serre et de certains élevages. 

Les aléas ont également pour origine une nauvaise application 
des techniques, due à l'insuffisante compétence ou à l'insuffisan
te bonne volonté du personnel agricole. Cette compétence et cette 
bonne volonté sont d'autant plus nécessaires que les techniques 
elles-m~mes sont moins précises ou plus complexes, et pour l'ob
tenir, il faut non seulement garan~ir une grande autonomie, à l'a
griculteur, mais encore lui assurer.· des avantages en relation di
recte avec ses e!forts. 

Et ceci interdit toute forne d'intégration rigide et autori
taire tant qu'on ne sait pas imposer des teohniques simples, stan
dardisées et bien éprouvées. Sinon on aboutit au gaspillage des 
inputst à une grande difficulté de prévision économique, et à un 
coQt de contr8le exorbitant. 

Les aléas ont aussi pour or~~ne un mauvais choix des inputs 
et une insuffisance d'équip~ment liés à la earence des services 
situés en amont des exploitations. D'où l'importance du contr8le 
des entreprises situées en amont pour la réalisation correcte d•une 
intégration verticale englobant tout ou partie de l'exploitation 
agricole, et en particulier, l'importance des services chargés d'é
laborer des normes techniques réalistes et de fournir ceux des in
puts dont la qualité est difficilement contr8lable a priori (se
mences, reproducteurs, et à un moindre degré, aliments, parasitici~ 
des fertilisants). 

Enfin une source d'imprécision des relations inputs-outputs est 
due à l'existence de productions multiples dépendantes entre elles 
et susceptibles de valoriser des combinaisons variées des facteurs 
de production, sans qu'on puisse nettement différencier des résul
tats liés à l'un ou à l'autre des facteurs. En bref, les facteurs 
ne sont· souvent, dans une exploitation déterminée, ni ·parfaitement 
substituables ni parfaitement complémentaires. 
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Ce caractère aléatoire des liaisons input-output gêne évi
demment, ct le fonctionneoent coordonné des activités situées 
en amont et en aval des exploitations et la déter~:1ination a 
priori, de l'extérieur de l'exploitation, de directives de pro
duction portant sur lès qualités et les quantités. Il est bien 
entendu, gênant pour l'agriculteur également. 
Cependant, ce dernier peut y trouver parfois son intérêt, ou du 
ooins croire qu'il y trouve intérêt, dans la mesure où ce fait 
justifie son indép~ndance et sa liberté d'appréciation, et peut, 
éventuellement, le soustraire à un striot contr8le extérieur. 

Les remèdes ou les sinples palliatifs à cette situation sont 
assez divers, en raison de la diversité nê~e du problème. On peut 
cependant les classer en quelques grandes catégories. 

Le remède par excellence serait bien entendu, la spécialisa
tion plus étroite, acco~pagnée de l'application de techniques 
rigpureuses. Et, nous y avons insisté, les possibilités d'inté
gration verticale sont assez directement liées aux progrès des 
méthodes dè production agricole. 

Mais o@me si la condition précédente est mal réalisée, l'in
tégration n'est pas entièrement désarnée. 

11 est tout d'abord possible do ré21iscr une suparation partielle ontrc les sactours do 11oxplci
taticn, et d1érigor en activités rclativGm~~t indépendantes du resto de 11cntroprise agricole des opé
rations dont los inputs-cutputs sont clairanont définis ct contrôlables. Si ces opérations ont une lm
portmcc stratégiQJe suffisante aux yeux do 1 1organisc:a intégrateur, celui-ci pout se désintéresser 
des autres aspects de la gestion de l'exploitation. 

Solon le cas, les opérations ainsi d~·ft ·ües pourront continua- à sa faire sous lo responsabilité 
de l'exploitant mais sous la contrôle et avec les Circctivos de l'intégratetr, ou bien Mre rogroupées, 
à partir de plusieurs ~loitations et érigées en activités autonomes entretenant avec les agriculteurs 
Intéressés des ltafsons contrcctuollos. 

Généralement seront laissées à 1' ocplottaticn non seulement les activités ~· lui sont physlquc
mcnt liées, mais aussi colles CJ.~i, exécutées par une main-d'oeuvre salariée. rovimdraic-nt plus chœ 
ou soraiont plus mal exocutécs. Par centre, en tendra à enlever à 11cxploitntion les op~tions ~~ 
exigent un équipement coOteux et spécialtsé, travaillnnt à groode échelle. les limites corrcspondantos 
doponùant évidemment du progrès technique et dos caractéristiques sociales dos agriculteurs ainsi que 
âJ dynamisme ées intégratours, ot il n'est pas possible do donner des règles rlo portée très gtllérale. 

i1ats parmi les opérations q.~lil est tec.bniquclilont possible de réaliser en dehors cle 11exploitation, 
on peut ranger pratiquement tcutes colles qui no sont liées ni aux conditions météorologi(J.IcS nt à l'é
tut des sols, et en particulier, toutes les opérations d'élevage (sauf l'alimcnbtion sur paturas), ·• 
toutes les opérations çréc~dnnt les semailles ct toutes celles qui suivent la récolta, on èchors, bion 
catcndu, dt travail dJ sol. L•évcntail est donc très vaste, ot les lifilitos seront plus souvont d'ortlro 
économique que liées aux problèmes de gestion dos chm Hers. Plus précisément, ce qui orrêtora l'tnt'!
grationt c'est l'avantage qu'il a à uti Hscr la liinin-C'ocuvrc relativement bon marché peur la qJaHte 
du service rendu, ~o 1 1 a~ricultour. 

En outre, ~&me parmi les activités étrcitcmcnt liées aux conditions de climat et ~c sol, 11 n'est 
pas toujours impossible do se substituer à l'exploitant. 11 sufftt qu'elles n'exigent pns dos dC~isions 
à prcnùrc rapidement str place, engagcmt profondément la responscl>ilité des exécutnnts ot der..anclalt 
une lx>me cannat ssmcc d1enswble do la ferme. C'ost, par exemple, le cas dos gros lnbours, do beaucoup 
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d1cpérattcns de r~œltc (eûréales, en pays assa sec} voire de déchaumage et mSmo de traitements 31 ... 

ttparasitatres ne présentant pas œ degré d1urgcnce acccntu4 (traitements d1htver des fruitiers. 
oosinfcclion de -sols) ou encore de cortatncs opérations da tnille. A la Hmitc, il çourratt no res
ter, pour l'axploit$1t CJJ'oo ~13 da coordination des dtvcrs socteurs de son explcif:ltjon, plus q.ael
(J!Qt opérations aat&-icllcs pau rattonaltsables a priori, cu, ~ l'inverse un r61c de salarié sans 
rcspGnsnbilttôs, dans le cas d'exploitation spéeiaHsôe inté~ dans un organisme unitpe. 

Mais·, malgré la clarification que 1' évolution préc-édente 
peut amener dans la détermination des inputs et des outputs, 
et même'si les teohniqu~s sont relative~ent simples et rigou
reuses, la méthode pré~~dente ne suffit pas en général. Elle 
est à plus forte raison, insuffisante lorsque ces conditions 
ne sent pas réalisées. 

La lutte contre les aléas, peut, dans ce cas, utiliser des 
méthodes moins directes. 

Par exeople, et c•est une solution assez générale d'ailleurs, 
l'intégration peut @tre réalisée de telle sorte que l'agricul
teur prenne à sa charge tous les aléas que l'organisme d'inté
gration n'a pas su éliminer. Parmi les tactiques utilisées, ci
tons-en deux principales. La première consiste à fixer les obli
gations de 1 'agric.ulteu:r et de 1' organisme intégrant en cas de 
nécessité, de telle sorte que tout ce qui n'est pas clairement 
définissable ct prévisible, reste sous la responsabilité exclu
sive de l'exploitant, l'exploitant jouant lui-même le r8le d'a
ge~~ contre-aléatoire. Ceci peut se traduire par exe~ple, par 
des garanties ne dépassant pas un maximum de prix et de quantités, 
quitte pour l'agriculteur, à rechercher des débouchés conplé
mentaires, le cas échéant, ou bien encore, par l'exigence d'une 
qualité minimuc, en-dessous de laquelle l'organisme d'intégration · 
est libér~ dfr ses engagements, etc. 

Une deuxiène tactique consiste à pénaliser fortement les 
résultats aberrants par un système de prix dégressifs plus que 
proportionnellement par rapport à l'écart à partir de l'opti
mum. Autrement dit, l'agriculteur est un peu traité co~e un 
travailleur payé au rendement, nais qui ne serait pas maitre 
de tous les facteurs du rendenent. 

· ·Cette m&thode, <JAl n'est pas nouvelle c!'ailleurs, putsqu•elle a pratiquement caractérisé les 
relations mtre agriculteurs ei les pouwtrs en contact avec eux depuis le début dGs temps bisto
rl(Jles (co lloctcurs d1 imptlts. proprlétairos fonci crs) pwt respecter af apparence la liberté du 
chef d1exploitatton. l·iais, en faU, elle réSJlte d1un désétpiHbro do pouvofrs entre contractants .. 
le plus souvent • ot provo(JJC l'accentuation des fluctuations de la situation éconcmiq.~e des ex
plcttants. C1est le fameux phénomène de la fixité des marges en amont et EJl aval de l'exploita
tion, et qut contribue à aggrayor l'insâcurité de 11agrtcultcur. C'est pcurqucl olle est do plus 
en plus mal acceptâe, telle (Jielle par les agriwlteurs. 

Une soluUœ awarmtée à la précédente, mais, du point t1e vue do la situation d~ llagrlcultwr, 
exactement contratre, coosfste à ne faire suppcrter ô 1 1agricultc~r (118 les fluctuations dont n est 
dfrcctaaent la cause et à trmsférer la responsabilité d1aaortfr les autres aléas au nfvcau des or ... 

· p.tsmes d'aval ou d1amont. A ro1ns de tratsférer jusq..a'au consofllll1atwt les èlvers types d'aléas~ ce 
· QJ

1ll est gijndralcment impossible t!e fatre lntégoalaaent, Œme avec les méCGnlsmes ch marché concur· 
roohe1-. n est donc nécessaire do p-évctr, en aval de l'exçlc~tatlon et, plus rarœent Gn amont, des 
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résürvcs ccntre-aléatotrcs, A côté des m~thodos puremtnt passives (assurances, crééits stücks), uno 
tntégraticn structurée peut uttlisor dos métho~cs plus actives ct, souvent, éccnümtquement plus ju
dicieuses. de lutte contr~aléatcire. Parmf elles citons : los installations ~c f:ncticnnoment varia
blt, gJses en oeuvre selon les bcscins et associés aux inst~llaticns principales. Par exemple, à une 
entreprise de conJ1ticnnemcnt de fruits et légumes frais s'adjcindra une conservc1'io, à une IJltr~ 
prise c:u conJitionnomt:Jtt de lait cu de fabricaticn do fromago s'adjoindra une beurrerie cu une fa
brication de ~oudre do 1ait1 ct~ Cette méthode, pas plus onéreuse sans èoute quo les pertes quJellc 
évite rux agricultwrs, a ccpandant l'inconvéniert do faire npj;ara1tra en clair, on les ccncmtrr.ot, 
les ccnséqwmcr.s g~nantcs écs trrâgularités des proc'uctions agrftolos. Ello stimulera le désir c!o 
l'crgan\sme tntégrateur do ratiunaltscr cette çrccuctlun. En cc sens, olle est un facteur efficace 
d'intégration vortfcale, plus que la méthode précédente qui n'y abcutit tJJC plus tnr!trcctomcnt a~1'ès 
avcir ~~o~qué une prtsc GO ccnscicnce chez les agrfcultours. 

Toujours dans la même optique,_ la lutte .contre-aléatoire à 
l'extérieur des exploitations peut se faire par une extension 
du rayon d'action de l'organisme intégrateur. Cette extension 
peut accro1tre le nombre d'exploitants intégrés, de manière à 
faire jouer la loi des grands nombres. Elle peut aussi se faire 
par entente entre organisnes intégrateurs échangeant déficits 
et surplus éventuels. Enfin, elle peut se faire par un élargis
sement du marché prospecté. 

C'est à cet aspect de la lutte contre-aléatoire que pensent 
souvent les agriculteurs lorsqu'ils constituent, à partir des 
coopératives, des organis~es d'intégration verticale. Et il est 
naturel qu'ils les envisagent d'abord comme un moyen d'absorber 
toute leur production et de pourvoir à tous leurs besoins quels 
qu'ils soient. Les crédits de l'Etat aidant, cela peut les con
duire à souhaiter une fausse sécurité, masquant le transfert des 
gaspillages internes des exploitations au niveau d'une collecti
vité. C'est alors à cette collectivité, puis aux cadres coopératifs 
de faire nieux comprendre aux agriculteurs que les responsabili
tés doivent être échangées dans les deux sens. De ce p6int de 
vue, le râle de l'Etat est assez important. aussi bien par sa 
politique de crédits et d 1 équipe~ents que par ses ~etions de 
formation professionnelle et de diffusion des techniques. Mais 
aussi im-portant, sinon davantage, est le r·ôle des cadres -pro- · 
fessionnels qui doivent insister sur les écono~ies qui résul• 
tent d'une plus grande discipline du producteur. 

Il est évident que cette discipline a d'autant plus de chan
ce d'être acceptée, si elle est effectivement adaptée aux objec
tifs qu'elle se propose, c'est~à-dire si elle se calque sur les 
nécessités économico-techniques de la production. 

Un tour d'horizon des réalisations en natière d•intégration 
verticale suivi d'une exploration à la lumière des évolutions 
techniques et économiques prévisibles par catégorie de produc
tion,.agricole, va nous aider à rechercher s'il existe de telles 
formes de discipline efficace, dont-l'emploi pourrait ~tre gé
néralisé à l'avenir dans les pays dela CEE. 
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PARTIE II 

~UELQUES TRAITS ACTUELS DE L'INTEGRATION VERTICALE EN 

AG:~ICULTURE 

Nous n'avons pas ici l'inter.~ion de faire un tour d'hc
rizon détaillé et complet des phénomènes d'intégration ver
ticale en agriculture tels qu'ils existent en Amérique du Nord 
et en .Europe occidentale. Nous essaierons simplement de sai
sir l'êvolution récente et l'ampleur du phénomène pour en 
rechercher quelques traits caractéristiques. Nous nous at
tacherons surtout à définir les oodalités des relations qui 
existent entre les exploitations agricoles et les entrepri
ses intégrantes, laissant de côté les aspects, fort impor
tants, de l'organisation en aval du commerce de gros et en 
amont des fournisseurs immédiats des agriculteurs. En par
ticulier, nous nous contentons de faire seulement allusion 
aux techniques d'intégration induites par les supermarchés 
ou par certains fabricants de produits médicamenteux ou vi
taminés destinés à l'alimentation animale. 
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Chapitre I 

Les er1g~nes anciennes et la générali~ation 
spectaculaire des phénomènes de quasi-inté
gration contractuelle en agricul.~ 

La conclusion de contrats entre producteurs agricoles et utili
sateurs de ces produits a abouti à des phénomènes d'intégration ver
ticale caractérisée dès le 19e siècle en Europe Lccidentale• On 
pourrait certainement d'ailleurs en retrouver des traces antérieure
ment; rious y avons fait allusion plus haut à propos du métayage en 
France et en Italie. 

Au 19e siècle, les monopoles d'Etat des tabacs, établts en France par Napoléon 1er et "exportés• dans 
les autres pays d'Europe continentale se sont assurés la discipline des producteurs. Ils ont imposé surfaces, 
~tétés, techniques, prix, par contrat. 

les sucreries privées ont également précisé à leurs fournisseurs, par contrat, les surfaces, les val'iétés, 
parfois les fumures et fourni les semences. Dans certains cas, elles décidaient les dates d'arrachage; les 
sucreries coopératives les ont suivies dans cette voie. ainsi que, en France, les distilleries. Ces dernières. 
en outre, soumises au contr61e des services des alcools, n'avaient qu'une relative autonomie de gestfon. 

les progrès de la génétique des plants cultivés ont conduit les maisons productrices de semences à •sous
traiter• la multiplication de leurs souches. en imposant un strict contr61e des techniques de culture aux agri
cultwrs sous-traitants et en leur garantissant des prix relativement indépendants du marché. Ce contrale s1est 
d1ailleurs doublé très souvent d1un contr61e officièl professionnel ou public. 

En France, aux Pays-Bas, ptr exemple, le controle officiel de la production de plants de pommes de terre, 
enlève à llagrfculteur une partie de son autonomie pour la production en question. 11 est choisi et conservé 
en fonction de son sérieux d'exécutant, non en fonction de ses qualités de chef d'entreprise indépendante. 

Proches des formes modernes d'intégration verticale sont les contrats passés par les usinas de conserves 
alimentaires {frults, légumes, viandes) avec une part1c de leurs fournisseurs. 

Toutes ces formes d'intégration ne semblaient pas de nature à influencer fortement les txhniques de pro ... 
ductlon agricole, les structures des exploitations et celles de leurs échanges. les productions intégrées ne 
correspondaient en général qu'à uno petite partie du chiffre d1affatres de l'exploitation, et semblaient pré
senter des caractéristiques de débouchés tout à fait partlculi~res. 

C'est l'intégration contractuelle de l'élevage des poulets de 
~hair qui a, à la fois, attiré l'attenti•n des économistes ruraux 
sur les phénemènes généraux d'intégration, alerté les milieux pro
fessionnels agricoles sur l'importance et la nature des relatiens 
qu'entrtient l'exploitati~n agricole avec ses fournisseurs et ses 
acheteurs, suscité enfin des imitations et provoque désermais des 
conflits dcctrinaux passiennés. 

Cependant, on pourrait signaler, dès 1937, en Floride, des phé
nomènes d'intégration de la production et de la vente des agrumes 
par une coopérative de commercialisation, intégration qui avait abou
ti à substituer la responsabilité de la coopérative aux exploitants 
agricoles pour la- totalité des opérati,ns de culture. La démarche 
avait consisté à ajouter, aux services de commercialisatien des 
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services de défence phytosanitaires, puis de cueillette, enfin 
d'entretien des plantations et finalement à prendre en charge 
la plantation elle-même (1). 

Un autre exemple peut être trop évident pour qu'on ait songé 
à faire, le rapprochement avec les phénomènes d'intégration qui 
s'ébauchaient aux U.S.A. est ·le cas de la compagnie United Fruit, 
qui avait intégré la production bananière d'Amérique Centrale. 
Ces cas pouvaient paraître quelque peu pathologiques et isolés~ 

L'intégration verticale de la production de poulets de chair 
obligeait, par contre, à se rendre à l'évidence; l'intégration ver
ticale était un phénomène capable d'envahir des secteurs de pro
duction agricoles classiques dans les exploitations familiales des 
pays évolués et de modifier très profondément les conditions tech
niques, économiques et sociales de ces producti~ns. 

En effet, tandis que les intégrations précédentes semblaient 
réversibles et soumises à toutes sortes d'aléas de gesti~n et de 
concurrence en tout cas ne menaçaient pas sérieusement les autres 
entreprises travaillant de manière indépendante, il n'en était pas 
de même en matière de production des po~lets à chair. 

C'est ainsi qu'aux Etats-Unis, les ~ones â productisn inté
grée CGé0rgie, Alabama, Orégon) voyaient leur part de production 
sur le marché intérieur Américain s'accroître constamment et, négli
geable qu'elle était avant 1950, devenir majoritaire. 

Le phénomène faisait t~che d'huile de deux manières : d'abord 
à l'intérieur des Etats-Unis, en s'introduisant sous des formes 
contractuelles diverses, dans la production d'oeufs, puis dans cel
le du "Baby-Beef" (2); il se généralisait et se précisait également 
dans les secteurs de production fruitière et légumière, ~ù il était 
théoriquement ancien, mais sous des formes trop lâches pour avoir 
jusqu'alors fortement retenu l'attention. Il rencontrait moins de 
succès dans l'élevage laitier et porcin et les productions de gran
de culture (coton, céréales)· dont, il est vrai; le marché était· dé·
jà partiellement erganisé par des mesures officielles. 

Les statistiques ne permettent de suivre que très imparfaite
ment l'évolution, par suite de la difficulté de saisir la frontière 
entre les divers types d'intégration au sein d'une même branche· 
A titre indicatif, donnons quelques chiffres 

(1) Voir R. Dumont. "Les leçons de l'agriculture américaine" -
Editions Flammarion-Paris. 

(2) L'intégration de la production de "Baby-Beef" peut être consi
dérée comme ancienne puisque les premiers "feed lots" appar
tenant aux industriels de la viande datent d'avant la premiè
re guerre mondiale. Mais l'intégration développée d~pui~ la 
deuxième guerre mondiale, fait intervenir une coord1nat1on de 
l'alimentation de la production de jeunes, de la livraison et 
pratique la fi~ation des prix garantis entre éleveurs et utili
sateurs industriels s'accompagne d'une élévation du nombre de ' ' têtes, par troupeaux, qui l'apparentent de beaucoup plus pres 
à l'intégratien de la production avicole. 
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En 1960 1 95% de la production de poulets .de chair, 30% de la 
production d'oeufs, 10% de la production de porcs, 20% de la pro
duction de "baby-beef" pouvaient être considérées cemme intégrés. 

La multiplication des articles consacrés surtout à partir de 
1954 à cette question, est un net indice de l'importance croissante 
de ces formes d'organisation. Il est à noter que le Département Fé
déral de l'agriculture, surtout à parti~ de 1957, a multiplié les 
brochures destinées aux agriculteurs leur expliquant l'importance 
et la nature des nouvelles techniques d'organisation. Il est à noter 
aussi qu'il n'a guère préconisé, pour lutter contre les inconvénients 
réels ou supposés de l'intégration verticale, que la constitution 
d'intégration coppérative, voire celle de simples "bargaining coopé
rative", coopérative d'agriculteurs discutant des contrats avec les 
intégrations privées (1). 

A c8té de cette diffusion de l'intégration en dehors du secteur 
de l'élevage des poulets de chair, une diffusion s'epérait à l'ex
térieur des frontières des U.S.A. relativement plus vite dans les 
paya à haut niv&au de vie, mais au sein de ces pays, plutôt dans les 

·régions pauvres, phénomène sur lequel nous reviendrons. 

C'est ainsi que, dans un ordre chronologique qui est à peu près 
celui de l'énumération, l'intégration verticale de l'élevage des pou
lets de chair se développait en Grande~Bretagne, en Suède, au Dane-

-mark, en France, en Benelux, en Allemagne Fédérale, en Italie, en 
Espagne. Les méthodes d'intégration, les techniques d'élevage, les 
Aouches de poussins utilisées étaient d'ailleurs souvent copiées 
sur celles des Américains• 

Le phénomène tenda~t à s'étendre, plus.rapidement qu'aux U.S·A· 
aux élevages percins, particulièrement en Belgique et en Hollande 
dès 1958. L'intégration percine apparaît en 1960, en France et à un 
moindre degré en Allemagne. On peut d'ailleurs admettre, sans trop 
forcer le parallèle, que l'élevage porcin danois pouvait être con
sidéré comme relativement intégré {ceci en liaison avec les progrès 
de la sélecticn, de l'alimentation rationnelle, des abattoirs coopé
ratifs et de la discipline de commercialisation imposée par l'•~ga
nisation des marchés) dès la fin de la dernière guerre. 

Comme aux U.S.A., mais plus timidem~nt, il tendait aussi à s' 
étendre au~ fruits et aux légumes de conserves. Pqur l'instant prœ
duction laitière et plantes de grande culture semblent rester 

1
en 

Europe aussi un peu en dehors du mouvement. Cependant, la Suède qui 
a entrepris déjà une politique de concentration de l'industrie lai
tière, se préoccupe de plus en plus de la créaticn d'étables CQopé
ratives dont on ne conçoit pas qu'elles puissent fonctionner sans 
liens contractuels les unissant aux producteurs de fourrages grcssiers. 
Actuellement apparaissent des étables collectives fondées conjointe
ment par une c•cpérative laitière, une ceopérative d'aliments du bé
tail et un abattoir ccopératif. 

~1) Voir:"Pr•ceedings •f the 5 th. Conférence on fruit and végétables 
bargaining C<'Operative" - Département Fédéral de l'Agriculture - Ser
vice des coopératives - Washington (U.S.A.) 
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Les pays d'Eur0pe Orientale eux-mêmes ont tendance, depuis 
deux ans, à insister sur l'intérêt de liaisons contractuelles, 
précisant prix et quantitép, entre exploitations agricoles col
lectives ou privées, voire brigades de travail et les organismes 
de'comruercialisation de l'Etat. 

L'éveil des organismes professionnels et des responsabl~s 
officiels vis-à-vis du phénomène semble avoir été relativement 
tardif et ne dater guère que de 1958 dans les pays de la Co~~unau
té Européenne. 

Depuis 1960, mulgré les noobrcuscs hésitations que justifie la difficulté de l*analyse ct de la 
documentation, il semble que 11on assiste à un retournement dos points de vue. Dans quelques Qflicux pro~ 
fessionncls français et quelques cercles politiques, on aurait mêne tendance à surcstim~r la facilitô 
ot le caractère inéluctable de l'évolution. les organisees d'cncadrc&mnt traditionnel de l'agriculture 
européenne (Caisses de crédit~ Coopératives à branches multiples, unions interprofessionnelles, Syndicats 
agricoles, commerce traditionnel en amont ct en aval ote.) qui ont suivi d'abord avec beaucoup do méfiance 
les nouvelles fOrmes d'organisation, qui n1étaicnt même pas loin d'y vofr une sorte do concurrence déloyale, 
tendent surtout dopufs un an, partfcuHèrcr.tent en Franco, en Benelux, en Allouagne, à un moindre crogré on 
Italie, à changer d1cptiquc et s0ngcnt de plus en plus à prendre en main le contrôle du processus. Très 
significatif est, de cc point de vuc-'lc rcvirooont de la Fédér::tion Nationale des Syndicats d1Exploitants 
agricoles en France, dont le rapport rnoral de 1961 (1) représente une véritable déclaration en faveur d1uno 
fOrme coopérative d 1 intégr~tion verticale. 

Il y a quelques QalS à peine, cette même Fédération considérait le phénomène comme une ingérence 
parasjtairo dU capitalisme industriel dans l'activité agricole. 

Le Congrès tenu en mai 1961 à Dutrovnik par la F.I.F.A. a rendu ofiiciolles 1es préoccupations des 
organisations agricoles touchant l'intégration verticale ct le 43c Congrès IJational de la Hutualité, de la 
Coopération ct du Crédit Agricole ainsi que l'Assemblée plénière du conseil national de la Coopération agri
cole Française leur ont fait écho à la otrnc date (2). 

Les controverses, il est vrai, ne sont pas épuisées et beau
coup de confusion règne encore dans les idées. Cette confusion 
semble due à ce qu'il est encore difficile de faire le partage 
entre ce qui est conflit d'intérêts privés ou professiennels à 
court terme, et recherche objêctive des structures d'organisatien 
les plus efficaces. 

Par exemple, une circulaire du 18 juillet 1961 du iHnistère de l'Agriculture de France rclatfvo 
à l'orientation de la production avicole croit possible de traiter sur le mêmo plan les techniques de pro
duction artisanale de poulets do Bresse et cellas de production industrielle, de poulets destinés à la 
grande consommation, on sc placant dans 11optiquc de la 0défonsc de 11cxploftation agricole famflfalen. 

Dans les deux cas, une Intégration est possible, mals ella devrait présenter de grandes différences 
techniques. Préciser un p lafcnd cmamc le fa ft la circu lniro précitée, de 3.000 pou lets de chdr par période 
ct par élevage au delà duquel 11aidc de l'Administration sera refusée ne signifie pas grand chose. Encore 
faudrait-il inùiquer à quelles techniques d'élevage, à quelles formes de liaisons contrectuclles ce plafond 
se rnpportc. 

(J.) 

(2) 

1" 

Voir les compteMrendus du Congrès de la F.N.S.E.A., avril 
1961 - Paris 
Depuis la première rédaction de ce texte (juillet 1961) les 
prises de positi~n se sont multipliées, et nous ne pouvons les 
énumérer dans cette note. 
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De même, le danger 1technocrati(Jie1 ·dénoncé par certains syndlc<llistes agricoles fronçais mérltemit 
une description plus précise. tl s'agit de savoir si on d~nonco les inconvénients d'une organisat1on conçue 
do 1'~xt6rleur du oondc agricole, pnr des •technocrates8 schématisant de ~ièrc érronoo dos problèmes do \ 
production ou si l'on refuse une analysa ct une coordin~tion ratiœrallasparcc qu'elles risqueraient de 
remettre en cause des 8rontes11 do compétence doj.à acquises. 

En dépit des controverses cependant le principe d'une coordi
nation consciente des activités de production agricole, des four
-nisseurs de certains moyens de production, du cond_itionnement et 
de la transformation, enfin de la distribution, est souhaité par 
une proportion croissante des :jeunes producteurs agricoles (1). 

Par ailleurs, nous ommes en mesure d'affirmer q~e les fabri
cants d'aliments du bétail ont entrepris dans les pays d'Europe 
Occidentale, d'expérimenter les techniques d'élevage de porcs et 
de "baby-beef" qui se prêteraient le mieux à une intégratie11 serrée 
calquée sur les meaèles de l'aviculture eu les mGdèles américains. 
Nous pouv~ns également affirmer que des fabricants de produits 
alimentaires (à base d'oeufs, à base de viande de porc), en France 
commencent à avoir leurs prepres élevages à l'expérimentation. 

Enfin et c'est peut être le plus significatif, les banques pri
vées s'intéressent désormais aux prQductions agricoles ~ntégrées 
et vont jusqu'à financer des études tte marché et de production. 

P~ur l'instant7 cependant, les grands erganismes de commercia-
'lisation, qui se dével~ppent avec rapidité en Europe occidentale, 
semblent rester en position d'observateurs, sauf pour les fruits 
et légumes, préférant faire jouer la concurrence entre producteurs, 
en attendant de miéux connaître les possibilités dtorganisation • 

Dans le bouillonnement d'idées et d'initiatives, issues de 
tous les milieux, il n'est pas toujours facile de déceler les ca
ractéristiques des structures qui s'organisent· Cependant, l'avi
culture, qui dispose déjà d'une expérience relativement longue, 
d'une part, et, d'autre part, les productiens destinées à la fa
brication des conserves alimentaires, qui nous paraissent des 
exemples tl'intégration beaucoup moins rigide qùe l'aviculture, 
vont nous permettre,' croyons-nous, de mettre en relief quelques 
traits actuels de l'intégration verticale en agriculture. 

{1) Cf. le ~apport sur la commercialisation des produits agric&
~es présenté au Congrès de la F.N.S.E.A., en mars 1962. 
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Chapitre II 

~r~éristiq~es et évolu~ion de l'~ntégration 
contractuelle dans le cas de l'aviculture et 
celui des conserves alimentaires ·--------

L'aviculture peut être considérée comme privilégiée en matiè
re d'intégration verticale, car les méthodes d'élevage moderne ont 
réussi à y éliminer la majeure partie des aléas qui grèvent les 
autres formes de production : risques météorologiques nuls, pas 
d'influence du milieu naturel, souches homogènes, reproduction ra
pide et sélection facile, contrôle du risque sanitaire, rationne
ment alimentaire précis etc. 

Quant aux productions destinées à produire les conserves ali
mentaires, leur intégration est facilitée par un coût moindre du 
stockage du produit fini ce qui permet, dans une certaine mesure, 
d'accepter certains aléas au niveau de la production agricole pro
prement dite• 

D'autre part, le pass~ge obligé de la production agricole en 
usine favorise l'intégration (voir p.19). Mais cette-intégration 
est encore très loin d'atteindre l'efficacité de la précédente• 

Cependant, dans les deux cas, la tendance est la même vers 
une maîtrice croissante de l'ensemble des opérations de production, 
un transf~rt des aléas subsistant à la charge d'organismes collec
tifs, un agrandissement des ateliers de production à tous les ni
veaux, le tout accompagné de contrats de plus en plus précis. 

A. L'aviculture intégrée 

L'intégration a pour origine des niveaux divers (1) mais les 
plus importants sont 

- les fabricants d'aliments pour volailles, 
- les co1pératives de producteurs agricoles, 
- les sélectionneurs de volailles et les expéditeurs 

en volailles plus rarement. 

Il est important de remarquer que l'intégratiJn a rarement ré
sulté du développement autonome d'entreprises avicoles ou de commer
ces traditonnels. Bien qu'elle se caractérise spécialement par une 
modificatien des méthodes d'élevage, de condi tic.nnement et de vente, 
c'est d'entreprises théoriquement incompétentes dans ces domaines 
qu'est venue. le plus souvent la motivation de l'intégration. 

Ceci doit s'expliquer, en partie, par l'absence de vue d'en
semble chez les agriculteurs et les commerçants traditionnels, lors
que l'intégration a dé 1Juté et, également, l'absence de moyens à ces 
niveaux, pour les producteurs isolés. 

(l) Voir dans "Paysans" d'Août.l956, l'article de Joseph LE BIHAN· 
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On pout aussi panser qua les modifications de structures sont rarement suscit~cs par ceux qu'elles 
çoncerncnt clircctcmont, môme s'ils y ont intérôt, tant q.a 1on ne leur propose pas dos modèles efficaces. On 
ost évidemment plus sansiblo aux risques de chcngornent st on est diroctcmont touché par eux. Nous ourons 
à revenir sur cc potnt, à propos do coopératives, quf tochntquclllCnt et économiquement bien placées pour 
entreprendre clos. intégrations, ont cependant d1abord fait prouve de beaucoup de timidité. 

I. L'int~gra~ion de la production de poulets de cha~r 

L'intégration est beaucoup plus stricte et plus développée en 
matière de productien de poulets de chair qu'en matière de production 
d'oeufs. La différence s'explique par la plus grande fragilité des 
pondeuses, leur irrégularité de ponte, les difficultés relativement 
grandes du ramassage des oeufs. 

Nous ne décrirons pas ici les techniques d'intégration en ma
tière de production de poulets de· chair. Un rapport de la C.E.E. t~ai
te en détail cette question. Le lecteur pourra, en outre, se reporter 
aux copies de contrat données en annexes ainsi qu'à un article de 
M. LE BIHAN (1). 

Rappelons seulement quelques caractères particulièrement signi
ficatifs de ~ette intégration : 

a) Elle a débuté dans les natiens industrialisées au sein de zones 
qui ne se livraient pas à une aviculture rationnelle, mais, au 
contraire, dans des régions •ù, jusqu'à l'intégration verticàle, 
l'élevage avicole était encore assez primitif dans ses techniques 
et souvent peu important. L'apparitien de l'aviculture intégrée 
est sans aucune liaison avec les ressources locales en céréales. 
Par contre, elle est souvent· en liaison avec l'existence d'une 
usine d'aliments du bétail. Ces régions étaient des régions sou
vent pauvres, relativement peu industrialisées en tout cas com
portant une paysannerie à niveau de vie relativement bas. 

Il n'y a pas du point de vue social de très grandes différences 
entre cette orientation d'exploitations agricoles vers 1 '·avicul
ture industrielle et certaines formes de décentralisation in
dustrielle : apparition du travail à temps partiel avec, parfois, 
spécialisation d•un membre de la famille, tendance à négliger les 
autres activités agricoles, difficulté de revenir à la polycul-
ture lorsque 1' ac ti vi té spécialisée cesse ·d' ~tre possible. Il 
s'agit bien d'urie mutation sociale, le passage d'une paysannerie 
proche d'un "sous-prolétariat" à un semi-salariat, passage dont 
les agric~lteurs ne semblent d'ailleurs pas prendre immédiatement 
conscience. Ceci explique que l'intégration ne soit que tardivement 
apparue dans les régions d'agriculture assez prospère• Lorsqu'elle 
est apparue dans ces dernières régions, elle a d'ailleurs surtout 
concerné des petits ou moyens exploitants et prend surtout la 
forme coopérative. Il y a là une caractéristique qui semble assez 
généralisable : l'intégration verticale en agriculture tend à pre:'.d"· 
re des formes d'autant plus sévères et, par conséquent, révoluticn~
naires qu'elle s'adresse à une paysannerie plus pauvre, moins bien 
servie techniquement, plus sensible, par conséquent, aux garanties 
de prix et moins sensible aux pertes de liberté et d'initiative. 

(1) Revue "Paysans" - Août 1961 



-.53 -

5921-1/VI/61-F 

Parmi les régions de la C.E.E. où l'intégration est dévelop
pée nous voulons signaler: 

1. En France : 

La Bretagne et spécialement le département du Morbihan. 
C'est là que se trouvent les plus anciennes et les plus puis
santes firmes intégrées. 

Le Sud-Est de la France, en particulier la Drôme. 

La région de Castelnaudary (Aude) 

Les trois régions précédentes ont déjà une pratique assez 
longue en la matière (1954 à 56) 

Depuis 1958, le phénomène se généralise et a gagné, en par
ticulier, la région toulousaine, le Puy-de-Dôme, le Nord et 
même la région Parisienne. Les intégrations pour poulets de 
chair sont plus rares dans le Nord-Est, le Centre (en dehors 
du Puy-de-Dôme) et le Sud-Ouest Atlantique• Dans l'ensemble, 
les intégrations sont plus rares dans les. zones où l'exode 
rural est très marqué et plus fréquentes dans les pays à for
te population agricole. 

2. En Allemagne : 

Les intégrations ont été pour la plupart induites par une 
seule firme surtout dans le Nord et l'Ouest du pays. Depuis 
1960, des coopératives de crédit ont entrepris une politique 
d'intégration verticale, freinée par la libération des im
portations de volailles congelées au printemps 1961. Ces in
tégrations coopératives concernent, en particulier, la régien 
d'Heidelberg (agriculture de montagne de l'Odenwald) et cel
les de Stuttgart et de Waldsee (exploitations de très faible 
taille). 

3. En Italie 

L'intégration y est d'apparition récente (1958). Elle reste 
pour l'instant localisée dans le Nord et ne concerne que des 
firmes peu nombreuses• La plus importante est située à Brescia. 
Puis viennent la province de Cuneo, la province de Cômo, et 
celle de Forli. Dans tous les cas, il s'agit de vall&es A agri
culture morcelée; la disparition des usines d'aviation, en 
plus, a joué prés de Forli• 

4. En Belgique : 

L'intégration verticale est surtout développée dans le Lim
bourg et.en Flandre Orientale. 

5. En Hollande : 

L'intégration verticale des poulets de chair se situa surtout 
dans la zone d'aviculture récente où se trouve également la 
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production d'oeufs, c'est-à-dire le Limbour~ et, à un moindre 
degré, le Brabant du Nord et la province d'Utrecht. 

6. En Luxembourg : 

Il existe une intégra ti on qui a son centre à ·Remi ch et une 
deuxième plus récente près de Clervaux. 

b) L'intégration verticale comporte toujours un abattoir. ExceptiLr
nellement (Hollande surtout) cet abattoir n'appartient pas di
rectement aux animateurs de l'intégration (qui sont, dans ce 
cas des marchands d'aliments du bétail), mais il est toujours 
lié par des accords de longue durée avec les responsables de 
!•intégration de la production avicole et dans ce cas se pré
sente souvent comme un simple sous-traitant, sans aucun pou-
voir de décision sur la vente du produit fini. 

Pour des raisons techniques évidentes, l'abattoir est situé à 
peu près au centre geographique de la régicn d'élevage et les 
élevages n•en sont, en général, pas éloignés de plus de 30 ki
lomètres. 

La tendance est d'aller vers des animaux "prêts à cuire" (con .... 
gelés ou non) mais elle est freinée par les habitudes de com
mercialisation locale; spécialement dans l'Italie et dans le 
Sud-Ouest de la France ce qui est un élément non négligeable de 
complication dans la gestion. 

Les intégrateurs imposent systématiquement par contrat des ban
des de poussins de taille minima• Au départ, les minima sont 
souvent modestes (500 poulets par exemple, p~ur chaque période). 
Certaines coopératives, dans un but éducatif, acceptent des mi
nima plus faibles pour les nouveaux adhérents. Mais les minima 
ont tendance à augment_er et atteignent, dans les organismes les 
plus structurés en Bretagne, par exemple, 3.000 poulets par pé
riode. 

La taille moyenne des élevages ne cesse d'augmenter au fur et 
à mesure que l'organisme d'intégration acquiert de l'expérience. 
La conséquence en est un accroissement très r~pide de la produc
tion par organisme intégré. A titre d'exemple, voici la produc
tion année par année de 2 firmes bretonnes : 

1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 (1) 

(1) Pré vi siens 

Nombre de poulets vendus 

1ère 
firme 

150.000 
500.000 
Boo.ooo 

1.000.000 
2.000.000 
4.000.000 

2ème 
firme 

15.000 
150.000 
500.000 
900.000 

2.000.000 
3.000.000 
4.500.000 
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c) La d~rée des contrats est généralement d'un an, parfois de 
6 meis, rarement 2 ans. Tràs généralement les c~opératives 
prévoient des préavis de plus longue durée que les firmes 
privées. 

Par ailleurs, la fixation des prix présente d~ três grandes 
variations selen les firmes. Référence à un marché directeur, 
ass~rtie de primes, prix garantis par période d'élevage ou 
enc~re garanties par année, rémunération f•rfaitaire par tête 
d'animal sont les systèmes les plus fréquents. 

Les difficultés d'écoulement conduisent à une réducti•n de la 
marge laissée par poulet à l'éleveur, ~arge qui, en Bretagne, 
par exemple, a évolué de 100 fr au kile à 50 fr seulement. 

Il est à nater que les prix obtenus par la prœductien intégrée 
sont souvent nettement plus faibles que ceux qu-'ebtiennent les 
producteurs isolés vendant directement sur des marchés locaux 
et ceci pour des techniques de producti0n et des souches de 
v•lailles identiques. Les v0lailles élevées de manière tra
ditionnelle dans les fermes qui se vendent nettement mieux 
encore. 

Cet écart de prix semble lié pour une part aux charges de 
commercialisation à longue distance, pour une autre part, au 
discrédit, peu justifié, qui s'attache aux poulets élevés de 
manière prétendue "artificielle". Ceci met en relief le rô1e 
important que peut jeuer, en la matière, une publicité bien 
conduite telle que, par exemple, l'avait réalis~e une grande 
firme en Allemagne. 

d) Toutes les firmes intégrantes ~nt eu plus de facilité à ré
soudre lès problèmes techniques de productian et de condition
nem~nt qu'a résoudre les problèmes de vente• Ceci se répercute 
sur les conditiens de paiement aux agriculteurs et certaines 
firmes privées n'ont pas pu tenir leurs promesses. Il semble, 
en effet, y aveir de grandes varintiens dans la sécurité ef
fective des prix perçus par 1 'agriculteur • Les technique's uti
lisées pour ne pas tenir les engagements varient allant du dé
classement GU du relèvement du prix des fournitures jusqu 7à une 
interprétation frauduleuse de contrats conçus en termes trop 
vagues. (Dans un cas précis, l'intégrateur, un marchand d'ali
ments belge, a joué sur le fait que le prix qui était, semble
t-il, entendu au kil• vif, devait en l'absence de précision sur 
le contrat, être entendu au kile mort, vidé). 

e) Les iifficultés de commercialisation sont aussi certainement 
liées, en grande partie, au.''fai t que les intégrateurs sont p•ur 
leur presque tatalité (même lorsqu'il s'agit d'expéditeurs) 
assez peu compétents en matière de vente. M3is la poursuite 
d'une politique commerciale efficace fait très tôt apparaître 
un besoin de diversification de la production )fferte sur le 
marché• Cette diversification entraîne à souhaiter de nouvel
les intégrations, portant sur d'autres productions animales 
(eeufs, lapins, dindons, pintades, porc~t voire boeuf). 
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Paur l'instant, la plupart des firmes intégrant la producticn 
de peulets de chair hésitent à entreprendre-une acti~n de cet
te envergure et il n'y a pas encore, à notre conna.~ -:.>sancP, de 
cas de firmes complétant leur asse,rtiment par des a<.;n~ .. L~ 
sur 1e marché. 

f) Les c~opératives se sont montrées·capables de réaliser des in
tégrations efficaces à partir du moment où. elles e-n. ont p,..:i s 
l'initiative. Le mouvement d'intégr~t-·.cn c-_o"]:f-:·.,:t:f c·--:- :·a· ... ti
culièrement développé en Bretagne,où ~~~-i.. e.st ~.::., ::~Ll pE..s, .:lU dé--
part, de ceopératives existantes, mç:.-~ . ..3 de cr-2at:Lo.as nùl.'-JL;lles. 
C'est également le cas pour une cccperativP de Predap~~~ ~--Pro
vince de Fcrli·-. Italie) et pour-celle d.ilfL~-_j~schaflc;!·:. \Hei
delberg). Mais rapidement, les organisme G :r;-rof·.::ss~.(':-J.Ea=:.s exis· 
tants coopératifs ou corporatifs ont compris l'intérêt de ce 
mode d'organisation et entrepris des intégrations verticales. 
Citons la ccopérative de Landerneau en Bretagne, celle de Cas
telnaudary, en Languedoc, celle de Blois en L'ir-et-Cher, la 
W.L.Z. de Stuttgart (en associatien avec la SÜdmilch), le Boe
renbend belge, les Ccnserzi Agrari de C8me et de_Fcrli, etc. 

La gestien de ces coopératives ne diffère pas fondamentalement 
de celle des organismes animés p~r des firmes ccmmerciales• 
Les différénces portent essentiellement : 

- sur la pro~riété des animaux et des équipements qui appartien
nent- en général-aux adhérents et non à la firme intégratrice 
cemme c'est souvent le cas dans l'intégration privée. Mais la 
coopérative fournit ou aide à obteni~ les crédits nécessaires; 

- sur une moins grande centralisatian à l'amont et à l'aval, la 
coopérat-ive n'étant souvent qu'un intermédiaire entre acceuveurs, 
abattoirs, fournisseurs de crédits, plqs rarement fabricants·d• 
aliments et l'exploitant; ce dernier, i'il est contraint d'ac
cepter des ncrmes techniques strictes, garde cependant parfoir. 
une relative liberté de choix de son fournisseur parmi les fou~
nisseurs agrées par la ceopérative. 

Par contre, il n'y a évidemment jamais de liberté de vente ou de 
choix de la race et des techniques d •·ëleva·ge; 

- sur des modes de rémunération, stipulés toujours au kil• de 
marchandise, en fonction de nermes de qualité et jamais encore, 
en somme. forfaitaire par tite d'animal. Il y a en plus, éventuel·
lement, .des ristournes conformément aux règlements corpératifs; 

- sur la politique générale suivie, la coopérative cherchant. au
tant que possible à éviter les éliminations brutales sans notifs 
des adhérents, est meins exigeante quant aux effectifs minimaux, 
etc. 

En bref, les coopératives semblent chercher à n'imposer que les 
contraintes techniques et économiques nécessaires à leur sécuri
té, sans viser une prolétarisation hâtive• Elles se défendent 
d'ailleurs de pratiquer "l'intégratien", mais il ne s'agit que 
d'une querelle de mots. Certains règlements techniques de coopé-



- i*i -
5921-1/VI/61-F 

ratives se révèlent beaucoup plus stricts que des contrats 
passés par des entreprises privées. 

En outre, il est certain que l'une des motivations très fréquen
te, mais constante, de l'intégration inavouée et pas toujours 
essentielle, par les coopératives de la producti~n des poulets 
de chair est le désir d'accroître les ventes d'aliments fabriqués. 
Seules les coopératives nées de la volonté d'un petit groupe d' 
éleveurs font parfois excepti~n à cette règle. 

En contre-partie, l'agriculteur court moins de risques de se 
trouver un jour sans déboubhés et sans ressources. 

g) Signalon~,enfin, en France, deux tentatives d'intégration "acu
ple"de production artisanale de poulets de chair de grande qua
li té • C'est le ·cas du "p<)ulet jaune des Landes" qui tent·e de réa
liser une intégration interprofessiennelle et du "Poulet de Bres
se" qui fai.t 1' objet, à la demande des producteurs eux-mêmes, 
d'une tentative d'intégration pc~r l'Union Coopérative de l'Ain 
(Bourg). L'intégration se borne ici à un contrôle des techniques 
d'élevages, la fourniture des poussins et de l'aliment du pre
mier âge, une aide sanitaire, et un contrat de livraison assor
ti d'une garantie de débouchés. 

L'aliment, en particulier, n1est pas fourni et est, en général, produit par l'exploitant. 11 faut d'ail
leurs noter qu~ los Indices de consommation sont trop élevés dans los conLitions d'élevage fmçosés par 
la réglementution permettant d'obtenir le label de qualité, pour qu1un fabricant d'aliments puisse en as
sumer la charge, melgré des prix da vente relativement élevés obtenus (1,5 à 2 fois le prlx do vente 
du poulet ordinaire). Cette forme d'intégration a les faveurs officielles du Ministère de 11Agricultu-
ra en France. Elle s .. mble no pouvoir guère d1a\llours sc réaliser qu 1avac son appui étant donné la faible 
productivité du travail dans les conditions d'élevage imposé (plein air ct grains) d'une part ot d'autre 
part, le fait que Gos motivations essentielles do l'intégration avicole font ici défaut : débouchés pour 
aliments fnbriqués, pour de grandes masses do pous3ins, travail à grande échelle permettant une mctllau
ro uti.lisaticn éos investissements en logement, on abattoirs. etc. 

Il reste, cependant, que cette production de luxe, avec débouchés 
spécialisés, peut cependant faire l'objet d'une ébauche de coor
dination. 

En résumé, l'intégration verticale en matière de poulets de chair, 
permet de mettre l 1 accent sur la tendance à la concentration de 
la production, son expansion rapide et une gestion de plus en 
plus proche d'une gestion industrielle qui vient seule tempérer, 
dans quelques cas, un certain "humanisme" coepératif et le main
tien de quelques productions de haute qualité• 

II· Intégration de la _pr~~uc~ien d'oeufs 

En matière de poules pondeuses, l'évolution est moins poussée, 
soumise à des fluctuations et~esteplus proche des modèles classiques 
d'organisation coopérative •. 

Il est à noter, taute d'abord, que les firmes privées se montrent 
à l'inverse de ce qui se passe pour les poulets de chair, en nette 
minorité. Ccci s'explique par les plus grands risques courus· Les 



-.;8-

5921-1/VI/61-F 

seules formes privées d '-intégration que nous connaissons en Euro-
pe sont inspirées par des utilisate~rs d'oeufs désirant acquérir, 
avec certitude des produits frais et sains. Aux U.S.A., le preces
sus est plus développé mais il n'atteint pas des prepertiens ccmpa
rables à celles qui sont déjà réalisées pour les poulets de chair (1)~ 

La plupart des intégrations existant actuellement dans la C.E.E# 
sont réalis~es par ~es organismes coopératifs ~u cerporatifs· Elles 
sont réalisées par des contrats pr~sentant de grandes analegies avec 
ceux concernant les poulets de chair. 

L'intégrateur fournit peussins ou·, du moins, impose un approvi-· 
sionnement auprès d'un accouveur désigné, fournit ou impose le choix 
de.l'alim~nt du bétail (parfois, mais ~ette pratique tend à 8tre ab~n
donnée, n'est imposé que le concentré complémentair~ de grains), im
pose des types de poulaillers, indique le rythme de récolte et de 
livraison des oeufs, procède au contrôle sanitaire des élevages et 

·fournit les directives d'alimentation, d'éclairage, etc• Les eeufs 
son ramassés dans les centres de ramassage •ù ils sont· apportés par 
l'agriculteur, en général, mirés et calibrés par l'intégrateur, mar
qués d'un timbre~ présentés en emballage spécial et écoulés auprès 
des grossistes, parfois m3me d~s détaillants par les s~ins de l'in
tégrateur. La plupart des intégrateurs ont égàlement un abattoir pour 
les poules de réfc-.rme et imposent la livraison à date et âge précis 
.des .. ~imaux réf•rmés. 

les prix sont fixés parfots par r6fércncc eu marché plus une. prime (2 pfennig oo Allemagne FQdôrale) 
ou font l'objet d~uno fixation à un prix uniforme toute l'annôa. Bion entendu, dans co demie~ cas, le ton· 
trela ècs engagelllClllts de li vrai son ost strict ot los aviculteurs qut obtiennent des pontes jugôos insuffi
santes en période do hauts cours sont éliminés ipso-facto. la plupart GuS ccntrats d1atlleurs non seulement 
imposent une lhralson .deux fois par set~ainc mats encore exigent un nombre minimum d•ocufs par iJOulo ot par - . 
S&maine. ' 

.. 
ns imposent égalctoont, "par élevage, un nombre minimal do pondouses. los chiffres vartent de 200 

à 600 pondeuses. On constde que, ·ccmmc pour les poulets de chair. la taille des minima dol!h!nèés tond à croî
tre au fur ct à mos.tro de_s progrès de l'intégration. En outre, le nombre moyen co poules par élovago tend 
ausst à ~.ugmontcr. Colllllo le nombre u•élcvagcs Intégrés p:r chaque orgmismo a aussi toodancc à augmooter, 11 
m résulte qro ·l~ croissance de la production dos élovagos de pondeuses intégrés par un organisme déterminé 
a tcnclence à ·c:rottrerapidçmœt. les organtsmcs nouveaux débutent avec des affectifs très élovés par rapport 
à COUX qut otaient courards il y a ~Cl ()lOS années. 

fxœplcs: 

1. Union des coopôrat1vos de ••••••••••• (France} 

1959 : 40.000 pondeuses 
1960: · · 60.000 pondeuses· 
1961 : Jfll.OOO pondeuses 
1962 ~ {2) : 600.000 pondeuses 

(1) Il faut cependant signaler, à côté de la p_roduction réelle
ment intégrée (30% environ), la proporti•n très élevée (400fo) 
de producteurs d'oeufs membres dè "coopératives de marchanda
ge". (janvier 1960) 

(2) Prévisions - Une filiale dè la firme doit avoir, en 1962, un 
effectif de 400.000 pondeuses, portant à 1 million l'effectif 
total. 
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2. Une organfsntion Allemande 

1960 : 50.000 pondeuses 
1961 : 400.000 r-ondcuscs 

3. Une autra firme 
1961 : 1 millicn de pcnècusos 

Dans les intégrations "poulets de chair", une preportion 
notable de la productien est écoulée sur les marchés tradition
nels et les grandes firmes de distributien semblent répugner à 
passer des contrats de longue durée· Dans les intégrations "oeufs 
de consommatio!l", au co.ntraire, les problèmes d'écoulement du 
produit semblent actuellement plus faciles à résoudre et la ma
jeure partie de la producti~n intégrée, échappe, pour l'instant 
aux circuits longs et peu efficaces des grossistes traditiennels. 

En France, des contrats ont été passés avec les supermar
chés par des prJÔ.nc teurs intégrés en c,:>opérative de Loudéac. 

Un organisme français vend ses oeufs sous sa propre marque 
directement aux centrales d'achats et aux détaillants des villes 
du Sud-Est de la France. 

En Allemagne, un réseau commercial préexistant a été utili
sé pour.écouler les oeufs produits sous intégratien par une firme 
intégrante. 

Aux Pays-Bas, le phénomène est plus complexe : l'intégratien 
peut y être considérée comme déjà ancienne, réalisée sous f)rme 
corporative assez souple, en vue de la vente sur les marchés ex
térieurs. L'existence d'un,plafond au nombre dé pondeuses par ex
ploitation (600 pondeuses), imposé par cette intégration en vue de 
réserver les débouchés au plus grand nombre possible d'exploita
tions. agricoles a cependant gêné l'établissement de liens étroits 
entre producteurs et conditionneurs. En effet, ce pl~fond, en 
maintenant· un· grand nombre de producteurs peu spécialisés, en dé
courageant les'investissements élevés par.élev~ge, en dispersant 
les risq.ues, réduisai·t. 1' intérêt d'une stricte coordination éco
nomice-technique• La coordination pouvait se faire en faisant jouer 
un effet "statistique" sur les producteurs et plus économiquement 
que par la conclusion d'un grand nombre de c0ntrats d'élevage. 
Les besoins de crédit étaient moins pressants. La dispersion des 
risques ~ntre éleveurs rendait moins sensibles les avantages d'une 
garantie. des prix et d'une strie te technologie • Tout ceci se fai-
6ait évidemment au détriment de la productivité du travail des éle
veurs et du niveau de leurs revenus. C'est la raison pour laquel
le cette limitation a été levée en avril 1961·. 

En Belgique, l'intégration pour. la production des oeufs ne 
semble pas encore développée. 

En Italie, nous ne connaissons qu'un exemple lié à une inté
gration 11pgulets de chair". 

Au total, l'intégration de la production d'oeufs est enc~re 
loin d 1 avoir at teint le ni veau ''pré-industriel" , de celle de la 
production des poulets de chair. Et ceci est en conformité avec 
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nctre hypothèse, selon laquelle la précisien et la sécurité des 
relatiens inputs-eutputs dans les différentes phases de produc
tion joue une rôle prioritaire dans le développement de l'inté
gration vers des modèles pré-industriels. Ceci confirme aussi que, 
faute d'une telle précision, les organismes d'intégration sont 
amenés à faire appel à d'autres moyens de lutte contre-aléatoi
res et, en particulier, ici une plus grande adhésion des intégrés 
(d'où le rôle des coopératives) et une plus grande autonomie des 
différentes phases, associée à davantage de dispersion des éleva
ges intégrés. 

Toutcfots, 11 faut sc garder d'en déduire une impossibilité u~tntugratiqn totale de ln proèucticn 
.des oeufs: des firmes nlirnentatros assez puissantcs.pour compenser. les aléas dq la pante par los avanta
ges qu'elles tirent d'un approvisionnement direct en quantité ct qu~lité bien précisées pour leurs fabri
cations n'ont pas hésité, en effet, en 1961, à cré~ leurs prcprcs poulatllcrs do pente, QUitte à s'im
poser une tochnclogle très porfcctionnôo ct à ~couler évontuollemont sur le Qarthé 1~. production no ccr
rcspcndant pas à leurs besoins. 

De ce schématique exposé du développement de l'intégration 
verticale en aviculture, nous croyons devoir retenir deux caractè
res qui ne manquent pas d'intérêt pour la doctrine de l'intégra
tion verticale, si on envisage de l'étendre à d'autres branches de 
production _agricole. 

1. Les substitutions entre méthtdes de coordination ne doivent pas 
. faire perdre de vue que des firmes intégrantes tendent vers une 
structure de plus en plus nettement définie quelles que soient 
leurs motivations de départ. La tendance vers une perte croissan
te d'autonomie de l'exécutant du travail proprement agricole est 
générale• La liberté de choix entre méthodes diverses au départ 
a p~ur principale justificatien 1 • absence d' exp .. ériences techniques 
et économiques décisives• Mais lorsque cette phase de recherche et 
de mise au p0int est franchie, la liberté de choix entre les métho
des se restreint singulièrement en même temps que l'efficacité de 
l'intégrn.~ion s'accroit· Autrement dit, la "souplesse" d'une inté
gration se justifie essentiellement par 1' insuffisance de connais· .. 
sance,et de maîtrise des phases de prcduction intégrées et pas di
rectement pour des raisons que l'on croit pouvoir ~ouvent mettre 
en avant (besoin de liberté de l'agriculteur, rôle stimulant et bé
néfique d·e la concurrence etc ... 

Il ne semble pas impossible de définir des structures d'in
tégratien que l'on peut considérer crmme étant •bjectivement les 
meilleures quelle que scit la psychelogie des producteurs et les 
-caractères du marchét à partir du moment eù une expérience tech-
nique et économique est acquise.· Psychologie des producteurs et 
physionomie du marché influencent essentiellemen~ les phases de 
tâtonnement, celle au cours de laquelle les modèles se mettent au 
point. Elles sont des données de départ, dont la connaissance est 
nécessaire à la naissance de l'intégration. Elles influencent peu 
les types d'ateliers qui seront en fin de compte retenus et la 
manière dont ces ateliers seront ccordonnés. 

·2. Même si,· au départ, ~'intégration est conçue.comme devant ai
der les exploitations·agricoles, il ne fait aucun doute que 1~ 
part que l'éleveur perçoit comme rémunération de son apport dans 
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le prix de vente total au détail ne fait que diminuer· L'intCgra-
.tion contribue à accélérer la réduction de la part de revenu con
sacrée par le consommateur à son alimentation qui est perçue par 
lrexécutant que l'on peut encore considérer comme agriculteur. 
Ceci, essentiellement, par suite d'un accroissement considérable 
de la productivité du travail agricole, lié à la mise en oeuvre 
d'une quantité croissante, p~r heure de travail agricole, de woyens 
de production d'origine non agricole· L'intégrati~n verticale ne 
peut que précipiter la réduction.de la part du revenu agricole dans 
le revenu national et par conséquent qu'accuser encore les besoins 
de reconversion professionnelle de l~ population agricole· Le fait 
que cette population peut justement chercher à se reconvertir vers 
d'outra~ niveaux de producti~n au sein de la branche de production 
considérée atténue la portée de ce qui précède, sans la supprimer. 
M@me ce~tains fils d'agriculteurs peuvent, par exemple, devenir 
directeurs ou salariés d'activités fournissant les moyens de pro
duction agricole _ou achetant et transformant les produits agrico
les, même si certains agriculteurs peuvent espérer une promotion 
sociale sans rupture avec leur milieu d'origine par le canal de 
l'intégration, il n'y a aucun doute qu'une porti~n de la main-d' 
oeuvre trBvaillant sur les exploitations est, p3r l'intégration 
verticale condamnée à changêr un jour ou l'autre d'emploi. Ce 
n'est que par abus de langage qu'on pourra·i t appeler agricole une 
activité concernant de près eu de loin la production d'un bien ali
mentaire ou de tout bien qui a été autrefo~s produit par des ex
ploitations agricoles, si cette activité n'a.gardé aucun des traits 
classiques de l'agriculture. Et dans l'intégration avicole, seuls 
les soins directs donnés aux animaux peuvent encuré ·(et d'ailleurs 
pas toujours) présenter les apparences d'un travail agricole. 

L'intégration débouche sur la disparition peut être pas des 
agriculteurs mais, en tous cas, de la paysannerie au sens courant 
que l'on donne à ce terme• Et cela remet en cause bien des postu
lats de politique agricole, y compris la notion même d'exploita
tion agricole. On coillprend l'inquiétude qui peut saisir- les cad
res pays.ans traditionnels, en même temps que les engagements ent
heusiastes des partisans d'une évolution rapide des structures. 

Mais encore convient-il de ne pas sous-estimer les difficul
tés de l'intégration et de-na pas croire à une évolution simple et 
irréversible• L'exemple de l'intégration en matière de production 
destinée à la fabrication de conserves alimentaires va nous montrer, 
en effet, que le processus d'intégration peut être bien plus long 
et plus complexe que ne le laisse supposer l'exemple de l'avicul
ture. 

B. L'intégration en matière de conserverie alimentaire 

Alors qu'en aviculture l'intégr~tion a surtout pour motiva
tion 1~ recherche de débouchés de la part du fabricant d'aliments 
du bétail, en conserverie.l'intégration a surtout pour mobile le 
désir des fabricants de s'assurer la sécurité en quantité et qua
lité, des matières premières dont ils ont besoin. Une motivation 
plus indirecte, c'est le désir des producteurs agricoles de s'as
surer la sécurité de leurs débouchés. Mais ce n'est du moins jus
qu'à une date récente, qu'après avoir décidé de construire une 
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usine t généralement sous f•rme coopérative, ·GU lorsqu ' une telle 
~sine existe déjà, que les agriculteurs songent à réaliser une in
tégratien plus stricte leur imposant des disciplines dé production 
et de livraison. 

Quelle que soit la motivation initiale, l'intégration est 
dans l'ensemble assez lâche dans oe domaine• Ceci pour les raisons 
suivantes : 

1. Dans le cas des productions végétales·: 

a) Il y a rarement des possibilités de spécialisation chez les 
producteurs agricoles fournissant la matière première, tcut 
au plus peut-il parfois appara1tre une semi-spécialisation : 
tomates de censerve dans le Sud de la France (Vaucluse, L~t 
et Garonne) eu en Italie (région de Bologne), petits peis 
dans la région de Quimperlé (Bretagne) groseiller et cassi
sier dans le Nord du Pays de Bade, framboisier à Machilly 
(Savcie). 

b) Le contr81e de la production est techniquement plus ardu, 
car les aléas météorologiques (sauf irrigation et serres) et 
l'hétéregénéitê du milieu naturel en matière ·de producticn vé
gétale,- "intro~uisent des éléments d' incerti tu_de_ •. · 

En outre, les asselements interviennent pour cempliquer les 
liaisons inputs-~utputs. 

c) Les avantages techniques de la production sous contrat ne 
sont pas a'ussi spectaculaires qu'en a vi cul ture, car la di
mension des ateliers de productien est moins élastique au 
sein des expJ..oi.tati..ons et, p:1r conséquent, les écc-nomies d' 
échelles m~ins imprrtantes. 

- d) Le savo~r-faire de l'exploitant influe nettement sur les ren
dements et c•ntrairement à ce qui se passe. en aviculture, 
peut difficilement se mesurer par des indices simples. Ceci 
rendra, en particulier, beaucoup plus prudente la main-mise 
par l'intégrateur sur les fournitures d'amont et, par consé
quent, sur la pr~priété des divers facteurs de production né
cessaires (semences, fumures, matériel, installations de pré
.conditi•nnement et de stockage). 

e) Il fàut enfin- ténir compte du rythme des saisons ce qui pc·se 
des problèmes de steckage ou de suréquipement que les inté
grateurs répugnent à-prendre à leur charge, préférant les lais
ser, autant que possible, à la charge de ltagriculteur. Ceci 
concerne spécialement le matériel de culture et l~s preblè-
mes d'échelQ~nement des récoltes ou de présteckage rudimen
taire• 

2. Pour toutes les productions, y compris les productions animales, 
il fautt en outre, se rappeler que: 

a) la conserverie a souvent été considérée comme un moyen de 
stocker des producti•ns excédentaires, le bénéfice du conser
vateur semblant lié au maintien du bas prix d'achat des 
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produits. Renoncer aux avantages que présentent, au meins 
.à court terme 1 pour le conservateur, les effondrements de 
c~urs ne peut se faire sans contrepartie. 

b) Les marges bénéficiaires des conserveries sont généralement 
assez faibles et ne leur permettent pas d'éponger beauco~p 
d'al6as externes à leurs usines• Ceci esi particulièrement 
vrai dans les pays européens à usines dispersées et à dé
bouchés étroits et particulièrement en France et en Italie 
(1). 

La contrepartie de la garantie de prix donnée aux producteurs 
par les conserveries, c'est évidemment la·possibilité de pouvoir 
planifier le fonctionnement de l'entreprise en étant assuré, en 
particulier, de quantités et de qualités q~'•n ne trouverait pas 
spontanément sur les marchés. Cette contrepartie est d'autant plus 
avantageuse que : 

- le marché libre est plus fluctuant et ses fluctuations plus im
prévisibles pour les conserveries, 

- les économies liées à la planificati~n l'emportent sur le manque 
à gagner ré sul tant des prix garantis pnr rapp).rt aux prix du mar
ché libre• 

Or, ces économies sont directement liées à une meilleure 
utilisation des immobilisations çonsenties p.:;.r 1' usine. 

Parmi les investissement~ ceux qui sont les plus sensibles 
aux économies liées à plus de sécurité d'approvisiJnnement et plus 
de régularité dans le fonctiennement de l'usine sont les moyens 
de stockage, le budget publicitaire et le réseau commercial• Les 
investissements en matériel, s'ils jouent un rôle croissant avec, 
en particulier, le dével~ppement de l'automation (poudre de lait, 
fabricati)n de jus de fruits 3U de légumes, machines à mettre en 
bo1te 0u en boutei:le, etc •• ~) ne semblent pas aussi.d6terminants 
que les fn6teurs préc6den~s, · 

Aussi l'intégration Gn mnttère de conserves alimentaires tcnL~olle à se faire par paliers suc
cessifs, l'intégration de la production agricole proprement dite, ne venant souvent qu 1en dernier du moins 
!IJCl>- ~o. forme rigide de contrats ililposant les tochnh.jucs do proèuction, stipulant prix, .QUantités. qunHtés 
~t tc:tda:~t à enlcvGr à Pagricultour une partie de sos rcsponsabilHés de producteur. 

L'absence totale d1obligationsréc1proques entre producteurs agricoles et conscrvcurs, c'est~ 
dire 11approvisfonnement da l'usine sur un marché l;bre, est reldivemmt fréquente encore dans les pays 
de la Communauté Economi quo Européenne. Ccp~ndant, des contrats de livratson, cane lus pour une campagne, 
précisant les QU~ntités, sont une pratique fr6qucntc, bien que difficile à saisir pnr voie statistique. 
Ces contrats jouent d1ai11Gurs presqu'uniquement un ralc d1informatlon, précisant aux ccnscrvcrics les 
quantitGs çlcbal~s sur lesquelles elles peuvent approximativement co~pter et aux agriculteurs les con
ditions do lieu ct do date où ils peuvent livrer. 

(1) La faiblesse de l'intégration a pour-conséquence une moindre 
efficacité des décisions des centres de coordination sur les 
entreprises qui leur sont, ~héoriquement liées. En p?.rticulier, 
les prix fluctuants du marché libre mettent à l'épreuve la fi
délité des livreurs, toujours prêts à rechercher le bénéfice 
de hauts cours en période de pénurie et des conserveries tou
jours prêtes à revenir au marché libre en période d'excédents 
de production. 
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Ces con·l:rats sont souvent verbaux ct .rcprésentctlt une sorte do fi de lité ccancrcialc rôc\proqJo, 
sans-'obligotlon nt sanctions juridiquement déftnlcs. ~eue respect relatif s1expHCJJc par des relations 
personnelles entre industriels et conscrvcrios ct' 11absoncc do concurrence local?. entre ustnes. 

- " 

Plus élaborée déjà. est la conclusion de contrats par 11tntcrmédialro do courtiers, chargés d'ns
surer à l•usino un mintmum do production. Ces contrats sont plus i'éQuemmetrl krns ct sf~~oot ~ou .. 
vent de la fcumiture par lo courtier, do plants ou de sel!tOOces. Bals on ne peut parler encore de vérHé!blc 
int~gratton. · 

Ccllc-ot coomencc 1orsqu1il y a création do contrats do culture. Cos contrats de cu;turo sont en
core très rares dans la C.E.E. • l 1 ~.:n des exemples les plus typi(Jlcs est celui qut He les producteurs de 
cassis ot do groselllos du ~s de Bade pour la production de jus de frutts. 

Ils sont, par contre, très fré~lnts aux U.SoA. pour fruits ct légumes {1). Ces contrats ont comge 
*rafts, COIMII.Ils de pr~l$1;t les, var-iétés, les surfaecs, les tcchntqucs de culture (ot, spécialement, do 
défonce phytomih\iro), les dates ct les concilions de roccltc,. Exc~;pUonnellancnt, 1 'industrie int6gra
trtce pout se chargor d•une partte des travaux do récolte ct, plus raïrcment, do culture, fournir los pre~ 
duits do traitement anttparasltaircs. Parfois, les crédits ùc caiilpaÇJ'Ie Sont avt.ncés ct récupérés sur le prtx 
d'achat da la procluctton. Dans presq.ae tous los cas, las norL'Ias do qua lttô font l 1ob,]ot d'une description 

· précise. , · · 

Par contre, la fixntJ.on des prix prôsooto des modalités très diverses ct se heurte à do très sé
rieuses difficultGs pour la plupart dos produits. la réf6rooce au marcM ltbre assortie de corroctifs est 
encore fréquente.Plus souvent, cependant, sont fixés un prix plancher et un P.rix plafond, pour une qualité 
détorminée, pour une, rarement deux ou trots campagnes, ct le prix effectif ost fixé en fonction du va lumc 
do la r6co ltc. 

En Franco, les tentatives d'accord interprofessionnel pour la tomate datoot de 1956, mals ont assez 
œl foncttomo faute de véritable obligation entre contractants (2). En 1961 sous le patronage <kt ninistè
re de l'Agriculture, un nouvel accp~d fntorprofcsstonnel liant producteurs ct conserveries do tooatos, et 

·un accord liant producteùrs ct consorveurs do.pctHs ~ois, essaie de r6alisor une coordination en harnmte 
avec des objectifs définis à 11échallc de tout le pays (3), par des contrats-typos nationaUXoll ost trop 
tet pour sc prononcer sur les résultats. · 

Cc n1ost (JJC ~ans lo cadre des conscrvortos do viande CJ.1c·1 1on rencontre pour 11instnnt ~oos la 
C.E.E. des processus d1intégration sc rapprochant dôjà do co que 11on rencontre en avicùlturc. Et olle ccn
cornc presqu'uniquement la vtando de porc. Eli~ est d1ai11curs en partie ltée à 11oxistcncc d1élovogos in
dustriels qJi appartenaient déjà aux salaisenntcrs. Dans quolquos cas (par cxcr:~ple 11abattotr d10ss aux Pays
Bas) ifl'tcrviont dans le circuit un producteur d'aliments pour l'cngraissemGnt des animaux. 

les Consorzl agrari itaHœs, au moins trois grandes malsons fabriquan·t dés elimcnts àJ bétail en 
&lgiQu(J. ct la plupàrt des fabri,ctmts d'alilllonts du Mtajl aux Pays--&s, une grande .firmç prtvée en Alle
magna ct une en Suisse, ~atro coopératives de producteurs de peres on France, ont tous actuellement à 116-
tudo dcs.pro}ots d1intôgratfon do la production porcine en liaison avoc dos abattoirs ct des salaisonniGrs. 
l'on ne peut prédire avec eçrtitudc l 1avonir do ces projets~ (Jli censtitucnt un élargissœcnt de l'inté9fa-

. tien porcine tolle CJJ1ollo ost déjà ·pratiquée assez èourammcnt on Benelux par les uchmds do pOrcs, liés 
.. à des abattoirs ct des fabricants d'aliments (4), mais qui no s'est pas encore traduite par des modifica-

tions ~rès spactaculatros dos techni(J.Ies de production. ·. 

(1) Votr référonce cttéo pag. 4J - note 1 
(2} Voir article de Y.NICOLAS • Numéro rlc 1Paysans1 précité 
(3) ldom 
{4) Voir dans la rewa 'Paysansl précitée 1 1 ~rttclc J.C.Rouvoyran 
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La situation, dàns le domaine des productions agricoles 
destinées à la conserverie appelle certaines analogies avec ce 
qui existait en aviculture en Europe Occidéntale, il y a environ 
dix ans· Les liaisons s·~ables, 1->rsqu'elles existent tiennent 
davantage à des contingences géographiques qu'à un désir cons
cient d'organisation. Les contrats qui ne sont pas. renouvelés 
sont encore nombreux, ainsi que ceux qui ne sont pas respectés 
rigoureusement. 

·La place de la production sous contrat, dans l'exploitation 
agricole, est rarement suffisante pour qu'en cas 'de rupture des 
liens, l'exploitant ne puisse pas changer d'orientation. C•mme 
pour l'aviculture, ce n'est pas dans l~s régions d'agriculture 
prospère et de grandes exploita tians que les contrats prenne.nt le 
plus d.' importance,· mais 1 -au contraire, dans les régions· manquant 
de resso~rces agricoles et industrielles• Et c'est également là, 
que les contrats donnent le plus souvent naissance à un début de 
spéci3lisation des exploitations• Mais, à la différence de ce qui 
se passait en aviculture 1 on ne relève (sauf peut-être, bientôt, 
pour les porcs) le bouleversement' des ~echniques de production 
QCCOmpagné d'une C~oissance rapide de ln production que dans deS 
cas exceptionnels et gévgraphiquement limités (Cf. les·cas signa
lés plus haut de ln eul ture du groseiller et du eas'sis en pays de 
Bade)o Tout ceci peut e~ résumer en disant -que l~s mod€les d'in~é~ 
grn.tion verticale ne SOï·.it -pas ·encore bien· au point et qu 1 il est 
parfois difficile de ~~oir si lton se trouve en présence d'un germe 
de révolution économiqt:~ et technique ou d •un simple processus 
d'organisation défensive et malthusienne de la production. 

Il_y ~cependant d~s raisons de pencher pour le premier point 
de vue, en dépit des hésitations et des reculs, parfois, de la 
coordination. Indépendamment, en effet, de facteurs généraux que 
nous examinerons au chapitre suivant, divers indices permettent 
de penser que l'intégration va s'affermir• be premier est le dé
veloppement de la consom~ation de conserves alimentaires lié à 
la hausse du niveau de Y~e et à l'accroissement des occasions de 
profit dans la branche QUi en résulte; ceci, sans être une cause 
directe d'intégration, atténuè 1 'un des obstacles que noùs avion·a 
signalé, c' e'st-à-dire la difficulté de reporter sur les industries 
utilisatri-ces une part à.es aléas de la production. 

Le deuxième est le plus gros effort de publicité et de pros
pectiGn des marchés qu'entreprennent les fabricants de conserves. 
Avec les nécessités d'une concentration de la gestion qui en ré
ault~, ceci met davantage en relief les avantages d'une sécurité 
d'approvisionnement. 

Le troisième~ c'est la difficulté de plus en plus grande 
qu'éprouvent les exploitants à gérer leurs exploitations sans un 
minimum d'équipement spécialisé, faute de main-d'oeuvre familiale 
peu exigeante, équipement peu compatible pour la plupart des pro
ductions avec les tailles courantes d'exploitation. 

Enfin, on peut indiquer aussi que beaucoup de productions 
agricoles étant ou intégrées ou faisant l'objet d'une organisation 
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des débouchés assez stricte, il est peu probable que ces produc
tions destinées 'à' la conserverie 'restent dans leur état d'inor
ganisation; or, ies caractères technologiques de ces :produits- ne 
permettent de concevoir l'organisatien que dans une association 
étroite des producteurs agricol€s et des industriels. C'est d'ail
leurs c~ ~ui a motivé le patronage du Minist,re de i•Agriculture 

- -de France pour les a.ccords interprofessionnels p,réci~és. 

On peut retirer de l'exposé précédent quelques conclusions 
générales sur.le déroulenent des processus d'intégration verticale 

T , • • 

_ en agriculture · 

j. :l'intégration, nê1::e fortel!lent r1otivée, conne· c'est le cas ici, 
puisqu'il est évident que les industriels ont intérêt à s'assu
rer leur approvisionnenent et les agriculteurs leurs débouchés 

-et que cela ne peut se faire que par une coordination serrée 
des deux activités,ne peut se développer efficacenent tant que 

. 1 'une- des .. parties s' ioagine b~néficier des ir1perfections du r.1ar
ché~ Et· ceci eat·souvent le cas.pour les productions à débouché 
étroit et cloisonné,· conne cela arrive encore en ·Eurc?e pour la 
plupart-des ccnserves alirr.entaires. 

· · 2• ·Le ·rôle des :pouvoirs publics et des organisoès professionnels 
-agricoles pa:ra:ît dev?ir, lorsque. les alé'as de· ... la pr_oduction ne 

. ·sont pas négligeables se substituer nu~ initiatives :Privées si 
-1 'on désire hâter la coordination. Sinon, .le .désir de garder 
de~ rentes de situat~on paraît chez les producteurs-individuels 
1 1 ènporter sur le désir d'accroître 1 1 èf:ticiencé é __ con"onique gé-

. · ... -nérale. · -- ·· - · · 

' 3. L'inté.gration en t1atière de production d'origine végétale fran
, ch~t a_ssez facilenent .les pretders stades de ·la quasi-intégra-
·tion -(:t:ixation de quantités, de qualités, d'un :niveau noyen de 
prix) •. Elle senble, ·-yar cc·ntre, être assez facilcr:1ent arrêtée 
lorsqu'on arrive.au stade de la·nodificntion des tec~riiques de 
pro~uct_ion et ·de 1 '·équipetlent. Et cela se ccnçoit aisément car 
les. ood~ficat_ione qui touchent alors les structures -de 1 'exploi

.. tation son~ ne-tter"ent plus grandes que dans le cas de-s produc-
tions aninales (sauf ·les vaches lai ti ères-).· 

· .. L.' in~égrat,i.on en .cati ère de production :végétale est très 
torte:'~e.nt influencée par les caractéristiques de. 1 t ensenble de 
l'exploitation ·et ne peut déboucher·sur une coordination ~conoci
e_o-te.c!ln_ique s~ricte qu'à travers des réf ornes· l)rofondes de struc
tlJ.re des.e.x_ploitations. Mais cet obstacle ·n'est peut être pas dé
·fini ti:f. Nous 1' exaninerons dans le chapitre suivant. 
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Chapitre III 

Encadrement·de l'agriculture, intégration verticale et 
structures des exploitations 

Il n'y a pas de différence très profonde entre les formes clas
siques d'encâdrement professionnel ou public des exploitations agri
coles ct los méthodes d'intégration ver~icalo. En principe, on pout 
relever : 

a. une moins grande précision de liens reliant l'exploitation aux 
cadres agricoles traditionnels, par rapport à ceux de l'intégra
tion verticale proprement dite, 

b. une différence théorique d'objectifs poursulVls, objectifs plus 
polyvalents et plus sociaux dans le premier cas, plus spéciali
sés ot plus économico-techniques dans le second. 

i~Iais ces différences ne sont pas décisives • 

. D'une part, les liens que les exploitations entretiennent avec 
leurs organismes d'encadrement sont de plus en plus nombreux et pré
ci~ que ces liens soient réellement volontaires (syndicalisme, cré
dit)' qu'ils résultent de. nécessités écono-miques et techniques 
(coopératives) ou· qu'ils soient juridiquement imposé(S (serviees 

publics, sécurité agricole). 

Quant aux objectifs poursuivis, ils sont souvent moins diffé
rents qu'on ne pouvait lo penser à première vue. Les préoccupations 
techniques et économiques sont la raison d'être des coopératives et 
de certains services professionnels ou publics (vulgarisation, or
ganisation d·es marchés par exemple). Et les organismes d'intégration 
verticale étencl.ent souvent leurs activités au crédit, à 1 'assurance 
contre la mortalité du bétail, à la vulgarisation, voire, dans quel
ques cas, à l'assistance sociale. 

La différence tend.à s'estamper lorsque_ les divers procédés d'encadrement ont affaire à la même tech
nique de production agricole. C'est que la divGr93nce porte beaucoup moins sur les techniques proprement 
dites d-'encadrenent que sur.les fonucs de llexplortation agricole· à-laquelle ces .deux types· de ctlordination 
se disent attachés. 

. Alors quo l'intégration verticale est surtout soucieuse d1efffcacitd économique dans une branche de 
production, les organi Sl:les d'encadrement ;.. vocation plus générale se montreraient surtout soucieux de 
l'équilibre général de l'explo~tation et de la sauvegarde da valeurs sociales ju~es inséparables dt mode 
de production en exploitations familiales de taille moyenne. 

lorsqu1i1 y a conflit cepJndant, au niveau de la production, entra les exigences de spécialisation 
et de hausse de productivité dl travail que présente l'intégration vert'icale et les exigences d1ôquilfbre 
des productions, da répartition des risques que demande la sauvegarde des exploitations fanilfales, c'est 
l'intégration verticale qui gagne, le plus souvent. Confirmation nous en est faite non seulement par la 
succ~s de l'intôgration verticale en aviculture ùt son extension actuelle, même au sein de coopératives 
ou d'organismes corporatifs, aux aûtres productions agricoles. mais par la structure même que tendent à 
prendre les organismes professi cnnc 1 s. 
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Ceux-ci, en effet, malgré leur désir do réaliser un encadrement polyvalent sur une baso essen
tiellement socfologiquo sont amen4s à développer leurs activités par branche de productiono Et 
c•ost aussi vraf du s~dfcalismo que de 1a coopération ou de la vulgarisation. Vlus significative 
oneore ost la rolative prospérit6 dos syndicats do producteurs spécialisés~ des unions verticales 
de coopératives, dos foumissours dè. services sp6cialis6s au sein des organiSCtes professi<mols 
ou rA~blics par rap- ort à la modostie des ressources économiques dont disposent les organismes S}fl• 

die aux dont la tâche est plus dl rectement orientée vers la défense en bloc des exploitants fami
liaux. 

SI cettG dofonse est cepœdant tant bien que mal assurée c1est par dos méthodes politiques 
directes et non par 1 'act ton économf quo propi'Oinant dito. · 

11 y a donc quel(Jie confusion à placer sur le même pl(Vl les problèmes sociaux de l'agricul
ture at les problèmes de structure des exploitations.. 

Ceux-ci 1-ouv~nt faire l'objet d'accords moins subjectifs que les premiers, à partir d'une 
dtudo économique et tochniquo, par bralChos do production. Et il somble qua cos aceords contrt
lxleratent à .éclaircfr les débats plus politiques su~ las typas do structures de producticn à 
souhaiter en agriculture. 

Il y a quelque contradiction dans l'affirmation solon la
quello le développement do la coopération doit sauvegarder 
1-' cxploi tati on .familiale. ( 1) Si 1·' on se place du point do 
vue macro-~conomique, il n'y a aucun doute què.la division du 
travail qui réalise la coopération, se traduit. nécessairement, 
à la fois, par un transfert do main-d'oeuvre hors des exploi
tations proprement dites et une réduction de l'autonomie des 
exploitations individuelles. 

La préféronco donnée à l'intégration coopérative souple 
sur l'intégration verticale rigide réalisée par dos firmes 
privées invoque donc à tort la sauvegarde de l'indépendance 
dos exploitations familiales. Les raisons réelles do cotte 
préférence peuvent âtre classées en deux catégories : 

La première catégorie de raisons a dos aspects surtout 
négatifs, o '·ost le désir de préserver des intérôts existants, 
liés aux·formes aotuclles de ·production. Ce désir se-rencon
tre, aussi bien chez los exploitants les plus prospères, quo 
chez certaines grandes coopératives polyvalentes et même, en 
dohors de l 1agricul ture·,. dans certains services publics sou
cieux do préserver leur d·omaine de compétonco et .dans cer
tains tpiliaux professionnels industriels ot commerciaux-. Ces 
derniers sont souvpnt attachés à des formes de concurrence 
qu'ils connaissent, habitués à certaines formos de rapports 
sociaux et crEl.ignent de voir, à travers l'intégration verti
cale, remises en cause les rentes qu'ils doivent au fait 

(1) Certes, sur le plan.mic.ro-économique la coopérative per
met de sauver des exploitations familiales, en mettant 
à leur disposition des techniques nouvelles au prix d'un 
minimum de transformation de~ structures. Elle facilite 
l'évolution, mais d'une part, ne·la supprime pas ot, 
d'autre part, peut l'étendre à toutes les eXploitations 
d'un pays. 
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qu'ils ont dos monopoles do compétence en matière do marchés et de 
techniques agricoles.· Cette conjonction de mati vat ions se traduit 
pratiquement par des propositions d'intégration intorprofossionnol
lo lorsqu'une organisation dos marchés devient politiquement inévi
table. Et l'alliance des tenants de la coopération agricole tradi
ti~nnclle avec les organismes professionnels, industriels et ccmme~
ciaux est un phénomène courant dans la politique agricole des pays 
de la C.E.E •• Elle ost au mieux, un moyon do ralentir l'évolution 
dos structures en évitant dos transformations désordonnées au pire 

d , ' ' un moyen o scleroser les structures do production, do transforma-
tion ot de ventes par des accords malthusiens, résorvant le bé~é
fico des opérations économiques los plus intéressantes à ceux qui 
les réalisent déjào Cn pourrait parler d'intégration verticale "né
gative". 

Cette intégration verticJle 8nÇ~ative" se reconna1t à des traits généraux assez constants : 

1. Elle interviont très çeu dans le rencuvelle:;.ant des techniques au sein des exploitations. Par contre, 
elle tend à constituer des points de passage obligatoire pour la totalité dos inçuts et dos out~uts des 
exploitations, ca qui lui assure un c~ntrôlo économiqu3 ct social des ex~loitations. 

2. Elle a une préférence marquSe pour les ::éthodos de régularisation dos cours qui font açpel à des taxes 
parafiscales ou dos subventions budgétaires, ou un protecticnnfsme douanier, plutôt qu'à des méthodes 
de stockage ou de promotion des ventes. 

3. Elle tend à ne prendre à sa charge que le minimum des aléas de production. 

4. Elle sc caractérise souvent par le c:10ix de responsables panni les groupes traditionnellement dominants 
au sein de la paysannerie cu lo recours,à des cadres d'origine nan paysanne. 

1 

Ces formes d'intégration ncus fournissent de bons exemrles de sclaro$e économique ayant pour ori-
gine non une insuffisance, mais un excès d'organisation & partir de modèles d'ax~loitations agricoles dé· 
sormais p6rimScs. 

Mais il existe une deuxième cat~gorie do raisons expliquant la 
prudence dos organisations traditionnelles d'encadrement vis-à-vis 
d'une intégration verticale rlynamique ot elle présente des aspects 
nettement plus positifs. C'est le sentiment que l'intégration verti
cale des productions agricoles ne doit pas sous-estimer les aléas et 
les incertitudes do cetto organisation ni les nouveaux problèmes de 
coordination qu'elle pose à dos niveaux plus élevés entra les diffé
rents organismes intégrés. La tendance constante dos milieux habituel
lement on contact avec les exploitations familiales est do souligner 
combien la technologie et la gestion sont complexes au soin dos ex
ploitations agricoles ct le coût très élevé de la reconstitution des 
équilibres spontanés lorsqu'on les a détruits. 

Le désir do sauvegarder l'indépendance des exploitations fami
liales pout alors s'interpréter comme une attitude très saine; il 
consista à no consentir dos abandons d'autonomie de la part des ex
ploitants que lors~uo los avantages de ces abandons sont irrécusables. 

Cotte attitude permet, en fin do compte, de filtrer parmi les 
méthodes d'intégration proposées, colles qui constituent des progrès 
véritables sur tous los plans tochni~ues, économiques, sociaux ct 
celles qui ont pour principale cause les appétits d'un groupe 
d'agents économiques ou d'hommes politiques. 
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Un oxemple remarquable d'un tel filtre ost constitué, en 
France, par los. groupements de productivité, les Centres d'Etudes 
Techniques Agricoles ct les Centres de Gestion. Placés sous l'auto
rité directe dos agriculteurs, ces contres sc proposent d'abord de 
servir leurs intérêts indi viduols. Or, il ost symptomatique do re-
lever qu'ils aboutissent très vite à des phénomènes de coordination 
du travail pour une partie des ateliers de product'ion dos oxploi ta
ti ons et, parfois, à dos phénomènes caractérisés d'intégration où 
ressort la très nette liaison ent.re : 

a. progrès des connaissances techniques dos exploitants, 
b. amélioration de l'analyse économique, 
c. cons ti tut ion volontaire .de groupements disciplinés. 

A dos degrés divers un rôle semblablo ost joué par la plupart 
dos organismes d'encadrement agricole, à partir.du moment ou ils 
acceptent do réétudior sans préjugés la situation technique et éco
nomique dos exploitations qui leur sont liées. 

En.résumé, les organismes conçus, on principe, _poùr sauvogar
der la structure familiale des eXploitatiQnS agricoles ct préserver 
leur originalité technique, économique ot sociale, ont tendance à 
scléroser los _structures do production ot à faire écran entre la 
produétion ·agricole ot le reste do l'économie, chaque fois que les 
préoccupations do défense professionnelle globale l'emportent. Mais 
leurs préoccupations permettent d'éviter une trop rapide générali
sation de formules prématurées et lorsqu'ils acèeptont d'aborder de 
·nouvoaÙX modèles do production, leur action· pout· so révéler plus 
efficace et plus adaptée quo celles dos partisans d'une évolution 
rapide dos. structures. Une telle constatation nous parntt fandamen

. tale, pour los pays do la C.E.E., où existent do ·puissants organis
mes d'encadrement ct où lo besoin d'une coordination plus poussée 
tond à dovonir général. 

. Dans cette perspective, il devient utile de faire un tour 
d'horizon général sur_los structures do production ot les exigences 
do coordination quo l'on pout prévoir dans les différentes branches 
de production agricole à la lumière dos données techniques ct éco
nomiques récentes·. 

0 

o. 0 
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PARTIE III 

FACTEURS D'INTEGRATION ET LEUR AVENIR DANS LES PRllJCIPALES 

BRANCRGS DE PRODUCTION AGRICOLE 

Il s'agit de se placer au point de vue technique et économique 
au sein de chaque branche de production, à l'exclusion de toute con
sidération sociale ou institutionnelle. 

Ce que nous allons examiner c'est essentiellement les méthodes 
de réduction a priori des aléas qui paraissent avoir le plus de chan
ce de s'imposer, et leur intérêt économique. Il est entendu que notre 
analyse doit être re~lacée dans le cadre général vu plus haut, c'est
à-dire les tendances relevées dans tous les secteurs de production 
agricole vers plus de spécialisation, plus de productivité du travail 
agricole, une analyse plus poussée des méthodes, une coordination plus 
adéquate fais~~t de moins en moins appel à un marché mal connu et de 
plus en plus appel à la standardisation, au progrès technique et aux 
circulations d'information. 
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Chapitre·'r 

Le cas des productions animales 

Les productions animales se prêtent en général mieux à l'inté
gration verticale que les productions végétales contrairement à 
l'opinion qui prévalait il y a une dizaine d'années •. 

La raison essentielle en est la possibilité de les réaliser en 
atelier totalement ou presque indépendants du reste de l'exploita
tion, à la seule exception du cas des vaches laitières, pour l'in
stant'. Il en résulte une bien meilleure définition des relations 
input-output. 

Une raison, de portée moins générale, mais encore très impor
tante, est l'influence déterminante du mode d'alimentation sur les 
résultats. Or, les techniques d'alimentation sont désormais, sur
tout pour les volailles, à un moindre degré pour les porcs, plus 
difficilement pour les bovins, assez connues et assez précises pour 
que toutes les opérations délicates de fabrication et d'équilibrage 
des rations soient réalisées en dehors des exploitations par des 
usines spécialisées. C'est un exemple remarquable d'économies possi
bles dans la transmission d'informations puisque quelques ingénieurs 
suffisent à assurer l'emploi de techniques concernant plusieurs mil
liers d'exploitations et plusieurs dizaines de milliers de têtes 
d'animaux. 

L'économie ainsi réalisée semble, d'ores et déjà, suffisante 
pour mettre en cause les avantages d'une alimentation des animaux à 
partir de productions des exploitations agricoles sur lesquelles se 
trouvent les animaux. 

La cause paraît déjà entendue en ce qui concerne l'alimentation 
des poussins et des poulets de chair. L'accroissement rapide de l'ali
mentation par aliments composés du commerce s'étend maintenant aux 
poules pondeuses et aux porcs d'en~aissement, même dans les exploi
tations agricoles de faible dimension qui pratiquaient, jusqu'à pré
sent, une autarcie presque totale pour leurs fourrages. L.' aliment'a- -
tion à base d'aliments composés gagne enfin du terrain dans le cas 
de la production des veaux de boucherie et de jeunes boeufs gras 
{ "baby-bee:f") • 

Les économies réalisées par l'emploi d'aliments composés indus
triels sont de deux sortes : 

a) une réduction des indices de consommation, 

b) une réduction du travail d'affouragement. 

L'importance du poste "alimentation" et du poste nmain-doeuvre" 
dans les prix de revient des produits animaux est telle que les éco
nomies réalisées sur' ces· deux points suffisent à dicter le choix la 
plupart du temps. 

La seule exception notàble est celle où l'on peut tolérer un 
certain gaspillage d'unités fourragères et de main-d'oeuvre, lorsque, 
dans le cas contraire, les ressources ainsi consacrées à la production 
animale resterai-ent ·inemployées. 
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los exemples las plus -typiques sont ceux des vaches laitières des exploitations familiales 
ct des troupeaux ovins. On peut aussi rarprocher des précédents 1 e cas de 1 a rrodJcti on sur herbagos 
dos boeufs de 3 ans. Sigwlons cependant quo l'écart des indices de consommation est tlis élavé (on 
passe de 1• UFA<g de viande à 2.8 UF} entre ce dernier modo d'éleva~ et celui de Pengraf:;sement à 
1 'auge de jeunes bovins utfl tsant uni(J.Iement des concentrés. 

Une hausse des prix de revient do l'unita fourragère de "cuoillotto1 par le botan est par 
a111eurs très probable, et les conclusions -Inverseront probablement, sous l'influence do la hausse 
des chargas fixes à l'hactaro dans les exploitations et le relèvement des exi(})flces de la main
d'oeuvra familiale. ~.:ais alors rJGUvont intervenir dos facteurs d6favoraoles à l'intégration : los 
altments d1ori gfne Industrie llo utiliSJlt des matières promfèros parfois relativemont rares (fart
nes de viande) ou appelés à faire retour à l'alinentation rumaine (lait écremé). 

· En outre, le gasç:fllage de calories li~ à la nature tr.Ô1•e dos productions animales peut sem
bler, à l'avenir, moins tol~rable lors~u 1 il s'agit de cSrüJles que de fourrages grossiers, par ail~ 
loors utiles aux assole,Jalts. Une y~néralfsation do l'rlffouragomcnt ~partir d1alinents concontr~s 
par-alt donc beaucoup moins- facila dJns 1'5lsva~ des ruminJnts quG d .ns ca lui des vol.1illas et des 
porcs. 

Dans l~immédiat, cependant, et pour les pays d'Europe Occi
dentale, la substitution croissante d'aliments d 1origino indus
trielle aux aliments produits sur la fermo paraît peu douteuse. 

Une dornière raison, encore assez générale, est la recher
che systématique d'économies de main-d'oeuvre dans la production 
et la mise au point d'installations d'élevage de plus en plus 
automatisé@s.Cette tendance est relativement récente et résulte 
du développement industriel et des ponctions opérées, en consé
quence, sur la population agricole active. Elle est spécialement 
sensible aux U.S.A., en Grande Bretagne et en Suède. Los consé
quences les plus spectacùlaires se font sentir dans le domaine 
de la production laitière.Le fait fondamental est la très grande 
taille des troupeaUx nécessaires à 1 1 am~rtissement des installa
tions, taille sans commune mesure avec les tailles couramment 
rencontrées dans la C.E.E •• 

Par contre, les productions ·animales présentent, pour l'in
tégration, quelques inconvénients plus sensibles, ici, que dans 
le cas des productions végétales. Le premior est la difficulté 
d~utiliscr des méthodes statistiques, négligeant los réactions 
individuelles des.animaux. 

Cette difficulté tient, pour uno part, aux lenteurs de la 
sélection et à la faible homogénéité des populations. Elle est 
évidemment plus grande pour los bovins que pour les porcs et 
pour ceux-ci que pour les volailles. 

Elle tient, ;;our une {.>art, à l'absenc:e d'expârience qui. elle-môme, ost ltJe aux méthodes 
tradftlonne11es de production. le paSSdge à une "médecfne vétérinaire de masse•. en particulier. 
se heurte. ~our las bovins au fait quJ la porte d1uo animal ne peut, dans les exploitations familia
les agricoles, être tenue pour néglfgeabla. Cependant, l'expérience da "feod lotstt :.:méricafn, calle 
des services officiels de prophylaxie des pays europuons montra qu 1 il s1agft d1una difficulté qui 
pout être 1ev6e par une recherche appliquée persBvarante. l'emploi g~néralisa des anti~ictiques et 
des anti,:arasitaircs dJns les rations, l'amélforatim des locaux d161evage ot les méthodes de rota
tion ot de désinfection, an particulier, pennettent d1Jvfter une ~roportion croissante dtaccidents.Com
btllées avec les progrès da la sélection en vuo de la r4sfstanca aux maladies non microbiennes, 
ces méthodes assurent une relative sécurité de l'hygiène, même pour des lots très fmport.mts d1ani-
maux. le tout sera complété par des assurances contra la mortalitu du bétail. (J.Ii peuvent êtro in
corporées dans la prix da l'aliment. 
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Un.e autre difficulté est la plus grande complexité de la stan
dardisation pour la viande et le caractère très périssable des pro
duits animaux en général, sauf coux qui sont utilisés sous forme de 
conserve. 

Une dernière difficulté, enfin, tient à une mauvaise maîtrise 
d0s phénomènes sexuels, source de fluctuations assez accusées de la 
production, et, particulièrement, pour la production d'oeufs, de por
celets, de veaux et de lait. 

Cos considérations générales nous permettent de classer ainsi 
les différents types de production animale, par ordre de difficul
té croissante d'intégration 

Poulots do chair, 
Poules pondeuses, 
Multiplication des souches de volailles, 
Engraissement de porcs, 
Production do porcelets, 
Multiplication de reproducteurs porcins, 

·Engraissément de veaux do boucherie, 
Engraissement de boeufs jeunes (baby-boefs), 
~ngraissomont de boeufs àdultes, 
Production de lait de vache 
Production d'agneaux de boucherie 
Production de lait de brebis. 

Dans ce qui suit, nous dirons quelques mots, en.particulier, 
des porcs, des bovins de boucherie, du lait de vache. 

A. :ngraissoment do porcs 

Il oxisto déjà des modèles d'intégration qui se rapprochent de 
ceux de la production dos poulots de chair. Mais ces modèles ne sont 
pas oncoro bien fixés et éprouvent des difficultés do fonctionnement. 

En particulier, il ost rare que le contrôle de la souche soit 
bien .assuré, los naisseurs de·porcelets sont· le· plus souvent indé-· 
pendants du contre d'intégration, ou tout au moins, n'ont que des 
relations de fidélité commerciale classiques. Cos intégrations res
tent à un stade prosquo "artisanal", sont induites surtout par des 
marchands do porcelets, des revendeurs locaux d'aliments ou dos 
usines laitières, et portent sur des troupoaux à effectif souvent 
restreint (par exemple 50 porcs d'engrais par période). 

Ccci tient : 

- à la qualité assez puu homogène encore des carcasses obtenues, 
faute de souche bien sélectionnée, 

- à ce quo les avantages économiques d'une alimentation équilibrée 
sont moins décisifs que dans le cas des volailles; los porcs sont 
des animaux dont le rationnement paraît présenter moins do comple
xité technique quo celui des volailles, et plus capables que los 
volailles de valoriser dos sous-produits sans valeur, présents 
sur l'exploitation (pommes de torre, raèines, fourrages verts) 
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- à un approvisionnement dp porcelets de qualité encore trop aléa
toire. Cotte cause est souvent responsable dos échecs de l'inté
gration à trop petito échelle; l'existence d'un cycle des prix 
du porc mot à l'éprouve la fidélité dos contractants dans les 
contrats d'approvisionnement en porcelets; les naisseurs ont ten
d.anco à vendre sur le marché libre en période de hauts cours, 

à un écoulement techniquement plus compliqué à mettre on oeuvre 
(découpe, dispersion des morceaux en catégorios justit~llbles· de 
technologie très variée : jambons, lard, saucisses, longo, par 
exemple). 

Toutes cos difficultés semblant en voie de résolution en Eu
rope Occidentale, comme elles le sont pratiquement déjà en Suède 
et au Danemark. 

Los intégrations "artisanales" do porcs déjà réalisées en 
Benelux en particulier, s'accompagnent maintenant do tentatives 
d'intégration à plus grande échelle. Ces intégrations ont pour 
promoteurs, surtout, les marchands d'aliments du bétail, mais éga
lement, les grandes maisons fabricant d~ salaisons. 

Les deux 9rands types de solutions rechorchûes semblent : 
i 

- la séparation entre naisseurs et engraissem(J'lt, les nafsseurs étant sous le contrôla technique dtrect 
cil centre de décision principal, qui dirige, on outrG, la sôlection des roproducteurs. Dans quelques 
cas, le cantre de décision possède lui"'!!lêma des truies-mères. Quant aux r-orchories d'engraissement, 
elles sont liées par contrat, avec le centro de docisfon principal, un effectff miniiiiUm étant impos(). 
th trait ncuveau est la taille très élevée dJ trou~aau minimum : les chiffres do 100 par période sont 
déjà très courants, 

• la constttution d1unftos d1élevage complètes, comportant truies reproductrices ct porcheries d'en
graissement. De tell.os unités d1éleva\J) ccnçues pour produfre 700 porcs par an (en deux périodes), 
avec un seul homme, sont actuellement à l'expérimentation dans la C.E.E., s~ étialement en Belgiquo. 

le choix antre les deux solutions n'est pas encore fixé; la deuxiooe offre, on at,parence, 
çlus de s&:urito, ais allo a çour inconvénient, du motns aux yeux de l'intégration, de fournir rela
tivement r,eu de prise ~ dos di roctives extérieures : les leviers d'ac tf on se bornent au crédit ot à 
1 'afde technique; si l'éleveur possJde son élevage, dès qu1il a acquis une bonne exp~rienco techni
que, il sera difficile d'évitJr qp 1il choisisse .aussi, libramont, son aliment at ses débouchés, en 
p4riode de prosp6rit~,-et qu1fl no reviQnno·.qu 1en période de crise. 11 est donc uUle·tJJC l'intégra .. 
tf on s'assure le cmtrôlo, à 1 'aval, de l'abattoir et assure une naHa supériorité de prix moyens par 
rd tb: ti on œs marges d'abattage et de di st ri ~ti on. 

la première solution. par contre, a l'inconvénient d'êtro ;Jlus lourde à mettre en couvre ot 
d'obliger à rJsoudre le difficile problème do la fixation du prix du ~otcclet. 

Los gaina possibloe sur lca i·ndieoe de oonsommation ( 1), la ré
duction des frais de main-d'oeuvre liéo à la conception rationnelle 

(1)Dn France, l'indice moyen de consommation, en matière de produc
tion fermière paraît voisin de 4,4, descendre à 3,6 dans los po~ 
cheries indùstrielles traditionnelles, et pouvoir descendre à 3, 
voire 2,8, si toutes les conditions optima (sO'uche, température 
et aménagement du local, alimentation sévèrement étudiée, assis
tance vétérinaire étroite) sont réunies. 
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dos porcheries, l'industrialisation de la découpe ot la réduction des 
marges do distribution poussent à une coordination plus étroite. Elle 
pout être conçue dans le cadre d'une intégration verticale regroupant 
multiplication dos souchc;s séloctionnéos, fabrication d'aliments con
centrés, conception ct réalisation des locaux d'élevage, assistance 
vétérinaire, abattoirs, découpe et cond~tionnement do la viandG, ré
seau d'écoulement allant jusqu'au demi-gros, et s'assurant quo los 
techniques d'élevage ot les plans de production de jeunes et d'en
graissement seront conformes aux besoins do l'ensemble du réseau. 

Il est difficile de concilier les nécessités du fonctionnement 
du réseau avec les types d'élevages familiaux courants en Europe. 
En particulier, il devient plus délicat de valoriser à la ferme los 
sous-produits laitiers, les racines, les fourrages verts, ou, du 
moins, cette valorisation doit se réaliser sous une surveillance 
technique étroite permettant une harmonisation de l'alimentation de 
complément ct garantissant la qualité constante des produits. Un tel 
encadrement serait trop onéreux s'il devait se disperser sur de nom
breux petits élevages. 

La principale garantie de maintien de nombreux élevages fami
liaux de faible dimension serait les faibles exigences de la main
d'oeuvre familiale; accessoirement ces élevages familiaux pourraient 
compter sur les faibles prix de revient de leurs fourrages grossiers. 
Aucun de ces deux arguments no semble décisif à l'encontre d'une 
intégration verticale. La hausse des exigonc6s de la main-d'oeuvre 
agricole est probable et elle se répercutera en particulier, sur 
les prix de revient des fourrages dG culture peu mécanisables, tels 
que tubercules ct racines. 

Une évolution vers des modèles plus proches encore de ceux de 
l'aviculture semble donc assez probable, et l'écart des prix de re
vient au kdlo de viande nette entre les élevages intégrés et los 
élevages familiaux appelé à s'accentuer. Si cet écart permet d'at
teindre dos prix de revient infériGurs aux prix minimaux atteints· 
pendant les cycles de prix du porc, l'élevage intégré semble devoir 
s'étendre rapidement. Cotte extension serait d'autant plus probable 
quo, pour beaucoup d'ôlovours, la production du porc n'est qu'une 
ressource d'appoint, qu'ils abandonnent assez facilement. 

B. Les bovins de boucherio 

Pour l'instant, la production de viande de bovin so caractérise 
par une incoordination remarquable, et ce n'est que des ébauches 
d'organisation que l'on peut relever. Cependant, les indications qui 
permettent d'entrevoir do nouveaux modes de production et d'organi
sation des circuits commerciaux se multiplient. 

Nous laissons do côté la viande issue de vaches de réforme qui 
représente environ 60 ~ de la production de viande bovine de la 
C.E.E •• Ellb ne semble pas devoir faire l'objet d'une intégration 
proprement dite, mais tout au plus d'une rationalisation de l'abat
tage et de la distribution. Nous dirons un mot de cos aspects pour 
les bovins élevés spécialement on vue de la boucherie. Notons, 
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cependant, quo la pratique qui consiste à acheter des vaches on 
fin de carrière pour les engraisser semble actuellement, en progrès 
au sein de la C.E.E., mais ne représente qu'une fraction négligea
ble de la production. 

Dans le cas de veaux do bouchorio ot do boeufs, les obstacles 
à l'intégration peuvent se classer en : 

très grande· hétérogénéité des aptitudes bouchères des animaux 
existants, lenteurs do la reproduction, faible nombra do veaux 
par vache. Le passago à des méthodes "statistiquos1

' d'élevage 
en est fortement gêné, 

- omploi encore exceptionnel do l'alimentation concentrée; grande 
importance de la "cueillette" pastorale saisonnière et aléatoire. 
C'est le principal obstacle s'opposant à'des intégrations sur 
une base régionale (amortissement des abattoirs) et à l'inter-

. vention dos intégrateurs d'amont (marchands d'aliments), 

complexité de la découpe et du classement des viandes, varia
tions régionales du conditionnement. Difficulté d'éviter le pas
sage par des spécialistes de la commercialisation do la viande. 

Cependant, on peut relever : 

1. l'emploi de races spécialisées pour la viande, ·relativement 
homogènes et le croisement industriel qui, grâce à 1 1hétérosis, 
fournit des animaux assez régulièrement conformés, en dévelop
pement régulier, dans la C.E.E.·et,particulièrement en France 
et en Belgique. Ceci, malgré lo gaspillage quo représente lors 
da la production du veau l'emploi de races bouchères non lai
tières (coût de l'entretion·de la mère), et la difficulté do 
mener do front produçtion laitière et croisement industriel, 

2. l'intérêt porté aux aptitudes bouchères des animaux do raco 
laitière, en particulio~ chez los ~isonnes, los Normandes, la 
race blanche do Belgique Centrale, la race Fleckvieh. Ceci 
s'accompagne d'une toridanco marquée à élever les mâles do oee 
races pour produire de la viande ct d'une extension dos achats 
de veaux de 8 jours pour l'engraissement, 

· 3. la généralisation du remplacement, pour {• alimentation du veau, 
du lait de la mère par des aliments du commerce, 

4. un appel croissant aux aliments concentrés pour "finir" les 
boeufs de boucherie, 

5· la situation économique précaire des reg1ons de France spec1a
lisées dans la production de viande par alimentation des ani
maux au pré, ceci, en liaison avec les gaspillages d'unités 
fourragères, exigés par ce mode d'élevage, 

6. des. ébauches d'organisation des circuits commerciaux sur 1 'ini
tiative des producteurs, en Franco (S.I~C.A. d'éleveurs), avec 
1 1appui.des pouvoirs publics, 
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7. l'apparition d'abattoirs industriels, conditionnant la viande et 
permettant d'éviter le passage par le boucher détaillant classi
que, 

8. une uniformisation des goûts des consommateurs, une baisse de 
leurs exigences qualitatives, ceci en 1iaison avec, d'une part, 
l'urranisation, et, d'autre part, la hausse relative du prix de 
la viande de boeuf. 

Les problèmes techniques principaux se posant à d'éventuels in
tégrateurs sont : 

l'approvisionnement en veaux, 
- les techniques d'alimentation,. 
-les modalités de l'abattage et de la vente. 

Sur le premier point, il apparaît qu'aucune. organisation gene
ralisée ne parait facile. L'approvisionnement sur le.marché ou par 
prospection dans les fer4.es est le plus souvent le seul praticable. 
Il pose des problè~es sanitaires, qui semblent résolus, au stade ex
périmental, par l'adjonction d'antibiotiques dans ·les rations et 
1 'intervention systématique de vétérinaires spé.cialisés. Il n 'exis
te pas, à notre connaissance, de liaisons contractuelles entre nais
saurs ot engraissours et les quelques relations fixes qui existent 
semblent de la nature des relations courantes de fidélité entre four
nisseurs et acheteurs" ~1ais le problème génétique, quant à lui, 
n 1 est encore abordé que par les méthodes empiriques ou administrati
ves traditionnelles. Dos tentatives de contrôle des aptitudes bou
chères entreprises en particulier en France et en Allemagne n'ont 
pas encore d'aboutissement commercial. · 

Sur le deuxième point, les progrès sont bien plus nets. L'em
ploi d'une alimentation d'origine industrielle a fait ses preuves 
techniques en matière de veau de boucherie. Sur le plan économique 
par contre, les avantages sont liés- aux rapports de prix lait en
tier/lait écrèmé, c'ost-à-diro au prix du beurre. Si co dernier 
voyait ses prix décliner forteraent, .1 'intérêt économique do 1 'en
graissement par "laits artificiels" pourrait diminuer. En outre, 
l'éventualité du relèvement des prix du lait écrèmé n'ost pas à ex
clure. L'enploi do "la.its artificiels" d'origine végétale (soja) 
ne paraît pas encore capable de conrurrencer l'omploi do lait entier. 

Mais c'est en matière de boeufs do boucherie que les modifica
tions techniques d0 l'alimentation, partiellement initées de celles 
dos "feed-lots" américains, ont les conséquences prévisibles les plus 
graves. 

En conjugant, en effot, grâco à l'emploi d1,Jimcnts c:·ncentr6s adaptés,.utflis-:mt les antibiotiques, 
le raccourcisscmGilt da la du:-.Je d'engraissement, la suppression d1à-coups dans la croiss1nce, l'absence de 
développement du rumen, source de gaspillages {fermentations microbiennes), les économies de main-d'oeuvre 
dans 11affourragement, l'emploi de la stabulation libre rudimentaire, on abaisse à tel point les indices de 
consommation (jusqu'à 2,8 UF/kilo de gain) et les frais de main-d1oeuvre que l1on arrive ainsi à contrebalan
cer le coût nettement ~lus élevé de Punitu fourragère. 

Il est vrai que la vian~ obtenue (animaux de 12 à 18 mois) n'a pas les qualités orJanolaptiques 
de la vicmde habituelle de bovin ad.llte. Cependant, les nombrouses expérimentations ccnduitcs eo France, en 
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. .. ' 
Belgique, en Allemal]le depuis 1rh3 ru 1œj, après avoir, au déï!art, connu quelques dlfficultés d'écoula-
mant des çroduits ont réussi à vendre dans de bonnes conditions auprès des bouchers dutaillants. Il ne 
sembla donc pas CJJ'fl y ait d'obstacles radlibitoircs du côté du çoosommateur, mais scu lemcnt une organi
sation insuffisante des _circuits c01merdaux. Le problème peut évidemment changer d1 ~spect si, la bch
niquc de production d'anim,tux jeunes s'étant gJnércJisûe, une campagne professionnelle ou officieuse 
contre hs qualités de cC3tte viande se développait. L'oxemr.le du poulet de chair montre an effet que le 
public ~t être trùs sensibb à de 'telles camr,açn~s. 

L'emploi de talles techniquJS offre des , .. ossiJi lités certaines d' intô~aticn, en supprimant dans 
l'en-~raissement des bovins la plus grande partie des aléas et des ·incertitudes dans la phase d'élevage 
at d'en;rai ssement. 11 ;j~nnet, en outre, 1 'ôtalemcnt. safsonnior de la production, donc le fonctionnement 

·régulier d'abattofrs·et d'u~ines de conditionnement à approvisionne~ent régional. Il laisse cependant 
presque entior le problème d'approvisionnement en veaux, diminuant seu_lam~t }es risques sanitaires. 

Nous sommes en mesura d1affinner que trois finnes d'aliments du bétail en France, cinq firmes en 
Belgique, une firme aux Pays-Bas et au moins deux firmes en Allemagne s'intéressent d1 oros ot d6jà à 
l'ûtude des modèles d1int6gration possible de catte forr~ de production. A cela il convient d'ajouter 
les ort).JOisations professionnelles qui étudient des modes d1 J.Timentation faisant apç,al à dos concentrés 
mats essc.yant do maintenir d<-llls la ration des cér~ .les, de 1 'herbe et des tubercules ou racines produits 
sur la fenne. 

En oe qui concerne enfin lo troisième point, abattago et vente 
de la '\Tiande de bovin, en général, le problème n'a pas encoro reçu 
da solution très satisfaisante en Europe. Les solutions adoptées 
aux U.S.A. sQmblent peu transposables encore en raison des habitu
des do consommation qu'elles supposent. L' "américanisation" actuel
le de ces goûts en Europe permettra peut-être·de s'inspirer do 
leur oxomple .. 

Pour l'instant, ni la bifteck haché ni la vente en morceau 
sous· cellophane, ni la vente de plats tout préparés no représentent 
une part suffisante du maroh~ pour permettre la généralisation ra
pide d'usines à viande et éliminer le détaillant traditionnel. 

Par· contre, une certaine régularisation saisonnière de la pro
duction, liée tant au.progTès des techniques fourragères qu'aux 
progrès de 1 1alimontation est à relever dans l 1ensomble do la C.E.E. 
ct ceci, on facilitant l'i~plantation d 1abattoirs locaux, raccour
cit los liaisons entre producteurs agricoles et responsables de la 
découpe; prélude donc -à l'établissement de liens plus rationnels 
ot plus étroits qui peuvent déboucher sur l'intégration proprement 
dite. 

Il ost cependant à relever que, même aux U.S.A., une intégra
tion imposant les techniques d'alimentation et d'élevage, fixant 
les prix et les dates de livraison a été rarement animée par 
l'aval; elle a surtout été le fait de fabricants d'aliments qui se 
sont liés, pour ce faire, avec los abattoirs. 

Il ost.délicat de prévoir l'évolution de la taille des trou
peaux do bovins soumis à l'intégration. Il est certain que cotte 
taille pout être très élevée, si l'on juge à partir des données 
américaines-et si l'on néglige le problème de l'approvisionnement 
en veaux. Mais co dorniar point risque d'être fréquemment le fac
teur limitant, dans les structures d'élevage européennes. 
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A titre indicatif, rapprochons dos chiffres : aux U.S.A. on 
Californie 92,2% des 500.000 têtes do bovins engraissés on 1957, 
appartenaient à dos lots do plus de 1.000 têtes, et l'optimum, dépas
sait 10.000 tôtos par troupeau. En Europe, les plus gros troupeaux 
expérimentaux sont encor~ tous inférieurs à 50 têtes. 

Bn résumé, l'engraissement des bovins parait, en Europe, suscep
tible d'une intégration rapide, réduisant considérablement los be
soins do main-d'oeuvre, accroissant fortement la consommation d'ali
ments concentrés, mais pose dos problè~cs non encore résolus d'appro
visionnement on jeunes. Ln outre, sa généralisation posera le problème 
àos oxcédonts laitiers et du prix dos céréales secondaires. 

c. La production lai tièro 

Do toutes los productions animales, colle du lait pout sembler 
la plus difficile à coordonner d'uno manière efficace en très grands 
ensomblos englobant aval ot amont. Los liaisons input-output sont 
parti~ulièroment délicates à préciser; dos fumures aux produits con
sommables, la chaîne des processus est à la fois complexe et soumise 
à divers aléas ou causes d'incertitudes. Les techniques do lutte contre
aléatoire font appel à doux typos principaux de moyens en matière 
d'élevage do vaches laitières. 

Le premier consiste à faire prendre en charge par une main-d'oeu
vre familiale pou exigeante tout co qui ost trop difficile à ratio
naliser. 

Le deuxième consiste à "grignoter" progressivement los opérations 
d'élevage et de production laitière, en extrayant quelques phases élé
mentaires bien précisées, rccoordonnéos ensuite avec le noyau do tech
niques restant entre los mains do l'exploitation familiale~ 

C'est ainsi que la sélection (insémination artificiolle) la pro
tection sanitaire, la complémontation des rations ct, surtout, le 
traitement du lait après traito, sont do plus on plus réalisés on de
hors do l'exploitation proprement dite. 

Il roste doux groupes do tâches qu'il semblait impossible do me
nor à bien on dehors do l'exploitation agricole : la récolte ot la 
distribution des fourrages grossiers nécessaires à l'équilibre des 
rations dos vauhos laitières, los soins journaliers donnés aux ani
maux. et leur traite. 

La séparation pout sembler d'autant plus difficile qu'il y a, 
on outre, dos liaisons imprécises mais indéniables entre la fertilité 
générale de l'exploitation, sos assolements, ot son élevage do bovins. 

Enfin, les vaches laitières sont dos animaux-à comportement com
plexe, généralement très individualisé pour los divers animaux d'un 
même troupeau. 

I:ais le caractère astreignant du travail, la croissance dos exi
gences do la main-d'oeuvre, ont motivé, surtout depuis 20 ans aux 
U.s.A., en Scandinavie, do puis uno dizaine d·' années, on Europe, la re-
cherche de techniques plus productivos.qui laissent entrevoir une 
scission oncoro plus poussée dos activités do production laitière. 
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Et cette scission pout ôtro à l'origine de nouvelles formes 
de coordination, demandant moins à la main~d'oouvre familiale et 
davantage à la mécanisation et'aux moyens de production d'origine 
non agricole. 

Le fait principal ost la croissance rapide du nombre d'ani
maux laitiers qui pouvont être entretenus par un seul vacher. Cet 
accroissement, déjà rolové aux Etats-Unis, on Grande Bretagne et 
on Suède, fait son apparition dans les pays de la C.E.E. et spécia-

~ lement en France. Rappelons qu'en Californie, la production do lait 
on troupeaux de plus do 1.000 t~tes est déjà assez répandue. En 
Suède, 1 'on vient à parler de "fabriques" de lait-. Co ci exige que 
l'on motte simultanément on couvre :·. 

1. l'emploi de souches sélectionnées, relativement homogènes. 
Actuellement, la race Frisonne pie-noire ot ses dérivés paraît 
la plus apte~· à fournir de ·tell os sou,chos, 

·, 

2. une priorité donnée à la valeur moyenne dos ~animaux par trou
peau plutôt ~u 1 à la recherche do performances éxceptionnelles. 
Ceci ·signifie qùe la aélect ion génétique, né_~essairemont baséo 
sur dos performances individuellos, devra do plus on plus êtro 
séparée dos· élevages tournés avant tout vers la production de 
lait à bas prix de revient. Dans ces conditions, de hauts in
dicos de fécondité par vache sont à rocherchor, 

·. 3. l-'emploi de la stabulation libre permanente et 1 'affouragement 
à l'étable ( 11 zéro-grazing"). Cotte dernière teèhnique est seule, 
en effet, susceptible de s 1allier à un rationnement précis at 
à une automatisation de 1 1 affouragement. Elle conduit ·à 1 1 em
ploi de récolteurs do fourrage· ot d'installations fixos (silos) 
à prix élevé, exige un amortissement sur un troupeau de grandes 
aimensions (60 à 80 têtes, au minimum, et un optimum qui semble 
supérieur à 400 têtos), 

4-. 1 'emploi de salles de traite à grand rendement horaire, di tos 
"H rring bone", permettant do réduire le temps moyen de travail 
à onviron une minute par vache traite. Ccci exige une sélection 
de l'aptitude~ la traito mécanique. 

Ces diverses conditions sont peu compatible~ avec les dimen
sions habituelles des exploitations agricoles. D'oh l•apparition 
de troupeaux coopératifs qui reviennent à considérer l'élevage 
laitier comme une usine de transformation des fourrages en lait, ot 
à détacher ainsi de l'exploitation agricole des ateliers qui lui 
sem'blaient étroitement· i_ntégrés. ( 1) 

(1) Ce processus comporte successivement : 
a) une phase de division du travail au sein dos exploitations 
b) une p.ha&e de aoncentrati.on en dehors des exp"'lo:itatione de tY:?e 

horizontal -
c) \lne p}J.ase d'e recoordina:tion avec le re-ste de 1' exploitation 

qu'est 11int~ation verticale proprement dite et dont la 
bonne réalisation est nécessaire à la réussite des 2 'Phases . .,_ ~ . . . 
f~écédentcs. 

Il ~~te~onc légitime, malgré certaines objections, de rattacher le 
proces-sus global aux phénomènes d'intégration verticale. 
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Ces troupeaux coopératifs,. réalisent parfois une division ~u 
travail ontro élevage dos génisses pour le renouvellement du trou
peau laitier ot élovago laitier proprement dit. Le premier resto 
encore souvont à la charge dos agriculteurs adhérents, car pou oxi
goant une main-d'oouvro spécialisée. 

les difficultSs rencontrées par les trout;caux cao, ératifs sont da deux ordres principaux • 

.: les liai sons GOt re adhürents et coopératives posent des ;JroblèmP.s de mesure et de prix des fourrages four
nis~ ct des :;roblèmes d'adéquation entre lo volume de la production fourrag8re ct lès )esoins de l'étable • 

.. Ces probldmes sont résolus soit fJ8r une fixation forfaitaire de la valorisation de l'hectaro fourrc~gerjfu... 
ctres.et var·tMés étant choisies par l'étable cooi oratif • soit par une distribution dos résultats de Pex-

: ploitation au prorata des tonnages fournis, avec un correctif bnant com._te da la quaHto du fvtJrrage. 
C~ci.exigo un pont-bascule et un labo.ratoire d'an.alyso mâ111e rudimentaire, pousse donc z de t-lus ~andes 
dimensions. Il faut, en outre, que ca soit l'utable et non les agriculteurs qui prenne à sa chargo le 
choix de la data de récolte des fourrages et la réalisation de cette réc~lto. 

Dans tous les cas, la détenninaticn des sommes à verser à chaque adhérent reste délic ... tè et exfse une bon
ne entente entre eux. le trouçeau coo1 aratif ne r:eut concerner, semble-t-il qu'un noohre restreint d'ad
hérents tant du moins que ceux-ci foumissont 11essantiol des fcurrages. consommés par 11otaole. Actuelle
ment los chiffres rencontrôs on France sont inférieurs à dix adhérents, et le cas le r:·lus fr6quent se tt
mite à 3 adhérents. 

Une plus r;rando intervention d'aliments concentrés, un :,;eilleur oquipement de l'étable ~auvent assoupltr 
ces liaisons avec les adhérents et assurer un foncticnnernent correct avec un nombre plus .:levô de coopé
rateurs. 

-les investissements rôalisos aboutissent en fin de compte, à rom1:lacer du travail familial, mal ~a~. par 
des constructions, des capitaux, chs salaires de vacho:-s qualifiés, qu'il faut rémunérer aux prix <iJ 
mai"Chu. Dans les ccnditions actuelles, f1 n1est pas évident que la hausso de productivité ciJ tr<.lvail 
d1 élcva;e suffi se à compenser ce handicap. 

le prix de revient du l~it (toutes charges incluses, y comçrfs la valorisation des fourrages bun prix 
légèrement supérieur aux prfx du marché), serait pour une 6tablo de 4GO laitières, dans la Région Part
sienne, de l'ordre de a.J9 ncuveaux francs, prix légèrement plus élevé que coluf du marché ordinaire. 

Ceci suffit à laisser prévoir que ce tyre d'élevage n'a pas d'avenir immédiat dans la plupart des 
régions où .le lait. constitue la sourco·principale des _r·ece-ttes de l'ex;>loitatfcn.agricole. 

Cepend?11t, une baisse des prix de revient, par meilleure mfse au çofnt technique n'est pas à e~clure. 
Cn peut compter, en parti cu li er, sur une standardisati en des équiçem~ts. En outre, une hausse des oxf ;)CO• 

ces do la main-d1oeuvre familiale est cortafno. A moyen et surtout à long terme (admettons dans plus de 
vingt ans), l'avcn;r semble appartenir à cos très grands trouçeaux, détachés en partie des exploitations 
initiales. 

D'ores ct déjà, les études et lGs essais apparaissent, inspi
rés d'expériences américaines et anglaises, dans les régions où 
l'élevage laitier ost une activité accessoire do l'exploitation. 
C'est le cas des régions à grande culture pour lesquelles le lait 
est un "mal nécessaire" au maintien économique do la fertilité ct 
des régions à cultures spéciales (fruits, vigne, maraîchago). La 
motivation essentielle ost le désir do se débarrasser d'une tâche as-
troigoanto ct peu rontablo, tout en conservant uno certaine poly
valence dos productions ct dos rocettos. Uho motivation secondaire 
est lo désir do mettre à profit la concentration en grands troupeaux 
pour produire un lait cru directement vendu au détail. Pour l'instant, 
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on ne décèle pas dans la C.E.E. d'intervention ayant d'autre origine 
que les agriculteurs cux-mêmos. Et coci s'explique par co que nous 
venons de dire dos motivations. Cependant, lo fait qu'an Suède, des 
coopératives laitières et des marchands d'aliments du·bétail ont 
promu l'aménagement de telles étables, qua dos industriels fabri
cant des équipe~ents pour étables commencent en France, à s'intéres
ser à la question, incite à croire que dès que los mises au point 
techniques paraîtront satisfaisantes, des animateurs do l'intégra
tiop.po:urraient venir de l'aval et de l'amont de la·production lai-
ti è;r~ proprement di tc. · · 

Cott~ évolution ne pourra se généraliser sans ~ofu~ttre profon-
. ·. J: :·.: d~mênt oii cause les structuros des exploi tatièn's .;agri'è:olos et la po-

ii tiqua ·agricole de la. C.E.E •• Les recetteà tirées do ·1 'élevage lai-
. tier qccupent une très grande place au sin du roveriu'agricole, los 

liaisons .techniques le reliant aux assolements sont encore assez 
serréè's·· et la masse des invostissements à prévoir est considérable. 
On peut évaluer ces derniers entre 1.500 et 2.500 nouveaux francs 
par vache (non compris la coût de l'anima~) soit, pour le oas do 

··1a France· par oxomple, des dépenses ·da T'ordre de 50 %·du revenu 
:·brut agricola ~etal. par ~ ( 1). 

f': 

'4 ., •• 

' . 

0 

0 0 

(1) Soit des charges d'amortissement et des charges financières qui 
seraient do l'ordre de 5% du rovenu agricol~ brut. 
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Chapitre II 

Los productions végétales 

Les procédés do lutto contre-al~nt~ires sont en progrès constants, 
fumures, génétique, traitements antiparasitairos, irrigation, méca
nisation du travail du sol et do récolte. 

i~~ais 1 'intégration s 'arrôto encore lo plus souvent à 1 'aval im
médiat dos exploitations, fauta de laisons input-output assez pré
cises ct faute de spécialisation dos exploitations. Et olle se limi
te habituellement à des contrats de livraison. 

Il existe cependant des possibilités d'associer l'exploitation 
à une intégration partant d'amont et allant vers l'aval. Nous avons 
fait allusion aux cas anciens do la production de semences, du tabac, 
dos betteraves, et aux cas plus récents des conserves do fruits et 
légumes. On ne dispose pas d'un moyen d'intégration aussi efficace 
que les aliments industriels du bétail, mais il ost cependant possible 
d'utiliser : 

1. le désir de sécurité dos débouchés qui permet do demander aux agri
culteurs un effort sur la qualité et la régularité de la produc
tion, permet donc do leur fournir efficacement des directives tech
niques_ et de les guider dans le' choix des facteurs de production, 

2. les coûts croissants en équipement ct lo recours de plus on plus 
accusé au crédit. L'emploi de certaines machines très spécialisées 
ot coûteuses peut assurer la réalisation d'une intégration (déshy
drateuses de luzerne, machines à récolter et écosser les petits 
pois, par exemple). Quant au crédit son emploi comme agent d'inté
gration ost évident (voir cependant, chapitre IV), 

3. la complication croissante dos techniques do production végétale, 
la prise on chargo par dos centres de décisions extérieurs à 
l'cxpioitation de certaines phases délicatos mais faisant l'objet 
do techniques scientifiques éprouvées pout être notée : on parti
culier, la défense sanitaire, la détermination d~s fumures optima, 
cortain&s techniques do semis (petits grains) et de récolte (lin, 
tournesol) pouvent être réalisées par dos agonts extérieurs à 
l'exploitation. 

Cot abandon do responsabilités par l'exploitant est cependant lié 
à d'autres considérations que los considérations techniques et écono
miques. Il dépend, on particulier, do l'écart qui existo entre los 
connaissancœ etles moyens do l'exploitant et. coux de l'entreprise. 
Cet écart a tendance à se creuser par suite de la rapidité du progrès, 
mais los exemples contraires, los exploitations retrouvant leur auto
nomie par suito d'un changement do structure ct d'une meilleure for
mation do leurs chefs, no sont pas rares. 

C'est ainsi, on particulier, quo, dans los C.E.T.A. do Franco, 
il arrive que los exploitations s'agrandissent et réalisent elles
mêmes ou en coopération avec doux ou trois autres exploitations des 
opérations jadis confiées à dos entreprises (battages do céréales) 
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ou exécutées sous les directives d'entreprises externes (choix des 
fumures, multiplication dos semonces ote ••• ) 

Très généralement, on matière de production végétale, les agents 
économiques oxt~riQurs au milieu agricole répugnent à se charger des 
aléas des opérations culturales proprement ditos. Ils no s'y résignent 
que sous des pressions politiques ou économiques venant du miliou 
agricole lui-môme. 

L'exemple contraire no se présente que dans le cas d'introduc
tion Q 1uno culture industrielle nouvelle. 

Les phénomènes ·d•intégration vertioalè, on matière do productions 
végétales sont le plus souvent animées soit par los produ.cteurs eux
mômes, soit par leürs coopé-rati vos ct exigent souvent 1 'intorvontion 
des pouvoirs publics (1). 

Do là ·-naît leur caractère relativement conservateur; parfois 
malthusion, et la· prédominance des méthodes de lutte contre~aléatoire 
"a posteriori., sur los méthodes do coordination technique a priori. 
Et ce n'ost souvent qu'après avoir tenté uno intégration laissant 
sans changement les tochniquos de production végétale que les pro
ducteurs prennent conscience do l'utilité do cos changements. 

Un autre facteur de co changoment est lo dévoloppemont des 
études techniques réalisées par les agriculteurs ~ux-mômes, études 
qui mottent on roliof l'intérêt de nouvelles formes do division du 
travail, du·rogroupoment d'ateliers appartenant à plusieurs exploi
tations ct de leur coordination avec les ateliers existants sur 
les exploitations. 

On pout donc présenter ainsi los choses : sauf pour certaines 
productions spécialisêes, uno intégration verticale analogue à celle 
quo l'on rencontro on aviculture est.pou probable pour les produc
tions végétales. ~~ .. ais on a.ssi·stera à dos phénomènes de plus en plus 
accusés "d'éclatement" dos exploitations, celles-ci abandonnant à 
dos centres do décision extérieurs 1 t exécution des tâches spécial·i-. 
sées, précise·s ot répétables. Une nouvelle coordination s'imposera 
entre ces tâchos et le reste do l 1 exploitation, coordination qui sera 
surtout lo fait d'agriculteurs instruits et aisés et préludora donc 
à Une conèontration dos exploitations· agricoles, solon des modali
tés beaucoup plus complexes que lo simple agrandissement do la sur
face des exploitations. Nous sortons ainsi du cadre do l'intégra
tion vertic~Jo proprement dito pour ent~er dans celui des problèmes 
des structures ~e production végétale (2). 

(1) ·L'organisation du marché des céréales on fournit un assez bon 
oxemplo. Il en est de même pour l'orientation, on France, de 
la production du vin. 

(2) On peut rapprocher co qui précède do l'action, on France, dos 
Sociétés d'Aménagement (Plaine Orientale de la Corso, Landos 
do Gascogne) concluant des contrats avec las exploitations instal
lées sur terres défrichées, surveillant la mise on valeur et so 
préoccupant do débouchés. Dos analogues se retrouvent également 
avec les zones de Réforme Agrairo on Italie et la mise on valeur 
des Polders aux Pays-Bas. Los colonisations intérieures do la 
République Fédéralo Allemande laissent aux exploitants une auto
nomie plus marquée. 
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Pour en raster, maintenant, aux cultures spéciales pouvant faire 
1 1objot d'une intégration, les cas los plus intéressants à étudier 
sont coux dos fruits ot légumes ot coux dos cultures industrielles. 

A. Fruits et légumes 

Los difficultés techniques d'uno intégration à l'aval do la pro
duction sont très lourdes : les produits sont périssables, variés, 
et leur consommàtion saisonnière ct fluctuante. Cependant jouent, 
on faveur d'une intégration los éléments suivants : 

l'écart oxtrômomont élevé entre prix à la production et prix à la 
consom1 at ion, écart, . cert.os, justifié on grande partie par les pro
blèmes techniques do commercialisation, mais très impopulaires, ot 
lié aussi aux défauts de l'appareil do distribution, 

lo développement do la consoP.lmation ot do la production qui ., jus
qu'à présent, se traduit par uno relative fluidité des structures 
do production à tous los niveaux, 

-le rôle non négligeable que pout jouer la promotion.dès ventes pour 
los agriculteurs groupés, 

la relative spécialisation des producteurs et los marges de profit 
assez fortes à tous los ni veaux qui permo.ttont la con~ ti tut ion de 
résor.vos contm-aléatoires palliant uux fluctÙations de la produc
tion ct du marché, 

- la complexité rapidement croissante des techniques do production 
ot le recours très important à dos facteurs do production d'ori
gine non agricole. 

Los tentatives d'intogration caractérisées· sont rares encore. 
Elles se bornent à quelques cas de gros exploitants conditionnant 
oux-mêmos ot expédiant sur los marchés, où ils vondont par mandatai
ros ou commissionnaires, sous lour propro label. Signalons aussi le 
·cas d'uno société possédant en propro·quelquos vorgors do pommie~ et 
do poiriers, ramassant et conditionnant également les fruits d'&r.bo-
riculturo qui lui sont liés par simple fidélité commerciale, dispo
sant do sos propres camions do livraison auprès dos détaillants ot 
livrant sous label de la société. 

Par contre, dos intégrations partielles sont assez fréquentes. 
Zllos partent du conditionnement ot do l'expédition pour remonter 
vors l'exploitation agricole, à laquelle ollos demandent d'orienter 
sa production en qualité ot quantité en fonction dos besoins du 
marché. 

Do tolles intégrations sont en général coopératives ot laissent 
une aae&z grande liberté aux adhérents. 
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Cependant, la tendance vers des intégrations plus strict~s, 
so fait jour on matière de maraîchage, sous l'égide do groupements 
professionnels : olle part de la volonté d'imposer dos normes do 
qualité plus précises ct une standardisation dos présentations, 
s'étond au choix des variétés ot aux techniques de défense sani
taire, arrive à certains équipements collectifs (frigorifiques, 
a.tomisseurs, voire tracteur pour los labours do fond)-. 

Le principal obstacle à uno intégration précise en matière 
de maraîchage no sc situe pas tellement dans la variété dos spé
culations ct los contraintes d'assolement. Los techniques maraî
chères, on effet, permettent uno très grando souplesse dos rota
tions et une maîtrise quasi-totale de la production. Il _se situe 
dans los caractéristiquos.d~ marché et le yomportomcnt spéculatif 
dos maraîchers; ~oux-ci ont, on offot, tondanco à.parior sur los 
prix, surtout dans· les zones do culturo proches dos lioux do con
sommation. 

Dans los lieux plus éloignés dea consommateurs, la motiva
tion poussant à une organisation on aval ost plus forte, et pour
rait ultérieurement déboucher sur une organisation do la produc
tion olle-môme. C'est à co besoin quo répond .la constitution do 
S.I.C.A., on Franco, ot do groupements coopératifs do vente dans 
los autres pays do la Communauté. Los échoos relatifs enregistrés 
on ce domaine semblent tenir, pour leur majorité, à uno. absence 
de véritable engagomont do livraison ot do contrôle dos techni
ques de :production. On peut. admE)i;trc quo .cc n'ost qu'à la sui tc 
d'une série de tels échecs, liés à une organisation trop simple, 
que l'idée d'une discipline plus stricto s'imposera aux produc
teurs. 

En matièro domaraichnge, comma pour la plupart dos autres 
productions, cotte discipline, ost plus facile à obtenir de pro
ducteurs nouveaux venus dana la branche que dos producteurs déjà 
installés. Or, spécialement on Franco ot on Italie, l'extension 
dos irrigations sc prêto à la conclusion do contrats do culture, 
do mômo que, pour l'Italie, la réalisation do la réforme agraire. 
Cotte possibilité ost encore à peine utilisée (citons cependant 
la Compagnie Nationale du Bas-Rhône-Languedoc qui conclut dos 
contrats de cultures maraîchères sous irrigation ct finance la 
construction du marché gare do Nîmes). 

En matière de production fruitièro, l'intégration no peut 
1 rés~ltor quo do plans do longue durée on raison do la lentour, 

do miso à fruit des arbres ot do leur longue ~na~ «o ~~ion. 
Jusqu'à présent, do tels plans n'ont pas été mis Gn oeuvre à gran
do échelle dans los pays do la Communauté 

L'exemple dos réalisations ~~éricainos (1) n'a pu encore ôtrc 
transposé, on raison do la dispersion dos producteurs, du faible 
volume des productions individuelles et de l'hétérogénéité de la 
plupart dos plantations existantes. 

(1) Voir : "Proceedings of the 5th. Conference on fruit and 
vegetables bargaining cooperative" - Département Fédéral de 
l'Agriculture - Service des coopératives - Washington (USA) 
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Cependant, lo développement de plantations industrielles, 
spécialement en Italie du Nord (provinces de Fbrrare, Ravenne, 
Brescia), en France du Sud (vallées de la Garonne, du Rhône et 
de lours affluents) et, à un moindre degré, en Allemagne (Rhéna
nie) et aux Pays-Bas (province d'Utrecht) nécessitant do gros inves
tissements et dos capitaux d'exploitation très élevés par exploi
tation fruitière fourn~ dos motivations à une prévision à plus 
long terme et à la rechorche d'une plus grande sécurité. En mômo 
towps, il on fournit los moyens, on raison dos très grands rondo
monts bruts par hectare atteints ct clos marges do produit beaucoup 
plus élevés à l'hectare quo dans los productions fruniliales. 

La monaco quo fait poser sur les prix l'accroissement do pro
duction plus rapide quo celui de la consommation, si olle no débou
ch~ pas sur un walthusianismo protecteur, se traduira sans aucun 
doute par dos progrès de l 1 intégration. Ccci, d'une part pour com
primer los prix do revient à la production et à la vente, et, égale
mont, ot pout être surtout, pour lutter contre la baisse dos prix 
do vonto par l 1 or.1ploi do marques commerciales garantissant des qua
lités supérieures. 

Co dernier objectif, en particulier, conduira sans doute à 
préférer l'intégrn.tion d'un petit nornbro d'unités do production do 
gr~~dcs dimensions à colle d'un grand nombra d'unités de faibles 
dioonsions : lo contrôle a priori do la qualité ost, on offot 9 

techniquement délicat, il ost beaucoup plus facile si los intégrés 
so connaissen-t entro eux ct connaissent bion los mati vat ions du 
contre intégrateur (1). 

B. Los cultures industrielles. 

Nous désignons sous cc nom los productions végétalos destinées 
à alimenter normalement une usine do transformation, qu'il s'agisse 
do produits alimentaires ou non. Nous no reviendrons pas sur los 
exemples cités déjà (sucre, tabac, conserves). D'autres productions 
pouvant ôtro rangées dans cos catégories : plantes textiles, plantes 
à parfum, aromates·, oléagineux, -plantes pour la papeterie ot 1 1 in
dustrie do la cellulose. Vis-à-vis d'une intégration verticale, cos 
cultures ont pour caractéristique commune, on dehors du fait qu'el
les sont destinées à un usage industriel ot quo l'industrie tond 
à s'assurer une sécurité d'approvisionnement : 

- elles no font pas partie dos assolements agricoles classiques ot 
la plupart dos inconvénients tor~ant aux structures de production 
agricole existantes n'interviennent guère pour elles, 

la qualité technologique du produit joue un rôle fondanontal pour 
la fixation dos prix, ot cola imposa, d'emblée, dos liens assez 
étroits ontro industriels ot producteurs, 

(1) On consultera, sur los problèmes du marché dos fruits et légumes 
on Franco, los publications du Contre Interprofessionnel dos 
Fruits ot légumes (Paris) 
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los industriels ont une tendance, bion explicable, à proposer dos 
contrats avantageux pour l'agriculture lorsqu'ils manquent do ma
tière promiè~o, mais n'hésitent pas à abandonner les prix au mar
ché dès quo la production considérée rencontre los faveurs dos 
agriculteurs. 

Le cas dos plantes à parfum ost,.do co point do vue, typique. 
Lés producteurs agricoles, avoc l'aide do l'Etat, ont réussi à im
poser une organisation interprofossionnolle en matière do textile 
(lin) ot d'oléagineux (colza) on Franco. 

Pour la cellulose ct la pâta ·à papier, los forêts, principal 
fournisseur, font comme on le sait, l'objet d'un régi~o spécial où 
l'Etat intervient souvent activement; l'emploi do plantes annuelles, 
cultivées sous contrat s'ost heurté à l'insuffisance dos prix pro
posés par los industriels. 

Dans l'onsomblo, los plantes industrielles sont do culture déli
cate ct domandont une sélection sévère dos producteurs. 

0 

0 0 
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PARTIE IV 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE L'INTEGRATION VERTICALE 

On ne peut parler d'une manière générale des avantages cf 
des inconvénients de l'intégration verticale. Une forme déter
minée d'intégration verticale, reliant les accouveurs, les pro
ducteurs d'ali~ents, les fournisseurs de crédit, les éleveurs, 
les abattoirs ct m$oe une partie dos distributeurs d~s poulets 
peut faire l'objet d'une telle analyse. Encore est-il nécessai
re de se placer à certai-ns points de vue particuliers et non- au, 
point de vue le plus général : les conclusions ne seront évidem
ment pns les nêoes selon que l'on se place du point de vue des 
fabricants par exeople, du point de vue des éleveurs, ou du point 
de vue des consonoateurs. 

Un schéma général d'analyse des inconv€nients et des avanta
ges, qui ne saurait préjuger dea conclusions, peut cependant être 
ébauché. 

Une telle déœarche doit, à notre avis, s'opérer dans l'ordre 
suivant : 

- Une analyse des techniques de production liées à la forme 
d'intégration verticale étudiée; 

- Uue analyse des prix d0 revient du produit livré au consommateur 
conpte tenu de la qualité des produits; 

Une analyse de la répartition dçs décisions entre les diffé
rentes unit6s et des facteurs de décision; 

- Un jugc~ent de valeur portant sur le fonctionnement interne 
des entreprises; 

- Un jugenent de. vale.ur. portant .sur la. répartition des gains de" 
productivité entre l'organisme intégré et les agents _économi
ques antérieurs à l'organisme; 

Un jugement de valeur portant sur les répercussions à la con
soiT~ation de l'intégration verticale. 

1. L'analyse des techniques de production 

Cette analyse permet de distinguer entre les formes d'intégra
tion qui ne sont qu'une appropriation privée de pouvoir écono
mique et celles qui sont inhérentes aux méthodes de production 
mises en oeuvre. Autrement dit, l'analyse des techniques de 
production perr.1et de trier ce qui est ~recherche d'une meilleu
re efficacité physique des facteurs de production et ce qui 
est recherche de concentration de pouvoir au profit d'intér~ts 
plus ou nains personnalisés, qu'il s'agisse de l'individu, de 
la firne du groupe professionnel, d'une classe sociale, voire 
d'une nation. L'analyse est compliquée par le fait qu'une 
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technique nonopolisée peut servir consciemment d'outil afin de 
réaliser la concentration de pouvoir, sans que cependant la con
centration de pouvoir soit une condition nécessaire à l'effica
_cité de. cette tecnnique .•.. La. p~i~_ci_pà~e for~e _d:e ce comportcr..1ent 
e.st celle qui consiste à utiliser les brevets d'invention, les 
souches sélectionnées, les monopoles de compétence pour imposer 
à des entreprises des règles de cooporte~ent maxinisant le profit 
de la firme détentrice. 

Mais ~1 est évident que cet emploi de la 'technique conme ou
til de pouvoir économique· ne pout pas être dénommé corme perni
cieux d'une façon générale. Il est d'abord difficile de distin
guer entre un usage légitime du droit de propriété privée de 
~oyens techniques et_un usage abusif. Les limitations du droit 
de propri~t6 de~ b~evets par execple, ne manquent pas d'incon
vénients. Ens~ite, ·un us8:ge qui peut paraître abusif lorsqu 'il 
s'agit d'un individu, peut être jugé légitime lorsqu'il s'agit 
d'un groupe, et, à plus forte raison, d'une profession ou d'une 
nation. C'est ainsi qu'on n'hésite pas à dénoncer, dans certains 
~ilieux professionnels agricoles, la fourniture de moyens de pro
duction avicoles comme outil d•intégration mais qu'on la trouve 
hautenent 'louable lorsqu'elle est le !ait de coopéra ti v es agri
coles .• 

L'analyse des techniques de production éclaire sur le fait 
de savoir qu'il s'agit d'une bonne ou d'une "mauvaise" intégra
tion. Elle ne suffit pas pour porter un jugement. 

Cette analy~e des techniques doit se préoccuper de trois ca
ractér~stiques principales. 

a. Le volume de production lllinioun qui permet d'utiliser à un ni
veau satisfaisant les ooyens de production indivisibles. 

Nous disons niveau "satisfaisant" car il n'est pas sflr que 
l'on recherche systéoatiqueoent un optioun déteroiné objective
ment. L'éleveur de poulets de chair par exemple, peut oodifier 
son comporteDent et exiger denain que son travail soit rémunéré 
plus cher qu'aujourd'hui. Il peut aussi passer d'une activité 
se~i-spécialisée à une activité spécialisée. Les niveaux d'utili
sation satisfaisants de ce facteur de producteur indivisible 
qu'est l'éleveur ne seront donc pas les ~êmes. 

De ~êne, l'abattoir-peut avoir des gestionnaires plus ou moins 
soucieux de rentabiliser les capitaux engagés, selon qu'il s'agit 
par exemple, d'un industriel.privé, d'une cocpérative, d'une mu
nicipalité (1). 

(1) il est ir:portant de relever c~pendant que cette liberté d'ap
préciation de ce qui peut être considéré corJme satisfaisant tend 
à diminuer avec le développement de la concurrence : à titre d'e
xeople, en production de poule-ts de chair, 1' amortissement des 
bâtioents qui semblait satisfaïsànt naguère avec .Qes ban
des-de 500 têtesn•cst jugé sati~faièant désormais, qu'avec des 
bandes de plus de 2.000 têtes en France. n'où une conclusion très 
inportante que nous répèterons plus loin : la pression de la con
currence en poussant à serrer au plus près l'opti~um écononique 
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Quoiqu'il en soit, il est générale~ent possible pour une 
technique donnée, et dahs un contexte écononique et social don
né, de fixer des nseuils" de volune de production au-dessous du
quel l'activité n'est plus rGntable. La connaissance de tels 
seuils indique si les_ ateliers (ce mot étant pris au sens géné
ral : ce qui réalise un processus de production défini) ont des 
diocnsions inposées pour des raisons objectives (en fait, jugées 
objectives dans le ~ilieu considéré). Si tel est le cas, on de
vra admettre que la concentration de pouvoir correspondante est 
une bonne chose, et qu'en particulier, l'intégration verticale 
qui rend possible la constitution de tels ateliers est avanta
geuse de ce point de vue. 

b. Les exigences et les possibilités techniques de coordination 
entre ateliers. 

Les besoins de coordination sont par définition, la raison 
d 1 6tre de liintêgration verticale. Lorsqu'ils sont icposés par 
des soucis d'efficacité techniquP.t on peut considérer que l'in
tégration verticale qui les satisfait, est avantageuse, à con
dition que les moyens qu'elle met en oeuvre ne contr~disent pas 
les règles norales ou juridiques jugées plus fondanentales que 
les contingences techniques. Si l'on admet, par exenple~ la lé
gitinité des contrats conclus entre agents écono~iques oonfor
n6ment aux règles juridiques en vigueur, des contrats qui per
Dettcnt à une entreprise industrielle d'approvisionner réguliè
renent ses installations ne sauraient être critiqués sous pré
texte qu'ils soustraient les relations entre les contractants 
à la liberté totale du r1arché. On ne pourra les critiquer que 
par référence à des principes plus abstraits que les règles en 
vigueur, par exemple en soutenant que le pouvoir des contrac
tants n'est pas égal, ou que l'objet réel du contrat n'est pas 
de ~épondre à des soucis d'efficacité tèchniques, mais de su
bordonner. l'un des contractQnts à l'~utre. Il sera alors bien 
difficile, si l'on rejette cocme trop liwité le critère d'ef
ficacité technique, de ne pas tomber ·dans le conflit social ou 
politique, qui no saurait ûtre résolu par les seuls experts. 

Sous cette réserve, le fait qu'il existe de~ besoins de coor
dination imposés par la nature des techniques de production et 
qu'une intégration verticale permet d'y répondre, suffit à créer 
un préjugé favorable en fnvcur de cette intégration qu'on ne 
pourra détruire qu'en prouvant qu'une intégration techniquement 
plus efficace ou aussi efficace nais meilleure quant aux noycns 
utilisés, existe. 

L'analyse que nous proposons à ce niveau suppose donc que 
l'on recherche la nature des besoins techniques de coordination 
et que l'on s'efforce de faire l'inventaire des oéthodes de coor
dination·utilisables. 

est un facteur qui rend plus avantageuses les ~éthodes d'intégra
tion verticale permettant d'accrottre la dinension des ateliers 
de production. 
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Les besoins de coordination imposés par les t.echniques de 
production concernent, d'une part, un approvisionnement des 
ate~iers adéquat à leur fonctionne~ent, d'autre _part, un écou
lenent des produits de ces ateliers à un débit et un rythr.e aus
si proche que possible de ltoptinuo·de fonctionneccnt. A défaut 
d'optimu~, on doit tout au noins atteindre un niveau noyen sa
tisfaisant et des irrégularités inférieures à des nornes licites. 

Dans tous les cas, la coordination doit se faire en .quantité 
et en qualité. Dans le cas de l'agriculture, les aspects qualifi
catifs de la coordination sont fondancntaux par suite de la co~
plexité des processus technologiques ois en oeuvre. En sir~plifiant, 
on peut dire 'que les flux d'information, le terne étant· pris au 
sens courant de "connaissance transoise", tendent à l'enporter · 
sur les flux comptabilisables en unités de produit honogène, à 
contenu d'infort1ation très pauvre. C'est d•ailleurs l'intér@t de 
la noroalisation et de la standardisation de pernettre le rempla
cenent des échanges d'information conplexes et hétérogènes, enga
geant profondénent les individus en relation par des échanges de 
flux quantifiables, de faciliter par conséquent le renpln.cenent 
de l·'autorité des individus sur d'autres pur un échange objectif 
de biens et d•inforhlations. 

Les besoins de coordination dQs aux processus techniques ne 
sont détcrrdnés, cenne les seuils de rentabilité, que partielle
tlent par la nature des techniques puisque, ·nous 1 'avons dit, 1 'op
tir:ur.l n'est pas nécessairenent recherché ( 1). Il est bien connu, 

. en particulier, que les agriculteurs ne cherchent pas systénati
que~ent à assurer le plein eoploi de leur tenps, mais seuleuent 
à l'eoployer à un niveau qu'ils jugent satisfaisant. C'est une 
explication un peu trop verbale que de faire allusion à des éga
lités aarginales puisque certaines des ngrandcurs" narginalcs 
que l'on égalise, ne sont pas quantifiables (loisirs; go1lt de 
l'indépendance, sensations esthétiques) d'une nanière indiscuta
ble, sans parler: des facteurs rebelles par nature à la nesure ob
ject.ive (ignorance, hostilités de principe). ~1ais _il est cependant 
hors de doute que ces besoins de coordination ten~ent à devenir 
de plus en plus objectifs, c'est-à-dire sujets à des accords u
nanines et que le langage de base pour les d~crire est le lan
,gage technique. 

Si l'analyse des techniques pour en faire ressortir des be
soins de coordinatiqn ne suffit pas à détcrniner une forne d'in
tégration verticale et encore moins à juger objectivcnent si tel
le ou telle forne d'intégration est bonne en soi, elle reste in
dispensable pour étayer les jugencnts de valeur sur une intégra
tion verticale. 

(1) M@ne re~arque que pour la note précédente : la pression de la 
concurrence favorise les méthodes d'intégration qui pernet
tent de se rappochcr de l'optimuo. 
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Les besoins de coordination ne donnent cependant que dos 
objectifs souhaitables, et, le plus souvent avec une assez lar
ge t1arge d'indéterninationf se contentent par exenple d'exiger 
des ~inina, ou encore des ~axina à respecter. Rarcoent l'objec
tif sera inposé avec une précision relative de l'ordre de quel
ques points pour nille, par cxe~ple. 

Il en résulte une assez grande libvrté dans le choix des 
moyens de coordination, nêne ~n restant sur le seul terrain des 
exigences rclativeoent précises de la technique. 

Los cas sont encore nonbreux où lo seul narché libre suffit 
à couvrir ces besoins. 

C'est l'accroissenent ùes charges fixes, la cor1plexité crois
sante des spécifications exigées à l'entrée de l'atelier, la de
nande d'une précision croissante de c0s spécifications qui con
duisent à ne plus se contenter de la seule coordination par le 
narché. 

Encorù ·raut-il que d'autres farr.1es de coordination soient 
praticables, dont l'efficacité est plus grande. Et ceci exige, 
au ninioun, que les relations entre ateliers puissent @tre dé
crites en terEtes objectifs ou faire l'objet d'une synbolisation 
sans équivoque pour les ateliers en relation. 

On peut donc, à bon droit, suspecter d'être "nauvaise" une 
intégration verticale qui n'est pas capable d'expliciter claire
r.:ent l.::t nature dvs relations qu'elle étc.blit entre les entre
prises. A plus forte raison, peut-on soupçonner·d'@tre oauvaise 

·Une intégration verticale qui ne se justifie pas par la couver
ture de besoins de coordination technique. Encore faut-il ad
riettre qu'une telle intégration peut avoir des avantages non 
techniques, ou tout au ooins satisfaire des intérêts indivi
duels dont il faudrait prouver qu'ils ne sont pas légitiBes. 

Rappelons enfin, pour conclure ce point particulier, que 
la divîsion du travail et le progrès technique sont une cause 
d'apparition de besoins nouveaux de coordination; et fournis
sent ~es outils de coordination, tendent donc à susciter l'ap
parition d'intégrations avantageuses. 

c. L'importance relative des néthodes de coordination à priori 
"et des méthodes de coordination" à postériori duns les 
techniques de production. 

L'intégration verticale se présente avant tout conLe une 
lutte èontre-aléatoire et nous avons· distingué deux grandes 
catégories de néthodes de lutte contre-aléatoire; celles qui 
s'efforcent d'éviter l'apparition des aléas et celles qui les 
neutralisant après leur apparition. 

Les premiers font recours, essentiellenent, à deux types 
de procédés : 

1. les procédés technologiques; 

2. la 11r.1odélisation11 du cor.1porteoent des ateliers. 
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Les dcuxiènes font appel : 

1. à des réserves contre~aléatoires sous forne de .stocks, de crédit, 
de réserves financières; 

2. à la dilution dans les grands nonbrcs (croissance de taille, 
groupeocnts horizontaux, élargiss~ncnt èes domaines prospec
t-és à 1 'ar1ont et -à 1 'aval, assurances en général). -

Les procédés de coordination par recours à la technologie 
-de 1~ production considérée sont à la fois, les plus satisfai
sants pour le bon sens et la logique, lee noins discutables en 
fpnction d'idéologies particulières, ct ceux qui pernettent les 
coordinations les-r1oins onéreuses, les circuits d'information 
les plus courts ct les plus précis. 

Par exenple, il est difficile de ne pas trouver avantageu
se une coordination qui conduit à préciser au fournisseur la 
quantité-, la qualité, et la date de livraison d·'un produit 
dont l'acheteur sait que sa fabrication a besoin,avec_ces spé
cifications. En cas de déficience t~chnique du fournisseur, 
l'acheteur peut aller, s'il en a les ooyens, jusqu'à conbler 
.ces déficiences, ·par 1·a fourniture de renseigne1:1ents techni
ques conplénentaires, de matières premièreq, voire de crédits 
etc ••• Mais une telle façon de proc~der n'est pas toujours pos
sible, soit en ·raison des.aléas internes de chaque atelier de 
production, d11s en particulier·, à une insuffisante ma!trise .., 
technologique, soit en raison d'aléas indépendants des ateliers 
en relation. 

Pour lutter contre les aléas du conportenent des ateliers, 
on p~ut se contenter alors de ne leur inposor qu'un oodèle au

. quel ils sont tenus de se conformer, ~ais conçu de telle façon 
que ce modèle sera valable en dépit de certa~ns aléas. Le cas 
'le plus sinple consiste à denander un oininur.1 de spécifications 
-quitte à discuter éventuelle~ent des écarts par rapport à ces 
·spécifications. Une ga~ne quasi infine de cas peut ainsi se pré-
senter, entre un tJ.odèle n • inposant qu'un r.1axiou.m ou un nini.ouo. 
d'un produi-t vagueoent défini (par·. excople, le sélectionneur 
qui e_xige tant de quintaux de blés de son nultiplicatcur) jus
qu'au· oodèle aussi précis que le perwettcnt nos connaissances 
et qui équivaut à inp~ser tous les détails techniques de la 
production. 

Cette "rilodéli'sation" des ateli~rs est d' ~;;mploi quasi-univer
sel. Du ·fait qu 'eile ne retient qu'une !)artie de cc -qui carac
térise l'atelier, elle a pour avantage outre ses propriétés contre-
aléatoires, . de respecter en partie l'autonot~e du responsa-
ble de l'atelier. Inversement des propriétés contre-aléatoires ne 
sont valablés que pour le type d'organisation au sein de laquel
le le nodèle est inclus, et par ailleurs, elle exige un effort 
d'adhésion du responsable de eet atelier,au nodèle proposé. 
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En rendant le modèle d'atelier plus prec~s, on peut en ti
rer de nouveaux nodèles partiels susceptibles de convenir à 
d'autres types d'organisation et de respecter d'autres types 
de liberté du responsable de l'atelier. Autrenent dit, lorsque 
la wodélisation partielle résulte de l'ig~orançe ou de l'in
puissance à rendre le nodèle plus précis, elle a des propriétés 
contre-aléatoires ooins bien adaptées et respecté plus mal 
la liberté du chef d'atelier que lorsqu'elle résulte dlun choix 
de modèle partiel dans un nodèle plus conplet. 

En d'autres ternes, il faut se garder de confondre le fait 
de n 'inposer qu'un petit .nonbre de règles de couporterJent aux 
ateliers avec le fait de respecter leur liberté et d'éviter 
les rigidités du gigantis~e. Ce sont deux ordres de jugenent 
tout à fait diffBrents. La confusion est regrettable car elle 
conduit à juger corw.e "bonne" systénatiquement une coordina
tion par le narché et cor10e "nauvaise" une coordination par 
des directives techniques. 

Une intégration verticale semble donc @tre d'autant meil
leure qu'elle utilise conscieru:ent dans ses prévisions des mo
dèles d'ateliers plus précis et qu'elle n'irapose pratiquetJent, 
à ces ateliers, que des règles qu'ils sont nieux disposés à 
accueillir. Il est donc normal de cons~dérer qu'une intégra
tion verticale est d'autant meilleure qu'elle est plus cons
ciente de ce que sont ses ateliers de production, toutes cho
ses étant égales par ailleurs. Et il faut ajouter qu'une re
cherche de plus grande pr.écision dans la déteroinatiop. du con
portement des ateliers peut aller de pair avec une ooindre 
rigidité d'organisation et une plus grande liberté des ateliers 
intégrés. 

On peut n@oe aller plus loin encore, e~ adoettre qu'il 
existe des cas où les directives ioposant ·certains cooporte
oents déter~~nés ne sont pas ressenties par les ateliers qui 
lès reçoivent co~e des pertes de liberté subjective, ~ais com
me des inforoations donnant un sens à leur action. Ce n'est 
éviderM1ent· pas une règle générale et il faudrait envisager les 
cas d•espèues pour juger èe qui en est. 

Inversénent, on peut juger qu'une intégration verticale a 
d'autant plus d'inconvénients qu'elle s'en tient .. à des nodèles 
d'atelier plus vagues et qu'elle édifie sur ces nodèles des 
organisr.1es :plus grands et plus rigidenen t gérés. A la limite, 
·une.télle -intégration risque:de devenir un obstacle à la coor
dination. 

Procédés technologiques et "modélisation" des ateliers ne 
suffisent pas à la lutte contre-ciléatoire. II faut donc des mé
thodes de lutte à postériori. Mais nouo entrons dans un autre 
domaine que le donaine proprenent technique. 
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Seuls les stocks matériels ont des aspects propre~ent tech
niques. Hais de ce point de vue, l'appréciation d'une méthode 
d•intégration verticale se présente comme pour les actes de 
production propreoent· dits : volunes seuils, besoins et tech
niques de coordination entre les divers types techniques de 
stocks, etc •• • L'appréciation du rale économique très impor
tant des stocks est report€e ci-dessous. 

2. ~'analysa de~rix de rev~ent ·du produit. fini 

Une "bonne" intégration verticale est d'abord une intégra
tion qui réduit les prix de revient du produit firli. 

Cette réduction s'obtient, d'une part grâce à l'améliora
tion de l'efficacité technique de chacun des ateliers de pro
duction, d'autre part grâce à une conpression des frais de 
coordination. 

E~ ce_ qui concerne l'amélioration de l'efficacité technique 
à l'intérieur d'un atelier déterniné, on sait qu'elle s'obtient 
par une meilleure analyse des méthodes de production qui conduit 
à·unè neilleure division du-travail et par un·étalenent des coftts 
fixes sur une plus grande production qui oonduit à augmenter les 
investissenents. On sait aussi que l'on est freiné-dans cette 
v·oie d'une part·, à cause du co'ilt de 1 'analyse ct de la division 
du travàil (1), d'autre· part à cause des difficultés de coordi
nation lorsqu'on atteint de grandes dimensions et un grand no~
bre d~ ~oste~ de travail spé~ialisés. 

Dans la uesure où l'intégration verticale pernet de condui
re à uce plus grande efficacité des ateliers,. elle est avanta
geuse. Or, elle peut y conduire en particulier, de deux façons. 
D'une part, èlle peut permettre la division du travail en résol
vant des problèmes de coordination, d'autre part, elle peut four
nir aux ateli-ers intégrés les méthodes et les Doyens oatériels 
dtune meilleur~ division du travail. 

Pour illustrer le premier oas, citons 1 1 exenple des contrats 
qui assurent l'écoulement d'une production : ils per~ettent de 
spécialiser dans cette production sans risques cownerciaux, d•ac
cr·o!tre le volune des ateliers de production et les investisse
tl.ents ·par ateliers sans risquer la sous-utilisation, b_ref, ren
dent possible le-progrès technique qu~ serait trop risqué en l'ab
sence-de' cette garantie. Pour illustrer le deuxiè~e cas, citonn 
ie contrat qu"i spécifie les téchniques de prod'Clcrtion.~t touruit 
les ooyens oatériels de les ~ettre en oeuvre, correspondant en 
qualité aux besoins de oes techniques. 

t1) Ces coàts sont des co1î'ts de recherche scientifique, des codts 
d'enregistrement des données~ des co~ts en travail intellectuel, 
des codts en-natériel spécialisé, des coGts de. formation spécia
lisée, etc ••• Ils sont loin d'~tre négligeables et bien moins 
abstraits qu'on ne le croit parfois. 
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_Bien entendu, ~e vrai problèoe lorsqu'il s'agit de juger 
une intégration verticale, c•est d'apprécier si elle peroet 
effectivenent un tel gain d'efficacité. Insistons sur le fait 
qu'un tel g~in n'est pas inhérent à toutes les intégrations 
verticales. Par exeQple, un organisree intégrateur peut impo
S0r l'utilisation d'un produit qui n 1est pas le meilleur, ou 
en::-c,.--e cx:3 ger des ateliers intégrés, un rythne· de production 
qui lJ~~ convient nal, ceci en vue de servir des objectifs ju
~és ~elllours par l'intégrateur, qu'il s'agisse d'objectifs 
égoistes, tels que le profit de quelques industries ou d'ob
jectifs G'intérêt plus général. 

La réduction des eoûts de coordination est plus complexe 
encore à analyser. On peut, sorn~aire~ent, les classer en coGts 
destinés à coordonner le fonctionnc1::ent technique des ateliers 
de production et en coûts destinés à coordonner l'organisoe 
d'intégration verticale avec l'extérieur. Ces derniers peuvent 
être supportés par l'organisme d'intégration ou non. Ne tenons 
cor1pte · ioi que des coûts supporté.:.a par 1' organisoe lui-n~ne. 
Il pourrait senbler que cette division des coûts est identique 
à ur.e division entre coûts de fonctionnenent interne (cadres 
administratifs et techniques, services de conptabilité et de 
contrôle, etc ••• ) et coûts des services d'achat, de vente, de 
publicité, etc ••• En réalité, ces deux distinctions ne se re-· 
couvrent pratiquement que dans le cas de firme à direction uni
que et d'organisation très hiérarchisée, de type nilitaire. 
Encore faudrait-il prendre en conpte, dans oe cas, paroi les 
co~ts externes, les hausses de prix, à l'achat, et les baisses 
de prix, à la vente, qui sont imposés par le souci d'harmoniser 
les besoins de la firme avec la situation écononique extérieu
re, par rapport aux prix que les ateliers, opérant seuls, se
raient susceptibles d'obtenir pour les ~@mes biens et services. 
Pour un organisne d'intégration verticale, la r~alité est en
core plus compliquée et la distinction entre les coûts de coor
dination interne ~t les coftts de coordination externe plus flous. 
Ceci est regrettable, car il n'est pas rare que l'on se trouve 
en présence de la situation suivante : les coOts de coordina
tion des ateliers sont réduits par l'établissenent de relations 
techniques assez rigides en nêoe· teops que les coftts des rela
tions avec l'extérieur auguentent. Or, il est de l'intérêt gé
néral, en prenière approximation, que les co~ts de coordination 
des ateliers soient réduits. Mais la hausse des coûts de coor
dination avec l'extérieur n'est pas non plus systénatiquem~nt 
contraire à des intérêts jugés légitines. Tout d'abord, elle 
peut signifier un gain dE::· pouvoir de 1 'intégration, si elle con
cerne par exe~ple, l'amélioration des services d'achat et de 

·vente pour faire obtenir de meilleurs prix à l'intégrateur. Et 
cet intégrateur peut être jug~ digne d'intérêt (par execple : 
une coopérative agricole, un organisne national de régulation 
d'es narchéa). 
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Ensuite, elle peut signifier un transfert de risques jusqu' 
alors non con:pta.bilisés et tolérés par ceux qui les subissaient, 
oais désoroais refusés par eux. C'est le cas de l'intégration ver
ticale de l'élevage des poulets de chair lorsqu'elle conduit à 
de~ander une nide à l'ex,ortation, en France, alors que les éle• 
veurs jusqu'alors sacrifiaient leurs investisseoents et leurs 
revenus lorsque les prix baissaient. 

Enfin, ce qui est co~t de coordination avec l'extérieur pour 
la firne peut ôtre revenu ou épargne pour d'autres agents écono
niques, et le transfert de revenus qui résulte de .. l'intégration 
verticale peut se révéler plus confor~e à l'idée que l'on se fait 
de·la justice écononique que la situation antérieure, .ou à l'idée 
que certains groupes. sociaux s'en font. C'est ainsi que 1 'on ju
ge, en général, avantageusee1 dans la CEE, des for~es d'organisa
tion économique qui pcrnett~nt des transferts de revenus du sèc
teur co~ercial au secteur de la production, et que, par voie de 
conséquence,- on n'hésite pas à subventionner les organismes pro
fessionnels agricoles pour qu'ils puissent Dieux affronter le 
coocerce privé, c'est-à-dire accroître les coûts externes des 
cornnerçants. 

De n@r:.e, on ·n'hésitera pas à considérer col'!"..Yle avantageuse 
une intégration verticale qui conduit à développer les services 
connerc·iaux d •·un groupe de producteurs. agricoles; on ira L.lg-t1e 

jusqu'à accepter une hausse déguisée des prix de revient, sous 
forne de subventions ou de crédits ·à bas taux d'intérêt rour 
pernettre le fonctionnenent de tels services coum~erciaux. 

Ainsi,· dans 1 'analyse dea pri.x de revient du produit fini, 
nous obtenons doux critères partiels asse~. objectifs; les coûts 
de production dans chaque atelier et les coûts de coordination 
technique dans la nesure ou l'on sait les discerner, et un él0~ 
ocnt sujet à des interpr6tations diverses, selon les cas d'es
pèces et selon le point de vue : les coüts de coordination avec 
l'extérieur. 

Des prix de revient globaux bas· permettent de renforcer une 
opinion favorable à l'intégration, at inversénent si les prix de 
revient sont élevés •. Ils ne suffisent pas à trancher pour ou con
tre une int~gration d~terLin~e. 

3. La réparti ti on de·s décisions à. l-'intérieur de 1' organisr.1e d'in
tégration verticale. 

Ii' analyse de cette réparti ti on ne nous .ser:1ble pas aussi fon
dar~ntnle que les articles consacrés à l'intégration vBrticale 
paraissent le dire :~la notion. de lib~rté subjective, la seule 
qui inporte à 1 1 agent· économique n '·a qu '·un lien. assez lâche avec 
la notion· de pouvoi.r de- décision ... Mais on est· contraint d.' en res
ter à la notion de d'cision pour garder un outil objectif d'ana
lyse. 

Nous adnettons qu'une intégration verticale est d'autant p~.us 
avantageuse, à efficacité technique et éconoraique conparable, 
qu'elle laisse plus de liberté de décision aux ateliers intégrés. 
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La difficulté c'est qù 'il n'Y. a pas de pesure CO['.rlune entre ef
ficacité technique et liberté de décision ct que ces deux no
tions, sans ~tre contradictoires d'une nanière absolue, tendent 
à évoluer en sens inverse. L'impossibilité de déterniner un op
tinum naxinisant une co:~1binaison des deux peut être partielle
nent tournée par l'analyse écononique narginaliste qui suppose 
que la perte de liberté corres,ond·à une perte d'utilité et que 
l'on peut définir l'équivalence et l'ordre des diverses utilités. 
Hais une telle analyse part de postulats psychologiques trop 
sonnaires pour pernettre une a~plicntion pratique. En particu
lier, elle su~pose au noins ln constance èe l'utilité des di
verses libertés de décisions, ct rien ne paraît nains sftr. 

Nous ne voyons guère que trois néthodes d'ap~roche possibles. 

On peut p~rtir de principes juridiques; l'on étudie les rè
gles théoriques selon l0squelles est répartie la décision entre 
les divers ateliers, les Qodalités pratiques selon lesquelles 
ces décisions sont prises, ct l'on juge de l'adéquation des rè
gles au corportencnt pratique pour ensuite reforouler des prin
cipes juridiques jugés ~eilleurs. Cette oéthode n'est qu'une 
gtnéralisation des néthodes d'organisation scientifique du tra
vail. Elle n'a pas été, à notre connaissance, encore nise en 
oeuvre. Il est probable qu'elle ~ettrait en relief, dans le cas 
des organisncs intégrés, comne c'est le cas dans les firnes in
dustrielles, que les agents écononiques peuvent ~tre d'autant 
plus étroitement linités dans leur liberté de décision qu'il 
est plus facile de définir de l'extérieur, quel est leur con
portel'!lcnt op.tir1uo. l-1n.is cet optinuD se réfère aux objectifs 
de l'organisee global; il reste fornel, bien qu'objectif, et 
ne saurait être confondu avec ce que les agents jugent eux-n~
nes optinun. 

On peut aussi questionner dircctc~ent les agents par les 
nétho-des de la psycho-sociologie pour déceler ce qui va et ce 

. qui ne va pas, du point de vue des sujets interrogés et du point 
de vue de l'organisne intégrateur. 

Cette deuxièr.1e ôéthode a été· utilisée aux Etats-Unis chez 
des éleveurs intégrés de poulets de chair · et elle révèle 
un conportenent assez proche de celui des ~nployés d'une firoe 
industrielle : un nélang·e d'hostilité à l'égard d'une direc
tion inaccssible et de conportenont peu prlvisible, de satis
faction de garder une pnrt de responsabilité, tout en étant 
nssuré d'un revenu, et, en outre, le dJsir de rester à la cam
pagne. 

Enfin, une troisième ~1éthode consiste à classer les déci
sions, depuis les décisions qui doivent 8tre prises fréquenncnt 
dans l'atelier de production, jusqu'aux décisions qui ne doi
vent être prises que de loin en loin et engagent l'avenir à 
long terne de l'organisme, et à s'assurer qu'il y a corres
pondance entre le domaine sur lequel porte la décision et le 
domaine dans lequel celui qui la prend est concerné. Autre
ncnt dit, de s'assurer que la res,onsabilité ct le pouvoir de 
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décision s'appliquent au nêne donaine. Une adéquation parfaite 
est in?ossible : elle serait la n~gation de toute hi~rarchie, 
anpacherait par exenple, un directeur de oodifier.les néthodes 
de fabrication de L'un des ateliers. Il y a donc'superposition 
et cette superposition, en adnettant le principe précédent, con
duirait à superposer les responsabilités, ce qui est, on le sait 
bien, le ncilleur noyen de les faire disparattre. Mais elle peut 
être plus ou coins approchée. Il inporte, par _exenple, d'éviter 
qu'une décision prise par un service cènnerc~ai conduise à inpo
ser un rythne de travail inadéquat à un atelier pour prendre un 
exenple sinple, ou encore une décision du·service financier d'une 
entreprise ne doit pas conduire à remettre conplète~ent en cause 
l'idée que le respons~ble d'un atelier se faisait de ses respon
sabilités et de son rôle t pour prendre un exeL1ple plus cor1plexe. 

L'qdéqu~tion entre res~onsabilit6 et pouvoir de décision est 
obtenu par deux n6thodcs conpl6ccntaires : d'une part, la nise 
sur pied de règles objectives, dans la cesure où c'est possible, 
d'autre part, l'action psychologique directe sur les agents éco
noriqucs, et, à défaut, par un arbitrage supposé inpartial. 

Les règles objectives sont utilisables chaque fois qu'il est 
possible de définir un domaine oà certains élécents.sont fixés 
d'une nanière stable et oü ce qui reste variable, dép~nd d'une 
nariière univoque dp ce que l'on fait. Par exenple, dàns un éle
vage de poulets de chair, pour un type donné d·e technique d' éle
vage, il est possible de considérer qu'un élevage bien intégré 
ne cor.1porte, cor.1r:e élér:1cnts variables, que 1 'exécution des tâ
ches d' alir2cntation, la surveillance des aninaux:, le réglage de 
l'anbiance, etc ••• , toutes tâches bien définies, dont les con
séquences sont bien précisées. L'adéquation entre pouvoir de dé
cision ct responsabilités peut faire l'objet d'une codification 
objective. Ce ne serait pas le cas si les conditions d'élevage 
et ics techniques ne sont pas définies, et il faut alors recpla
cer la codification objective par un conplexe de règles plus ou 
noins objectives et un "pattern" psychologique, un oodèle de l'a
gent éconooique le conduisQnt à respecter ces règles. La diffé
rence avec le cas précédent t c'est que- le "pattern" psychologi
que, dans le prcr.ùcr èas, était lui-nêr.1e objectiveDent défini : 
il suffisait de connaitre les règles pour les respecter dans son 
propre intérêt; alors que, dans le deuxième cas, cette connais
sance des règles ne suffit pas : il faut un effort conscient d'a
daptation pour respecter les règlest et le "pattern" ne peut se 
réduire à un nodèle fornel. Il faut lui adjoindre des stioulants 
plus cotlplexes, plus "hunains", sur lesquels .on peut porter un 
jugenent en fonction de l'idée que l'on se fait de ce que doit 
être un "pattern" psychologique "bontt ou 11oauvai's". d~s agents 
concernés. 

Les conflits qui surgissent alors doivent être arbitrés; la 
nature de l'arbitrage est un élénent ioportant du jugcncnt que 
l'on porte sur .l'intégration verticale. 
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Un tel arbitre peut se confondre avec un individu pourvu 
d'une autorité de direction supérieure à celle des parties en 
conflit, avec un groupement paritaire, nvec une autorité coo
pérative, avec un tribunal extérieur à l'organisne intégré. 
Mais il existe, se~ble-t-il, un arbitre ~galonent assez iopar
tial auquel on peut avoir recours, qui est le r.1arché libre. 
Pour que le narché exerce cet arbitrage, il suffirait que les 
intégrés aient la liberté d'entrer ou de ne pas entrer dans 
l'int~gration selon qu'ils y trouvent ou non un avantage. ~~1-
hcureuscnent, lc;:s marchés ne sont pas "parfait0r.:ent" libres etux 
yeux de tous, et le fait n3uè qu'il y ait intégration prouve 
qu'au ooins à certains points dé vue, l'inpartialité du marché 
est nise en cause. 

Ces quelques indications nous senblent suffisantes pour con
vaincre que l'analyse de la répartition du pouvoir de décision 
ne saurait, à elle seule, fournir des critères de jugenent sur 
les avantages ou les inconvénients d'une intégration verticale 
donnée. Elles montrent cependant qu'il est possible de déceler 
des défauts objectifs : caractère inadapté des règles de fonc
tionnencnt, insatisfaction des agents concernés, séparation 
entre responsn.bilités ct pouvoirs, etc ••• et pernettent de 
trouver les arguments étayant des jugenents de valeur concer
nant c~tte fois l'accroissement ou la perte de pouvoir d'agents 
jugés dignes ou indignes de pouvoir, non -par référence à des 
critères d'efficacité, nais par référence à une idéologie ou 
un systène de valeurs noralcs. 

4. Jugc_Elents de val~_ Sl?-r le fonct_ion~men~ int~rn:e de_p ent1:_~ 
prises.~ 

A partir des élénents précédennent rasser:1blés, et coopte 
tenu cette fois de points de vue coraux, sociaux, psychologiques, 
on peut tenter de juger le fonctionnGnent interne des organis
nes intégrés. Selon que l'on oettra en priorité la liberté d'une 
catégorie déterninée d'agents écononiques ou la hausse de pro
ductivité par exenple, les jugeoents ·ne se-ront évidem~ent pas. : 
les m~:r:1es. 

Allant plus loin, on veut considérer co~~e avantageuse une 
intégration verticale d0 grandes dinensions et organisée selon 
un d..:teroinisoe interne sévère, parce qu'elle aboutit à une 
œeilleure nornalisation d~s produits et à un dêplacenent de la 
concurrence à un nive~u où elle se révèle efficace en r.1atière 
de gains de productivité et de baisse de prix de vente au con
som:1ateur, tout cela au noe du libéralisr.le éconor.1ique. C'est 
ainsi que les intégrations verticales de la production des pou
lets de chair ont supprimé une bonne partie des viscosités éco
nomiques résultant des distances régionales, de l'absence d'in
fornation qui rendait à peu près inefficace l'adéquation offre
der.1andc (éleveurs-consonnateurs) en ce dor.1aine. 
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Inversénent une telle intégration verticale ~curra être con
sidérée cor~e désastreuse par les partisans du dirigisne écono
~ique et d'une organisation professionnelle de la production par
ce qu'elle élicino brutalement une partie des producteurs, diL1i
nue le pouvoir du groupe professionnel en suscitant une lutte 
interne, en nê~e tecps qu'elle désorganise les oesures de sou
tien du oarché. 

Un jugcuent de valeur sur l'organisation interne des inté
grations est donc assez.subjectif. Il ne prend une allure ob
jective qu'en s'appuyant sur un code de règles juridiques con
nerciales et norales placées au-dessus des critères d'efficaci
té éconocique et technique. De tels codes cependant, sont les 
reflets d'options, dont certaines peuvent· être remises en cau-
se par l'évolution économique. On ne voit :plus très bien alors 
dans quelle nesure les conflits sur les avantages et les incon
vénients de telle ou telle forne d'organisation de l'intégration 
verticale se distinguent des conflits ordinaires de la concur
rence ~onopolistique ct on peut se denander si, au non des prin
cipes, ne sont pas défendus des int6r8ts égo!stes. Si cela est 
vrai, il en résulterait que telle forme d'organisation jugée 
nauvaise quand elle est le fnit d'adversaires ou de concurrents, 
est jugée bonne lor~qu'on sait soi-m@me ~a réaliser â son profit. 
C'est bien ce qui arrive quelquefois et ce qui confirne qu'il 
n'est pas possible de juger dans l'absolu des avantages et des 
inconvéniunts de l'intégration verticale en agriculture, dès que 
l'on sort des critères d 1 efficccité ncsurés pour des types déter
ninés d'organisation. 

5· Répartition des gains ·de productiv!~é entre l'~rganisn~~n~égré 
et 1 t exter~~. 

L'organisne d'intégration verticale peut, soit garder à son 
profit les gains de productivité qu'il réalise, soit les distri
buer à ses vendeurs et ses acheteurs, soit faire les deux. 

En principe, l'intégration verticale réalise des gains de 
productivité à l'un au nains des stades qu'elle intègre, sinon 
elle n'aurait pas d•avantages pour ses proootcurs et ne se fe
rait pas. Mais ces gains peuvent ~tre de nature très diverse, 
se faire m~oe dans certains ens au dêtriQent de l'un das stades 
de production intégrée. En supposant, ce qui est le cas le. plus 
fréquent, qu'il reste un solde par rapport à l'état antérieur 
des choses, cc solde peut être absorbé, et parfois au-delà, par 
le coat de fonctionnenent dans l'organisee intégrateur lui-c8ce. 
Enfin, oêoe s'il reste un excédent, l'organisne intégrateur a 
souvent tendance à l'utiliser pour financer sa propre croissan
ce. Il ne procédera aut~eocnt que contraint à le faire, soit 
par la concurrence (en .:. ~)aissant ses prix de vente par exenple), 
soit par la fiscalité (d' .utant plus lourde en principe, que l' 
intégration est. plus conp~, xe et regroupe davantage d'utilisateurs 
à liaisons input -output objectives), soit enfin, par des obli
gations juridiques de redistribution. 
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Le fait que l'organisve garde pour lui une partie des b~
néfices que lui arportc l'intégration, s'a~parcnte à une con
centration nouvelle de pouvoir qui peut (nais non n~cessairc
oent), s'exercer soit au dëtrinent des ateliers intégrés, soit 
au d~trincnt des agents 6conociques extérieurs. C'est donc, en 
principe, un inconvénient de l'intégration verticale. 

Encore fnut-il juger en fonction de cas d'espèce. D'une 
part, il se peut que l'intégrateur soit jugé digne de recevoir 
ce pouvoir supplénentaire parce que son conpdrtenent est consi
déré conr.ne louable : dynar:isne technique, dynar-;.isne à 1 'expor
tntion, distribution de revenus à des catégories sociales jugûes 
intéressantes, etc ••• 

D'autre part, on' peut cstiner que ce pouvoir de· l'organisne 
d'intégration est utile pour contrebalancer d 1 autres pouvoirs 
jugés noins favorables à l'intér@t génûral, ne serait-ce que 
peur "équilibrertt la concurrence. 

Enfin, on peut estincr qu'en procédant ainsi, l'organisne 
d'intégration fait preuve de prévoyance et de prudence et ren
plit une tâche d'intérêt _général par son épargne ou ses in
vestissenents. 

6. Répercussions à la consocnation 

L'intégration verticale a, en principe, pour but ulti~e, 
de rendre plus adéquate l'adaptation offre-deuande. C'est n@me 
son ~vantage essentiel. Mais là encore, on ne peut se dispen~ 
ser de f~ire des réserves et de montrer la très grande varia
bilité des situations. 

D'une part, il existe, sans aucun doute, des types d'inté
gration verticale pour lesquels la nécessité de servir le 
consor:nnateur n'est qu'une obligation désagréable à laquelle on 
essaie de soustraire. Et il existe des nodèles d'intégration 
verticale qui permettent de_ se soustraire, pnrtielle~ent, aux 
services der:!andés par le consomnateur. C'est le cas, plus spé
cialement, des organisees qui acquièrent des nonopoles gr~ce 
soit au volu~e de leur production, soit à la différenciation 
de leurs produits. D'autre part, 1 'adéquation offre -der:ande 
peut @tre récherchée dans l'intér~t exclusif de l'int0gration, 
et il existe des nodèles d'intégration capables d'altérer le con
- ~portement spontané du consommateur. C'est le cas des orga
nisoes qui sont en nesure, par leur publicité, d'orienter le 
conso~~ateur dans une direction qu'il n'aurait pas chercher 
sans cela et qui peut lui être, en définitive, néfaste. 

Il est peu probable que certaines intégrations soient 
conscienntent construites sans tenir conpte des besoins du con
soru~ateur, et en acceptant d5libérémt~t de lui nuire; le cas 
n'est peut-~tre pas inexistant, cependant, pour ~es produits 
apparentés aux stupéfiants. On peut se demander où passe exac
tement la li~ite entre l'organisation de nalfaiteurs (ty~e pro
ducteur d'alcool lors de la prohibition aux Etats-Unis) et l'or-
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ganisation conmerciale faisant pression pour écouler une produc
tion d'intér~t diététique dcuteux, dès que l'on sort des Gritè
res. juridiques pour passer aux critères économiques et sociaux. 
Conpte tenu de l'ir:rportancet pour la santé des consonnateurs, 
des produits alit:;.entaires, on ne peut sous-estioer le danger 
d'aboutir, par intégration verticale trop efficace, à une dis
tribution de nasse de produits nocifs. Dans ce cas, l'inefficaci~ 
t~ de circuits oal intâgrés devient une qualité, Inversécent, 
cependant, il faut tenir compte du fait qu'une intégration tech
niquenent et éconor,iquewent efficace, si ses erreurs, volontai
res ou non ont de très graves répercussions, lorsqu'elle en co~
r:let, en conn et r11oins, et de plus, facileoent décelables, qu'un 
circuit non intégré. 

Enfin, l'intégration verticale peut introduire des rigidi
tés d~ns le volume de production, ou transférer des aléas dis
persés entre d'ivers stades de production au seul stade du r:ar
ché de consor,u~1ation, ct est-à-dire transforner en un problè1~e 
de dincnsicn politique ce qui n'était qu'une série de problènes 
individuels plus ou noins solubles par des solutions individuel
les. Elle tend,·en particulier, à alourdir les charges fixes, 
donc à rendre plus pénibles les reconversions si des erreurs 
de prévision sont cormises. Mais l'inverse est vrai aussi, une 
intégration verticale peut permettre. ~e meilleures prévisions, 
ou faciliter des transferts d'investissements entre stades de 

' . 
production. 

En conclu'sion, nous ne pouvons que répéter qu'on ne saur nit 
~tre pour ou contre l'intégration verticale conçue cor1ne l'en
senble des néthodes qui perne·ttent de coordonner 1' ensenble des 
processus de production qui peroettent d'obtenir un bien ou un 
service déteroiné. On ne peut juger que sur pièces, pour un type 
donné d'int,gration, et en fonction d'un systime de valeurs juri
diques, sociales, morales, politiques, admis~s. On peut cependant, 
en première ap~roxioation dire que les principaux critères d'une 
bonne intégration verticale sont : 

l'efficacité technique; 
la baisse des prix de revient; 
une décentralisation des décisions aussi poussée que le per
nettent les besoins ·de la coordination; 
l'affectation des gains de productivité à des hausses de 
prix d'achat ou des baisses de prix de vente; 
l'absence d'un pouvoir éconorrâque excessif du centre de déci
sion principal; 
l'anélioration des services rendus au ccnso~mateur. 

A l'inverse, les principales critiques que l'on peut adres
ser à un organisme d'intégration verticale sont : 
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Une priorité accordée à l'accr0issenent de pouvoir du cen
tre de d€cision principal sur l'anélioration de l'efficacité 
technique. 

Une baisse insuffisante des prix de revient düe à un gcn
flcncnt des frais de coordination. 

Une organisation autoritaire dépassant les exigences de 
la coordination. 

L'affectation des gnins de productivité au seul profit du 
centre de décision principal. 

Les tendances au nonopole économique. 

Le r1épris de 1 'intér~t du consoL11:1ateur. 

En résumé, on pourra dire qu'une intégration verticale est 
d'autant ~eilleure qu'elie accorde plus de priorité aux aspects 
techniques de l'organisation et noins au go~t de pouvoir d'un 
individu ou d'un groupe. Nais ce n'est qu'une manière bien 
schénatique de présenter les choses. 
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PARTIE V 

POSSIBILITES DE DEVELOPPEHENT DE L'INTEGRATION VERTICALE 

EN AGRICULTURE DA-WS LA C.E.E. 

L'intégration verticale, conçue conme une êoordination par 
branche de production de l'activité agricole présente, pour 1& 
politique agricole cor.rr1une de la C.E.E. des avantages certains. 

Elle réduit le nombre de centres de décision sur lesquels 
ont à agir les pouvoirs publics. 

Elle aboutit généralement à une ha~sse de productivité du 
travail agricole et devrait permettre de relever le niveau de 
vie des exploitants participant aux productions intégrées. 

Elle accélère la diffusion des innovations techniques par 
la création de réseaux d'information plus efficace~. 

Elle réduit les coûts de trnnsfor~ation et de conditionne
nant des proGuits agricoles. 

Elle dininu.e sinon les narges de distribution, du moins la 
vitesse avec laquelle ces Marges augmentent lorsque s'anéliorent 
les services rendus par cette distrib~tion. 

'Plus généralenent, elle augnente la sécurité des agerits éco
noniques qui participent à l'intégration, réduit les prix de 
revient et ,eut assurer une ~lus grande efficacité aux décisions 
centralis~es de politique agricole. 

Ceci ne doit pas cependant faire perdre de vue des risques 
dont les plus graves sont : 

1. La puissance économique excessive de centres de décision pri
vés et incontr8lés; avec les risques de déséquilibres sociaux 
au détrinent d'entreprises intégrées réduites au rôle d'exé
cutant; 

2a Le bouleversenent des narchés, avec des problèQeS nouveaux de 
fixation des prix et l'élinination des producteurs non in
tégrés; 

3. L'inefficacité liée à des atlbitions initiales trop grandes 
ou à une nauvaise décentralisation; 
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4. Le conservatisce nalthusien qui risque de contaoiner des orga
nisnes intégrés ayant acquis une position de ùonopole; 

5. Le manque de souplesse d'organisnes rru~ifiés et de fonctionne
Dent fragile ou sclérosét qui peuvent s'~tre b~tis sur des oo
dèles techniques périoés. 

S'il senble opportun de fav0riser un développenent de l'inté
gration verticale dans les pays de la C .• E.E., il est égaleuent 
souhaitable de ne pas dépasser les possibilités réelles d'orga
nisation, d'éviter un gigantisme sans ~otivations techniques et 
éconociques, de s'assurer un contrôle des intégrations et de lui 
c"onserver son dynar.:isne éconoGique. En outre, il ir.~porterai t de 
ne pas se laisser surprendre par l'apparition de surplus et de 
prévoir des reconversions de ~ain-d'oeuvre agricole vers d'autres 
secteurs. 

C'est dans cette perspective que nous allons brièveoent exa
oiner les noyens.qui peuvent assurer un développement de l'inté
gration verticale en agriculture pour les ~ays de la C.E.E. 

A. Les facteurs généraux favorables 

Depuis la dernière guerre, la vitesse d'évolution des tech
niques ~gricoles s'est sensiblenent accélérée; l'indice le plus 
net est l'accroissenent de l'enploi de f~cteurs de production 
d'or~gine extérieure à l'agriculture • 

..... 

Cette accélération est suivie à des degrés divers par les 
diverses régions de la C.E.E. Mais les différences entre exploi

-tations au sein d'une Dêoe région sont encore plus accusées. 

Cela contribue de deux manières à favoriser l'apparition 
de phénomènes d'intégration verticale. 

D'une part, conu::e nous 1 'avons déjà indiqué, plus de precl.
sion technique, que ce soit sous forne de plus de rigueur scien
tifique ou sous forne.d'une neilleure définition des ateliers é
léoentaires, conduit à des besoins et des possibilités accrus 
de coordination. 

D'autre part, le creusenent d'écarts entre les techniques 
utilisables et celles qui sont effectiveoent utilisées par les 
explo~taticns facilite les oodifications de structure et de tech
nolog~e inposées de l'extérieur aux exploitants. C'est ainsi que, 
s'il est pratique~ent inpossible d'envisager l'intégration de 
producteurs de blé travaillant déjà à grande éche.lle par un or
ganisme de collecte de céréales, il est par contre beaucoup plus 
aisé de réaliser l'intégration de producteurs nouveaux venus à 
l'avLculture, à l'élevage de baby-beef, ou de naratchage ou de 
frui.ts. 
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Les difficultés qu'é?r0uvent certaines régions et certaines 
explcitations à suivre de ranière autonone les révolutions tech
niques facilitent l'intervention d'agents extérieurs. L'inté
gration contractuelle, inposant les techniques et garantissant 
les débouchés, fourniss~nt les noyens de production, répond alors 
aux besoins des agriculteurs quelque peu démoralisés et effrayés 
par la com,lcxité nouvelle de leur tAche, ct insérés dans des 
structures de production trop étroites. Elle réalise un court
circuitage des réseaux de vulgarisation, dont la contre-partie 
est un transfert de resp0nsabilité, souvent accepté par cette 
cat6gorie d'agriculteurs, n~is qui s'apparente à une prolétu
risc..tion. 

Or, à des degrés divers, la pre3que totalité des exploita
tions agricoles d€ la C.E.E. n'arrive plus à suivre les inno-. 
vations techniques sans aliéner son indépendance. L'un des synp
tômes les· plus significatifs est la croissance rapide de 1' endet
tenent des exploitations. Cet endetter.:ent nait, cortes, du désir 
de s'équiper au sein de chaque exploitation. Dans la nesure où 
il r•et la gestion en difficulté, il cond~rJne cette recherche d'au-
_tonowie, qui s'apparente à un gaspillage. Et dans la nesure où 
la gestion reste saine, il représente cependant encore une perte 
d'indépendance, sinplenent noins spectaculaire que la précédente. 
A en juger par les plaintes des organisations professionnelles, 
les CQS où la gestion reste réelle~ent saine ne sont pas la règle. 

La recherche de circuits de diffusion des connaissances 
techniques aussi courts que possible, une r:écanisation plus 
conplète et plus rationnelle, la prise en charge par des opé
rateurs d'anont en aval des Dises au point techniquesau sein 
des exploitations et de la réalisaticn des opérations les plus 
délicates ou exigeant une grande dimension, sont autant de 
noyens qui peuvent servir de points d'appui à l'intégration 
verticale. 

2. Les modifications de la distribution de détail 

Les supernarchés ct les centrales d'achats des détaillants 
sont en essor rapide depuis deux ans au sein de tous les pays 
de la C.E.E. et s'ajoutent aux organisations coopératives de 
consor::rJnteu.rs déjà existantes dont ils ccntribuent à réveiller 
le dyno.aisne. 

Pour l'instant, ces organismes n'ont conclu que très peu de 
contrats avec les firncs conditionnant et transfornant les pro
duits agricoles. Ils ?r~fèrant b&n&ficier de la concurrence 
entre les divers offreurs, que leur puissance écononique leur 
permet de dotliner. Par ailleurs, sauf partiellenent en Aller..1agne 
Fédérale et aux Pays-Bas, ils se déclarent peu satisfaits des 
conditionner:ents, des assortincnts et des garanties de livraiàon 
qui leur sont présentées. Ils représentent cependant de grandes 
potentialités pour l'intégration verticale en agriculture, par 
le caractère scientifique de leurs connaissances du na~ché des 
J?rodui ts alir.ontaires, par la nasse de Darchandises qu' :ils peuvent 
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écouler, par la sécurité des liaisons qu'ils peuvent établir en
tre consommateurs et producteurs de denrées alimentaires condi
tionnées. 

Pour que ces potentialités soient nises à profit, il importe 
non seulement d'arnéliorer lt·quipenent, la diversité des produits, 
et les connaissances commerciales des organisees collectant, 
transforc~nt · t conditionnant les produits agricoles, nais enco
re d'établir des liaisons plus étroites entre ces organisnes et 
les producteurs agricoles, et, en outre, d'augr.:enter le pouvoir 
de discussion de ces organisnes, c'est-à-dire de réaliser des 
concentrations, dGs ententes techniques et conr,wrciales, et de 
détiriir des politiques de carchandage. L'intégration peut donc 
nattre à deux niTeaux : 

- soit à partir des organisoes intégrés de distribution au dé
tail, lorsque ceux-ci s'inquiètent de la sécurité de leurs 
approvisionnemènts. Ceci ne senble, en C.E.E., devoir concer
ner qu'une faible partie des rroduits (léguces et fruits), 

soit à partir d'organisnes de transfornation et de condition
nerlent, afin de résister à la puissance écononique de comr:erce 
intégré. Et c'est la solution qui para!t devcir prévaloir dans 
le cadre de la C.E.E •• 

Les styles de vie, au sein de la C.E.E. sont encore très 
variés, nais une unifornisation rapide se rapprochant de oodè
les anéricains est en cours, favorisée par le tourisne , l'ur
banisation et les noycns de diffusion d'une culture ·de masse, 
aboutissant à une consommation de nasse de produits de plus en 
plus standardisés, prÊits à l'enploi. Les aspects "artistiques" 
de la consonnation aliocntaire eux-o~mes ont tendance à se 
standardiser. En tous cas, il est illusoire de fonder de grands 
espoirs sur des productions artisanales de luxe pour sauvegar
der l'originalité et l'hétérogénéité des structures de produc
tion agricole. Le cas de la France est assez caractéristique de 
c.ette évolution : les ncrus" de frooages sont de plus en plus 
produits par de grandes usines l~itières; si les grands vins 
n&intiennsnt leurs positions (tout en faisant des concessions 
au oodernisne sous forme de publicité, de nécanisation de l'e~
bouteillage, et en réalisant l'intégration de la vente jusqu'au 
stade de deni-gros et parfois de détail), les marques cocnercia
les résultant de coupages fournis par les négociants au les coo
pératives rencontrent une faveur croissante dans le publio. Ce
lui-ci accepte donc la standardisation d'un produit que l'on ju
ge traditionnellenent en France corrr1e le plus typiquenent défini 
par ses origines de lieu et de date. Il a suffi pour cela de fai
re des concessions superficielles à la tradition en choisissant 
des nons évocateurs de folklore ou de gastronomie régionale. 
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Quant aux productions locales appréciées, telles le poulet de 
Bresse, les foies gras truffés, il est sycpt8catique de relever 
~ue les régions qui s'y livrent, ne sont pas prospères, que la 
production stagne et cherche des modes d'organisation plus ~o
dernes. 

Les consormatcurs senblent bien disposés à n.ccroitre leurs 
consor~1ations de produits agricoles de très grande qualité, lors
que s'élève le pouvoir d'achat, nais, au sein de chaque classe 
sociale, la part du revenu qu'ils sont disposés à leur consncrer 
rarait en régression, avec le te~ps, à pouvoir d'achat constant. 

4. L'évolution du conporteDent des producteurs agricoles 
---~---~--~--~-~------~~~---~~-----~-~-~--~-~----~~--

Le développement écononique rn.pide des pays de la C.E.E. 
depuis la fin de la dernière guerre a eu pour conséquence une 
réduction très sensible de la part des revenus nationaux qui 
revient aux agriculteurs et une tendance au creuset1ent de 1' écart 
entre niveau de vie des paysans ct nivcnu de vie général. En 
outre, la paysannerie de la C.E.E., dans son enseoble, est désor
nais soumise à peu près aux nêtles sources de cul ture générale 
et d'infor~ation que le reste des collectivités. Il en résulte 
une tension croissante entre les idéologies agrariennes tradi
tionnelles ct les aspirations des jeunes agriculteurs. 

Ces derniers tendent à nettre en priorité le niveau de leur 
propre consorrr.1~tion, la sécurité des revenus et le sentincnt de 
participer au nouvencnt général d'évolution écononique au détri
oent de la ~ossession de li terre~ de ~a lib~rté économique et 
de la défense d'un style rural de vie. 

Il en résulte des divergences de cocportenent, entre jeunes 
et nnciens, entre exploitations pnuvres ct exploitations pros
pères. Les preciers sont beaucoup plus port~s à accepter une 
discipline. t·echnique et écononique d'origine extérieure à leurs 
exploitations, si elle a des avantages écononiques inoédiats, 
rend le travail noins pénible et para1t_aller dans le sens du 
progrès général. Ils sont, par ·contre, très peu sensibles à l.a 
disparition de valeurs sociologiques liées .aux structures tra
ditionnelles, aux risques de déséquilibre at au danger de pro
lét~risntion. D'année en année, ce conportcnent s'étend non seu
lenent à des gén6rations plus âg6es, mais encdre ~ des explo~
tations en apparence plus équilibrées, pur suite de l'appauv~ie
seoent relatif de leurs titulaires, de la croissance des exi
gences de ln nain-d'oeuvre, de la nontée constante des capitaux 
et des noyens de production d'origirie non-agricole n~cessaires 
à la prcduction. Dans cc cadre, la "défense de l'exploitation 
fanilialc" pour netpas @tre en porte-à-faux sur les raotivation.s 
paysannes, ne pe,lt s 1 nppuyer que sur les nécessités de la dé~ 
ccntralis~1tio·1 du tro.v::d 1 azr:S..cole et la sauvegarde de la justice 
socinle on fnce des org~nlsnes concentrés de l'éconooie node~ne. 
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Elle doit concéder à lu coopération un rôle de coordination et nê
oe ù'exécuticn des tdches s~ns cesse croissant, accepter la dispa
rition de structures trop peu efficaces et réaliser elle-m~ne cet
te adéquation. Il reste du postulat d'une écononie agricole essen
tiellenent familiale une série de mesures sociales d'aide aux agri
culteurs pouvant difficilenent changer de métier, et une plus gran
de prudence de pnssage aux productions de grande dinension, nllié0 
à une décentralisation des chantiers. Quant au statut de non-sala
rié, qu'il est ainsi possible de conserver à l'agriculteur, il se 
distingue de n~ins en coins, en fait, de celui des salaires qua
lifiés de l'industrie, et, en particulier, des industries très 
déc~ntralisées (b5timent, entretien oécaniquc ou électronique, par 
exeDple). Hieux ou pire, ce qui reste d'insécurité liée à l'indé
pcnd~nce_est de nains en.noins bien acceptée pa~ les exploitants. 

Les nffiroations précédentes sembleront en contradiction avec 
les d~clnrations de porte-parolc·qualifiés des:agriculteurs. Mais 
il est à noter que ces déclarations rendent un son souvent nouveau 
depuis que les professionnels de l·'encadrenent agricole ont pris 
conscience de la possibilité de ré~liser cette évolution en la con-

·trôlant. Lu défense. en bloc de toutes les valeurs sociologiques 
et· écononiques·proprcs au monde rural est inconciliable avec les 
exigences de la croissance éconocique. 

On peut relever, spécialcoent en France et aux Pays-~as, une 
évolution sensible de la doct~ine des professionnels ct des pou

. voirs publics, ainsi que des signes précurseurs d'évolution dans 
·les autres pays de la C.E.E. C'est ln reconnaiss~~ce presque of
ficielle d'une évidence éconooique ·déjà ancienne nais tue pour 
des raisons extra-écononiques : le caractère inéluctable de la 
réduction de la p~rt du revenu national, qui va aux agriculteurs 
et, par conséquent du pourcentage de pop.ulc.tion agricole active 

.pouvant vivre décer1nent de l'activité agricol.e. C'est l'ébauche 
'd'une séparation entre les ncsures d'assistance sociale aux ex~ 

. •1ploi tants âgés ou incapables do. reconversioll:S, .le. développancnt 
des services publics et de l'infrast~cture écononique à la cac
pagne et le soutien proprcoent dit ,à 1' éconor.1ie agricole. C'est 
enfin, la volonté partout largecent affirnée-d'êviter les nesu
r~p d'aide purenent conservatrices et de les reoplacar par des 
oe$ures assurant de plus bas prix de revient, une plus grande 
product·~vité du ·travail, une neilleure sécurité do revenus ré
èotJ.:pensant le progrès technique. Cette volonté reste encore as
se~·. virtuelle. }1q.is son existence ne peut que faciliter le dé
veloppement de l• intégration verticale qui lui fournira d'ail
leù~s des leviers d'action. Dans cette perspective, il sera 
utile, conforménent à l'évolution 4octrinale, de repenser certai
nes' oesures de protection de l'agriculturo,en particulier les 
disj;>.çsitions restrictives touchant la dé:tïnition de l'activité 
agricole et de la coopération agricole. 

\' 
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Il convient d'ajouter ici, que cette évolution politique 
n'a ,as ?OUr seules causes les ~cdificat~ons des techniques 
agricoles ct le dlsi~ d0 uieux s'adapter aux besoins du nonde 

. paysan. Elle naît au~si de la conscience qu'un relèvcnont du 
niveau de vie g~n6ral est un neillour gage de s6curit~ ot de 
stabilité soci~le que le naintien d6lib~ré d'un fort pcurcen
tage do pbpul~ticn rur~le. 

B. Les structures ~canoniques pouvant servir de point d'appui à 
une intégration verticale en ~griculture dans la C.E.E. 

Les pays de la C.E.E. peuvent, pour développer l'intégra
tion verticale en agriculture_, utiliser aussi bien le dynanis
ne de groupes ~rivés, qu'utiliser des organis~es publics ou 
prcfessionnels ~gricoles existants ou à créer. Et ceci peut 
s'hcr~loniser avec une politique g&nérale dos structures de pro
duction au sein des exploitations agricoles proprenent dites. 

1. Les groupes privés 

On peut les classer en deux grandes catégories ~rincipales : 

a. Les fournisseurs dont les produits influent directencnt sur ------;----------les r2sult~ts de la ~rojuction agricole et qui représentent 
une ?art non négligeable de prix de_ revient du produit fini. 
Il s'agit donc avant tout des fabricants d'alir1cnts du bétail. 
Les autres fnurnisseurs cu bien ne contribuent qu'à une fui
ble part èes ?rix de revient des produits agricoles (seGen
ccs, antipGrasitaires, soins v6t~rin&ires) ou bien nepcuvent 
définir avec précision les out-puts relatifs à leurs four
nitures (fertilisants, nnchines de travail du sol, par exc~
plc). Ils peuvent être associés à une intégruticn verticale 
pour en ~ssurDr un n0illclur contr8le; ils la déclo~chcront 
difficilenunt ù'eux-cêmes si une incitation des pouvoirs 
publics ou le souci d'assurer leurs débouchés ne les y pous
sait. Ils dêpasser0nt rareocnt le stade d'une si~ple prona
tion -~~O$ ventes (publicité., vulg3.risation techniq.ue, essais 
d6Ctonstrntifs). 

Par contre, l'industrie des alinents du bétail, en creissan
ce très rapide, suréqui?ée ot à la recherche do débouchés de 
plus ~r. ~lus concontr~s, contribuera à assucer toujours davan
tage des prvcluctions aninales intégrées~ 

l 1activité des firoos est, en n~r-arcncc, régionale on raison des cuûts de distribution ct clu 
bescin de g~c!cr un contact rclntfvcm~;nt scrro avoc les éleveurs. hais ln concontraticn des ressour
C\.6 financières, de la recherche technique, de l'apprcvisicnncmr:;nt en proèuits nobles (mttbi,tiquos, 
vitamines, fartncs de ~oisscn ct de viande) et même pnrfcis en céréales abcutit, on f~it, à dss fir
ncs rayonn2nt sur tout un pays ot même sur plusiaurs pays, môme si los fnbricctions ot ccrtniBes mar
ques sont décGntralisocs, ct malgré la gronde autonomie laissée parfois aux revendeurs lccaux ~our 
lour action commerciale {Pays--Ons, Be lgiquc) .. 
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Cotte ·inwstri e est très inéga lcracnt répartie ô. travers les pays do la C.E.E. ct .beaucoup plus 
concentrée en Benelux ct en Alloongnc Fédérale (JJ 1m Franco ct surtout en Itali-e. 

le recul da l'tn~cndancc des producteurs artisanaux ost raptdc et on [Jeut cons,dércr quo ceux 
qui subsistent sont pratiqucm~ intégrés par des fir&leS plus puisscrites leur fournissant les fer-mules, 
des compléments et mttlc des aliments prêts à la venta ::our certaines cotégorics d1mlmaux. A leur tour, 
les firaos d1importonco régtonnle ou même nationale tondent à dépcn~ro ua plus on plus do lours pro;res 
fournisseurs. 

Los oorgos do fubricaticn sent en batssc, 11automatisation est rendue rrosquc totnle, la dtstrt
button en vrac tend à se ·généraliser, im;osant des utilisations D~ e~~lcit~tton C~los à un multiple du 
chargœent d'un camion par livraison, avec des Hvraisons au minimum tous los trois moi.~ 

tes fabricEnts·d•alioGnts du bétail sont déscrBnis contraints de procoLcr à l 1intégraticn, peur as
surer le fonct1cnnmnent économique do leurs usines ct résister à ln concurrence. Pour l'instant, leurs 
marges, si les débouchés sont réguHers ot la distributi.cn assez concentrée, leur ;;crmcltcnt d1atlleurs 
de pronèrc en charge une partie des déficits existant on aval de 11élevcur (abattoirs par cxou~le) ct 
los assurances contre la mcrto.litu du bétail. 

Nous pensons qu'une étude systé~utique du fonctionneoent des 
usines, des sources d'approvisionnenent, des nodalités de la dis
tribution pernettrait de nettre en relief des avantages sensibles, 
pour les fabricants, de l'intégration de divers élevages et de 
leur deuander d'en assuner une partie des risques, y coopris coux 
de la régularisation du narché des produits finis. 

Ils peuvent agir en faveur d'une intégration des productions 
.qu'ils utilisent lorsque 

- ils ne bénéficient pas déjà d'une offr~ surabondante en 
quantité et en qualité; 

- ils ont des ncyens financiers suffis~nts pour prendre en 
charge des aléas de production et surtout, d'une neilleu
re distribution; 

leur activité écononique bénéficie davantage d'une régu
ln.risation de fonctionner :ent que de spéculations sur les 
narchés. 

Autra;;1\..nt dit, ils se font intégrateurs surtout par recher
che ~e qualit~s bieri prâcisées de natiêres prc~iêres, et, lors
qùe leurs investisscnents en no.tériel et dans le réseau conner
cial leur imposent des conditions sévères d'aDortissenent. 

Dans les pays de la C.E.E., les utilisntcurs de produits a
gr.ic . .oles sont encore loin d'avoir, en natière d'intégration ver-

. t'i.e ale, une po si tian aussi dynanique qu'aux U.S.A. et en Suède. 
Ceci, sp6cialenent, ~parce que la concentration des firces est 
relativenent faible, et, en outre, parce que les produits con
ditionn~s en usine jouent un r8le encore mineur dans 1'alinen
tation des consor.1nateurs européens. 
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Cependant, les indices d'une concentration, d'une an6lio
ration des équipencnts, d'une publicit~ cofitouse à grande ~if
ftision sont de plus en plus nocbrcux. De ce point de vue, les 
Pays-Bas et l'AllünQgne Fédor~le distancent la Belgique, davan
tage encore la France ct surtout l'Italie. 

P~r ailleurs, les agriculteurs sont èe plus en plus sensi
bles aux gara:atics .de débouchés. Enfin, les exigences de quali
t6 et la consoncation vont croissant. Et tout ceci pousse à 
une neill8ure intégration qui, d'ailleurs, attire déjà l'atten
tion de groupes bancaires finançant les industriels. 

laissent ici los coo~érntivcs, il ccnvicnt de citer en ~articulicr pnrni les utilisctaurs 
qui s'intéressent ~c ;lus en ~lus~ l'intégration: 

- les abattcirs tncustricls dcnt les prix de revient sont très fcrtcnont influcnc6s pnr une réryu-
1nrit6 saisonnière de prc~ucticn. S1ils sont, en cutrc, reliés à une usine de conditionnement de 
la vi rn de peur 1 a vent c au cl Gta il , JI i nt ~grnt i en 1 os i nt éressc en ;; lus par b ré su 1 ar itô do GUa
lité qu'olle ;;eroet,. les ab~ttoirs industriels sont encore rcros en C.E.E. Hnis los ~~rojcts sont 
nombreux ct il n 1 est pas i !il pro bab 1 c qu 1 ils se rée li sent; 

- les fabricants de rrc~uits à b~sc d'oeufs frais dent les besoins jounncliors élevés en ccufs de 
qualitô assurée ont déjà donné nzissanco à des intégrations ù1élovagc de ;.cm.lcuscs on ~rcpriété 
ct sous contrat; 

-les salaiscnniors, qui sent poussas à l'intégration ~cur améliorer la qu~lité dos carcasses de 
porcs ct échaiJf.;Cr eux fluctuations du cycle du prix du porc; 

- les supermarchés vcndant fruits ct légumes qu1 s1irritcnt des fluctuations dos prix, contredisant 
leur pclitiquo do rugulnrisnticn des v~~tos çcur réduire les frais généraux. Ces derniers restent 
par contre ;: lus ;,rud~nts jJcur les outres j;rcèuits alimentaires; 

- les conserveries ùo légumes ct de fruits, dont nous avons déjà signalé ~lus haut le comportement 
général. Elles sent encore bcauccu~ trop dispersées an France et on Italie, un ~au moins en Alle
magna Fédérale ct on Bolgill!O ct suri:out eux Pays-Bas, mais la concurrence liuo au harché Cofi1filun 
devrait accélérer leur concentration et ·favcriscr la mise on oauvrc d'intégration O. partir d1elles: 

- los industries laitières, èont la concentration rapide est en ccurs en ce nonant, dnns tous los 
pays de la C.E.E$ ct qui sc pesant de plus on ~lus des jJroblèr.JCS de ccgprossion do laurs marges 
de fabricaticn non seulooont par un meilleur équipCQcnt mais aussi par une plus grande régulari
té do fonctionnement et une compression do frais do ramnssa~e par litre de lait. 

Rarvclons lo rBlc que jouent les coopératives agricoles ccnmo utilisateurs ~c la production de 
leurs adhérants ct fournisseurs de moyens de ~reduction {1). les motivations précédentes jouent aussi 
pour elles, à côté do motiV<:~ticns qui leur sorrt spécifiques ct que nous verrens plus loin. 

(1) les cocpérat1vos assurent (1960) ~~ do la fabrication des alincnts du bétail aux Pays-Bas, 3~ 
en Allemagne ct Gn lt~He, 10/~ en France. leur rôle ost négliguablc en Belgique ct au luXCiiJbourg. 
Cependant, le Ooercnbond bGlgc (organisaticn professionnelle) profluit environ 20/~ do b producticn. 
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En résuoé, les groupes privés peuvent appuyer un nouvenent 
d'intégration verticale en agriculture. Cependant, sauf dans le 
cas de fabricants d'alinents du bétail, ils ne paraissent pas de
voir, dans la Connunauté Econoraique Européenne, jouer, dans un 
avenir proche, un r8le aussi dynanique que celui joué par exenple, 
par c0rtaines sociétés anéricaines. Ceci peut être dû à un conpor
teoent traditionnellenent plus individualiste des industriels eu
ropéens, à leurs tendances nalthusiennes, liées aux dinensions en
core faibles des ~archés de consonnation et aux habitudes du con
sor~1at0ur européen, plus exigeant et plus capricieux. Or, ces fac
teurs sonblent devoir, à l'nvenir, se nodifier en faveur d'une in
tégration plus poussée. 

Aussi bien pour pallier à cette relative carence actuelle des 
groupes privés que pour éviter certains inconvénients d'une inté
gration "capitaliste" qui risque de se nontrer plus dynanique à 
1 1 avenir, il est utile d'envisager une intégration·· verticale à 
partir d'autres IlÔles de "rJise en ordre". 

2. Pouvoirs publics et groupeoents professionnels existant déjà 

Nous avons indiqué que les pouvoirs publics et la plupart des 
orgànisations professionnelles se sont laissées su~prendre par la 
~généralisation des ph~nonènes d'int6gration verticale et ont eu 
d'abord des réflexes négatifs, nais que leur attitude évolue ra
pidenent, bien que toute oéfiance soit loin d'être écartée. 

Il est incontestable que les uns et. les autres ont le noyen 
d'agir très efficacenent dans le sens d'une intégration verticale 
s'ils en ont la volonté. Nous n'évoquerons pas ici l'action poli
tique, juridique'et sociale, que nous envisagerons plus loin, nais 
sinplenent l'action écononique et technique qui peut être directe
Dent entreprise à ce niveau. 

-Tous les pays de-la C.E.E. disposent de services publics en 
contact avec les-agriculteurs et techniquenent conpètents bien 
qu'on puisse relever de grandes inégalités entre les différentes 
régions de la C.E.E •• En outre, les Etats peuvent orienter assez 
.efficacenent les investisseoents agricoles et ceux des industries 
d'aval et d'acont •. Enfin, ces Etats ont les noyens de subveni~ à 
des recherches techniques et scientifiques concernant les produc-
tions alinentaires. · 

Pour que ces noyens concourent à une oeilleure intégration 
verticale en agriculture, il faudrnit, en dehors d'une optique 
politique qui est, bien entendu très utile, sinon indispensable, 
une oeilleure diffusion des néthodes d'analyse éconor:ique au sein 
des services, en particulier une neill~ure connaissance des né
canisnes du narché et des techniques d'organisation des entrepri
ses, ainsi qu'une plus étroite liaison avec les exploitations a
gricoles, leurs fournisseurs et leurs acheteurs. 
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On peut relever, on effet, une tendance classique au clofscnncmcnt, chaque service étant jaloux de 
sos r.rérogativos ct les entreprises privées sc m6fiant dos fonctionnaires. 

On peut relever a~ssi une 2bsenco ~resquc tctala d1onccuragamcnt de 1 1 ~ction dos agents au contact 
dos oxrloitants. ?ar contre, on a tendance à deraandor à cos agents des besognes administratives sur les
quelles on les juge le plus souvent et qui touchent peu aux problèmes économiques actuels des ontro~rises. 
les défauts do 11action admfnistrati~e, qui se révèle très lourde 1crsqu1ollo parvient au sein n~c dos 
exploitations, ne sc~blent pouvoir être comhattus que par un accroissement do moyens nis à la disposition 
dos services techniques au ccntact des prooucteurs, assortis d1une rclativé indé~endanco d'actiono Cette 
indépendance permettrai! des relations suivies avec les çroèuctcurs, pouvant aller jusqu'à la prise en 
charge de la gost ion d1organi smcs éccnomi quos encadrant les ngricu Heurs ou le détachement au1:rès de ses 
organismes. i·iais tl s1agirait évidomr.~cnt d'opt1cns politiques, contredisant los règles habituelles de l'ad
ministration ct, par ailleurs, risqua."lt d'inquiéter los i;artisans d'uno séparation entre économie privée 
ct Etat. C1cst dcnc davanta~c par des acti~ns indirectes que les Etats pourrcnt intervenir. 

Les organisations professionnelles par contre, n'ont pas les 
n8nes natifs de r~ticence. Seuls peuvent les retenir la crainte 
d'un changenent trop rapide renettant en cause les situations ac
tuellenent prospères- et le désir de satisfaire l'ensenble des adhé
rents, assez peu conpatible avec la sélection qu'ir:pose l'intégra
tion vertica.le. 

Parni les organisations professionnelles existantes, celles 
qui poursuivent des objectifs de défense professionnelle et de 
oarchandnge politique sont donc rclativecent nal placées pour pro
couvoir l'intégration. Leur rôle sera surtout passif et consiste
ra à dénoncer les excès ou à orienter les c~oix entre nodèles pré
existants, en faisant jouer les noyens de pression dont elles dis
posent au profit des crganisations les noins éloignées c~es struc
tures coyenncs des entreprises. Elles seront, en ~urticulier, très 
favorables aux ententes interprofessionnelles nodifiant le ooins 
possible la vie interne des entreprises. 

Sans GUO l'on çuisso ôtre absolu, il faut cependant relever quo de telles .ententes intGrprofession
nelles se traduisent cnccrc rarement -en agriculture par une intégratic~ efficace ot semblant parfOis plu
tût destinées à laisser crotro quo le problème est résolu sans quo rien ait ch20gé. Do plus, de tolles 
ententes ont souvœt dos objectifs malthu~tons. Il est d'ailleurs naturel qu'une intégration qui se pre
pose de préscrvtr les intérêts de tcutcs los cn~rcçrises intéressées par la branche de ~roGuction consi
dérée ait tendance à ne pas modifier grand chose. Ce n1est çuère qu'c~ matière de standardisation, de 
recherche. ou do défense de labels commerciaux et lcrsque l'entente n1ost ças trop vaste. ne concerne 
pas un trcp çrand nombre d1ootropriscs, que llintégration de cc type aboutit à dos résultats r;ratiqucs. 

Les organisr:es professionnels à objet écononique sont par 
contre beaucoup plus prêts à réaliser efficacenent des intégrations 

C'est le cas des organis~cs de crédit. ucs coopératives d1approvisicnnomcnt ct do vonto, ct égale
ment cl 1organisations à b!.r~s complexes qui sont par exemple les Boerenbcnd belge ct les Consorzf agrari 
provinciaux d'Italie. 
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Cos onscmblos dlsçcscnt do très forts mayons f1nancters de réseaux de commercialisaticn plus ou moins 
développés connaissant les problèoes techniques da la ~roducticn agricole, ct ont l1hab,tude des relations 
économiq;es avec ws agrlcultwrs. 

La structure des coopérative-s françaises, qut en général sont mcins étrottemcnt roHécs aux organis
mes de crédit, est cependant moins favorable, do cc peint de vue, que celle des cocpérativcs allemandes 
{sy.stèmo Ro.tffeisGn) ct dos orgmismcs ;Jar~coopuratifs cités ct-dessus qu.t .. ncn sooloocnt réunissent, sous 
une môme cocrdinatton, approvisionnement, crédit ct vente, mais possèdent des services commerciaux de gros 
et même de détail (Conzcrzt agràri} ou contrnlcnt ces sorvic·os (Zontralgenoss~nschaftcn dos U1ndœ Allciaands) 
par 111ntcrtilédiatro du crédit ct de partlclpaticn tn capital.. · 

Lorsqu'ils en pr~ndront la décision, l~action de ces ensenbles 
en natière· d 'inté.gro.tion verticale peut être. rapide, puissante et 
efficace .. 

Encore faut-il que cette décision s0it prise. Or, de nonbreux 
notifs les incitent à ne pas se hâter. 

Tout d'abord, les principes qui sont à la base de'leur existen
ce peuvent, en doctrine et en droit, être peu conciliables avec les 
n~cessités de.l'intégration verticale. La plupart de ces organisees 
se disent, en effet, résolus à préserver les structures d'exploita
tion existo.ntea. 

En outre, les statuts coopératifs interdisent toute discriraina
tion entre adhérents et obligent la plupart des coopératives à accep
ter-toute la producti6n que ces adhérents leu~ app6rtent. 

Par a111curs, l'intégration vcrttcalc cxigo la mise on oeuvre d1invcstisscmonts nouveaux ct un chan
gement de pclitiquc comcc~ciale, avec prise de risques. Et la plupart de ces organi~es sont très prudents 
on •atièro de prise do risques en ratscn de leur lourdeur atrninistrativc ct d'un certain conformisme des 
cadres. 

Enfin, beaucoup de ces orgmismes sont de taille très gratdc, cc qui leur donne ~lus de sécurité ct 
plus de réserves ccntro aléatoires, mais rond plus fcrmellcs et moins çrôcisas lDs relations avec les agri
culteurs. Dans de trop nombreux cos, les intér~ts dfrccts· rlcs oxploltnnts sont mal ap;.r6ciés des consoils 
d1aOili11istraHon. De co point de vue, les cocp6ratives fr211çahos, coins polyvalentes oo général et à objec
tifs plus· strlctcmont éccnomfqucs sent pcut-ôtro les moins criticablcs. Halhoureuscmont, olles cnt 1=arfols 
lo défaut inverse (Jif ost do no pas savoir toujours. orienter les adhérants vors dos intérêts à long terme. 

Malgré. ces .. divers_ handicaps,· on peut laisser prévoir un dynnnis 
·oe àccru de ces organisoes en patière.d'intégration verticale. 

Tout d'abord, la crainte de la concurrence des industriels pri
vés et le désir de garder le coritr8le de l'évolution du oonde agri
cole les co~duisent à adopter les techniques d'intégration avicole 
qui opt fait leurs preuves. Dans quelques cas, en France, ce sont 
nGoe des coopératives qui ont r.1is sur pied les organisations les 
plus sévères vis-à-vis des adhérents. 
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Ensuite, le désir d'accroître le chiffre d'affaire~ et, par
fois, un certain goût de pouvoir économique et des réformes des 
structures de production agricole pousse les directeurs à impo
ser des directives plus rigides aux adhérents. Et ils •nt, dés
ormais, avec la réussite des intégrations avicolec, d'excellents 
prétextes pour le· faire, en faisant miroiter les avantages d'une 
adéquate production - besoins du marché - Ils peuvent même, et 
ne s'en font pas faut~, affirmer que c'est le moyen d'éviter 1 1 -

intégr.ation (sous-entendu par les groupes privés). 

Ceci s'ace ompagne. de techniques diverses permettant de tour
ner les obstacles statuaires à l'intégration. 

L'une des techniques est la création de sociétés anonymes 
par actions, contrôlées ·par la coppérative, qui sont chargées de 
la signature et de l'exécution des contrats. 

Une autre technique est la création de branches, au sein de 
la coopérative, pourvues d'un règlement intérieur auquel deivent 
se soumettre l~s adhérents ayant à traiter de la producti•n concer
née par la branche. 

On peut aussi, par le règlement intérieur de la coopérative 
imposer des conditions techniques telles qu'elles équivalent à 
sélectionner les adhérents en fonction des nécessités de l'inté
gration, en éliminant ceux qui manqueraient de la souplesse néces
saire, bien que respectant les statua généraux, etc ••• 

Mais d'ores et déjà, on s'est préoccupé de donner une base 
légale à ces nouveaux types d'organisati~n, en facilitant la cons
titution de groupements d'agriculteurs libérés des entraves du sta
tut de la coopérative, groupements auxquels d'ailleurs les c•epé
rateurs peuvent adhérer et avoir une veix·prépondérante. C'est le 
cas des S.I.C.A., en France, où par ailleurs le statut de la ccopé
ration vient d'@tre assoupli. Un projet de statuts des "gfaupementa 
d'agriculteurs" juridiquement capables de réaliser toutes les epé
rati~ns commerciales est également à l'étude dans ce pays. 

Il n'est pas excessif que l'on assiste ainsi à un début de 
mutati~n des objectifs que poursuivent les organisations profes
sionnelles des agriculteurs et la conception qu'elles se font de 
leur rôle. 

Il est intéressant. à ce propos, de relever, que les premières formes d0 fntégraticn coopératives 
sont nées non dans de puissants organismes existant dc~ufs longtemps, mats do petits groupes d'agriculteurs, 
désireux c!échapper tant à la tutelle des inté~ets privés qu 1à l'cnca~remcnt quelque peu oppressif des grands 
ensmablos polyvclcnts. Ccux-.ci n!ont, lo plus souvent, fait qu'amplifier des inttiativos app2ruos hors de 
chez eux lorsqu'ils ont lancé à leur tour l 1intéçration. 

3. Vers de nouvelles formes de groupements d'agriculteurs et une 
modification des structures des exploitations 

Le fait que des initiatives aboutissant à des intégrations 
c~opératives semblent partir d'agriculteurs initialement peu ou 
mal encadrés, nous paraît assez signitifcatif. Il confirmerait que 
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c'est sur des modèles e' exploitation désormais en passe de deven~.r 
périmés que se sont construits un certain nombre d'organisations 
professionnel1es agricoles et que se so~t élaborés certains sché
mas de politique agricole. 

Les différen~s structures dont nous venons de dire qu'elles 
peuvent servi,r d1 appui à 1' intégration verticale .ont toutes en com
mùn qu'elles se situent à l'extérieur des exploitations agricoles, 
y compris les coopératives dont on sait bien qu'elles valent davan
tage par la qualité de leur di~c-t.eur que par celles de ~e.u.r..s -As
semblées Générales, lorsque celles-ci doivent théoriquement compor
ter plusieurs dizaines ou plusieurs centaines d'assistants. 

On croit souvent contrebalancer ce risque de désarticulation, 
par l'extérieur, des exploitations agricoles en insistant sur la 
nécessité de protéger la forme familiale de cea exploitations, sur 
les dangers du gigantisme des ateliers de pr~duction, sur l'intér@t 
qu'il aurait à adapter les techniques de production et les prix du 
marché aux formes existantes d'exploitation plutôt que l'inverse. 

C'est fai~~, à n~tre avis, trop bon marché des progrès tech
niques et économiques pr~visibles et leurs exigences. C'est postu
ler aussi que les agriculteurs ·ne veulent pas d'un changement des 
structures de productie~, alors que leur comportement prouve le 
contraire. 

Parmi les aspects les plus révélateurs d·e ce comportement, 
signalons le déveleppement de l'emploi collectif de matériel agri
cole, le mouvement qui entraine les C.E.T.A. français vers un tra
vail de groupe et une répartition des tâches entre adhérents, l'ap
parition enfin d'étables collectives, et les prises de prsiticn 
toujours plus affirmées en faveur d'une organisaticn de la produc
tion parallèle à l'organisation des marchés. 

Certes, ~1 ne s'~git pas enc~re de r~~lisations généralisées 
(sauf pour l'e~ploi collectif de maté~i~~ e~ France). Mais le sens 
de l'évolution parait certain: des agriculteurs cherchent à résoudre 
eux-mêmes le problème de· leu~s relations avec le monde non agrico
le et des structures de production en commençant-par une étude plus 
scientifique de ces problèmes et en mettant au p-.,int, empiriquement 
et en tâtonnant, des formes de coordination compatibles avec leur 
efficacité de production et leur dignité d'homme. 

Actuellement,· l'écart entre. les moyens dont ils disposent, 
(cqnnaissances, capitaux, relations avec des personnalités non agri·· 
cole_s) et les: beso.ins correspondant ·à leur ambition est encore trop 
grand pour qu'une forte minorité puisse y réussir. 

C'est -pourtant, semble-t-il, un~. voie assez séduisante. Elle 
peut se résumer ainsi : réaliser une décentralisation des tâches 
et des responsabilités qui soit optimum, en la basant d 1 abord, sur 
une analyse technique et économique précise et réaliste, et en don
nant la priorité au progrès économique et sociai sùr la volonté de 
puissance ou le désir de profit d'individus ou de groupes sociaux 
limités. 
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Dans cette concepti?n, l'intégration verticale contractuelle 
ne serait que le moyen d'assurer l'éducation technique et écon~
miqtie des producteurs agricoles et de mettre en pleine clarté des 
droits et devoirs réciproques, ceci à partir de l'analyse objecti
ve des conditions de production et des modalités du progrès tech
nique et des besoins du consommateur. 

Une telle manière de voir sous-estime sans doute la part de 
contrainte nécessaire au fonctionnement économique et le coût non 
négligeable de l'analyse scientifique et de l'information objecti
ve. Elle n 1 en anime pas moins une partie des jeunes agriculteurs, 
particulièrement en France, et ne semble pas contredire les objec
tif~~généraux de la C.E.E. 

··il faut en ret~nir, au moins, .derix corollairesr qui ne sont 
pas démentis par l'évolution actuelle des phénomènes de coordina
tion de la production agricole. 

- L'intégration verticale sera d'autant meilleure qu'elle résul
tera d'une analyse technique et économique plus approfondie 
réalisée par les 1ntéressés et, d'abord, les agriculteurs eux
mêmes, 

- le choix des structures de preduction est sans doute bien plus 
vaste et les solutions bien plus variées qu'on ne pourrait le 
croire. A partir du moment où ce chsix est fait par des agri
culteurs capnbles d'analyser consciemment leurs conditions de 
travail et de traiter sur un pied d'égalité avec les autres 
agents économiques, les structures de production révèlent une 
étonnante· malléabilité, dans les diverses régions de la C.E.E. 

C~ Essai d'application aux diverses régions de la C.E.E. 

Il ne peut s'agir ici que d'une approche très sommaire. Une 
analyse détaillée des régions de la C.E.E. par branche de pro
ftuction ne peut être que le-résultat. d'un travail d'équ1pe pro
longé~. On p~ut cependant tenter de répartir ces .régions en groupes 
relativement homogènes en utilisant comme critères de classement: 

- les productions dominantes, 
- la situation des débouchés, 
- les structures de production actuelles, 
- les caractéristiques démographiques et sociales, 
- les encadrements déjà en place. 

1. On peut r&nger, dans un premier groupe, les reg~ons à agricul
ture intensive, proches des grands centres de consommation et ou 
les exploitants savent déjà suivre d'assez près les marchés et re
chercher les spéculations les plus rentables. 

Dans ce groupe, on peut distinguer les régions où prédominent 
les productions fourragères et animales, celles qui se consacrent 
surtout aux productions céréalières, cell.es enfin où les cultures 
spéciales sont prédominantes dans le revenu brut. 
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On peut rattacher au premier sous-groupe la majeure partie des 
Pays-Bas, à l'exception des provinces de Nord et de Sud-Hollande, la 
Belgique (sauf une partie des Flandres et des Ardennes), la Basse
Saxe, la Rhénanie-Palatinat, la Rhénanie-Westphalie, la Bavière, et 
le Nord de la France (sauf les Flandres). 

Au deuxième sous-group~, peuvent se rattacher la région pari
sienne, la Picardie, la Champagne, La Lorraine. 

Au troisème sous-groupe, on peut enfin rattacher les provinces 
de Hollande, une partie des Flandres belges, la Vallée du Rhin 1 le 
Bade-Wurtemberg (non compris la forêt Noire et le Jura Souabe), la 
presque totalité des plaines et des cvllines d'Italie du Nord.' 

Dans toutes ces régions, i 'agriculture peut &·~re considérée com
me a~sez solidement encadrée, le remplacement des exploitants 1 
est largement assuré, la hi~rarchisation à l t intérieur du ·mande ag:r-i·
cole, bien que de type relativement tradi tienaliste, n'est pas boul.J-. 
versée par les évolutions techniques récentes et reste efficace. Pcir 
ailleurs, les débouchés loca~x sont importants et permettent l'exis
tence de circuits courts de vente. Sauf pour. l'aviculture, les besoins 
d 1 une intég.ration· verticale stricte ne s t y sont guère encore fait oen·
tir; par ailleurs, les organismes professionnels en place ont les 
moyens de la prendre en charge sans transformation profonde des ex
ploitations• 

Cependant, en ce qui concerne le premier et le deuxième sous
groupe, l'intensificatien de la production nécessaire au relèvement 
du niveau de vie des agriculteurs ne semble p.as capable d'absorber 
toute la main•d'oeuvre disponible et une concentration des exploita
tions de faible taille semble inévitable. 

Enfin, spécialement pour les régions de la Belgique, des Pays
Bas, ·du Bade-Wurtemberg et .de 1 'Italie. du Nord, malgré la présence 
de très importants débouchés locaux et par suite de la pression dé
mographique et du niveau technique assez élevé des producteurs, une 
,Politique d'exportation agricole hors de la région semble souhaitable? 
ce qui doit favoriser les intégrations d'aval. 

~. Un deuxième groupe peut être formé par les régions encore assez 
extensives,mais moins régulièrement que les régions précédentes, assclz 
éloignées des grands centres de consommation et où les agriculteurs 
suivent moins facilement les évolutions du marché. En outre, dans 
ces régions, les structures sociales traditionnelles sont ébranlées 
et·relativement peu efficaces en mati~re économique~ Par contte, l'en
cadrement coopératif reste assez fourni. Ce sont surtout des régions 
françaises et trois régions italiennes · 
- l production animale dominante: Ouest, Centre et Ceptre Est de 

la France 
- à production céréalière dominante: Sud-Ouest de la France 
- à cultures spéciales dominantes: Sud et Sud-Est de la France, 

Italie centrale. 

Dans ces régions, les problèmes d' écou·lemen t sont urgents, les 
structures d'exploitations remises en cause (noto~s le rôle qu'y 
tient le métayage), les revendications sociales actives. C'est dans 
ces régions que l'intégration verticale contractuelle p~raît ren-
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contrer les conditions actuelles les plus grandes d'efficacité sur 
le relèvement du niveau de vie et où elle peut le plus profondément 
contribuer à remanier les structures de production. 

Pour les régions françaises, en 6utre, elle correspond à un sou
.ci d'augmenter en prio~ité la productivité du travail, fut-ce au prix 
d'une reconversion importante de main-d'oeuvre. 

Pour les régions d'Italie Centrale, auxquelles on peut joindre 
le Bas-Rhône Languedoc français et quelques plaines littorales de 
l'Italie du Sud et de Sicile,l'intégration verticale serait surtout 
le moyen, ~râce à des exportations accrues, d'assurer une reconver
sion vers les fruits et légumes plus ~ccusée, susceptible de mieux 
valoriser une main-d'oeuvre encore excédentaire. 

3. Un dernier groupe, enfin, peut être constitué par les reg1ons à 
agriculture pauvre, sans cultures spéciales, à structures d'exploita
tion défavorables, et à trop plein de population rurale. Dans ces ré
gions, l'agriculture a besoin d'une aide massive de secteurs non agri
coles, d'une reconversion sensible de la main-d'oeuvre en vue d'autres 
ac~ivités et d'une transformation profonde de relations qu'entretien-· 
rient les paysans avec les économies non-agricoles. 

Ces relations sont encore peu développées (autarcie alimentaire) 
la diffusion du progrès technique est difficile, les paysans assez mé
fiants à l'égard des innovations et des valeurs sociales étrangères 
à leur milieu, l'émigration temporaire ou déf~nitive parfois entrée 
dans les moeurs comme un véritable besoin. 

On ne peut compter sur les encadrements existants (sauf dans les 
régions d'Allemagne ·Fédérale) pour réaliser l'évolution. 

Dans un premier sous-groupe, nous pouvons placer les montagnes 
humides, essentiellement consacrées à l'élevage bovin extensif ou se
-mi-extensif associé à des cultures pour l'autoconsommation, Ardennes, 
H~nsrück, Forêt Noire, Vosges, Jura Souabe, Jura français, Alpes fran
çaises, allemandes et italiennes, Massif Central français, Pyrénées. 

·_Dans un deuxième sous-groupe, se placent Landes de Gascogne, Cor-
· se, Alpes du Sud Françaises et Sardaigne, où le problème peut être con
sidéré comme du ressort de tâches d'ensemble d'aménagement régional 
plus ·que comme un problème agricole et paysan. La densité de popula
tion, (sauf en Sardaigne) active agricole est relativement faible; le 
milieu naturel a des caractères excessifs et déséquilibrés et les 
structures sociales locales sont inadaptées au travail de réanimation 
économique. 

Un dernier sous-groupe, enfin, est constitué par les collines et 
montagne~ surpeuplées du Sud de l'Italie, à habitat exagérément groupé, 
à caractéristiques sociologiques très accusées loin de la plupart des 
grand~ centres de consommation; les exploitations en moyenne de très 
faible· taille sont' consacrées à des productions pour la consommation 
locale, ce qui empêche l'intensification par les productions à haut 
rendement brut mnis sans débouchés locaux (vigne, fruits, légumes, 
primeurs). 

·Pour le premier sous-groupe, il y a peu à espérer ~ans l'immédiat 
d'une politique d'int6gration verticale concernant d'autres productions 
que les volailles et les porcs (en raison de la prédominance d'éleva
ges bovins extensifs). 

Pour le deuxième sous-groupe, une telle _politique doit s'insérer 
dans une politique d'aménagement régionàl plus complète. 
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Pour le Sud de l'Italie, par contre, une bonne intégration ver
ticale semble une condition prioritaire üu développement agricole; 
ceci ·ne signifie pas qu'lle soit facile à mettre èn ~euvre, car alle 
n'y rencontre guère de structures d'appui. Cependant, le Marché com
mun représente pour ces régions. dont les productions peuvent être 
originales au sein de la C.E.E., une chance certaine (raisins de tables 
fruits et légumes, primeurs sur les côtes, blé dur). L'intégration 
par production, réalisée par contrats précis, devrait accélérer leur 
évolution. Reste à en trouver les initiateurs et les moyens en capi
taux. 

Il semble bien que si une option· politique était prise~ les 
moyens dont dispose le Gouvernement Italien (Cassa per il Mezzogiorne) 
lu~'permettraient·d'agir rapidement. Le principal obstacle à une tel-· 
le optiun politique est la sélection nécessaire des contractants, sé
lection qui, dans l'ambiance actuelle de surpeuplement et de chômage, 
agravée de.luttes politiques locales, serait fort impopulaire, et de~ 
vrait être précédée d'une campagne objective d'information (ou se dé
rouler en secret, peut être). 

Pour terminer cet aperçu régional, il convient de noter que l'in
tégra tien verticale 1" dans la mesure où elle .se traduit par une plus 
grande sécurité, et de la production, et des débouchés, tend à effa
cer le r8le des ~acteurs naturels de diversification régionale et à 
accentuer ie r8le des facteurs humains. L'exemple de l'aviculture est 
significatif~ la localisation relativ~ de la pro~uction et des dé
bouchés n'influence pas encore notablement le développement des or
ganismes intégrés, bea~coùp plus sensibles, par contre, à la présen
ce. de main-d'oeuvre bon marché et au dynamisme des dirigeants. Il 

"est bien' connu, par ailleurs, que l'organisation ~ela production et 
de la vente permettent.au maraîchage néerlandais •u de la région de 
Nantes, de l'emporter, en dépit des handicaps naturels, sur le ma
ra~chage du Sud de la France et de l'Italie, en ce qui concerne des 
marchés Britanniques et Allemands. On pourrait, certes, croire que 
la Jistance de la production par rapport aux débouchés joue un rôle 
dans cette compétition. Mais c'est beaucoup moins le coftt des trans-· 
ports qui intervient que la qualité-de la prcductien et de sa présen
tation, la facilité des relations d'affaires, les habitudes commercia
les, qui ont pu, au début, être fonction de la localisation, mais 
qui sont souvent, maintenant, davantage fonction des structures créée-&·= 

Le développement en "auréoles" des productions maraîchères au-
tour. des centres traditionnels, quels que soient, ou presque, les 
nouveaux milieux nature.J:a o.ae"tWéO (ré<gion no.n't<a.tbae t- ~ueJ.ns.a,. rég:Lon. è.e Hi 
lazzo, entre Palerme et Messine) confirme ce point de vue. Il en est 
de m~me, par exemple, des ~reductions pour la conse~verie. 

L'étude régionale, n'est donc à prendre en considération pour une 
politique générale d'intégration qu'après une études des débouchés, 
des structures de la distribution et des techniques de production ju~-· 

gées les plus efficientes. 

Et cette étude régionale doit se préoccuper surtout d'une ana
lyse s•cio-économique des exploitations et de leur encadrement• La 
démarche. à suivre doit donc inverser. les démarch~stradj,tionnellement 
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su~v~es en matière de géographie agraire. Ceci ne fait que tra
duire le point de vue volontariste et organisateur que représente 
l'intégration verticale en agriculture. 

D~ Les moyens d'une politique d'intégration verticale en agriculture 
dans la C.E.E. 

L'orientation des phénomènes d'intégration vertic&le en agri
culture devrait poursuivre les objectifs suivants: 

- promouvoir les organisations qui se traduisent par une hausse 
de la productivité du travail agricole et une·coissance de la 
rémunération de l'heure de travail agricole, 

- assurer l'accroissement des consGmmati~ns alimentaires et ga
rantir la qualité des produits à la consommation, 

-accroître la sécurité des~o~~nusdes agriculteurs adhérents 
à l'intégration et stabiliser les prix à la consommation. 

Ces objectifs ne sont conciliables que dans le cadre d'inté
grations résultant d'études techniques et économiques approfondies, 
assorties d'une politique active d'enseignement général et de for
mation des paysans, ceci dans une ambiance générale d'expansion éco
nemique. 

Les risques majeurs du développement d'intégration verticale 
mal conçue sont: 

un transfert de risques au producteur ou au consommateur. Par 
exemple, une intégration avicole animée par des capitaux in
dustriels privés peut chercher à récupérer sur les prix des 
aliments ou en· abaissant artificiellement le classement des 
qualités à reporter sur l'agriculteur, les erreurs· de sa propre 
politique commerciale. Inversement, des industries alimentai
res puissantes, peuvent, par leur publicité-et leur domination 
des circuits commerciaux, mettre à profit l'incompétence de la 
ménagère pour écouler des produits de belle apparence mais de 
qualité diététique douteuse. 

- La sclérose d'organismes de trop grande dimensien. Par exemple, 
certains organismes professiennels agricoles à buts économiques, 
exercent une sorte de monopole de fait sur les approvisionne
ments et les achats des agriculteurs, monopole qu'ils ont ten
dance à utiliser à des fins extra-économiques et qui font par
fois écran entre les agriculteurs et 1~ reste de l'économie. 

- Un accroissement des charges de stabilisation des prix et d'aide 
sociale au détriment de. budgets collectifs, amenés à intervenir 
pour corriger des déséquilibres économiques et sociaux trop 
criants. C'est ainsi que l'Etat français a dÛ déjà intervenir 
pour soutenir, par l'intermédiaire du FORMA, la vente des pou
lets de chair, comme il était intervenu jadis pour soutenir la 
producti~n d'alcool de betteraves. 
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Il importe,, en particulier, d'éviter des gaspillages d'investis
sements et la stérilisation de facteurs de production préexistants. 
Il importe également d'empêcher l'apparition de monopoles privés et 
de tensiens entre intégrateurs et agriculteurs. Enfin, il faut pré
voir les nécessair~s reconversions de m'ain-d'oeuvre agricole et 
promouvoir la formation éconemique et technique des paysans et des 
dirigeants d'organisatiens professionnelles. 

Il peut être tentant, dans ces conditions, de mettre en oeuvre 
des mesures restrictives tendant à empêcher le développement d'or
ganisations intégrées plus qu'à les sélectionner. 

Parmi ces mesures restrictives, on peut signaler: 

l'attribution préférentielle du crédit à des exploitations in
dividuelles de faible dimension et aux organismes qui se décla
rent attachés aux formes familiales d'exploitation agricole, 

- UDe fiscalité défavorable aux amortissements rapides et aux 
transactions, 

- des interdictions légales de cumuls d'activités et le maintien 
d'une législation agricole très différente du droit commercial 
usuel. 

Ces mesures peuvent gêner le développement des organismes inté
grés et sauvegarder- les apparences du maintien d'exploitations fa
miliales. Elles ont cependant pour inconvénients de gêner aussi, le 
développement spontané de groupes dtagriculteurs amenés à reconsi
dérer leurs relations économiques avec l'extérieur. De plus, leur 
efficacité peut n'être que théorique. En effet, d'une part le marché 
des capitaux est, actuellement, assez large dans la C.E.E. et les 
processus d'intégratien peuvënt ~tre très rentables. Les groupes pri
vés, surtout si la mesure- est prise en un moment eù la conjoncture 
leur est défavorabl~, peuvent en souffrir. Mais il serait surprenant 
que 1' actuel mouvement d-e capitaux privés vers les organismes privés 
d'intégration ~n soit définitivement stoppé. En cas de reprise de la 
conjoncture, •ri risquerait de gêner ainsi surtout ·les groupements 
c.oopérati{s d'agriculteurs. · 

D'autre part,· une fiscalité défavorable aux investissements et 
à la-concentration en agriculture aurait des effets de distorsion 
économique au détriment des activités agricoles par rapport à ce qai 
s~ produit dans l'industrie. Les groupes privés, plus entraînés que lüs 
agriculteurs et les coopératives à tourner les dispositicns fiscales 
risqueraient d'être encore, en définitive, les bénéficiaires. 

Enfin, les cliva'ges entre profession réalisés par voie juri
d.ique conduiraient à un néo-corporatisme que les économistes consi
dèrent habituellement comme le dirigisme le moins favorable •u dyna
misme de la production et le plus favorable au développement de ren
tes de situation privilégiée. 

D'une manière générale, d'ailleurs, on peut juger prématuré de 
codifier_ dès à présent., une situation ·économtque et technique qui se 
caractérise par une grand~ fl~idité. 
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Il semble nettement plus opportun, au lieu de s'atta1uer d'abord 
aux inconvénients d'une première évolutien qui n'en est qu'à ses dé
buts, de favoriser ce qu'élle a de positif, tout en laissant, autant 
que possible, l'avenir ouvert à·d'éventuelle.s réformes pour canali
ser le processus et -corriger ses excès. 

Toute une série de mesures, au mQins, peut réaliser l'unanimi
té. Ce sont celles qui touchent à l'approfondissement des problèmes 
techniques .e.t éc.onomiques en liaison avec 1' intégration verticale· 
et celles qui concernent la formation des p~ysans et de leurs cadres, 
celles qui, enfin permettent d'assurer un~ meilleure diffusion des 
informations techniques e~ ~conomiques~ 

1. Les études économiques 

Dans certains cas des insuffisances de données techniques et 
.économiques sur la preduction agricole, sa transformatien et son 
conditionnement et la mauvaise connaissance du marché des produits 
alimentaires peuvent @tre à l'origine-de rerites de compétence, de 
situations économiques privilégiées, particulièrement au niveau de 
la distribution, et même ~e mystificatiens du consommateur. 

La situation, de ce point de vue, est très inégale entre les 
pays de la C.E.E. La plus favorable est sans doute celle des Pays
Bas, la moins bonne ~elle de l'Italie du Sud et des iles italiennes. 

On peut considérer, cependant, que sont encore très insuffi
sants. et souvent pas assez proches des problèmes agricoles actuels, 
les moyens consacrés par les pouvoirs publics et les collectivités 
aux études d'économie rurale. Les'très'grands progrès enregistr~s 
depuis dix ans n'ont pas encore, spécialement en France et en Italie, 
permis de rattraper le retard pris sur._les U.S.A.et les pays Scan-
dinaves. · 

La connaissance, par les service~ officiels, des problèmes des 
entreprises agricoles et des firmes qui travaillent en liais~n avec 
eux est trop souvent empirique et en _retard sur l'évolution. 

En outre, l'économie rurale s'est spécialement ~ttachée aux 
probièmes de 'gestion interne des exploitations et anx problèmes de 

-marché, laissant de côté le problème des autres formes de liaison 
entre exploitati~n et consommateur. Les problèmes de gestion ont 
trop souvent ét'é étudiés sans références' précises. auX evolutions pro
bables de 'débouchés et les problèmes de marché surtout du point de 
vue de la stratégie commerciale, individuelle, dans l'hypothèse d'un 
mnrché concurrentiel. Quant aux études de macro-économie, elles .ont 
souvent été conduites dans l'optique d'une adéquation globale of:re
demande, grâce à l'intervention de l'Etat au seul niveau du marché~ 

Les études systématiques par branche de production ont surtout 
été le fait d'organisations professionnelles spécialisées (y compris 
les étud~s réalisés en France pour le compte du·Commis~ariat Géné
ral au Plan). Leurs conclusions, pour vérédiqu~qu'elles soient en 
général~ n'en sont pas moins, le plus souvent, partielles et visent 
à préserver les intérêts existants. L'effort d'objectivité réalisé 
par les services officiels pèche en deux points. 
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D'une part, ils ne disposent pas toujours des moyens de criti
quer avec sftreter les techniques de production et les caractéristi
ques de marché dont font état les organisations professionnelles. 
D'autre part, ·leurs préoccupations ont· été surtout dirigées vers l' 
économie de l'exploitation agricole:considérée comme un tout, ce qui 
leur donnait peu de prise à une analyse en liais~n avec les besoins 
de la consommatien. 

·Promouvoir ùne recherche économique, conduit par·dés ingénieurs
éconèmistès en liaison constante avec les entreprises agricoles et 
para-agricoles semble une t.âche fondamentalè d'une politique d'intégra-
tion verticale. Dans l'immédiatf les recherches sembleraient de-
voir porter, par ordre de priorité: 

a) sur l'industrie des aliments du bétail et l'utilisatien de ces 
aliments, 

b) sur la conserverie et ses sources: d'approvisionnement, 

c) sur les a\attoirs de porcins et de bovins, 

d) sur 1' indus trie lai ti ère et 1' économie des étable.s laitières, 

e) sur la stratégie d'approvisionnement des. cent.rales d'achat de 
distribution de produits alimentaires· au détail • 

. ·.-A moye~ terme~ ~1 semble indispen~able d'e~~a~er d'évaluer, par 
branche de pro-duction agricole, les. hausses· de productivité à espérer 
pour les différentes. régiwns de la C.E.E. de la mise' en oeuvre, au 
sein d'intégrations verticales, de techniques plus normalisées, d'une 
mécanisation ,t.d'une. automatisa~ion accrue. Dans l'or~re d'urgence, 
il conviendrait d'aberder: · - · 

~ la.productien d'oeufs, 
i,a prpdu.ction de por~s, 
la pr<Jd.uction de viande bovin, 

- la production de fruits et légumes, 
- l.a _produ~ ti on de lait. 

A: plus long terme .(mais il ne semble pas que 1' on· doive attendre 
tràs longtemps), il serait souhaitable ~'essayer de chiffrer les bé
néfice~ et cofits secondaires de l'intégratien verticale par branche 
de product~.on .agricole, y compris les frafs supplementaires de coor
dination éc.onomique entre branche.s intégrées, les frais de reconver
sion .économique Q.es producteurs éliminé~. et ).."es p'erte.a liées---à l.a 
st~rilisation _d·' in~.es~tissements agricoies. ~t indus:triels préexistants" 

Une ~ell~ é~~de pourrait être déjà tent~~ dans le cas des poulets 
de c.hair. On pourrait prendre, au passif, .le .cvû.t à:p.nuel des investis
seme~ts nécessaires aux nouveaux modes d'élevage .et ·de commercialisa·
tiont les pert~s de revenu agricole net des aviculteurs traditionnels, 
la perte de valeurs de fonds de commerce qui est" subie par des expé
diteurs et vendeurs contraints d'abandonner leur métier, prise en 
cempte p~ur son intérBt annuel, et, à l'actifT eutre 1a marge nette 

. revenant à 1' éleveur, le cotit des aliments du bétail, diminué du pri:~ 
des ma~i~res premières utilisées pour la fabrication et la baisse du 
prix de v~nte ~u consommateur. 
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Bien entendu, on pourrait prendre en compte, pour une analyse 
plus fine, d'autres éléments tels que, par exemple, au passif, les 
matières premières d'origine agricole locale utilisées par les éle
veurs traditionnels et à l'actif, celui des matières premières d'ori
gine nationale utilisées par le fabric~nt. 

Un calcul sommaire, fait sur le modèle précédent, en Bretagne 
semble·, confirmer l'intérêt macro-économique de l'intégration ver
ticale, dont le plus grand bénéficiai.re serait le consommateur, 
les plus grands perdants étant l~s ~ranches socio-professionnelles 
"éleveur" et "expéditeur", dont le nombre d'agents a été fortement 
réduit. Il est entendu que les éleveurs subsistant, par contre, ont 
vu leur revenu s'élever fortement. 

2~ Les études techniques 

A côté du développement des études économiques proprement di
tes, il faut mettre l'accent sur le développement dé la recherche 
technique en fonction des besoins de l'intégration verticale. 

Pour ce qui est de la recherche zootechniquè, du point de vue 
de l'intégration verticale, sont particulièrement intéressants à 
abo~der les points suivants: 

a) génétique : fécondité, régularité des phénomènes sexuels, homo
généité des souches sélectionnées vis-à-vis de la vitesse de 

.croissance, du niveau de production, de la résistance sanitaire, 
des indices de consommation, de la qualité de la production, 
l'homogénéité au niveau moyen est prêférable à ~ne heterogénéitê 
permettant des records"individuèls, · 

b) alimentation : emploi d'aliments conservés, automatisation de 
l'affouragement, et, bien entendu, recherche d'économie dans les 
·indices de consommation, 

c). défense sanitaire : prophylaxie collective et réduction du nombre 
d'interventions individuelles, 

d) équipements : recherche d'économies de main-d'oeuvre ·et des coûts 
minimum par tête de bétail, fut-ce au prix d'un agrandissement 
sensible du troupeau. 

En ce qui concerne les productions végétales. sont particuliè~ 
rement importantes, du point de vue de l'intégration : 

a) génétique : homogénéité des souches vis-à-vis de la date de ré
colte, du comportement sanitaire, de la qualité d~s produits, 

b) façons culturals; tout ce qui évite les fluctuations de produc
tion, en particulier la fumure, la défense sanitaire et la dé
fense contre les mauvaises herbes, la préparation des semis, 
l'irrigation, la lutte contre_ les gelées, 

c) la mécanisatien spécialisée des opérations de çulture délicates 
ou très exigeantes en main-d'oeuvre, 

d) les équipements de stockage, 
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e) la technologie des transformations, 

f) la normalisaticn et le conditionnement mécanisables. 

3. La formation des cadres et des agricul~ 

Dans la perspective d'une intégration verticale de branches de 
production agricoles, la formation de· cadres doi.t s'appliquer beau
coup plus au développement de leur culture générale scientifique et 
économique· qu'à 1' enseignement professionne_l technique proprement d:i t-

La connaissance concrète des techniques et. l'expérience des 
milieux professionnels .touchés est certes indisp~nsabl.e à une action 
efficace, mais elle ne saurait fournir, à elle seule, sauf à des in
dividualités exceptionnelles, les aptitudes à l'analyse abstraite et 
à la synthèse sans préjugés que requiert la gestion d'un ensemble in·· 
tégré. 

Inver:sement,. une formation abstraite, à la condition absolue 
qu'elle soit accompagnée et suivie de stages pratiques dans les entre~· 
prises .et qu'elle ait développé le goût de l'observation, permet une 
assimilation. rapide au cours qes premières années de vie professionel
le, de 1 1 expérience déjà acc~mul_ée par les exécutants. Elle donne, en 
plus, le recul nécessaire à une réappréciation des liaisons existan
tes entr.e pr.oducteurs et actes ~e productiD:n· 

Ce n'e$t pas, _cependant, encore la règle générale, dans la C.E.E., 
r • de demander aux.eadres des ~rganismes en.liaison avec les agriculteur3 

d' avo.ir une formation scientifique approfondie;. unè -minorité sort d' 
établissements de· ~or.mation professionnelle e.t on la trouve davantage 
dans les services officiels ou les firmes privéés que dans les coopé
ratives. 

Une tendance assez générale des enseignements agricoles par ail
leurs, est d'accumuler les cennaissances qualitatives plus que de 
former -le_jugement. A l'excepti~n 4e quelques établissements d'en
seignement supérieur, l~s ~n~eignements pr~fessionnels agricoles 
semblent mieux préparer l'él~ve à recevoir des diréctives et à être 
un bon e~écutant que le préparer à être un organisateur• Ceci s'ex
plique en partie par suite des difficultés de recrutement des élè
ves; ceci s'explique sans doute aussi par une co~eeption assez géné
ralisée de l'enseignement agricoie, considéré comme devant former 
l'élèv~ en-vue d'un style de vie et d'un état plus qu'à l'efficaci
té éçonomique. · 

Il en résulte que la qualité des cadres coopératifs, en particu
lier, es~ inégale et les meilleurs d'entre eux ne sortent pas tous 
de l'enseignement agricole. Inversement, d'ailléurs, il est bien con
nu que les anciens élèves de l'enseignement agricole sont loin de se 
diriger tous vers des activités agricoles ou para-agricoles. 

A côté pe l'effort de formation en plus grande-quantité, effert 
que tous les· pays de la C~E.E. ont à leur programme de politique agri-· 
cole, un effort-de réorientation de l'enseignement est sans deute sou
haitable. Il prendrait, à notre avis, 1•aspect d•un renforcement de la 
formation en sciences de base {et spécialement, des mathématiques et 
de l'économie) au détriment ~~ l'enseignement de connaissances tech-
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niques. Ceci pourrait @tre compensé par une spécialisation tech
nique plus accusée, allégeant d'autant le programme de cette for-
mation. · 

Cependant, il serait sans doute erroné de condamner les for
mations encore assez polyvalentes données dans les enseignements 
supérieurs des pays de la C.E.E., tout au moins la spécialisation 
tardiye qui ~es caractérise. Cette formation ne paraît certes pas 
nécessaire. à la totalité des cadres agricoles et, généralisée à 
plus grande échelle, constituerait un gaspillage de travail pour 
les pr0f~sseurs et les él~ves. Elle reste, ~ependant, utile pour 
une minorité; les p~obl€més de coordination inter-branches pr~n
dront, en ~ffet, de plus en plus d'acuité à l'avenir. Une forma
tion polyvalente agronomique et zootechnique réservée à ceux qui 
peuvent la recevoir, basée sur une bonne culture mathématique et 
économique, assortie de· stages techniques variés, en exploitation 
et en usines, permettrait d'en faire des coordinateurs peur les or
ganismes prenant. une grande importance sociale et exigeant la com
préhension d'ensemble des probl~mes agricoles. 

Il semblerait, par contre, criticable de confier la gestion 
de ces organismes à des personnalités ignorant tout des équilibres 
bielogiques et des caractéristiques socio-économiques des exploi
tations agricoles. 

Il serait encore. plus néfaste de se confier à la seule compé
tence des cadres, quelle que soit leur valeur. Ce serait le plus 
sûr moyen d'aboutir à ce que l'on désigne habituellement sous le 
nom de "technocratie". Les inconvénients d'une "technocratie" ne 
seraient pas seulement d'ordre social : perte de liberté économique, 
séparation croissante entre responsables et irresponsables. Ils 
peuvent être d'ordre économique : inadaption aux besoins du con
sommateur liée à des hypoth~ses trop présomptueuses sur son compor
tement, marge excessive prélevée par les directeurs et les divers 
"experts", orientation des organismes en fonction de l'intérêt des 
seuls cadres, etc ••• Ils peuvent aussi conduire à l'inefficacité 
techniqtie 1 par suite des difficultés qu'il y aura à obtenir la col
laboration compé.tente des agriculteurs exécutants •. 

Ceci nous conduit à insister sur l 1 urgence d'un effort géné
ralisé de formation des agriculteurs eux-mêmes. L'action éducative 
directe de l'intégration verti~ale est certaine, comme en fait foi 
le comportement des agriculteurs intégrés. Mais cette éducation 
est partielle, et, trop souvent orientée en fonction des seuls in
térêts du centre intégrateur. 

Indépendamment d'un effort destiné à améliorer la culture gé
nérale des agriculteurs, effort dont personne ne conteste l'utili
té et l'urgence, il semblerait désirable que des rudiments de cul
ture économique et de théorie de l'organisation des entreprises 
soient dispensés Qu moins aux participants agricoles des intégra
tions verticales, sinon à la paysaunerie toute enti~re ••.• 

Cette formation complémentaire pourrait prendre ln forme de 
sessions d'études, avec visites d'organismes intégrés et être pri
se en charge soit par les pouvoirs publics, soit par les organisa
tivns professionnelles indépendantes des organismes intégrés, soit 
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par des coopératives intégrées dans la mesure oà elles sont réelle
ment soucieuses des intérêts de leurs adhérents. 

En outre, la formation de cadres issus directement des milieux 
paysans, sous forme de promotion sociale accélérée pour adultes, par 
exemple, apporterait un utile contrepoids à l'action de cadres ori
ginaires de l'enseignement normal. 

L'homogénéisation de la. formation intellectuelle des partici
pants à une intégration verticale· et les échanges culturels sur pied 
d'égalité, dans la mesure où ils sont réalisables, sont, à la fois~ 
un moyen d'éviter les effets de domination unilatérale, de pousser 
plus l·oin la rat·ionali:"sation des liens réciproqu~s et d'accroître 
1' ef·ficaci'té du fonctïonnement de l' en~emple. Par .contre, en faisant 
ainsi disparait.re certaines motivati<>ns t~nant au goût du pouvoir, 
ou à des possibilités de gain individuel, on peut décourager certai
nes intégrations sans véritable justifieation économique d'intér6t 
général.· 

Quel·que soit cependant l'effort d'éducation entreprise, il ne 
peut porter de fruit que si une information objective est disponible. 

4. Diffusion des informations 

L'intégrati•n verticale dans ses·aspects négatifs se présente 
surtout comme un monopole du contrôle exercé sur les échanges entre
tenus avec l'extérieur par les entreprises intégrées. Dans ses as
pects positifs, elle_ s'apparente à une meilleure circulatiGn d'in
formation (et tout échange peut être assimilé à une telle informa-· 
tien). 

La diffusion d'informations objectives, c'est-à-dire d'infor
mations' qui ont une valeur positive pour tous ceux qui la reçoivent 
est donc un moyen efficace d'améliorer le foncti~nnement de l'inté
gration. Elle élimine, en particulier, les dup~ries qui menaçent le 
contractant le plus faible, évite des erreùrs d'orientation, etc ••. 

Cot.nbâttre le "f;ïecret commercial" qui tend à ·entourer les phé
nomènes d'intégration, diffuser les ·connaissances sur les marchés 
et sur les techniques, révéler les tendances de la production inté
grée et les.forces qui l'organisent sont des moyens de combattre les 
tentatives de concentration excessive, dans la mesure .o~ elles n'ont 
pas d~ ~éelle justification technique et· économique et d'aider, a11 

contraire, celles qui eerrespondent à de réels besoins socio-écono
miques. 

Une telle action n'est évidemme,nt pas à attendre des seules fir
mes privées, dont les "relations publiques" seront toujours partiel
les et partiales. 

Il faut donc souhaiter que se conjuguent l'action de la concur
rence, des pouvoirs publics, des organisations agricoles et des coopé
ratives pour la mener à bien. 
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Dans cette tâche, les pouvoirs publics peuvent jouer un rôle 
décisif. Ils peuvent utiliser les moyens de diffusion dont ils ont 
le contrôle et par ailleurs imposer certaines conditions de publi
cité et d'information aux firmes intégrantes. 

L'emploi de la radiodiffusion et de la télévision serait très 
efficace pour susciter l'intér@t du monde paysan ei faveur des for
mes jugées souhaitables d'intégration. Il peut éventuellement être 
mis au service d'organisations agricoles, sous le contrôle de l' 
Etat de préférence. Aussi efficace sans doute serait la diffusion 
~uprès des ménagères 1 de jugements·objectifs sur les qualités dié
tétiques de produits alimentaires. Encore faut-il que l'Etat ne fas
se pas à son tour preuve de partialité en cédant à des intérêts pri
vés ou en poursuivant des objectifs politiques à trop court terme. 

Indépenda~~ent de cette diffusion d'informations générales et 
à partir du momént où l'intégration prend une importance sociale, 
il convient d'assurer au sein de chaque branche de production des 
mises au point périodiques qui àtteignent effectivement les produc
teurs agricoles intéressés· 

De telles mises au point existent déjà dans tous les pays de 
la C.E.E., mais elles ont le défaut de ne s'intéresser que médiocre
ment aux structures de production et de se présenter en général 
sous un langage peu familier aux agriculteurs. 

Un effort analogue, dans ce domaine technico-économique à ce 
qui est déjà réalisé pour la diffusion des techniques agricoles 
proprement dites est à préconiser. Il suppose qu'existent les ob
servateurs réellement impartiaux en· mesure de recueillir les don
néese· Actuellement, sauf partiellement aux Pays-Bas et en Allemagne 
Fédérale (1) et encore dans ces deux pays en est-on pour l'instant 
à des formes· très classiques d'observation des marchés et de la pro
duction, on peut dire que ces observations n'existent pas. 

Les mesures précédentes ne soulèvent pas d'objections majeures 
d'ordre politique. Les mesures qui suivent seront plus contestées. 

5. Action sur le crédit et lee1 B·Ubve:ntions 

Les investissements exigés par les processus d'intégration 
verticale concernent en particulier: 

- les u~ines de transfermation et de conditionnement, 
- les usines d'aliments du bétail, 

les marchés, 
- les moyens de stockage, 
- les locaux d'élevage, 
- les machines spéciales de culture et d'intérieur de ferme. 

En outre, des besoins élevés de crédit existent pJur la gestion 
des stocks, les avances aux entreprises intégrées et les assurances. 

(1) Aux Pays-Bas, enquête semestrielle, en Allemagne, rapport vert. 
En France, le rapport sur la situation agricole ne fournit pas 
des données sur la vie économique des entreprises et parait 
avec un très grand retard. 
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La politique de crédit suivie par les Organismes de Crédit Agri
cole, le contrôle des prêts privés et les aides budgétaires de ltEtat 
paraissent donc des moyens efficaces de règler la vitesse de dévelop
pement du phénomène et de sélectionner les modèles d'organisation. 
Encore faut-il que des moyens d'information et de jugement soient mis 
à la disposition des responsables officiels et nous avons insisté sur 
l'insuffisance des études économiques déjà réalisée (sauf, en France, 
pour l'aviculture). 

Actuellement, les pr@ts consentis ~n amont et en aval des exploi
tations agricoles sont, sauf pour une partie des coopératives ou des 
organismes proffesionnels agricoles à- bute êconomiqu~s ~ or:: g · 1~ J.:· res 
de sources privées ou de fonds d'investissements public.:-: L.,.d.~_r;-·.::" .. J.L....nts 
de la politique agricole. Il en résulte une incoordina-c,:· ... o~l av2·:.: :Les be
soins des exploitants. Inversement, les prêts de caractère a~_:-~-~!~ c·le., 
sauf encore dans le cas des coopératives agricoles, peuvent diffic)le
ment être orientés vers des transfçrmutiqns profondes de structure des 
exploitations ou des établissements e~térieu~s à ces exploitations. 

Même pour les coopératives, d'ailleurs, seules celles qui contrô
lent leurs sources de crédit ont la liberté ·d'agir en vue d'une modifi·· 
cation sensible des structures de production. Celles qui sont tributai
res d'une politique nationale de crédit agricole doivent tenir compte 
d'impératifs sociaux définis par les organismes dè tutelle, impératifs 
sociaux qui nousœmblent souvent ressortir de conceptions anachroniques 
de la production et du comportement des paysans plus qu'à une analyse 
politique et économique objective. 

En particulier, la définition du caractère agricole des entrepri
ses à partir des critères de dimension,s acc-ordant ou rejetant le droit 
au crédit, semble très criticable. Une telle définition,' en effet, ne 
tient pas compt·e des liaisons de 1 'entreprise avec d'autres producteurs 
'et peut être tournée par Ùne dispersion fictive de la production. 

De m~me, le comportement qÙi consiste à ne se préoccuper que des 
garanties déjà existantes de solvabilité, indépendamment des caracté
ristiques techniques .et économiques du projet pour lequel le prêt est 
accordé, semble peu compatible àvec une politique de cr~dit favorable 
aux hausses de productivité. 

Il serait plus judiciaux de sélectionner les bénéficiaires des 
· prêts sur le vu des statuts des organisations dans lesquelles ils sont 
engagés et après une étude technico-économique du projet. C'est d'ail
leurs le comportement normal des banques privées. 

Autrement dit, une politique de crédit favorable a~ développement 
de l'intégration verticale en agriculture devrait s'appuyer sur des 
analyses techniques et économiques plus poussées et non. sur des règles -· ' 
comptables a priori.De telles analyses peuvent seules donner leur sens 

·à des politiques de sélection des bénéficiaires et non les grandes op
tions imprécises en faveur d'objectifs dits sociaux. 

Ceci nous parait encore plus exact en ce qui concerne les politi
q~es de subventions. Le prêt impliq~e toujours un risque pour l'em
prunteur-et suppose de sa part un comportement relativement dynamique. 
La subvention mal étudiée peut n'être qu'une pri~e à la paresse ou au 
gaspillage. 
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Elle ne peut se justifier·: 

a) que pour combler des handicaps dont la cause profonde est 
sociologique ou historique et non due à des erreurs économiquès 
actuelles. C'est spécialement au développement de groupements d' 
agriculteurs que s'applique ce~te affirmation. Elle rejoint l'idée 
de plus en plus accept~e par l'opinion publique selon ~aquelle les 
agriculteurs sont des victimes particulièrement méritantes de la 
croissance économique et doivent être aidés à modifier leurs métho
des de production et de vent&, 

~) lorsqu'elles s'appliquent à des actions effectivement desti
nées à accroître la productivité et que les crédits privés font dé
faut. Ceci conerne spécialement tous les organismes à caractère ex
périmental et particulièrement dans la c~E.E., les intégrations 
d'oeufs, de bovins à viande, de lait, de fruits et de légumes, 

c) exceptionnellement et à titre provisoire, en cas de déséqui
libre trop flagrant entre les efforts fournis par les producteurs 
agricoles et les prix qu'ils perçoivent. 

Les investissements relatifs aux organismes intégrés peuvent 
souvent sembler très lourds. Les gaspillages relatifs aux investis
sements individuels non coordonnés sont encore plus élevés. Dans le 
cas de la France, la construction d'une étable de stabulation libre 
presque pas automatisée pour 20 tgtes de bétail, représente, par A 

bête, environ 15~~ du prix de revient par tête de la totalité de 
l'équipement de récolte, de stockage, de l'ensilage, de logement 
des animaux, de l'équipement automatique et d'enlèvement du fumier, 
de salle de traite avec réfrigération, conçu pour 480 animaux en 
une seule étable. 

L'utilisation collective d'un atomiseur pour traitements anti
parasitaires permet de traiter environ 15 hectares de verger (davan
tage avec des espèces différentes correctement choisies) pour une 
immobilisation de 2 millions d'anciens francs environ. Or, la sur
fqce moyenne des vergers en France est de l'ordre de 2,5 hectares 
seulement, etc ••• 

Il semble donc judicieux d'encourager systématiquement tous 
les équipements, fussent-ils d~ très grande échelle, qui font preu
ve de leur efficacité technique, dès qu'ils sont assurés de plein 
emploi. Or, c'est plutôt la politique inverse qui est actuellement 
prônée, c'est-à-dire l'aide aux investissements individuels ou à 
petite échelle, seraient-ils sous-employés à partir du moment où 
les chances de solvabilité de l'emprunteur sont assez grandes. 

Peut être conviendrait-il, sans en laisser l'initiative aux 
banques privées, que les organismes traditionnels de crédit aux 
agriculteurs entreprennent eux-mêmes des études de rentabilité et 
d'organisati~n des organismes intégrés, préludant à la mise sur 
pied de services spécialiés dans le crédit par principales bran
ches de production agricole. 0~ pourrait d'ailleurs envisager, si 
une politique de prudence en matière de crédit agricole aux orga
nismes intégrés paraissait s'imposer, d'alimenter des caisses spé
ciales par des prélèvements perçus sur les productions intégrées 
l~rs de leur passage dans les centres de conditionnement. 
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6. Codification de l'intégration verticale 

Une codification généralisée des règles juridiques applicables 
aux organismes d'intégration verticale en agriculture et un déve
loppement de la législatien portant sur les statuts des organismes 
intégrés agricolespeuvent pnr~!tre prénaturé& sur c~rtains pointe de 
vue à l'heure actuelle. L'inefficacité de certaines mesures que l'on. 
peurrait prendre par voie juridique peur essayer de protéger l'inlf
pendance économi~ue des exploitants nous semble probable : on peut 
faire le parallàle avec les mesures destinées à pr&téger les pouvoirs 
des actionnaires dans les sociétés par action. Ces mesures ont quel
que peu protégé les intérêts économiques des actionnaires (en ce qui. 
concerne d·'ailleurs davantage la conservation du capital que les di-

·videndes) mais n'ont nullement empêché le renforcement des pouvoirs 
des Conseils d'administration et des directeurs, voire des cadres 
supérieurs. 

Par contre, les mesures destinées à défendre l'indépendance des 
exploitants peuvent provoquer des difficultés de gestion des organjs
mes intégrants en agriculture et spécialement, en raison du caractè
re officiel de leurs decuments, des eeopératives agricoles. Ce serai~ 
le cas, en particulier, d'une règlementation interdisant la générali·~ 
sation de contrats individuels entre adhérents et coopératives agri
coles, mettant des entraves-à la division des activités par branche 

-verticales, réduisant les pouvoirs de marchandage de la coopérative 
vis-à-vis de ses adhérents en lui imposant la nature·et l'importance 
des services à leur rendre, etc ••• 

Inversement, une législation visant à obliger ~es entreprises 
agricoles à accepter une discipline ne.parait souhaitable qu'après 
une mise en évidence indiscutable des avantages techniques et écono
miques directs de eette discipline. Il serait désastreux de l'impo
ser pour des considérations sociales, professiQnnelles ou politiques 
ayant peu à voir avec les nécessités du progrès technique. 

Le'risque le plus grave est constitué par des propositions de 
statut professionnel qui~ sous prétexte d'organisation et de rationa
lisation viseraient avant tout une stabilisation de l'offre et le 
maintien des structures actuelles de production. En dehors des mo
tifs sanitaires, génétiques ou encore de soucis de normalisation et 
de défense de qualité commerciale des produits en vue de l'exporta
tion, une telle discipline imposée par des voies légales semble à re
jeter. 

Sont spécialement à rejeter en particulier, les dispositions qui 
viseraient à interdire les hausses de productivité du travail agrico-· 
le, dispositions qui peuvent s'abriter derrière des prétextes de dé
fense de la qualité ou de défense des consommations. Il importe de 
bien séparer l'activité réglementaire des services chargés de veiller 
à la qualité diététique des produits de celle des services chargés 
de coordonner l'économie des productions. Il est arrivé, d'ailleurs 
que des prétextes de santé publique aient au contraire, été mis à 
profit· pour favoriser la politique commerciale d'entreprises inté
grantes avec la complicité de fonctionnaires (contrôle de l'au uti
lisée dans la fabrication des glaces, interdiction de la castration 
chimiques des poulets par ~xemple). 
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Par contre, une intervention législative appara1t souhaitable 
au soin des pays de la C.E.E.pour assouplir la définition des acti
vités agricoles, pour favoriser la constitution de groupements agri
coles à activité industrielle et commerciale. Les législations 
existantes sur les ententes commerciales, sur les refus de vente 
aux dét&illants devrait être amendées pour les cas où elles empêché
raient les groupements de producteurs agricoles de valoriser leurs 
efforts de régularisation de la production et d'amélieratien de la 
présentation. Pour éviter les inconvénients de monopoles, il con
viendrait cependant de l'assister d'un contrôle des ententes hori
zontales, d'emp@cher, en particulier, une répartition régionale des 
débouchés entre firmes intégrantes. 

C'est à ce dernier type de mesures restrictives que semble de
v.oir, pour 1 'instant,. se -limiter l'action de frein des pouvoirs pu
blics sur le dével~ppement des organismes d'intégration. 

Rappelons) en effet, que s'il y a des liens étroits entre con
centration horizontale ct intégration verticale, le développement de 
la première tend à faire passer en un petit nombre de mains des pha
ses de productiœn alors que celui de la seconde aboutit à une coor
dination par branche de production. Or, la coordination par branche 
de production a des justifications économiques et techniques objec
tives, puisqu'il s'agit de produire un bien qui est défini, par ses 
caractéristiques individuelles et la demande des consommateurs. 

Par contre, réunir en un petit nombre de mains une phase de pro
duction définie, ce n'est pas tant ajouter des possibilités d'amé
lioration aux conditi$nS de la production qu'assurer une meilleure 
position stratégique aux firmes subsistantes. L'intégration verti
cale est donc davantage d'intérêt public que la concentration hori
zontale. Et ceci est renforcé par le fait que l'adjonction de nou
velles organisations verticales correspondant à des besoins nouveaux 
est plus facile que la création d'entreprises nouvelles au sein d'une 
activité de productien déjà concentrée. Autrement dit, il est plus 
difficile de conserver des rentes de monopole par intégration verti
cale que par concentration horiz0ntale. 

La première ne s'adresse qu'à un petit nombre de besoins éco
nomiques défiuis et ceux-ci sont en nombre croissant dans les éco
nomies de la C.E.E., tandis que la concentration horizontale, dans 
la mesure où elle ne s'accompagne pas d'une scission en activités 
diversifiées de l'activité concentrée, aboutit à contrôler des 
moyens de production en quantité plus limitée. 

Il est ainsi beaucoup plus grave, par exemple, d'agrandir la 
taille des usines de transiormatien de produits laitiers que de leur 
donner le pouvoir d'org2niser la production en amont et la vente en 
aval : la quantité de matière première traitée, dans cet exemple, 
augmente beaucoup moi~s vite que la valeur et la variété des produits 
finaux offerts aux consommateurs. 

L'intégration verticale tend, certes, à déboucher sur la con
centration horizontale. Mais il faut relever qu'elle n'y débouche, 
en principe, qu'après coup, et que la concentration réalisée porte 
sur des activités plus spécialisées, résultant d'une an~lyse des 
activités antérieures a donc moins de caractéristiques de monopoles 
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et d'inconvénients sociaux. 

L'intégration verticale tend donc à réaliser une "mise en ordre" 
d'intér~t général, plus favorable au maintien d'une liberté écono
mique que la·concentration horizontale directe. Et c•est une raiso~ 
suffisante pourne pas tenterde transposer à son propos les méthodes 
de lutte pour la liberté économique utilisée en matière d'ententes 
horizontales. 
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CONCLUSIONS GENZRALES 

Le développement de l'intégration verticale dans les pnys de 
la C.E.Ee, en retard encore sur ce qui s'est produit aux U.S.A., 
en Grande Bretagne et en Scandinavie, est commencé. 

Après l'élevage des poulets de chair, celui des pondeuses et 
des.rorcs, puis celui des bovins à viande, ainsi que las productions 
destinées à l'industrie des conserv~s alimentaires sont les plus 
directement concernées. Aux intégrations précédentes animées de 
l'extérieur du milieu agricole, particulièrement par les produc
teurs d'aliments du ~étail et les industriels trunsformateurs de 
produits agricoles, ·s'ajoutent les efforts d'organisation de la pro
motion des ventes et de la production déjà entrepris par les coopé
ratives agricoles, les organisations professi~nnelles agricoles et 
dnns une certaine mesure les pouvoirs publics. 

Ces efforts semblent devoir croître rapidement dans les années 
qui viennent et s'étendre à la presque totalité des productions agri· 
coles, à l'exception des céréales qui font déjà l'objet d'une orga
nisation souple de soutien des prix. 

Les fruits et légumes d'abord, les vaches laitières ensuite ne 
paraissent pas devoir échapper à l'évolution. Dans cette hypothèse, 
les groupements d'agriculteurs peuvent et devraient jouer un rôle 
actif de plus en plus efficace et ceci se traduirait par de nouvel
les formes de àivision du travail et de coordination des efforts au 
sein mgme des exploitations agricoles. 

Cette évolution devrait aboutir à une hausse sensible de la 
productivité du travail agricole, un freinage des tendances à la 
hausse des marges commerciales et industrielles concernant les pro
duits ~chetés ou vendus par les agriculteurs, malgré une améliora
tion de la qualité des services rendus aux acheteurs. 

En outre, elle contribuerait à faciliter les interventions 
sélectives des pouvoirs publics et en vue d'améliorer l'adéquation 
offre-de~ande de biens d'origine agricole. 

Cependant, on peut craindre l'apparition de graves problèmes 
de reconversion pour les exploitations restées en dehors du mouve
ment et une tension à la baisse sur las prix payés nux producteurs 
agricole~. 

En outre, les dangers de domination sociale et économique, 
tant sur les agriculteurs que sur les consommateurs sont indéniab
les. Pour les combattre, pouvoirs publics et organisations profes
sionnelles agricoles seront tentés de mettre en oeuvre des mesures 
de freinage à tendances corporatives et malthusiennes, remède qui 
ne semble pas, en général, le plus adéquat. 



- 142 -

5921-l/VI/61-F 

Des mesures générales de recherche technique et économique, 
une meilleure diffusion des informations touchant à la production 
agricole intégrée, une- meilleure coordination de la politique du 
crédit, des études de marché et des études sur l'organisation des 
entreprises, semblent susceptibles de promouvoir la formation d'or
ganismes intégrés, t6ut en g~hant l'apparition des monopoles et de 
leurs inconvénients. 

Une option politique favorable à l'intégration verticale pré
sente des risques évidents d'impopularité 7 mais rencontrera aussi 
l'adhésion d'une importante fraction des agriculteurs, dans la me
sure où elle donnera la préférence aux coopératives, s'accompagner~ 
de mesures sociales, d•aide aux agriculteurs et se déroulera dans 
une ambiance d'expansion économique générale. 

Il reste cependant essentiel de ne pas oublier la profondeur 
des bouleversements qui seront ainsi préparés, 1 1 abso1ue nécessité 
d'en évalùer les répercussions macro-économiques et l'importance 
majeure qu'il y a à y associer activement les agriculteurs. 

~+-+-+-+-
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QUELQUES TYPES DE CONTRàTS D'INTEGRATION 

VERTICALE EN àGRICU1TURE 

I. Dans le secteur avicolè 

h.nnexe n° 1 
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CONTRAT DE FOURNITURE DE POUSSINS D~.U:N JOUR A UN GROUPEMENT 

COOPERATIF. 

Afin d'améliorer et de régulariser sa production, le groupement 
des Coopératives A fait accord avec les accouveurs fournisseurs. 

En conséquence, le soussigné s 1 engage à. se conformer a~u règles 
suivantes: 

1°) Fournir au groupement A une quantité régulière de poussins 
par mois à des dates· régulières fixées·après accord de part et 
d'autre. 

Ces poussins devront: 

a) présenter toutes les garanties sanitaires. 

b) être d.'un poids qui sera d3terminé en comité technique pour 
chacun des croisements ou races intéressésQ 

c) être issus de reproducteurs rigoureusement sélectionn~:§s. 

2°) ... ~dh.§rer au contr6le officiel hygiènique et sanitaire de la nsv1 
et à se conformer au-règlement de ce contrôle. 

a) Conditions saritaires -

Sëra-obligatoire : ~ 

- 1 visite de contrôle annuelle sanitaire (Dr X) 
- 1 visite de contrôle annuelle zootechnique (Dr Z) 
- 1 visite trimestrielle par un Technicien avicole de la DSV 

accompagné du Technicien (u groupement A . 
-le contractant accepte en outre, les visites inopin3es du 

Technicien du groupeoent A. 

b) c~n~itions d'hygiène -

Désinfection- à 1~ fin de chaque saison l'ensemble des po~ ~1~ 
laillers devra être désinfecté. Les incubateurs le seront 
r 5 gu.l iè rem en t. 

3°) Livrer aux adh~rents de la Coop3rative A les poussins destinâs 
à la production de la chQir, lG mercredi ou le jeudi. 

4°) Prévenir, par lettre recommandée, le Directeur du Groupement 
A 4 semaines avant la date de livraison pr3vue, dans le cas où, 
p~ur une raison de force majeure il serait dans l'impossibilitâ 
d'effectuer cette livraison; il fournira alors les raisons de 
ce manquement. 

. .. 1 .. . 
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Dans le cas où cette clause ne serait pas observ3e ou si un 
manquement à la livraison prévue n'était pas pleinement jus~ 
tifié, l'intéressé versera au groupement A le montant int~~ 
gral de cette livraison 

Cette sanction légitime pourra entraîner la rupture du pré
sent contrat. 

En cas de pertes anormales des jeunes sujets à 1'3levage chez 
un adhérent du groupement A,- une eommissit.n sera convoquée 
sur place afin d'en déterminer les causes. Elle comprendra 

·l.'accouveur ou son représentant, un v1târinaire de la DSV et 
le Technicien du groupement A. 

5o} Aliments - L'accouveur aura la libert§ totale du choix de 
1 'aliment. Un prélèvement d '.a-liments sera fait aux fins d'a
nalyses tous les trimestres, par le Technicien de la DSV. 

6°) Races -
L'accouveur s'engage à. fournir les races ou croisements 

demand3s par le groupement ·A 

Le choix des races ou croisements sera d3cidé avant la 
préparation du cheptel reproducteur, au cours d'une réunion 
des éleveurs accouveurs et des-principaux représentants du 
groupement A, après accord de part et d'autre. 

7 ° ) Paiement -
Les poussins destin3s à la production de la chair 

seront livr~s aux adhérents (au prix de l 1unité) et payés 
à l'accouveur par la Coopérative A (au prix de . l'unité). 

Les poussins destin1s à la ponte seront vendus à un 
prix dâfini au moment de la-préparation du cheptel reproduc
teur, suivant races, croisements et cat3gories (sexe ou non) 
et pa-yés par 1' adh3rent. 

Lu, approuv3 et eccepté: 

{signa ture) 

N.B. -Les accouveurs int9ressés peuvent dès maintenant bénéficier de 
la garantie du contr8le officiel de la DSV, après v~site du ser
vice vét3rinaire ct technique, les épreuves de·s3ro-agglutina
tion seront alors effectuées sur le nouveau troupeau pondeur. 

1 )DSV = Direction Services Vê t.~rinaires 
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B.Productisn de volaille 

.t'1.nnexe n ° 2 
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ANNEXE n° 2 

CON'l1RA.T DE P1tODUCTION DE VOLAILLES - TYPE EXPEDITEUR 

Entre 

D'UNE PhRT: Mr h cultivateur-éleveur de volailles en 

la commune de : 

D' ù.UTRE P .. ~RT: Nr B deme ur an t à 

il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

1° Monsieur B, sus-nommé, s'eng~ge à acheter à Monsieur A 

également sus-nommé, pendant une période de un an allant de 
novembre 1959 à novembre 1960, la totalité de ses poulets de 
chair, moyennant le prix garanti de ••o••••frs. le kg. 

2° Monsieur 1~ s'engage à vendre exclusivement à Monsieur B, 
le produit de son élevage, pendant la période et au prix ci-des
sus indiqués. 

3° ~ la fin de la période de référence ci-dessus indiquée si 
le cours moyen officiel de l'année a été supérieur au prix de 
•.•.•.• francs le kilogramme, Monsieur B s'engage à restituer 
à Monsieur a la différence en plus sur la quantité livrée. 

CONDITIONS DE VENTE 

hrt. 1° - La marchandise livrée sera de qualité saine, loyale 
et marchande. 

1\.rt. 2° - Sauf stipulation contraire entre parties, les poulets 
seront âgés de treize semaines maximum, devront être livrés à 
jeun et dégriffés. 

hrt. 3° - Le paiement de la marchandise se fera au comptant à 
l'enlèvement sur place, selon l'usage en pareille matière. 

~rt. 4° - Monsieur A devra se conformer au mode d'élevage pré
conisé par Monsieur B. 

E:NREG I S TREl1ENT 

En cas de difficultés d'exécution, pour quelque cause que ce 
soit, le présent contrat sera enregistré à la requête de la partie 
la plus diligente. 

Fait en trois exemplaires et de bonne foi 

A le 1959 
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ANNEXE n° 3 

CONTR: .. T :D~ PRODUCTION DE POULET TYPE .ABATTOIR IlTDüSTRIEL CONTRJLE _________ .._..... .. --- ... -~-· ·- -·-. ---·-·· ~--------............ -

P ... R UN CONSORTitnvi DE FIRMES D1 .•iliiMENTS DU BET.ti.IL. 

CON"TR..'...T D' ELEVLGE ET D' l: .. B:l.T'L.':~.GE 

Entre Monsieur Z 

Avicul tcur, demeur.!.".l,nt à 

d'une p:.:t.rt, et de la Soci1tâ A d 1 autre part, il est convenu 
ce qui suit 

1 • ~1onsiour z s 1 engq,ge 

1) A se conformer au Râglement Int~rieur et au R5glement Tech
nique de la Sociétâ A dont il a reçu un exempl~.ire. 

2) ' fournir .. .~. 
roulots la senn.:..ne du d'un poids vif moyen de 

poulets la se'fl'l.aine du d'un poids vif moyen de 

peulets la semaine du d'un poids vif moyen de 

3) 1. . 
, . cho.cun da ces lots int3gralenent à la Soci-3t5 . 
.1.~vrer ...... 

4) A ce que chaque lot ne comporte pets plus de 5% de sujets 
à pattes jaunes. 

5) 11. ce que ses poulets soient à jeun 6 heures av ... ,n t le ramas-
SP..ge. 

6) A pr-3venir la S3ci1t,~ A au moins 3 jours avr-tnt le ramassage, 
de l'impossibilit6 d'honorer le contr~t d~ns lQquGlle le 
mottr::..it un accident è_têlcvaga, 

7) A fournir la mC'.in d'oeuvre pour la c·?.pture et l:J. ~lise en 
c~ge de ses poulets. 

2. Ln S•ci8tâ A s 1 engage : 

1) A prendr0 livr~ison des quantit3s stipul3es aux s2maines 
stipulSes, sauf en cas d'emp&c~ement r~sultant d'une force 
majeure (c~t~strophe, incendie, grave accident technique) 

2) A renettre à l'aviculteur susnommé un bordereau d'~b3tt~ge 
mentionnant le poids en viande en ch_\quc qus.li t j 

... 1 . .. 
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ANNEXE n° 4 

CONTRAT DE PRODUCTION DE POULET,TYPE ABATTOIR INDUSTRIEL 

CONTROLE PAR UNE FIR~Œ D'ALI~ŒNTS DU BETAIL 

CONTRAT DE FOURNITURES DE POULETS VIVANTS 

pendant la période du 

Entre la Société. X de 

d 1 une part, et 

Honsieur W demeurant à 

en département 

l'éleveur d'autre part, 

au 30 septembre 1960 

dite ci-dessous la Société 

, dit ci-dessous 

il est passé et convenu ce qui suit : 

L'éleveur s'engage à fournir à la Société pendant la période 

du Poulets à chair âgés de onze à treize semaines 

environ, suivant le plan de livraison ci-apr~s 

Poussins nés entre le et le 

Poussins nés entre le et le 

Poussins nés entre le et le 

Poussins nés entre le et le 

Poussins nés entre le et le 

EN OUTRE 

L'éleveur s'engage à respecter les conditions suivantes exigées par 

la Société : 

1. Ces poulets devront provenir directement du service "Poussins" 
de la Société. Toutefois, la Société pourra donner à l'Eleveur 
l'autorisation de se fournir chez un accouveur agréé par elle, 
sous réserve d'être prévenu un mois à l'avance et ceci pour 
chaque lot. 

2. Etre à chair et pattes blanches, toutefois, une tolérance de 
poulets à pattes jaunes pourra exceptionnellement être admise 
dans la limite de cinq pour cent. 
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3. Etre élevés dans de saines conditions d'élevage et d'environnement. 
Les poulaillers devront être agréés par la Société. Le nombre de 
poulets en élevage ne devra jamais dépasser dix au mètre carré. 
Les poulaillers devront être équipés d'un nombre suffisant de man
geoires et d'abreuvoirs. La·Société estime que pour un nombre de 
500 poulets, il faut : 

15 mangeoires double face de un mètre 

6 abreuvoirs de 20 litres, 

ou un matériel correspondant à ces normes, ce qui constitue un 
seuil de sécurité. 

4. Etre désonglés et de préférence ébecqués. 

5. Etre bien emplumés, sans trace de griffures, non rouillés et 
non piqués. 

6. La totalité du cheptel devra être nourrie aux aliments Z. 

7. Après l'enlèvement des poulets, les pèulaillers devront être 
soigneusement nettoyés et désinfectés avant l'arrivée des poussins 
d'un jour. Un repos de 15 jours au minimum devra être observé entre 
chaque bande dans les poulaillers. 

8. L'Eleveur s'engage à resuecter scrupuleusement les conseils tech
niques que les agents de la Société lui donneront pour l'amélio
ration de sa production. 

9. L'Eleveur s'engage à règler les aliments composés, soit au comptant, 
soit par traite acceptée et domiciliée, aux conditions du tarif 
général en vigueur au moment de la livraison. 

EN CONTREPARTIE 

1. La Société s'engage à verser à l'Eleveur un acompte de ••• 
par kilo vif, payable dans les trois semaines suivant la 
livraison. 

2. La Société s'engage à payer les poulets au kilo vif sur la base 
du prix moyen d'achat des poulets à pattes blanches hors contrat, 
pendant la période allant du 1er mois de la première livraison au 
30 septembre 1960, tel qu'il ressort des livres de la Société, 
et certifié conforme par un comptable agréé. 

A la fin du contrat, une régularisation des écritures sera faite 
et la Société versera, s'il y a lieu, à l'Eleveur, la différence 
entre le montant du tonnage total livré par l'Eleveur, multiplié 
par le prix moyen de l'année et ie montant des sommes déjà perçues. 

Cette différence sera réglée par chèque bancaire sous quarante 
jours de la fin du contrat au plus tard. 

3. Le montant de l'acompte s'entend pour les prix d'aliments composés 
Z •• (pour poussins)pratiqués par la Société au 1er du mois de 
la première livraison. 

Si une variation importante des prix de ces aliments composés 
intervenait en cours de contrat, les acomptes suivraient sur la 
base de trois kilos d'aliments par kilo de chair. 
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Ces variations ne joueront que par tranche de 5 francs d'augmentation 
ou de diminution du prix de l'aliment composê, soit par tranche de 
15 francs sur l'acompte. 

Prix de l'aliment Z •• (pour poussins) au ••••••••••• 
Prix de 1' aliment Z •• (pour poussins) au ... o ., •••••••••••• : ••• francs 

Prix de •• (pour poussins) 

en augmentation 

en dim:f.nution 

••• 0 • francs 

à inclus 
à inclus 
à inclus 

à inclus 
à inclus 
à inclus 

etc •• 

Acompte : ••••••• fr. 

Ces variations du montant de l'acompte seront appliquées automati
quement un mois après l'augmentation ou la diminution du prix de 
l'aliment composé ••• (pour poussins). 

RESILIATION 

Le contrat pourra être résilié de plein droit par la Société 
dans le cas où l'Eleveur ne respecterait pas, d'une part les quanti
tés prévues ou les normes de qualités imposées ou les conditions 
d'élevage prescrites ; d'autre part dans le cas où l'Eleveur ne rè
glerait pas les effets bancaires en couvertur~ des aliments aux échéan
cas acceptées par lui ou conserverait indûment par devers lui les 
effets bancaires qui lui sont proposés à l'acceptation. 

Il pourra être résilié également par 1•une ou l'autre des deux 
parties qui pourrait se trouver dans l'impossibilité de le respecter 
par cas de force majeure. 

Dans les trois cas, la liquidation du contrat se fera sur la base 
du prix moyen d'achat des poulets à pattes bl~nches hors contrat pour 
la p~riode contractuelle écoulée, tel qu'il ressort dans les livres 
de la S.ociété, certifié conforme par un expert-comptable agréé. 

La différence seru établie entre le montant du tonnage total 
livré par l'Eleveur, multiplié par ce prix moyen et le montant déjà 
perçu par l'Eleveur. 

Suivant le cas, cette différence sera réglée à l'Eleveur par 
la Société ou à la Société par l'Eleveur dans les trente jours 
qui suivront le contrat. 

Faire précéder la signature de la mention "lu et approuvé". 
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ANNEXE n° 5 

CONTRAT DE PRODUCTION DE POULETS DESTINES A L' EXPORTJJ.TION 

Contrat achat et vente 

· Entre la Société ~, dont le si~ge est à X, et Monsieur 
éleveur à •••••••• , il a été convenu ce qui suit: 

Monsieur •••• s'engage à livrer à la Société A, poulets 
d'un poids moyen de 1,2 kg vif, entre le et le 
à raison de poulets par lot au prix de 2,90 N.F. le kg vif, 
marchandise prise en charge à l'élevage par la Société A, et 
pesée à réception à l'abattoir. Il s'agit d'un prix ferme gui ne 
pourra en aucun cas être modifié. Cette marchandise est destinée 
à l'exportation. 

Les poulets devront être dégriffés et de qualité loyale et 
marchande. Les poussins seront de croisement ••• 909-108, et 
fournis par la Société A au prix de 1,00 NF pièce, payable à 95 
jours par traite acceptée, une ristourne de 0,05 N.F. étant ver
sée à Monsieur ••• lorsque la quantité livrée aura atteint 
4.000 pièces durant le présent contrat, avec effet rétroactif. 
Une ristourne de 0,02 N.F. sera également faite pour paiement 
comptant des poussins, de 0,01 N.F. pour paiement à 45 jours. 

Monsieur ••.• devra se conformer strictement aux règles d'éle
vage qui lui seront indiquées par ln Société A. Monsieur ••• de
vra utiliser exclusivement l'aliment Y et devra soumettre son 
élevage aux r~gles énoncées dans l'annexe du présent contrat. 
La Société ~ enlèvera les poulets à environ 8 semaines. Les ca
ges seront remises à Monsieur ••• la veille de l'enlèvement. 
Monsieur ••• mettra lui-même ses poulets en cages, et la Société 
~ se-présentera à l'heure précise, fixée la veille, pour "en pren
dre livraison. La pesée aura lieu d~s l'arrivée du camion à l'a
battoir; Monsieur ••• devra être présent pour assister à l'opé
ration et vérifier les pesées. 

Les poulets seront mis à jeun au moins 10 heures avant l'en
lèvement. 

La Société A paiera Monsieur ••• par virement bancaire sur 
son compte, 90 jours après la date à laquelle il aura reçu ses 
poussins, dates d'échéances les 10 - 20 - 30 de chaque mois. 

Le prix du présent contrat est basé sur le cours du kilo d'a
liment le jour de la signature. En cas de variation de plus de 
10 %, le contrat serait considéré comme nul. 

. .. / ... 
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Tbutes contestations qui pourraient s'élever entre les sous
sign3s, seront soumises à l'arbitrage de deux arbitres nommés à 
la requête de la pnrtie diligente par Monsieur le Président du 
Tribun~l de Commerce de ••• , qui en cas de désaccord, pourront 
s'adjoindre un tiers arbitre pour les départager. Les arbitres 
auront les pouvoirs d'amiables compositeurs et statueront en 
dernier ressort sans qu'il puisse y nvoir lieu à appel ni requê
te civile; Ils ne se~ont pas tenus de d3poser leur sentence. 

Le prGsent contrat serait annulé d'office en cas de force ma
. jeure, telle que lP~ fermeture des frontières allemandes, incen

. _ p.i~s, etc ••• 

Le Producteur. Fait à •••• , le •••• L'Expéditeur. 

Faire préceder la signature par la inGntion "lu et o.pprouvê". 

AtlffiEX;E DTJ CONTRAT 

Je soussigné •••••••••••• a vi cul teur ·à ............. m'engage 
par la pr3sente, à respecter les conditions d'8levage 3noncées 
ci-après (non limitn.tives). 

Dans le local n° ••• agréé par nous, de dimensions •••••••• soit 
•••• m2,- je mettrai:en place ••••• pous~ine' la date du ••••• 
Ces :poussins de souche ....... origine •• 0 ••• , auront à leur dis-
position •••••• éleveuses type ••••• 

Durant les trois premières semaines, ils quront : 

... mangeoires 1er âge 
abreuvoirs 1er âge • 

. urant les trois semaines suivant~s, i~s auront : 

... mangeoires 2~ ige 
abreuvoirs 2° âge 

Durant les semaines suiv~ntes, ils auront : 

... mangeoires 3°·âge 
abreuvoirs tJ~e. 

La temp9rature de mes éleveuses sera de 34° la première semaine, 

... J . . 
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32° la seconde, 30° la troisième, 28°19~ 4e, 5e et 6e. La tempé
rature du local se rapprochera de 15°. 

Je m'engage à suivre scrupuleusement les instructions de dé
marrage et de l'alimentation de la marque •••• pâtée type ••••• 
en sacs de ••••• et à tenir au jour le jour les documents 
comptables annexés au présent contrat. J'utiliserai comme litière, 
un mélange de copeaux, de tourbe, de paille hachée, à l'exclu
sion de paille longue. 

Je préviendrai Monsieur a à •••••• , de tout incident d'élev~ge. 

La prechaine bande ne pourra être installée dans mes locaux que 
trois semaines ap~ès nettoyage et désinfection complète ainsi 
qu'il est dit ci~dessous. 

Un bac à désinfection contenant des ammonium quaternaires à 
1/1000 sera mis à la porte du local, interdit par ailleurs à 
tout vi si te ur. 

Entre chaque lot, je devrai : 

1) Sortir la litière dès que les poulets seront enlevés, 
2) Enlever la poussière (murs,plafond,recoins), 
3) Nettoyer le sol à grande eau pour décroûter, 
4) hSperger les murs et plafond avec une solution antiseptique 

(soude caustique à 8/1000, ammonium quaternaire à 1/1000), 
5) Blanchiment des murs et plafond (chaux 5 % plus insecticide) 

Passer une couche de carbonyl sur les parties basses et le 
plancher 

6) Laisser le local vide 15 jours après nettoyage. 

N.B.: On peut mélanger la soude caustique à 8/1000 et le lait 
de chaux à 5 ~{.. 

Tout complément d'information sera puisé dans les Normes de 
Production du Poulet de Chair, publiées par la Section ~vicole 
du Syndicat des·Vétér~naires, qui sera remis à l'éleveur.,· 

Le Producteur L'Expéditeur 

Fait à •••••••••• le •••••.• 
Faire précéder la sign~ture par 
la mention "Lu et approuvé". 
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CONTR.~T DE PHODUCTION DE POUL:TS • TYPE EXPEDITEUR 

1er janvier 1960 

CONil'R:iT D' .ACHAT sT VZNTE 

Entro la Soci3t.5 en nom collectif X Père et Fils ayant son 
siège social à ••••••••• 

dite ci-dessous la s~ciété d'una p~rt, 

et I·Ionsieur et Madame A demeurant a • o •••••• o •••••••••••••••• 

d'autre part, 

il est convenu et passé ce qui suit: 

Monsieur et Madame A s'engagent à fournir à la Soci5té pendant la 
p~riodc~ ·'"lu 1er janvier 196'0 au 31 d<3cLmbra 1960 des poulets à 
chair à r~ison d'une livraison d'un lot de mille poulets par mois, 
minimun. Il est bien entendu qu'en aucun cas, Monsieur et Madame 
A ne pourront vendre de volailles à lB concurrence pendent toute 
la durse du contrat. 

Ces poulets devront: 

1°) Au choix de l'aviculteur provenir d'un 3levage d 1accouvcur 
agrée par 1.~1 Société -ou dirac-toment du s~.;;rvice npoussins" de 1~ 
S0ciété. 

2°) E~re à ch~ir et à pattes bl~nches. Toutefois, une tol0rance 
de poulets à pattes j~uncs pourra axc8ptionnellement être a~ise 
dans la limite de 5% (cinq pour cent). 

3°) Etre élev9s dans de saines conditions d'hygiène. Le nombre de 
poulets en 5lt3V3.ge classique ne devrB. janais d~1passl3r 10 au nètre 
carré. Aut.:::~nt que possible :3lever les. poulets sans les chnnger de 
place. Les poulaillers devront êtra équipés d'un nombre suffisant 
de m~.ngeoires et d'abreuvoirs. 

La sociét§ estime que pour une bande cle 1.000 poulets environ 
un no1:tbre de : 

30 mnngeoirs de 1 mètre, 
12 [l.br(:uvoirs dG 20 1 i tres, 

ou un mat0riel correspondant à ces normos, constitue un seuil de 
sécurité. 

. .. 1 . .. 



VI/5921/61-F 
.. 156 

4°) être désonglé trois semaines-avant la- vente et de préférence 
débecqués. 

5°) être bien e~plumés, sans trace de griffures, non piqués et 
non rouill3s. 

La Société s'engage à p~yer los . poulets sur la base de 
315 fr. le kilo, poulets vifs livrés à jeun. Cependant si le cours 
moyen ann~el d'achat est super1eur à 320 _fr., la Société accorde
ra une plus-value è.e 10 fr. ::u kilo sur l'ensetible d.es lots enle
vés. Si pour une raison ou und autre les poulots n'ataient pas dâ
songlés, la Société se permettrait de décompter 10 à 20 fr. au ki
lo pour cette opération. 

Le prix de 310 fr. pourra varier par tranche de 5 f~. au kilo 
selon le prix de l'aliment volaille (prix à la tonne) et ceci en 
prenant comme base lG prix de l'aliment 2ème âge, aliment donné 
aux volailles de la 2è~e à la Sème senaine. 

Exemplest Prix achat 315 fr. - Prix allmen iBn ° 2 à la tonne 
61 à 65 fr. ~e kilo, 

Prix achat 320 fr. - Prix aliments n° 2 à la tonne 
66 à 70 fr, le kilo, 

Prix achat 310 fr. - Prix aliments n°2 à la tonne 
56 à 60 fr. le kilo. 

S'il y aV'ait un chs.ngen.:.;nt de tari_f en cours d'âlevage la fac
ture de la première livraison rentrerait seule en compte pour le 
d3clenchem2nt du prix. 

Les âpoux A s'engagent: 

1°) A livrer un poulet de bonne qualité, avec un poids moyen mini
mun pour tout le lot de 1 kg 550, En dessous de ce poids et 
en qualité vraimGn t trop mauvaise, Monsieur et MadG.me A de
vront fournir à la Société à la fin du contrat, le nombre de 
lots n~nquants, si celle-ci los r3clame. 

(Dans.les quinze jours qui suivront l'expiration de ce contrat, 
la Sociâté devra indiquer par lettre ·reconmandée avec accusé 
de réce-ption si elle désire obtenir les lots 1·.ànquants.) 

(La Société aura la possibilité de pouYoir enlever les lots ne 
faisant pas le poids déterminé au prix de la mauvaise qualité, 
si le cours normal pratiqu3 à l'époque de l'enlèvement est in
férieur au prix fixé par ce contrat. Toutefois, Monsieur ou 
Madame A ne pourra en aucun cas vendre ces lots à la concu~ 
renee, ni demander une .plus-value si le cours est sup:§rieur 
au moment de l'enlèvement de ces dits lots.) 

2°) Au paiement comptant la Société accordera une remise de 2%. 
Dans le cas où l'aliment ne serait pas payé comptant, la S~
cité tirera des traites à 60 jours selon les relevés qui se
ront adressés aux clients à la fin de chaque mois • 

... ; ... 
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La totqlité du cheptel avicole de l'exploitation devra être 
nourri aux à.li!!lents v:;ndus j?ar la Soci5t3. Uno tolérance 
sera toutefois accordéa aux §leveurs qui finissent leurs pou
lets aux alimGnts composés vendus par la Société complétés 
pa:r une distribution de grain dans les quatre d~ro.iàres se
maines seulem0nt. Cette distribution de grain devra être cal
cul~e de façon à permettre une consonmation minima de 3.500 
kg d'aliments composés par bande de 900 à 1000 poulets envi
ron 

Le contrat :pourra être r3 silié de plein droit par la Soci.3t~ 
dcns le cas où Monsieur et 1\Iadame A ne respecteraient pas· 
les quantités prévues ou les normes de qualité imposées. 

Il pourra qgalcm:::nt être résiliâ pc.r l'une ou l'autre des 
deux p~rties qui pourrait se trouver dans l'impossibilité 
d0 le respecter par cas de force Majeure. 

L'un des GGr~nts. 
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ANNEXE n° 7 

CONTR;,T TYPE EXPEDITEUR D'ACHAT ET DE LIVRAISON DE VOLJ""ILLES 

Entre les soussignés: 

ii. x, à représenté par M •••• 

et M ••••.•.••• , Eleveur de volailles en la Commune de •••••••• 

au lieu dit .•••..• ~······ 

M. •..•.. s'engage à ~lever et à vendre à M. X aux condi-
tions définies ci-dessous la quantité de •••• poulets de chair 
par •••• pendant une durée d'une année mini~um, c'est-à-dire du 

au ••••...•.•.. et pour ••.••••.• lots de ••.••••• poulets 
de chair. 

Le prix d'achat est fixé comme suit (bêtes à jeun à l'enlève
ment) 

soit: N.F. le kilo de poids vif 

soit N.F. le kilo de poids vif (minimum garanti) + 
la moitié de la différ0nce entre le cours du 
de la livraison et la somme de 

soit ••.•.•• .N.F. le kilo de poids vif (minimum garanti) et 

de •••••• N.F. (maximum garanti) 

C . .' .. LCUL DU PRIX NOYEN 

Le prix moyen de référence sera déterminé de la façon suivante: 

1. Base cours moyen des halles de la semaine d'enlèvement en 
qualité extra ( ) 

2. Déduire de ce cours moyen, les frais de ramassage, d'abattage, 
de transports et de vente évalués forfaitairement à NF 0,80 
au kilo. 

3. Multiplier ainsi la somme obtenue par le coefficient de 0,80, 
afin de tenir compte de la perte de poids de 20 % entre le 
poids vif et le poids mort. 

CONDITIONS D'ELEVb.GE 

_POUSSINS - La fourniture des poussins sera assurée par M. X 
au prix de ••••• NF pièce. 

ALIHENTl .. TION - Les poulets seront nourris exclusivement aux 
aliments 

DESONGLJ.,GE - 11. 1' âge de 8 semaines 
L'Eleveur avertira imm&diatement M. X de tout incident surve

nant sur son élevage et susceptible de modifier les lots tant en 
quantité qu'en qualité. Il laissera au représentant de M. X et à la 
Maison d'Aliments la faculté de visiter son élevage aussi souvent 
qu'il leur sera donné. 

. .. 1 . .. 
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HYGIENE - Pas plus de 10 poulets au m2. Litière de bonne qua
lité, paille hachée, copeaux en couche d'au moins 
25 cm. avant l'arrivée des poussins 

- Désinfection du poulailler dès l'enlèvement d'un lot. 
- Enlèvement de toute la litière 
- Balayage de la charpente 
- Lavage de toute la surface du poulailler: sol, 

poteaux etc •• 
- Désinfection à l'ammonium quaternaire 

Laisser reposer le poulailler 10 jours après chaque 
lot. 

Toutefois, M. X ne sera tenu d'accepter·qu'une marchandise 
loyale et marchande, convenant au point de vue qualité, au marché 
français. Il pourra, en particulier, refuser de payer au prix con
venu, les bêtes d'un poids inférieur à 1 kg 200, ou souffrant de 
malformations incompatibles avec une bonne présentation commer
ciale. 
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i1.NNEXE no 8 

CONT&;.T DE PRODUCTION ET DE VENTE DE POULETS DE CHi1.IR 

Le présent contrat est conclu à la date du •••••.•.•••....••• 

entre ~1. • . • • • • • • • • • • . • • • • • • • à ••••••••••• 0 •••••••••••••••••• 

et la Coopérative des Agriculteurs de •••••••••.• rue ••••••• 

à e • • • • • • • • • • • • e • • 

La signature de ce document vaut engagèment réciproque. 

_ 1°) ~ ••••. ; •.•... ~.s'engage à respecter les obligations ci-après, 
qui lui sont faites par la Coopérative des Lgriculteurs: 

a) construction, à ses frais, d'un poulailler de type déter
miné, 

b) utilisation exclu~ive des aliments f~urnis par la Coopé
rative, 

c) mise en élevage des poussins fournis par la Coopérative, 
à l'exclusion de tous autres, 

d) composition des bandes d'élevage,_ telle qu'elle est impo
sée par la Coopérative, 

e) date de la mise en route et d'arrêt des bandes, 
f) absence de toutes autres volailles sur l'exploitation, 

sauf maintenues renfermées dans un enclos distant d'au 
moins 100 mètres du poulailler de production de chair, 

g) conduite de son élevage conformément aux directives de la 
Coopérative. 

zo) M •••...••..•••..•.•.• s'engage par ailleurs 

a) à autoriser la Coopé·rative à prélever sur le ·produit de 
chaque bande, la somme nécessaire, le' cas échéant, au rem
boursement du prêt consenti par la ••••• pour cet objet dé
terminé, 

b) à autoriser la Coopérative à prélever le montant des four
nitures du matériel, d'aliments, de poussins et de services 
sur le produit de chaque vente. 

c) à souscrire des polices d'assurance Incendie et Mortalité 
épidémique, mises au point par la Caisse rrutuelle de Réas
surance àgricole de ••••• 

3°) La Coopérative s'engage vis-à-~is de ~'••~····· 

a) à prendre livraison de la totalité des poulets de chair 
produits dans les conditions ci-dessus, 

b) à ramasser les volailles à dates et à heures fixées par 
elle, en accord avec l'éleveur, le ramassage étant à la 
charge de la Coopérative 
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c) à prendre coflme poids servant de base au règlement le poids vif 
de la volaille à jeun (au cas où les bêtes auraient été alimen
tées peu avant la livra.ison, le poids du jabot serait ul t3rieure
ment déduit). La pos3e aura lieu globalement à la Coopérative, 
en·présence du producteur ou de son représentant. 

d) à rémun~rer le producteur sur base fixâe lors de la signature 
du présent contrat, étant entendu qu'à la fin de chaque exer
cice, un complément de p~ix sera versé, ~e cas ~chéant, en 
fonction de l'excédent net réalisé par la Coop3rative des Agri
oulteu~s, sur.~es bandes de l'année. 

e) à apporter à 1 1éleveur l'assistance. technique et v3térinaire 
n3cessaire , âtant entendu que la Coop3r.q,tive frend à sa c..lJ.arge 
les frais de visites v3térinaires, les dépenses de produits 
antibiotiques, mais que l'éleveur conserve, à sa charge, 
les produits de traitement prescrits par. le. vétérinaire agréé 
per la Coopérative. 

e) à effectuer la d~si»fection régulière des poula~llers, en four
nissant la ~ain-d'oeuvre et le matériel, ~es prcduits de dési~ 
faction étintcà c~arge iè:l~ile~~ur 

4°) Litiges - contestations.- modifications .des contiats. 

Une oommissio~ paritaire sera créée, qui, sous la présidence du 
Président de la Coopérative des Agriculteurs, sera cqnposée de deux 
Administrateurs de la Coop3rative ct de deux éleveurs.sous contrat, 
non Administrateurs. 

Elle aura pour aission: 

-d'étudier tout litige ct de proposer une solution au Conseil 
d'Administration, 

-d'étudier, avec la Direction· de la Coop·3ra ti ve, 1~ ~arche géné
rale de cette branche d 1 ac ti vi tê, notamment -ae-= moëifier, le cas 

-échéant, le prix de base pour l'achat des volailles prêtes à 
abattre, et de proposer le montant des ristournes 

-d 1 étudier ·et de prop: •ser au Conseil d' .Administra tien de la Coo-
-pérative, les candidatures nouvGlles pour la prod~ction de pou-
·lets de chair.· 

-de proposer, au Conseil. d'Administration, la rési~iation du con
trat, pour cause de non respect des clauses par l'une ou l'autre 
des parties. 

Le présent contrat, à l'exclusion des clauses concernant les 
prix d'achat des volailles prêtes à ~battre, est valable pour 5 

.. • j ••• 



- 162- VI/5921/61-F 

années pleines à compter du jour de sa signature. 

L'Eleveur s~u~cr~pteur 
du contr8.t 

• . . . • le •••..•.•.•... 

Pour la Coop9rative 

Le Directeur G.3n5ral 

Pour la p-3riode du 1er juin 1960 au ·1er juillet 1961 { le prix 
plancher d'achat du kilo vif est fixé à 300 frs (3NFJ. 

Ce prix est indexa sur le prix de l'alinGnt factur3 au. sociétaire. 
Il ne s~urait, en aucun cas, être inférieur à 4 fois 1/2 le prix 
moyen des alinents, établi selon le système ci-après : 

14% de ............. à X Frs 

66% de ............. à Y Frs 

2û-'fo d'aliments ...... à z Frs 

Le prix ~oyen résultant de la combinaison du prix de ces 3 aliments. 
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REGLEMENT INTERIEUR D'UNE COOPER.A.TIVE DE PRODUCTION DE POULETS 

1. PRODUCTIOH 
a) ·chaque adhérent sera désigné pour la production par 

un num3ro au sein de la Coop8rative. 

b) A son adhésion, chaque adh8rent s'inscrit pour la 
production r8gulière d'une quantité de poulets. 
Tout adhérent dasi~.:ant modifier cette quanti té d·a
vra prévenir le Directeur de la Coop3rative, quatre 
mois ~~ant la date de livraison de sa marchandise, 
mais il ne pourra rien changer à son calendrier de 
production avant d'avoir reçu l'approbation ·3crite 
du Conseil d'Administration. -

c) Les lo·caux d'élev8.ge devront recevoir l'approbation 
de la Commission d 1 hygiè~e de la Coopârative (com
mission composae du tç;chnicien et de deux adminis
trateurs de la Coopérative). 

d) Chaque adh5rent n'aur!'l dans son ~levage qu'une seule 
bande de poulots ayant tous le.même âge. 

e) Tous les adhérents prendront les races ou les croi
sements imposés par la Coop8rativc. 

f) Chaque adhérent s'engage à : 

N'avoir j~mais plus de dix poulets au n2 
Garder toujours une litière propre, sèche et conve
nable. 
l~unir son poulailler de mP_ngeoires et dt abreuvoirs en 
en quantité suffisante. 

g) Le désonglage est oblig~toire au moins trois semai
nes avant J.a livraison. 

h) Tout producteur s'engage à utiliser la formule de 
finition imposée par la Coopérative. 

2. LIV.JAISJU DE L .. i PRODUCTION 

Tout adh~rent s'eng~ge à: 

a) Livrer la totalité de s~ marchandise à 1~ date 
fixée par la direction de de la Coop9rative. 

b) Faire jeuner les volailles au moins douze heures 
~vant 1~ mise en caisses, en enlevant les mangeoires 
du poulailler. 

c) Fournir au moins deux personnes pour la mise e~ cais
ses et lé changement des poulets. 

Il est conseillé à l'adhérent de_peser ses poulets 
au départ de l'exploitation. 

. .. 1 .. . 
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3. PAIEMENT 

Le règlement au coopérateur se fera lorsqu~ l'argent 
provenant de la vente sera rentré (il faut compter huit 
jours après la livraison). Un prix moyen fixé d'avance par 
le conseil d'administration, et pour trois mois sera le 
prix de base correspondant à un_acompte sur les poulets. 
Eventuellement un complément de prix fixé après examen 
du bilan comptable par le Conseil d'Administration, sera 
versé dans le mois qui suivra la fin du semestre. 

4. DEROG~ .. TIONS ET SANCTIONS 

a) En cas de perte anormale de volailles, l'adhérent de
vra prévenir immédia~ement par lettre la direction de 
la Coopérative. 

b) Sauf application de l'alinéa "a" du présent article, 
toute infraction à l'alinéa "a" de l'article 3 sera 
passible d'une pénalisation égale à la valeur de la 
marchandise manquante. En cas de récidive, l'exclusion 
de la Coopérative sera prononcée conformément à l'ar
ticle 10 des statuts. 

A ••••••••• le •••....••• 1961 

Signature: 

Ecri-re "LU ET APPROUVE" 
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- Verpflichtungserklarûng tûr Ju~egeflÜgelmast 

Der Unterzeichneta (Master) übernimmt im Auftrag 

a} der ••••• ~ •••• landwirtschaftlichen Zentralgonossen
schaft 

b) der , ' , ' ~ •••• 

die Mastung von Jungge:flügel auf eigene Rechnung zu fol
gendon_Bedingungen: 

1. 

Dl~ Master verpflichtot sich, die ihm von den Auftrag@9-
bern vermittolton und in soinom Eigontum stehendcn Mast
kükon ausschliosalich mit dom ihm der Azur Vorfûgung ~
stellton B ~ Mastfutter ordnungsgcmass zu masten. 

2. 

Zur Erzielung oines marktgerechton Erz~ugnissos (Mast
geflÜ~l) verpflichtot sich der Mastcr zur Boachtung und 
Einhaltung aller ihm von den Auftraggoborn ortoilten Rat
schlago und Auflagon hinsichtlich Stalloinrichtung, Hal
tung, ~~astung und Ab:}.ioferung der Hastküken. Insboson
dero atoll t der Mas ter don bonëtigton i~1aststall in vor-

- schri~assigor Bauart und Ausstattung und sorgt für aus
roichendo Bolüftung, Bohoizung, Bolouchtung, Einstrou und 
Desinfektion. 

3. 

Der :i:;lastor erhàl t die Mastküken vom Lieferantcn zu dossen 
Originalpreis bcrochnet. Dor Rechnungsbotrag ist von ibm 
sofort am Liefertag an den Lioforanton in bar zu bozahlen. 
Etv:aigo 1iangolrügcn sind vom ~~as tor unmi ttol bar mit dom 
Mastkükonlieferanton zu rogoln. 

Die A liefert d.em Master spatostens am !age vo:r dor · 
Kükonlieferung das für dio Mast bcnotigto Mastfuttor, und 
zwar 

. a)(Kükengrützo)für die ersten 2 bis 3 Lebonsta@U, fûr je 
lOO Mastküken 1 kg 

_ b) (FUt.tor 1) = Ge:f'lü~lmast-Starterfutter für dio fol gon
don i4 Lobonstage , je Kükon 250 g_ 

c) (Futtor 2) = GoflÜgelmast-Alloinfutter für dio rost~ 
liche Mastzeit, je Kükon 2.750 g 
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Die Proise für obigp Futtormittol botragpn im Zeitpunkt dos 
Vortragsabschlusscs troi Lagprhaus bei 
Kükongrützü D~i -,61 je kg oinsohl. Vor:packung 
Futtor 1 DM 61,-- je 100 kg 
Futtor 2 DM 55,-- jo 100 kg 

Ein otwaisor Mohrbodarf ist rechtzoitig bei der A anzufordorn. 

Dor ·Rochnungsbotr~ fÜr das golie'forto Ma.stfutter wird bis 
zur Ablioforung dor Tioro von der A gestundot. Dio Fordo
rung ist jodoch spàtostons 1 Tag vor dom Zeitpunkt fâllig, 
an dom Pfa:ndrochto Dri ttor an d·on Mas·tkükcn ontstohon oder 
gel tond gomacht ~wo;rdon. Dio allgomc inon Liofbrungsbodingun
gen dar A fur J'u1ï!tcr wordon anorkannt. 

Zur Sichorung dor Ansprücho der A aus Futtermittollioforun
gon üboroignot der Mastor die Tioxo, auf dio sich vorstohon-
do Vorpflichtungserkl~ag bezioht und die in ~~ •• aufgezogen 
werden, an dio .A. Dio Uborgabo wird dadurch o:t•sotzt, dass 
der Mas tor die Tiat-o fûr dio }i. in Vorwa.hrung hal t und allo 
Massnahmon 1rifft, diè fûr dio Gosündorhaltung der Tie~o 
orfordorlich Qind. Der .LY!âsior tri tt dio Forderung aus dom 
Vorkauf dor Tioro gogonûoor dam Iâufor in H~o dos Futtor
mittolrochnungebotragps ab an dio A· 

s. 
Die Mindostmengp, zu wolchor sich ain Mastor vorpflichton 
kann, botl'agt 1.000 Mastkükcn. Nach Vorbrauch dor golio-
fqrton Fut"'ormonge sind die Kûkon an die ·· :·· B/ A .. · . abzulicforn" 
Der·Mastor verpflichtot sich, die gomàsteton Kükon zu dom 
ibm von der Scblachtoroi angogpbonen Abholzoitpunkt boroitzu
stollen und darf dio Külon zuvor wàhrond oinor Nüchtorunga
frist von 8 S~unden nioht mehr fÜttern. Für das Einpackon 
und Vorladén~1 dor Tiare stell t or Hilfsporsonal. 

~uf Ansuchon dor zü bolioferndon Sohlachtstollo muss der 
Master für jo.500 abzulioferndo Mastku~en cino Hilfskraft 
z.um Schlachten zur VorfÜgung stollen. Dio Schlaohtstoflo 
hat dio Roisokosten fûr dioso Hilfskratto und aino ango
messono Lchnvorgütung tür die goloistoto ~beit zu bozahlon. 

6. 

Auf Grund der- Fordorungsabtretung Ziff.4 bozahit dio Kâuf0rin 
der }!a.stküken zunâchst dem Futtormi ttelliof'oranton allo dio 
~1astporiode botrof:l1endcn Futtormi ttol- und aonstigon Bozüge. · 
Dor vorbleibende Erloàanteil wird dem Mastor ~nvorzüglich 
unter Borücksichtigung dor Schlacht- und Boi~koeten von 
der Kâuforin doœ ~~a.stk:ükon ausboza.hl t. Dio luszahlung or
folgt naoh dom in dor Schlachtstollo festgos~elltan kalton 
Sohlaohtgowicht in bratfortigem Zustand- Kaltgewicht ohnc 
Fa dom, Krop:f, Da,rm, Innoro ion, Kopf und Maso - auf der 
Grundlago oinos Kilogrammproisos von 

1 ... ; ... 
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DM 4.70 für Schlachtqualitat I 
D~i 4.20 für Schlachtqualitât II 

Dor Schlachtlohn bctragt jo Stück DM.-50. Boi Abholung 
der Tioro boi~ Mastor botragt dor Abrochnungssatz für 
:Soifuhr nach -.·. •·•:.- .......... bei oinor Entfornung bis zu 
50 km 5 Pfen.Jlig jo Stück, boi grossorer Entfornung zusatz
lich jo 10 km 1 Pfennig bis zu insgosamt 10 Pfennig je 
Stück. 

Dio in Ziff.4 und 6 dieser Erklarung fostgosotztan Preiso 
uid Erlëse golten joweils fÜr cino Mastporiodo. Sio 
kënnon sich jo nach ~1arktla.g-e fÜr dio fo1gondon Mast
poricdon andorn. Dio Auftraggobor habon das Recht, 
utwaigo Prois- und Erlosaadorungon vo;s ll.bruf der Mast
kükonlioforung, dio einar dorartigon Andorung der 1'îarkt
lago folgt, dom Mastor mitzutoilon1 dor soinorsoits das 
Recht hat, bei oinor für ihn ungünstigon .à..~dorung un
vorzüglich für clio folgendo 1Yiastpsri:ode vom Vortrag zu
rückzutroton. Dio Bonachrichti~1ng über cine Preis- und 
~rlësanderung sowio dio Rücktrittscrklarung habon jo
woils spatostons 10 Tago vor dom im voraus vereinbarten 
:lastkükenliofortormin zu orfolgon, wonn sio :fÜr boido 
Tbile wirksam soin sol1. Untorbleibt oino solcho Be
nachrichtigung, so bloibon dio Bodingungon der vorstohon
de~ Vcrpflichtungsorklarung auch für die darauffolgpndo 
riastp0riodû unvorandort bostchon. 

8. 

Dio Vcrpflichtungsorklarung gil t fÜr 1.1astkükon. nio 
Liofertormino sind aus dor 1inlage, die oinon wosont
lichen Bostandteil ~iosor Erklarung bildot, crsichtlich. 

, don Dor Mastor 

.Ll:nlago zur Vorpflichtungsorklarung für Junggofiügol
mast Nr ••••••••• vom •••••••••• 1961 gpmass Ziffor 8 
diosor Erklarlli~g. 

Dio vcroinbarton Licforturmino für div Mastkükon sinti : 

a.r.1. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Stückzalll ••••••• • • 

am •••••••••••••••••••••••••••••• Stückzahl ••••••••• 

am •••••••••••••••••••••••••••••• Stückzahl ••••••••• 
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C. Production d'oeufs de consommation 

Annexe no 11 
!1 12 

" 13 
Il 1t~ 

" 15 

" 16 
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ANNEXE n ° 11 

CONTR:\T DE PTIODt'"CTION D' OEt"FS DE CONSOUHATION. 

~1tre la Société X, dit~ ci-dessous la Société d'une part, et 
Monsieur demeurant à 
en département 

dit ci-dessous l'Eleveur d'autre part; il a éta pass3 un contrat 
dont le but est de régler les conditions dans lesquelles seront 
effectuées des fournitures d'oeufs et de poules durant la période 

du au 

1 ere PARTIE AU TERME DE CE CONTHAT L'ELEVEUR S 1 ENGAGE ====.::!:!':===== 

- A conserver jusqu'au un troupeau de pondeuses 
d~ race. 

- A livrer à la Sociêt·§ pendant la période contractuelle, 
la totali t·3 de lr-t pr·oduction oeufs de ces oiseaux 

-A fournir à la Soci8té toutes les poules qu'il pourrait 
r·3foroer pour quelque raison que ce soit. 

- A livrer à la Socié·cé en fin de p.~riode contractuelle, 
la totalit5 du troupeau de pondeuses fais~nt l'objet du 
pr-3s en t contrat. 

-A nourrir la totalité dG son cheptel aux alimonts Z 
- A verser uno caution de 0,20 UF par pondeuse, cette cau-

tion retenue sur la ou les premières livraisons d'oeufs 
sous contrat, sera rembourséa intégr~lement à la fin des 
pr~sentcs conventions soit &u plus tard le 

2ème PART".IE t EN CONTRE PllR'l1IE L.A SOCIETE StENG/\GE:. ============= 

1°) -A r:glcr durant la p3riode contractuelle, la totalitâ de 
la production oeufs des poules en contrat, sur la base de 
0,14 NF l'oeuf de moins de 55 grammes, 0,15 NF l'oeuf de 
55 à 70 gr. et 0,16 NF l'oeuf de plus de 70 gr. 

2°) - A enlever duns les 8 jours toutes les poules réformées 
que l'Eleveur lui aura signalé, et à les régler sur la 
base de 2,30 NF le kilo, à condition toutefois qu'elles 
soient saines, 1 oy:-;1 es et r.1archn.ndes. 

3o) -A enlGVGr ~l'expiration de la période contractuelle, la 
totalit~ des pondeuses faisant l'objet des présentes con~. 
ventions, et à les régler 2,50 NF le kilo, à condition 
toutefois qu'elles soient saines, loyales et marchandes. 

RESILIATION 

Le contrat poürra être r·5silié do plein droit par la Soci~t3, 
dans le cas où l'Eleveur ne respecterait pas les conditions 

... 1 . .. 
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prévues aux paragraphes 1/2/3/4/~t 5 dans la 1ère partie des 
présentes conventions. La caution restera alors à la Société sans 
préjudice des dommages et intérêts que la Sociêtâ pourrait éven
tuellement demander à l'Eleveur. 

Tbut~fois, dans le cas où une baisse de ponte importante ren
drait impcssible une exploitation normale du cheptel durant la 
période contractuelle, après visite du vétérinaire de la Société, 
et mise à l.J. disposition de la Sociat.3 de la totalité du cheptel 
en contrat, la Sociâté accepterait la résiliation. des pr~sentes 
conventions et le remboursement intégr~l de la caution. 
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.ANNEX"S n ° 12 

REGLJill!ENT INTERIEUR D'UNE COOPERJ.TIVE D'OEUFS DE COlTSOM~!ATIOlr 

(extraits) 

1 • PRODUCTION 
a) Tout adh3rent est tenu de livrer la totalita de 

sa production d'oeufs de consommation à chaque 
ramassage. 

~) Tout adhérent s'engage au dspart à faire connaÎ
tre à la direction de la COOPER~TIVE, le nombre 
de poules pondeuses qu'il détient et la date ap
proximative du début de la ponte. 

c) Tout adhér.ent dasirant par la suite modifier en 
plus ou en moins le no~bre de ses pondeuses est 
tenu d'avertir la direction de la COOPERATIVE, 
dans les huit jours qui suivent l'achat de ses 
poussins. 

d) Les locaux d'3levage devront recevoir l'approba
tion de la Commission d'hygiène de la Coop9ra
tive (commission composée du technicien et de 
deux administr~teurs de la Coop3rative). 

e) TbQt adh3rent s'engage à suivre les conseils du 
t~chnici.:::n de le. Coop3r3. ti ve, à garder une li tiè
~:e convenable, à munir son poulailler de man~ 
geoires, d'abreuvoirs et de pondoirs en quantité 
suffisante. 

2. LIVR11.ISOif DE L-~ PRODUCTION 

3. PAIEMENT 

Tout adh8rent s'engage à 

a)·Entreposer les caisses de ramassage dans un en
droit à l'abri des intGmpôries. 

b) Entreposer les caisses d'oeufs dans un endroit 
sec et frais, facile d'accès pour le véhicule de 
ramassage, et ne jdmais les mettre dans le pou
lailler lui-même. 

a.) Les oeufs seront payas au Kilo • La p·Js3e sera ef
fectu3e à l'arriv~e au Centre de CJnditionnement, 
et les oeufs seront classés en trois cat·~gories : 

1ère Oeufs propres 
2ème Oeufs sales, oeufs fê18s, •eufs lavés, 

oeufs comportant des malformations. 
)ème Oeufs impropres à la consommation • 

. . . 1 ... 
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b) Le paiement dea oeufs se fera par acompte et complé
ment de prix. Le montant de l'acompte sera fixa deux 
fois par mois par la commission des prix du Conseil 
d'Administration en fonction des ventes faites et de 
l'évolution du marché. L'Adh3rent recevra donc un a
compte tous les quinze jours, correspondant à deux 
ramassage. Les compl1ments de prix éventuels seront 
distribu·3s en fin d'exercice après 1 • établissement 
d 1 un bilan comptable examiné par le Conseil d'Adminis
tration. 

c) Les sommes dues aux adh3rents pou~ leurs livraisons 
seront automtt.tiquement virées par la caisse de crédit 
agricole au compte de chaque adh8rent; le ramasseur 
remettra au producteur le bordereau de détail relatif 
aux livraisons et dès lors l'argent sera disponible à 
leur compte. 

4. DEROGATIONS ET SANCTIONS 

..'• 

a) En.cas de perte anormale de volailles (au dessus de 
·10 %); l'adhârent davra pr8venir imm3diatement par 
lettre la direction de la Coopérative. 

b) Toute infraction à l' alin3a "an de 1 'articlo 1 sera 
passible d'une p·3nalisation 3gale de 10 1~ de ln va~ .... 
leur de la marchandise non-livrâe,s 1il est prouvé que 
1 'adh1ren t a commercialisé en dehors de la Cc.opéra ti ve 
ou a stock.§ ses oeufs. En cas de r5cidive, l'exclusion 
pourra être prononcée conform§ment à l'article 10 des 
statuts. 

. . . , ... . ...... 
5. DI!lURRAGE DES B_\NDES 

Dnns le but d 1avoir une production régulière toute 
l'a.nn1e, il est conseillé aux adhérents d'avoir 2 
lots de pondeuses, l'un d6marrant en Octobre-Novembre, 
l'autre en Février-Mars. Les l~vraisons d'oeufs de 
Favrier à Juillet pourraient b~néficier d 1un complé
ment de prix major3. 

6. POULES DE REFORME 

Le raffiassage des poules de réforme et des coquelets 
. se fera par les soiris de la Coopérative. Les poules 
seront payses par acompte et complément de prix. Le 
montant de 1' acompte sera filt6 annuel.lement par le 
Conseil d'Administration. 

1. PARTS SOCIALES 

A l'adhgsion, l'adhérent devra verser une somme de: 

30 NF jusqu'à 500 pondeuses 
50 NF de 500 à 1.000 pondeuses 
100 NF au-dessus de 1.000 pondeuses • 

. . . 1 . .. 
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En fin d'exercice les parts sociales seront complétées 
en prenant comme b.:lse le nom.bre d'oeufs livr.5s dans 
l'ann2e. La base retenue est de 0,10 NF par cent oeufs. 
Les adhârents ayant déjà des parts sociàles à la Coopé
rative3 auront à verser le o.mpl§ment de parts néces
saires. 

Ceux qui en deme,nderaient le remboursement l' obtien
draient sans diffioultâ. Mais au cas où par la suite 
ils demanderaient à adhérer de nouveau,ils se verraient 
reclamer un droit d'entrée d'au moins 20 NF. 



- 173 -
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REGLE:~TT INTERIEUR D' UJ:~E CJOPERATIV".i!! DE PRODUC"i'ION D'OEUFS DE 

CONSOi·2~IATION. 

Tout adhérent ne peut être livreur de la section avicole sans 
avoir au préalable pris connaissance du pr3sent règlement in
t~rieux, approuva et sign3 l'engagement do livraison. 

Les p~rts sociales sont fix~es à 0,20 NF par poulette(nombre 
souscrit an). L·J mon.:tant da ces p.·.,rts sociales ne pourra être 
inf·3rieur à 50 NF et supérieur à 1. 000 NF. Le taux d'intérêt 
en sera fixé p~r assemblée générale tous les ans. 

3°) En-cas de· rupture de l'engagement·de livraison par l'àdh~rent 
les parts sociales seront versées à un compte de r9serve de la 
coopérative. 

4°) En cas de cessation d'exploitation avicole ct si l'adhérznt 
a toujours livré, les parts sociales seront remboursées sur 
proposition du comité de gestion devant 1~ bureau du conseil 
d'administration de la Coopérative Laitière de ••• 

.. 5°) Tout adhérent s'engage à t~ntretenir des poules pondeuses de 
façon à avoir une production d'oeufs toute l'année. A cet ef
fet, l'adh~rent s'eng.!:J.ge à suivre à la lettre l;s directives 
donn.§es par les servioos techniques de la Coopérative, c'est 
à-àire, élever la bande en deux lots d'un âge différent. 

6°) Les poussins (pondeusçs) seront commandés et payés par la 
Coupârative. Les dates de livraison à 1 1adh3rent seront fixées 
d'après planning. Les souches ou races seront imposées par les 
services te~hniques de la Coop·~rative. 

7°) Les aliments composés seront fournis par la Coopérative après 
appel d 1 off~es auprès des industriels d'aliments ée>rr~posés. 

8°) L'adh~rent tiGndra r1~~lièrement et rigoureusement ~ jour la 
fiche de ponte dans le poulailler. Il devra la pr3santcr à 

,tout contrôle du service technique(de la,Coopérativü. En cas 
de baisse anormale de ponte il devra prévenir dans les plus 
brefs délais le service technique de la Coopérative. 

9°) Tout adh~rent est tenu de livrer la totalité de sa production 
d'oeufs de consommation 

10°) Les oeufs seront livrés dans des caisses appartenant à la 
Coopérative. 

11°) Pour faire le décompte des prix, les oeufs seront répartis en 
. 8 catégories: 

- 40 gr, 41 à 45 gr, 46 à 50 gr, 51 à 55 gr, 56 à GO gr, 
61 à 65 gr, 65 à 70 gr, + de 70 gr. 

Un prix diff .5ron t sera payé par ca t3gorie. Les oeu~s li V::és à 
la CoopérativG qui ne seraient pas frais, seront d3~omptas 
purement et simplement. 

. .. ; ... 
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, 12o) Ne seront pris en considération dans l'éventail des prix que 
les oeufs propres. Les oeufs sales seront réglés sur la ba
se de la catégorie, moins 0,01 NF. 

Il est fo~ellement interdit de laver les oeufs. Les oeufs 
lavâs serqnt considérés comme pas frais ·et de ce fait dé~ 
comptés. A la ferme, les oeufs seront entreposés dans un en
droit sec et frais. 

13o) Les périodeè de payes seront de 15 jours, c'est-à•dire, du 
1er au 15 et du 16 au 30 ou 31 de chaque mois. 

14o) Les sommes d~. a aux adh8rents pour leurs livraisons seront 
automatiquem~t virées par 1~ Caisse de ••• au compte per
sonnel de chaque adh3rent • Le ramasseur remettra au produc
teu~ 1~ bordereau de dGtail relatif aux livraisons. 

15°) Les poules de r:§fcrme qu'il s'ag.isse des poules réformées à 
la sui te de différents triages effectués en cours de ponte .-· ~ 
ou des paules réformées à la fin de la saison de pvnte, de
vront obl~gatoirement être livrées à l'abattoir de la Coopé
rativa de1 

•••• , après en avoir avisé les services. 

16°} Par respeot de la loi régissant les·Cooparatives, tout adhé
rent ne peut 8trc adh3rent à deui coopârativ~s du même type. 
Sui~~ à 1 1accord intervenu antre les diffâre~tes coop9rati
ves avicoles, le futur adhérent de la section avicole de ••• 
déclaJ'e ne pas avoir livré à une coop$raive aticole depuis 
un an. 

17°) Afin d~ faciliter la publicité pour la consommation des 
oeufs, afin d'aider les aVicùl teurs à pro céder à urie bonne 
ré col te des oeufs à la ferme, il sera retenu la somme de 
0,01 NF~ar douzaine d'oeufs pour 1~ création d'un fonds de 
publicité. 

ENGAGm!EN~.DE LIVPJŒSON 

Jesoussign.é ••••••••••• ~ ••••••••••••••••• 

deneuran t à ••••••••••••••••.••••••••••••• 

décl~re avqir pris connaissance du pr9sent réglement inté
rieur, l'accepte et m'engage à le respeéter integralement 
p~ur une bande de ••••• pondeuses, à savoir 2 lots de •••• 
poussins. 

1° de QC,)mpte à la Caisse de •••• . .. 
(Ecrire "lu et a.pprouvâ" et signer.) 

Un .Prix minimun sera garanti aux signataires du présent contrat". Ce 
prix minimun sera de 0,01 }~F sup9rieur a.u prix de revient moyen 
5ta.bli entre dix adh;3rents déàignés par l'a.ssemblâe. 
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VERTRf~.G ZUR LIEFi:~tJNG VON EIER. U:riD J~LTEN LEGEHüHl'fc .. ,· 

zwischon dom Eior- und Ooflügolprc·duzonton ••••••••••••••• 

. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
in •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
nachfolgond Lieforant gonannt- und der A - Eior- und Go
flügolvorwortungs-Aktion~sollschaft, Sitz B ••• 

§ 1 

Die Untorzoiohner vorpflichton sich : 
1. Dar Lioforant : 

a) zur Schaffung gosundor Haltungsvcrhaltnisso oinon 
don For~orungon dos Eoratungsdionstos dar zustan
digon Landwirtschaftsschula entsprochondon Stall 
boroitzustollon; 

b) dio i.l.uswahl cines gesunden und loistungsfahigon 
Tierrnaterials zu sichorn und ab sofort allo neu 
anzuschaffondon Jm1ghcnnon über dio AG oder durch 
doron VGrmittlung als Eintagskükon zu boziohon und 
nach don V~rschriftcn der AG zu kennzoichnon; 

c) mindostons 150 Hunnan und spatostons 2 Jâhro nach 
Abschluss diesos Vortrages 250 Honnen zu halton; 

d) nur dio von der AG bozogonon Hannon nach 1 1/2-
jâhrigom Umtriob zur SchlachtgcflÜ@8lvorarboitung 
an è~io ... lG loboni mit der Konnzoichnung (vgl.lb) ab
zulicforn; 

o) don von dor AG in Zusammcnarboit mit don Boratungs
stollun d~r L~~dwirtschaftsschulon aufgostollton 
Füttorungsplan oinzuhal ten ;. Dar Fromdfuttorbe.zug 
arfolgt Über dio ~G; 

f) gloichmassig übor da.s ganze Jahr vortoil t jo Huhn 
mindostons 150 Eior, das sind wochcntlich 3 Eior, 
abzulicforn; 

g) dio Eior an ~en ven dar ~G fostgosotzton Wochontagon 
abzuliofern { 't·:Ochentlich sind mindostons 2 .Ablio
forungstago für jedon Erzougor fostzusotzon). 
Ablioforungstago sind allo Worktago v0n Montag bis 
Froitag; 

h) dio Eior taglich dom Nost zu cntnohmon und in koi
nom Fallo âltoro als 3-4 Tage alte Eior abzuliefo~1; 

... ; ... 
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i) vollkommen saubere Eier abzuliefern (die Legenester 
sind entsprechend einzurichten) und die Lieferung 
verschmutzter oder gewaschener Eier unbedingt zu unter
lassen; 

j) anormalschalige ~der Knickeier vor der Ablieferung 
auszusortier.en; 

k) alle von ihm érzeugten und an die AG abzuliefernden 
E-ier- mit dem von. der AG. zu- bez.iehe.nden Erzeugerstem
.P:~ zu versehen. 

2. Die AG 

Die im Vertrag vorgeschriebenen Lieferungen abzunehmen, 
wenn sich der L~eferant an die Lieferbedingungen halt. 

§ 2 

Alle Hennen und Eier werden bei Anlieferung ven der AG 
zurUckgewiesen 1 wenn der Lieferant die in Ziff. 1 genannten 
Verpflichtungen nicht einhalt. 

Die Bezahlung der Eier erfolgt nach Gewicht bar oder 
durch Uberweisung auf das Bankkonto des Lieferanten. 

§ 4 

Verletzt· der Lieferant _ schuldhaft diesen Vertrag, so 
ist er zum Schadenersatz verpflichtet. Wiederholt grobe 
Verstësse berecht_igen die AG zur sofortigen Kündigung. 
In diesem Falle ist der Aktionar verpflichtet, seine 
Aktien einen naher von der AG zu bezeichnenden Interes
senten hochstens zum Nennwert anzubieten. 

Die Anbietungspflicht besteht· auch, wenn die sich aus dem 
Liefervertrag ergebende Lieferverpflichtung auf die 
Dauer nicht Übernemmen werden kann. 

§ 5 

Der Vertrag darf jeweils nur auf Jahresende bis sp~testens 
31.5. gekündigt werden. 

..................... ' den ••••••••...••. 196 
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Vortrag 
-----· 

Dio landw.Zcntralgonossenschaft .... ~ ....... . 
und dio 

Aktiongosollschaft •••••• ~ •••••••• 

und dèx Landwirt •••••••••••••••••• 

nachstohond Vortragspartncr gonannt, 

schliosson f0lgendon Vortrag : 

§ 1 Tiorbezug 

A .bz~. B stollon dem Vortragspartner dio bonëtigton Jungtioro 
alljâhrlmbh rochtzoitig zur Vorfügung. SiG wàhlcn dazu nach 
hostom Wisson gosundo Ticro aus, doron Rorkunft bei sachgo
massor Pflcgo und Füttcrung guto Loistungon erwarton lasst. 
Dor Vortragspartnor üborlasst der A bzw. B don Zoitpunkt der 
Lieforung, zu welchom dioso die bcn0tigto Anz~~l rùkcn hzw. 
Junghonnnn zu licforn hat. Hiorboi wordon dio botrioblichon 
Bolango .:l..cs Vortragspartnors s,Jwoi t als moglioh berücksichtigt. 
Der Vertragspartner verpflichtet sich fûr die Dauer des Ver
tragsverhâltnisses zur Abnahme und·Haltung einar Zahl von 
•••••••••• Legehühnern, mindestens aber von 290 {zueihundert) 
LogohÜhnern. Dr ist fern0r verpflichtot, die benotigte Tiorzahl 
für das joweils fOlgende Kalenderjahr spatestens im Dozomber dos 
vorangehenden Jahres dor A bzw. B schriftlich zu meldon. Diese 
beroiten dann dio rechtzeitigo Liefer~~g ver, zu deren Abnahmo 
sich dor Vortragspartnor mit scinor Moldung und laut diosom Ver
trag verpflichtot. 

A bzlv. B lie fern dio Jungtiero zum Tag0s:prois. Dio Halfto des 
Rochnungsbotrages ist boi Lieforung sofort zu zahlon, der Rest 
wird dem Vertragspartner auf Wunsch bis zu 6 Monaten gestundct 
und mit dossen Lieferungon von Eicrn (§ 3) bzw. Sohlachtgoflügel 
(~ 4) vorrochnot. 

§ 2 ]bttorbozug 

a) Dar Lioforant fûr die bonotigten Zukauf-FUttormittol ist aus
schliosslich die A 

.. Die Mischungcn cntsprochon in ihrer Zusammcnsotzung dom 
~cwoiligon Erkonntnisstand der Wissonschaft. Dio Lioforung 
und :Bcrcohnung crfolgt dirokt. Dami t sollon Koston für Umwog
frachton, Überlagernahmo und mohrfaoho Buchungon vermi8don 
werden. 

b) Dor Vortragsbetriob gibt don Bodarf tûr cin Viorteljahr auf. 
Der Auftrag wird von der Abt.Futtormittcl zur Lioferung fûr 
dio folgcndon 3 Monato auf .Abruf bostatigt. Mindostmongo jo 
Lioforunb 1000 (ointausond) kg. 

. .. ; ... 
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c) Die Preise der Futtermischungen verstehen sich rein netto 
ohne jeden Abzug. Zahlbar innerhalb 8 Tagen. Die Zahlung 
kann durch Wechsel mit einer Laufzeit von 3 bzw. 6 Monaten 
e:r•folgen. Diskont . ._Wechselspesen gehen zu Lasten des Kaufers. 

§ 3 Eierverwertung 

Die B unterhalt eine für den Sitz des Vertragspartners 
günstig gelegene Abnahmestelle für den Eier-Anfall. Der 
Vertragspartner·ist verpflichtet, 90% seines zum Eigen
verbrauch nLcht benotigten Eieranfalls -.mindestens aber 
je vorhandene Legehenne zwei Eier wochentlich - regel
massig zur wochentlich zweimaligen Ablieferung in frische
stem Zustand zur angegebenen Abnahmestelle zu bringen. 

B und A verpflichten sich zur regelmassigen Abnahme und 
bestmoglichen Verwertung der abzuliefernden Eier. Die von 
B recht~eitig mitgeteilten Liefertermine sind. vom Vertrags
partner pfinktlich einzuhalten. Die für die Eier-Abnahme 
geltende~, ·durch Anschlag bzw. Rundschreiben bekanntge
machten Lie ferbedingungen .. sind Be stand teil die ses Ver
trages und demzufolge für die Eierverwertung·und -be-
·zahlung massgebend. Sammel- und Transportbehalter werden 
von der B gestèllt. 

Die B rechnet über die gelieferten Eiermengen wëchentlich/ 
monatlich ab. Bezahlungsgrundlage ist der von der A in 
üblichen Zeitabstanden herausgegebene Erzeugerpreis, der 
dem Ve-rtragspartner bei der Ablieferung· durch Anschlag 
bzw. Handzettel bekanntgegeben wird. Die B·vergütet den 
Vertragspartnern über den Landeserzeugerpreis einen 
Treuezuschlag i. H. von bis zu 2 Pfennigen je Ei, berechnet 
auf die Durchschnittsqualitat Güteklasse I, Grosse B. Die 
B behalt sich vor, diesen Zuschlag im Fall von ernsten 
Verstossen gegen die Lieferungsordnung zu ermassigen oder 
~u streichen. Die B schreibt dem Vertragspa~tner auf 
dessen Konto bei der zustMndigen Spar- und Darlehnskasse 
75% des Erloses für die abgelieferten Eier gut. Der Rest 

·von 25% dient zunachst zur Tilgung für den lt. § 1 ge
stundeten Teil des Rechnungsbetrages für die abgelieferten 
Jungtiere. Nach dessen restloser Tilgung wird das Eier
geld vell ausgezahlt. Es ist dem Vertragspartner nicht 
gestattet, unter seinem Namen bzw. seiner Vertragnummer 
Eier anderer Erzeugerbetriebe mit zur Ablieferung zu brin
gen. Verstësse gegen diese Vertragsbestimmung berechtigen 
die A und B zum sofortigen Rücktritt vom Vertrag. 

. .. 1 . .. 
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§ 4 Sob1àohtgaflügelvarwertung 

.i'l. bzw. :B unterhal ton eine fÜr d;·~n Si tz dos Vertragspartnors 
günstig ge1egono .Abnahmestelle für Sohlachtgeflügel. Der 
Vortragspartner ist vnrpflichtet, mindestons 90 % soinos 
zum EigonV0rbrauch nicht bonotigton Schlachtgoflügolanfalls 
rogolmassig zur Ablicferung an die ihm angegobeno .AbnahmG
stolle :fûr Schlachté,'"Oflügol zu lioforn bzw. zur Abholung 
in.soincm Botrieb zum rechtzoitig- cino Wocho vorhor
voroinbarton Tcrrnin boroi tzuha.l ton. Tra.nsportkafif,"' wordcn 
von A bzw. B gostellt, B und ~ vorpflichton sich zur regol
massigon Abnahmo und bostmëglichon Vcrwortung der abzu
lioforndon Sch1achthühncr. 

Dio nâhcron Bedin6ungon oreoben sich aus den in §§ 1 und 5 
nabor orlautorten Vertragsbostimmungon. Im übrigon sind für 
dio Abnahme dos Sch1achtgoflügo1s dio durch l~schlag an den 
Lbnahmcste1lon bew. durch Handzettcl bokanntgomachten Ab
nahmoboë..ingungon massgobond, dio sorni t obcnfalls Bostand
to~l di0SOS Vertragos sind.B und A rechnen das abgo1iaforto 
Schlachtgoflügol auf der Grundlago dos am Schlachtort fost
gcstollton Schlachtgowichtos - ohno Kopf, Darm, Eior und 
Fodorn - ab. :Bozahlungsgrundlago ist der bostm.ogliche 
Tagoesprois fÜr dio botroffendo Gütok1asso. Es: ist dom Vor
tragspartnor gestattot, durch eigonon Augpnsçhein oder 
durch oincn andcron Erzougorvertrotor dio Fests·tollung 
dos Schlachtgol-Tichtos und der Gütoklasso zu üôe:Xwachon~ 

~r1osc aus der Schlachtgoflügplvorwcrtung dionon zunachst 
der Tilgung des gostundetcn Rochnungsbetragos aus der 
Tierlieferung lt. § 1 und wordon naoh desson rost:losor 
Tilgung inncrhalb 10 Tagon nach der Schlachtung a~f das 
Konto è.0s Vortragspartnors boi soincr Spar- und D•arlohns
kasso überwiesan. 

§ 5 Botriobswirtschaftlicher 
Beratungsdionst und Ge
flügolgpsundhoitsdionst 

In engor ZusammonarbGit mit don bohordlichan Stol~cn wo~lon 
A und B don Vortragspartnern hal fon, ihren Bot ri·o bszwoig · 
"Go:flügclwirtschaft" so wirtschaftlich wio mogJ.i ch zu go
sta.l ton und zu fÜhron. Zu divsvm Zwock untorhal ten sio 
no bon ihren binrichtungon zur Erzougung und Aufzucht. von 
JunggeflÜf:·.-.. -~· .. ~~~-~:',..... -· , .. ·.< .. ·..-:. · · .. :. ···: ··-::~ . ~stollon für d:.v 
Auswah.l und :tùiwondmi6··-ses:L._.~~ichor und neuzoi tliéhe~ 
Botriobsmi ttol und Gerate. Dio Inanspruchnahmo di~ser · 
Einrichtungc'n wird dom Vortragspartner ompfohlcn • 

. . . ; ... 
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Er varpflichtot sich ausdrüc}aich, in rogelmassigon, von 
dor A bzw. B bastimmtcn Abstiindon oinon goprüftcn Honnon
sortiercn auf saine Kostcn mit dor Ausleso in seinam Go
flÜgolbestand zu botrauon und die wogon Krankhoit, Alter 
oder 4chlochtor Lcgploistung auszumorzon~cn Tiare lt. § 4 
genossenachaftlichen Vorwortung zu bringan. Eine Wei tor
voraussorung und oin Umtausch dorsal bon - abg"Osohon von 
dor in § 4 vorgpso~onon Massnahmo - im lobcndon Zustand 
ist dem Vortragapartnor nicht gostattat. 

Dor Vortra~partner verpfliohtot sich zum .Lmschluss all don 
GoflÜiolgasundhoits~ienst und lasst soino~ Tiorbastand, 
saine Stalle und J~lagon don sich aus der jowoiligon 
Seuchanlago bzw. ·dom Stand der Tiorhygiena ergobendon not
wendigen Impfungen bzw. Desinfoktionon untorziehon. Dr 
anerkannt die fûr ihn verbindlichon diosbozüglichen Ver
anlassungon der mit diesen Masanahmon botrauton Tiorërzto 
bzw. sonstigon Porsoncn. 

§ 6 Betriebsbuohfûhrung 

Zur dauarnden KOntrol~der Wirtschaftlichkoit der Goflügpl
haltùng ist cino oinfacho Eot~iebabuchführung von grossom 
Wort. A bzw. B bioton dom Vertragspartnor an, dio .t.bschluss
arboiton und dio Auswortung dorselbon kostonlos zu bosorgon, 
sctorn der Vertragspartner die UhtorlagGn dafür auf don von 
Â bzw. B geliofarten Formularon einwandfroi liefort. 

§ 7 Vertragsdauor 

Diosor Vcrtrag wird zunachst bis zum 31.12.19 •• abgosohlos
sen. Das crete Vortragsjahr ondot am 31.12.19 ••• Er vor
langort sich joweils um oin weiteros Jahr,- falls cr nicht 
mittols oingoschriobencm Briof von oinem dor Vortrag~schlics
sendon 6 Monate vor Lblauf gokÜndigt wird. 

§ 8 Abnahmostollon fÜr Eior 
und Schlachtgo*lÜgol 
Vortrags- bzw. Lioforantennummer 

.A.bnahmostollo fûr Eior lt. § 3 ist •••••••••••••••••••••••• 

Abnahmostollc für Schlachtgoflügol lt. § 4 ist •••••••••••• 

Dom Vortragspartner ist die Lioforantcnnummor •••• zugotoilt. 

•••••••••••••••t den ••••••••••• 19 •• 

Vertragspartner 

.--
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ANNEXE n° 16 

V E R T R A G 

zwischen dem Mi tglied ·der A ••••.••...•••.••••..•••..•.•....•• 

von •• 0 .................................. tt •••••••••••••••••••• 

- nachfolgend Lieferant genannt -

und der A (Genossenschaft) 

§ 1 

Die Unterzeichneten verpflichten sich 

I. Der Lieferant : 

1. gesunde Ha1tungsverha1tnisse für seinen Gef1üge1bestand 
zu schaffen; 

2. Legenester in hinreichender Zahl - auf 5 Hühner ein Lege
nest bereitzuste1len; (Bei Neuinstallationen sind Abro11-
nester angezeigt); 

3. die Fütterung so zu gestalten, dass ein Qua1itatsei er
zeugt wird; 

4. mindestens 100, maximal 1500 gesunde, leistungsfahige Lege
hennen zu ha1ten; (Sofern der augenblickliche Bestand nie
driger liegt, muss er bis zum 1. Oktober 1963, unter Be~ 
obachtung der unter Punkt 1 und 2 angegebenen Bestimmungen, 
bis zur Mindeststfickzahl vergr6ssert werden) 

5. jedes Jahr bis spatestens 1. Oktober seinen Legehennenbe
stand für das kommende Legejahr schrift1ich mitzutei1en; 

6. gleichmassig über das ganze Jahr verteilt je Huhn mindestens 
150 Eier, jedoch wBchentlich mindestens 2 Eier je Huhn, an 
die A abzu1iefern, und keine Eier selbst zu vermarkten; 

7. über Legehennenbestand und taglichen Eieranfall je eine 
Liste zu führen, welche im Stalle oder im,Eieraufbewahrungs
raume aufgehangt wird; 

8. die Eier zweimal, an heissen Tagen dreimal am Tag den Nestern 
zu entnehmen; 

9. die Eier an einem kühlen (um 12 nicht über l8°C gut gelüfte
ten und geeigneten Ort aufzubewahren; 

10. vollkommen natürlich saubere Eier abzuliefern, und die Liefe
rung verschmutzter oder gewaschener Eier unbedingt zu unter
lassen; 

11. anormalschalige, Knickeier und Kleinsteier (Eier unter 40 g) 
von der Ablieferung auszuschliessen; 

12. nur Eier aus eigener Produktion abzuliefern; 
13. die Eier an den von der A festgesetzten Wochentagen abzu1ie-

fern; . 
14. bei jeder Ablieferung samtliche bis zum Ablieferungstage ge

legten Eier abzuliefern (Die im eigenen Haushalt benëtigten 
Eier dürfcln zurückbehalten werden); 

15. die Eier nur in den vorgeschriebenen Kisten sachgemass ver
packt an die A abzuliefern; 

... 1 . .. 
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II. Die A : {Genossenschaft) 

SMmtliche Eier abzunehmen, wenn sich der Lieferant an die 
Lieferbedingungen hMlt und zu dem bestm~glichsten Preis zu 
vermarkten. 

§ 2 

Alle Eier werden bei Anlieferung von der A zurückgewiesen, 
wenn der Lieférant die unter. Ziff. I genannten Verpflichtungell 

· nicht einhalt; darüber hinaus kBnnen laut Statuten gegen I{ft
glieder,. welche gegen diesen Vertrag verstossen, durch ein Be
triebsreglement Sanktionen ergriffen werden. 

§ 3 

Die Bezahlung der Eier erfclgt nach Gewicht zu den von der 
A bekannt gegebenen Preisen. 

§ 4 

Für Eier unter 50 g, sowie für aussortierte oder retournierte 
Ëier wird ein entsprechender Abzug vorgenommen. 

§ 5 

Die Bezahlung erfolgt monatlich bargeldlos an ein vom Liefe
ranten anzugebendes Geldinstitut. 

§ 6 

Durch Rùndschreiben oder Anschlag in der Ablieferungsstelle 
bekanntgemachten Lieferordnung, P~oduktionsrichtlinien sowi~ 
Betriebsreglement sind Bestandteil dieses Vertrages und dem·
zufolge für die Eierverwertung massgebend. 
Uber die Einrichtung der Stalle gelten die in Zusammenarbeit 
mit der Ackerbauverwaltung Abt. Tierzucht herausgegebenen 
Richtlinien. Màngelhafte Haltung~bedingungen kënnen zu einer 
Annahmeverweigerung führen, wenn dieselben von einer techni
schen Kemmissi·:)n der A festgestellt ~~den • 

• • · ••••••••••••••• 1 den •...............•.. ::. ·196 

Die A 

Der Lieferant Der Pr~siden t . 
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ANNEXE n° 17 

CONTRAT D'INTEGÎ(ATION POUR L'ELEVAGE DE JEUNES PORCS 

Contrat mis à l'essai en octobre 1960 avec le c~ncours de 
la Maison •••••• 

Contractants : 1 marchand de porcs 
l éleveur 

Objet du contrat : mener des porcel.::ts de 18 à 40/45 kg. 

Pour assurer le meilleur succès aux contrats à venir, 
les contractants veulent avoir des porcelets de trèc bonnes 
souches : des verrats sélectionnés sont mis en place dans 
••••••• On s'efforce de monter chez des éleveurs de ••••••• 
des élevages de truies sélectionnées ou filles de verrats 
sélectionnés. Dans ces élevages seront achetés les porcelets 
qui serviront ~ux contrats. 

Il pourra même être alors envisagé des contrats avec 
les naisseurs impliquant la consommation d'aliments pour 
truies et porcelets. 

Collecte des porcelets 

Un marchand tenu au courant par les doubles des certi
ficats de saillie, collecte les porcelets vers 18 kg. 
Ceux de bonne venue sont tatou~s et aiguillés ~ur l'orga
nisation-contrats. 

Les porcelets sont vendus et facturés au cours du jour 
au marchand contractant. 

Pour que les éleveurs réservent 'leurs porcelets, le 
marchand contractant attribuera aux éleveurs qui le feront 
une prime de 150 fr par porcelet, prime de saillier qui sera 
remise au premier marchand vendeur sous la forme d'un bon 
de x fr à valoir sur la prochaine saillie. L'éleveur li
vrant 10 porcelets retenus et tatoués touchera ainsi un 
bon de saillie de 1.500 fr pour saillie gratuite chez un des 
verratiers connus. La prime sera directement versée par 
le marchand au verratier sur présentation des bons.Le 
marchand contractant paiera les porcelets par traite à 60 
jours. 

L'éleveur contractant construit une porcherie écono
mique en paille type CNRZ. Il possède une bascule qui servi
ra à peser les porcs à l'arrivée et au départ. 

. .. 1 . .. 
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Le marchand contractant fournit les sérums, vaccins et 
vermifuges donnés à tous les porcelets à leur arrivée 
(peste, etc.). Le travail es.t fait par 1' éleveur. 

Nourriture achetée par l'éleveur au fabricant ••••• au 
prix de gros. Paiement par traite à 60 jours. L'éleveur 
donne aussi du sérum qu'il achète à une fromagerie. 

Rémunération de l'éleveur 

Porcelets 
Logement 
Main d'oeuvre 
N"urriture 
Vaccin, sérum, vermifuge 
Mortalité 

. Ele.veur 

+ 
+ 
+ 

main d'oeuvre 
+ 

Marchand 

+ 

+ 
+ 

Le marchand à l'enlèvement (vers 40 kg) règle 200 fr 
par kilo de gain à l'éleveur. 

Ces 200 fr correspondent à 

aliment + sérum • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • . • . • • • . • • • • • • 140 fr 
amortissement locaux - location du terrain -
main d'oeuvre- part de risque mortalité ••••••••• 60 fr 

En effet, en cas de mortalité· l'éleveur perd la va
leur de la nourriture donnée. 

N.B. Le tonnage permet de suivre les porcs jusqu'à l'a
battage car le marchand contractant les vend à 40 kg 
à~des fruitiers à qui il les rachetera à lOO kg. Ce 
contr8le à l'abattage .donne des inaications sur la 
valeur des verrats. 
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MODELE DE CONTRAT AMERIG.~:._!}!_]'_QUTI L'ELEV' .. GE DE JEUNES PO'RCS 

Hog Contract B 
N°. of Hogs •••••• 
Value •••••••••••• 

HOG CONTRACT 

made this ••••••••••~• da.y of ••••••••••••••• 19 ••••••• 
BE~i.EEN ••••••••••••••••••·~-Co-operative •••••••• 

(hereinafter callod the Co-oporativo) AND ••••••••••••·· 

Adi~oss ••••••••••••••••• (hereinafter called the Produ
cor) 

The Co-opera ti w and tho Prod1ll.cer. ment:tonèdJ- a13ove hebery 
agr~e as ~ollows : 

1. Subjoct to tho terms and conditions of this contract, 
tho Co-operative agrees to purèhase on behalf of the 
Proè.ucer ••• " •• weancr he ga, and to supply and. doliver 
fr,)m timo to time as roquired by him, his requiremcnts 
of Co-op ~od of the propor typo for fooding aRd making 
tho said hogs ready fDr market. The Producor shall 
givo tho Co-operative threo days notice in advance oach 
timo food is ro,uirod. 

2. The Producer agrees to pay the Co-operative out of the 
procoods of salo of the said hcg~, tho salo _priee of 
the Co-op foed (at its rogular retail priee), togather 
with tho original cost 0f tho woan0rs (cr a priee 
agrood upon by the Parties horeto at the timo of deli
vcry) the coat of any votorinary and sabitation supplies, 
insura.nce premiums, intorost, .. ~~ansportation, marketing 
and other oxponsos, and. a :;v·-~-· .:;;o char go of' $ 1.00 a 
hog for e achliog . ..narkotod. .~ socn as i t recei vos pay
ment from tho salo of tho said hogs tho Co-operativo 
will turnish tho Producor with 'an·itomizod statoment 
o~ its account and will remit to him tho not procoods 
of tho paymont aftor dcducting all its propor costs. 

3. Tho Prcducor agraoa to food tho said hogs and agrees to 
supply suitablo buildings, bedding, wator, labour and any 
othor neods ro~uired to fulfill tho dutiea of tringing 
hogs to market weight, and to koep hogs clean and sup
pliod with sufficiont food and watcr at all times. 

4. Tho Produoer agrooa to follow tho rocomrnondations of 
the Co-operative or its roprosontativcs with regard to 
food, caro and sanitation, to notify the Co-operative 
of any disoase, sickness or accidents affecting tho 
hogs; and to permit agents of tho Co-oporativo to 
inspect tho hogs at any timo. 

. .. ; ... 
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5· Tha P.roducer agreee that hogs aubject to this contract are 
to bo shippod and ma.rkoted jointly· in tha nama·s of the C~ 
operativo and the Produoer; that whén they ar~ shippod ho' 
will obtain from the trucker or porson to whom thoy ara 
deli~red a manifost in tha name of tho Co-operative and 
himself showing the numbor of hogs ahipped and their tattoo 
marks; and that ha will assist in loading tho hogs whon 
they aro shippod. 

~6. If the Produoer fails .to grow and.oaro for tho hogs refor
red to in this oonttaot, using reasonable and o:rdinary skill 
in so doing, or' if the Producer disposes o~or attempts to 
disposo of the said hogs; or if ho enoombers mor.tga@es or 
attempts to soll the said hogs or fails to porform any of 
the tarms of this con tract, tha Co-opera ti VG ehall havo tho 
right at its o~tion to terminate this cont~ct forth-
with and any monoy owing to the Co-operative for fo0d, the 
oost of the woa.ners, veterina.ry and sanitation supplias, 
insuranoo promiums, interest, transportat~on, marketing 
or othor expanses and tho sarvico charge herain providad 
shall immediatoly bac omo duo and payable. In defa;~l t of 
immediate pajrmçnt the Co-oporati va shall have the li.g:1t to 
take· possession of tho said hogs and any unised feod or 
ether supplies .f~ished by tho Co-oporative and disP?sa of 
the samo in such mannar as it shall see fit; If it consi
dors i t ad vi sable, tho Co-oporati vo shall have tho ~igh '; to 
arrange with sorne othor porson to have the hogs raised t~ 
maturity beforo selling or dis~osing of them. If ~he pr~ 
oaods of the sale are insufficiant to pay the Co-operative· 
ail its lawful chargos inciUding tho ~osts of salo, the 
Producor àl.a.ll be liable for tho daf'iciency and if tho sale 
priee exoeods the aggrega,te · of lawful charges and cl:&ivla 
by tho Co-operative tho Producor ehall bo entitled to ~he 
e:x:oess. 

7. The Co-oparativo shall have the right to insure against 
fire and supplGmental hazards all hogs subjact to this 
contract and the premium· f-or auch insura.noo shall be ohar~d 
to tho Producer. · 

8 • The Co-oporati ve shall not be liablo for :failure or delay · · 
in delivaring foed under this contaact if "such failuro of 
~elay was caused diroctly o~ indirectly by war, acts of 
tho Queens anemies, Nat·iona.l emergenoios, sabotage, ravo
lution or othar disordors, inadequate transportation fa
cilitios, inability to secure raw materiels or supplies, 
~el 'or power, fire, flood, windstorm, or acta of Sad, 
strikoa, lockouts, or othor labour disturbances, orders or 
acts of Govornmont. or governme~ta~~asenoy or authority 
inte~erence by civil o~ military authority, or any cause 
of liko or different kind beyond the r~asonable control 
of the Co-o~orati vo.. Notwi thstanding any failurc or dolay 
in dalivery of feed however the Produoar shall romain 
li able to the Co-o:porati ve for the sel:ing priee of all 
feed and other supplies actually deli~red notwithstanding 
and delay or inabili ty to market tho hog8. 

. .. ; ... 
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9. !!he Co-operative warrants the feed to ba of tho kind 
and quality indicatod on tho container but cxccpt ao 
to this does not giva any warranty of any kind ai thor 
cxpressed or implied, and in particular doos not givo 
any warranty eithcr exprossod or impliod with respect 
to tho results to ~o o~tainod from the use o~ tho 
foed or other products sold pursuant to this agreement. 
Any claim the Producor may havo with respect to the 
marchandise or with rospoct to any chargos for tho 
samo must be mado promptly and in writing and the Co
opcrati vo must llo gi ven an opportuni ty of examining 
the goods and any animals said to bo affectod. 

lC. This contract shall not be binding upon the Co-opera
tive until approvod on behalf of the Co-operative by 
its manager or other authorizod personnel. 

11. This agreement shal1 onure to the bonofit o~ and bo 
binding upcn the parties horoto and thoir rospoctive 
heirs, oxocutors, adroinistrators, euccessors or 
assigna, as the caso may be. 

IN V'liTNESS WEEREOF, tho Parties ho re to hava caus cd this 
agreement to~o signod, soaled and dolivored on tho 
••••••••••••• day of •••••••••••••••• 19 •• 

vii tncss ••••••••••••••••• Producer •••••••••••••••••••• 

Address ••••••••••••••••••••• 

Co-oporative •••••••••••••••• 

Apprc·vod cy •••••••••••••••••• 

-------
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IIODELJ":: D7: CONTRJ"l.T df:SRIC ... IN POUR L' EUGRAIS SEFENT DE PC:?CS 

Hog Contract Â 

N° of Hogs •••••• 
Valuo ••••••••••• 

HOG COUTR.!CT 

mado this ••••••••••••••~ day of •••••••••••••••• 19 •••• 
BET'i-ŒJN •••••• • • • • • • • • • • • Co-opora ti ve 1 ••••••••• 

(hereinaft0r callod tho Co-oporativo) AND •••••••••••••• 

hddress ••••••••••••••••• (horeinaftor called tho Produoer). 

The Co-operative and tho Producor mentioncd abovo horoby 
agroo as r·ollows : 

1. Su~eat to tho terms a.nd candi tions of this contract, 
tho Co-operative agrees to supply and dolivor to tho 
Producor from timo to t!m~ as ro~uirod by him roqui
romcnts of Co-op Food of the propor type for fooding 
and mak:ing ready for market the numbor of hogs ro:f'EJ:i-
rod to in this con tract. Tho Prcducor shall gi vo tho 
Co-Cporativo three days notice in advancc oach timo 
food i~ requirod. 

2. Tno Producor agreos to pay tho Co-oporativo out of 
the procoeds of sale of the said hogs, tho sale prico 
of tho Co-op Fbed (as its regular rotail priee), · 
the oost of any vo~orinary and sanitation su~plios, 
insurance promiums 1 interost, transportation, mar
keting and ether o,:i:ponscs. liB soon as i t re coi vos 
payment from tho sale cf tho said hogs tho Co-operative 
will furnish tho Producer with an itomizod statomont 
of its account and will romit to him tho not procoods 
of the paymont aftor deducting all its propor costa. 

3. Tho Producor agrees to food • • • • • hogs pur suant to this 
contract and ·agrees to supply suitablo buildings, bad
ding, water, ldhour and any othor noods ro~uirod to 
fulfill the dutios of bringing hogs to market woignt, 
and to koep tho ho ga ole an and suppliod wi th suf
ficient food and water at all times. 

4. The Producor agroos to follow the recommondations of tho 
Co-operative or its roprosontativos with regard to feod, 
car and sanitation; t0 notify tho Co-0porativo of any 
disoaso_, sicknoss or accidents affocting tho h:>gS; and 
to · pcrmi t agents of tho Co-opera ti vo to inspoct th~ 
hogs at any timo. 

5. The Producor agr0os that hogs subjoct to this contract ~-:: 
aro to bo shippcd and marketod jointly in tho namos 

_,of the Cc·-opcrative and the Producor; that whcn they 
·arc shippod ho will obtain from tho trucker or porson 
to whom they arc doli vorod a. manifest in tho namo of 
tho Co-oporati vo anèt hiinsolf showing tho number of 
hogs shippèd ~d thoir tattoo marks; and tha~ ho will 

... ; ... 
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assist in loading tho hogs 'W'hon they aro shippod. 

6. If tho Prcduco:r fails to grow and caro for tho hogs 
roforrcd to in this contraot, using rcasonàblo and 
ordinary skill in so doing, or if the Producor disposes 
of or attGmpts to disposa of tho said hogs, or if là on
c~bers mortga~s.or attempts to sell tho said hogs or 
fails to parform any of the torms of this contract, tho 
Co-operativo shall have the.right at its option to 
termina.to this contract torthwith and any money owing 
to the Co-oporativo for food, voterinary and sanitation 
supplies, insurancô'pro~iums, intorost, transportation 
marketing or othor oxponses shall immodiately becomo 
duo and payable. In defaul t of immediate pa.yment tho 
Co-operative shall havo tho right to tako possession 
cf tho said hogs and any unusod foed or othor supplies 
furnished by the Co-oporativ~ and disposo ot tho samo in 
auch mannar as it shall soe fit.- If it considors it ad
visa.blo, the Co-oporati Vc shall have tho right tn ar
ran@e with somo other_porson to havo the hogs raiaed 
to maturity boforo·_solling or disposing of thom. If tho 
prooeods of tho sala aro' insufficiont to pat the Co
operative all its lawtul charges including the costa 
of salo, tho Produoor shall be liabl~ for tho deficicnoy 
and if the sale prico.excoeds tho ·aggragate of lawful 
charges and claims by the Co-operative the Produoor shall 
ba entitled to tho excoss. 

7. Tho Co-oporati va shall have tho right to insu.1e against 
f'ira and supplomontal hazards all hogs subjeci to this 
oontraot and tho premium for such insuranco sball be 
chargod to the Producer. · 

8. T.ho Co-operative shall not be liabla for failuro or dolay 
in dolivoring food under this oontraot if suob failuro or 
dolay was caused directly or indirectly by wax, acta of 
the Quoons onomios, National emor80noios, sabotage, ro
voluticn or othor disordors, inadequate transp~rtation 
.f'acili tios ,. inabtli ty to se cure raw materials &r supplies,. 
fuel or powe~, fire, flood, windstcrm, or acta of God 
strikes, lockouts, or ether labcur2 disturbanc•s, ordors 
or aots of Governmont or gowrnmGntal agoncy o! authority 
intortaronce by ciVil or military authority, OJ any cause 
of likc er different kind boyond tho reasonabl( control 
of tho Co-opera ti vo. Notwi thstanding any failt:ro or 
dolay in do li vory of food howovor tho Producor sha.ll 
romain liablo to tho Co-operative for the sollhg prioo 
of all food and ether supplias actually do li vemd not-
wi thstanding at17 dolay or inabili ty to market tlo hogs. 

9. The Co-opera ti vo 'warrants tho food lo b& èf .. -thô'ltina ~-and 
quaJ.i ty indicatod ·on the container but oxoopt œ to this 
doos·not givo any warranty of any kind oither ecprossod 
or impliod with respoct to tho rosults to bo ottaincd 
from the uso of tho food or othor products solè pursuant 

... ; ... 
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to this agreement. ~y claim tho Producor may havo with 
respect to tho rnorchandiso or with respect to any charges 
for tho samo must bo mado promptly and in writing and tho 
Cn-oporati vo must be gi von an opportuni ty of o:x:amining tho 
goads and any animals said to bo affc ctod. 

10. This contract shall not be binding upon tho C0-opcrativo 
until appravo on bohalf 0f tho Co-operative by its _aanagor 
or othor authorized pors0nnul• 

11. This agroomont shall cauro to tho bonofit of and ba binding 
upon tho parties heroto and thoir respective hvirs, exocu
tors, administrators, succossors or assigns, as tho case 
may be. 

IN UITNDSS l'Œ.TIŒ.EOF, tho Par·tios horoto hava cau.sed this 
agreement to be signod, soalod and delivored on tho ••• 
day of ••• 19 •• 

Tii tnoss ~ ; iP • ' ; ••••••• -· • • • • • Proè..ucor •••••••••••••••••••• 

Aèdross •••••••••••••···-···· 
Co-cpora.ti vo •••••••••••• ., ••• 

Approvod by •••••••••••••• ~··• 
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CONTRAT D1ENGRAIS8mŒNT POUR PCRCS 

LES SOUSSIGNES : 

I - La. Société .Anonymo ••• ayant sièè>"'e et bureaux à Z 
_dénomméo ci-après . x 

et 

II- ........ •.• ..... -· .... "' ........ . domonra.n t -à .. a: •.•••• 

dénommé ci-après : "l'éleveur" 

PRENANT EN CONSIDERATION 

\UO les parties souhaitent réalis0r los conditions en ver
tu desquelles X alloue à l 1élevour, un crédit pour l'achat 
~t l'engraissement de porcs : 

CONVIENNENT D~ CE QUI SUIT : 

- ARTICLE 1 -

X s'obligo aux conditions ci-après,·à prôtcr à l'élevuur 
une somme destinée à l'achat de •••••••••••••••••• porcs, 
ainsi qu'à lui avancer le montant dos nourritures néces
saires à leur engraissement. 

- .ARTICLE 2 -

X avancera à l'élNuur 75% de la valeur d'achat dn 
•••••••••••••••• !> •••••••••••••••••••••••••••• 

porcs, lesquels seront tatoués comme ci-contre •••• 
L'éleveur achètera cos porcs - désignés ci-après : 
"les porcs" - en accord et par l'intermédiaire do X, 
si celle-ci l'ozig~. 

- .ARTICLE 3 -
L'éleveur s 1ongage à nourrir les porcs cxclusivomont 
avoc los alimonts X et à s'approvisionner s8it dirocto
mont chez X, soit chez un distributeur X désigné, solon 
lo choix do X. 
X, ou lo distributour désigné par elle, livrera los 
aliments à crédit. L 1élovour n'utilisera los nlimonts 
livrés on vortu du présent article, quo pour l'ongrais
somont dos porcs 

... ; ... 
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ARTICLE 4 

1 - L'éleveur s'oblige à soigner les porcs ainsi qu'il 
convient à un bon éleveur et à suivre scrupuleusement 
les instructions prescrites par ou au nom de X, pour 
les.soins à leur donner. 

2 - Nonobstant l'obligation pour l'éleveur de consulter un 
vétérinaire, lorsque les circonstances semblent en don
ner raisonnablement 1 1 occasion 1 l'éleveur est toujours 
tenu de le faire, l•rsque : 

a) les apparence.s font admettre raisonnablement qu 1 une 
~aladie contagieuse s 1 ~st déclarée; 

b) cinq porcs ou plus crevés dans les tr~is jours; 

3 L'éleveur s'engage·~ ~aire vac~iner· les porcs contre 
la peste et ce, dans les ? jours de leur entrée en son 
élevage. 

- ARTICLE 5 -

T.ant (à l'usage de) dans son propre intérêt que dans celui de 
l'éleveur, X prendra une assurance pour les porcs, aux con-

,ditions de laquelle.s'appliquent essentiellement les présen
tes conventions. 

L'éleveur est tenu, sous p~ine de la perte de ses droits, 
de signaler à X dans les 48 heures - et dans les 12 heures 
après constatation par un vétérinaire d'une maladie conta
gieuse - tous dommages ou maladies et ce, au m~yen d'un for
mulaire de déçlaration de dommages, fourni par X. 

·· 'Lrélevéur·autorise irrévocablem~nt X à lui réclamer et dé
compter tous dommages et intér~ts découlant de la présente 
clause. 

- ARTICLE 6 -

L'éleveur paiera à X un dédommagement de •••••.••.•• florins 
pour la prise d·' assuranc-e et ·de.:. • • •. ~ florins pour frais de 
·crédit, P.?Ur chaque porc engraissé après.une période maxi
mum de 5 mois et de ••••••• florins pour· prime d'assurance 
e.t .. • ••••• florins pour frais de crédit, par porc engraissé 
après une période maximum de 7 m•is. 

- ARTICLE 7 -

Un· extrait des li:vres de X procurera à l'éleveur un décompte 
détaillé du montant qui lui .est dû en vertu des présentes 
conventions. 

. .. / ... 
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- ARTICIZ 8 -

L'éleveur remboursera à X, èès la venta dos porcs, le 
crédit qui lui a été alloué par los articles 1 - 2 ut 
3, ainsi que los dédommages stipulés à l'article 6. 
t'éleveur s 1ongagp à ce quo l'acquéreur dos porcs en 
:rcmetto lo :prix do vente à. X on vt1c do déc0mptor co qui 
~ui est dû on vertu du rrés.o.nt accord. 

ARTIC~ 9-

Par dérogation aux proscriptions ~o ltarticlo 8, 1 1élo-
7our se~a tonu de, rembourser immédiatement à X les- cré
Qits ot dédommagements stipulés au dit article : 

io dans le cas où 7 mois sc seraient écoulés après 
l'entrée des porcs à l'élcvago; 

2~ l0raquo l 1élovour sorait déclaré on état do faillite 
ou duman-:~.l-.r:ai t dos sursis do paiements ou offrirait 
à ses c:;..'êanciors clos propos i tic•ns d 1 accord oxtra
lé~.los ou so tr0uvorait notoirement hors d'état de 
z·omplir sos obligations financières; 

3° si l'éleveur n'avait pas respecté une ou plusieurs 
des obligations qui résultent du présent accord, ou 
avait, solon le jugomont (l'avis) do X, motivé la 
présomption qu 1il a oeuvré (agi) on contradiction 
avec los termes du présent accord. 

Dans le cas où sc présenterait l'une ou l'autre dos 
éventualités visées par lo présent article, X serait 
fondé, sans mise on demeure préalable ct sans intor
~ention judiciaire à enlever les porcs do l 1 élovago 
ct à les vondro pour le compte do 1 'éleveur •. 

- ARTICLE 10 -

En vue do donner uno garantie supplémentaire do l'exécu
tion dos obligations qui lui inoombont du fait du pré
sont accord, l'élovour fait report do la propriété dos 
porcs à X, qui l'accepte de môme. La livraison inter
Viendra du fait quo l'éleveur déclare ~'ores ct déjà 
qu'il considère X ccmmo étant propriétaire lmgitimo 
des porcs des 10 moment où ils sor0nt arrivés sur l'éle
vage. 
X donne los porcs en garde à l'éleveur qui pourra les 
vondro après on avoir reçu l'autorisation do X • 

.ARTICLE 11 

Los personnes accréditées par X pourront à tout moment 
pénétrer dans los (établas dans lesquelles sc trouvent 
les porcs) porcheries ot dans toutes les parties do 
l'exploitation do l'élovour, do consulter sos livres 

... ; ... 
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·- , ~'""': .... ·. *"~· --.o7Ji!'!' Jj. 

on vuo du tatouago dos porcs et do contrôler 1 1exéou
tion dos présentes conventions. 

Fait en double exemplaire, à A ••••••••••••••••••••• 

Signature da l'éloveur Qignaturo do X 
•#JI' 

•••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••••••• 
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_ANNEXE; n ° 21 

CON'iRAT D1 ENGRAISSEI·1ENT DE PORCS A FACON 

Entre les soussignés d'élevage de •••• à z et, 

f.ir A 

Il a , +, convenu ce qui suit . e "e • 

Art. 1er OBJET DU CONTHAT - l' engraisser.1cnt de 12orcs à faxo.n -
L 1 6levage do •••• confie à i~ A aux fins d'engraissement, dans 
les conditions ci-dessous désignées ••• p9rcelets pesant enseoble 
•••• qui restent la proprieté de 1' élevage de ••• 

Ce? porcelets seront élevés par les soins de Nr. A pour le compte 
de ~'élevage de •••• , dans.les porcheries lui appartenant et agréées 
par l'élevage de •••• , aux conditions ci-dessous : 

Ivir A s t engage à r.1ener les animaux à lui confiés, ·au poids minimum 
de 100 Kg, à leur donner tous les soins nécessités à cette fin en 
leur assurant notawaent la distribution de la nourriture en au moins 
deux repas journaliers, un habitat répondant aux connitions normales 
d'hygiène, ré3ulièrement nettoyé et désinfecté et en assurant géné
ralement aux animaux tous les soins que peut nécessiter leur 
maintien en bon état de santé. 

Art. 2- Nourriture et ~édicaments : Ln nourriture sera fournie 
par l'élevage de ••• franco porcherie et les nédicaments nécessaires 
au traitement préventif ou curatif des maladies seront également 
fournis par l'élevage de ••• 

Ces animaux restent l'exclusive propriété de·l'élevage de •••• , 
qui pourra demander en tous temps à examiner ces animaux, soit 
directement, soit par ses proposés. 

f-ir . A s' ep.gage à signal-er ~ 1 1 élevé:ge de •••• tous ·incidents ·
d'élevage qui pourraient survenir au cours de l'engraissement de 
ces animaux. 

Art. 3- Sont à la charge de Hr A en dehors des soins et obligations 
stipulés à l 1 crticle précédent. 

1° la fourniture des locaux pour le loge~cnt des animaux 

2° la fourniture de la litière nécessaire aux animaux. 
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Jœt.4. - En rémunération des fournitures et des soins 
ci-dossus énumérés, l'éleva~ do •••••• versora à Mr.~ 
la somma forfai tairo de 25Fr par kg de gain obtenu. 

Ce paiement interviendra on fin ~'engraissement lorsque 
lea animaux seront :retirés par 1 'élevago do •••••• 

Art.5- L'élcvagp do •••••• proc~dora au peaagp dea ani
maux tous los 15 jours pour ~érifior lour oroissanco ot 
lour indice do consommation. 

Mr.Â devra fournir lo porscnnol·ot lo matériel nécossairo 
a.ux opéra~ions do pesage. 

Art.6- L1élavage de •••••• se réserve lo droi~ ~o pre
céder à la dénonciation du contrat ot à l'onlè~mont dos 
animaux on cours d'ongraisscment à n'importe \Uollo pé
riodo de son exécution sana.avoir à on justifier le motif. 

La preneur s'ongagp à faciliter cetto opération d'onlèvo
mont évontuelle sans élevor d'objections. Dans co cas, 
lo paiomont do la somme forfaitaire prévue à l'article 4 
sora réglé sur la baso du gain do poids obtenu au jour do 
1 1onlèvomont. 

Art.7- ~~.A s'ongago à n'entretenir aucun autre animal 
dans la porcherie lui appa.rtonant on dohors de coux four
nis par l 1élovasc de •••••• 

Art .8 - CLAUSES l~TTRIBUTIVES do JUR:tDICTION - Tous li ti goa 
survenant à l'occasion du présent contrat sv~ont réglés 
devant lo T.ribunol de commorc~ do •••••• 

P/S : Si la vente dos animaux., obJot du présent contrat) 
ost faite au poids de lOOkgs ot au-dessus à un prix s~
périour à 200~ lo kg, los e~ussignés partagoront le bé
néfice supplémentaiFo ainsi réalisé jusqu'à concurrenco 
d 'uno rémunération totale maximum do 35F~ pour 1 'agricul
"tour. 
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ANNEXE n° 22 

CONTRAT DE LIVRAISON DE HARICOTS VERTS 
----------------------~~----------

le 19 

Nonsieur •••• 

Cultivateur à ..... 
à Monsieur le Directeur des •• (usines, Coopérative) 

Monsieur le Directeur, 

Après avoir pris connaissance du Règlement Intérieur . 
n° 1 relatif aux apports de haricots verts pour la campagne 
1961, je vous informe que, conformément aux dispositions du dit 
règlement, je m'engage à livrer la totalité de ~a récolte aux 
conditions particulières ci-après : 

- Superficie ensemencée 
Poids de semences prises 
Nombre de semis 

tableau ci-dessous : 

";" 1er semis Date 
... 2ème Date 
- 3ème Date 
- 4ème Date 

5ème Date 
- 6ème . Date . 

à effectuer d'après le 

Quantité 
Quantité 
Quantité . . 
Quantité 
Quantité 
Quantité • • 

- Le total de mes livraisons conformes aux normes de 
qualité est compris entre les tonnages minimaux de Kg et 
maximaux de Kg. 

- 'Livraisons faites par : 

·Pour rémunérer le collecteur, il m'est retenu la 
somme de NF. aux 100 Kg. 

Veuillez agréer, Honsieur le Directeur, l'expression 
de mes salutations distinguées. 
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le 19 

Le Directeur des (usines, Coopérative) 

à Honsieur •••• 

Sociétaire ' a • • • • • 

Monsieur et cher Sociétaire, 

Nous vous accusons réception de votre lettre 
du et vous confirmons notre accord sur votre fourni-
ture de haricots verts aux conditions particulières ci
après 

. . . . - Superficie ensemencée 
Poids des semences prises 
Nombre de semis à effectuer d'après 

le tableau ci-dessous : 

-·1er semis Date Quantité 
2ème Date Q.uanti té . . 

- 3ème Date Quantité 
4ème Date Quantité . . 
5ème . Date Quantité . 

- 6ème . Date Quantité . 
Le total de vos livraisons conformes aux normes 

de qualité est co~pris entre les tonnages minimaux 
de Kg et maximaux de Kg. 

- Livraisons faites par : 

Pour rémunérer le collecte~r, il vous est 
retenu la somme de NF. aux 100 Kg. 

Nous vous prions de croire'J Honsieur et cher 
Sociétaire, à l'expression àe nos sentiments les meilleurs. 

Le Directeur 

P/o 
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APPORT DE H1ffiiCOTS VERTS CM~PAGNE ••• 

Règlement Inté~ieur 

1. suantité 

Les Sociétaires prennent l'engagement de livrer lâ to~alité de 
leur récolte de haricots verts à la conserverie A conformément 
aux normes de qualité indiquées ci-dessous. Ils ont évidemment 
la faculté de disposer d'autre part, comme ils l'entendent, des 
marchandises non conformes. 

Il est convenu que le total des livraisons conformes aux normes 
de qualité est compris entre des tonnages minimaux et maximaux. 
Au-delà des tonnages maximaux, un arrangement de gré à gré peut 
6tre conclu. 

2. Variétés 

La variété cultivée est du triomphe de Farcy. Les semences sont 
fournies dans la mesure du possible par A Coopérative Agri
cole. Le paiement de ces dites semences se fait par compensation 
en valeur, au fur et à mesure du règlement de la récolte dans la 
proportion de 20 % de ce règlement jusqu'à épuisement de la somme 
dûe, les semences étant évaluées au prix d'achat majoré des frais 
ac~essoires. 

En cas de non récolte, las semences restent dûes. 

3. Echelonnement des semis 

La répartition des livraisons est étagée du 1er juillet à fin 
octobre. 

Les·producteurs prennent l'engagement d'étager leurs'se~is dans 
le temps pour assurer une production régulière entre les dates 
fixées plus haut. 

- Tout semis non effectué à la date prévue ou dont la levée 
est défectueuse, 

- Tout accident survenant en cours de végétation et entraînant 
une diminution de rendement, 

sont immédiatement signalés à la Conserverie. 

La Conserverie se réserve le droit, en cas d 1 affluence de marchan
dise, de limiter à 800 Kg par ha et par semaine, les livraisons 
des producteurs. L'excédent est dirigé par les soins de la 
Conserverie sur le marché parisien et réglé suivant les cours. 
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4. Qualité 

Les haricots doivent atre cueillis très fins. Le diamètre du 
filet, dans la partie la plus grosse, ne doit pas dépasser 
6,5 m/m. Tous les haricots dont le diamètre est supérieur à 
6,5 m/m sont déclassés. 

Sont exclus des fournitures à la Conserverie, les haricots 
arqués ou présentant des fils ou des taches de maladies, et 
d'une façon générale, les haricots de qualité défectueuse. 

5. Prix -
Le prix définitif est établi en fin d'année suivant les possi
bilités résultant de la vente des conserves. 

La Conserverie prévoit cependant des règlements par quinzaine 
·sous forme d'acompte, et pour 1961, sur les bases 6uivantes 

- pour haricots inférieurs à 6,5 m/m 1 NF. le Kg 

-pour haricots déclassés : acompte variable suivant qualité. 

Ces prix s•entendent rendus usine. 

Bien entendu, et conformément aux dispositions statutaires qui 
la régissent, la Coopérative est tenue de recevoir les apports 
de s~s sociét~ires dans les conditions précisées par le ou les 
règlements intérieurs. · 

Dans tous les cas, les producteurs sont tenus d'informer la 
Coopérative de leurs intentions et l'engagement est subordonné 
à l'accord de la Coopérative. 
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ANNEXE n° 23 

CONTRATTO DI COHPRAVEN.PI'+'~-·_p-~ PIS~LLO ~D _ USO INDUSTRIALE 

Data •••• 
Compratore ••••.•• 

Anno •••• 

Venditore: Sig. •••• residente a ••••••• 
Merce: Piq~lli sgranati, verdi, teneri. 
Superficie: Pertiche o biolche ••••• ~Fonda denominato ••••• pasto 

nel Comune di •••••• Proprietario •••• Affittuario •••• 
Prezzo: Lit •••••• ~. per ogni Q. le di pisello che ~sce dalla sg~a

natrice, pulit~ ed esente da carpi estranei. 
Consegna: Il venditore deve consegnare il pisello franco ••• cosi 

come viene tagliato dal campo con pianta e baccelli. 
Sgranatura: La sgranatura meccanica verrà fatta nello stabilimente 

della Compratrice. 
Pesatura: Il pes~ del pisello (grano) sarà quell? riscontrato in 

fabbrica dalla Compratrice. Se il venditore o un sua in
caricato non saranno presenti alla pesatura sarà valevole 
il peso riscontrato dalla Compratrice. 

Seme: Il seme sarà fornito esclusivamente dalla Coapratrice a Lit ••• 
il Kg. 

Pagamento: •••••.••..••••. 

NOR}~E PER LA COLTIVAZIONE E LA RACCOLTA CHE IL VENDITORE SI IMPEGNA 
AD OSSERVhRE: ----

1) Dare libero accesso alle coltivazioni all 1 acquirente o ai suoi 
incaricati per controllo e verifiche. 

2) Il pisello sarà seminato il giorno fissato dalla Compratrice per 
iscritto. 

3) La coltura dovrà essere fatta seconda le norme della buona tec
nica agricola, soprattutto per quanto riguarda la sarch±atura e 
le erbe infette. 

4) Si dovrà chiedere autorizzazione alla Compratrice prima di fare 
qualsiasi trattamento antiparassitario. 

5) Il pisellœ verrà falciato previa autorizzazione scritta dalla 
Compratrice, che fisserà il giorno e l'Jra e potrà essere comuni
cata al venditore anche con sole 6 ore di anticipe ; il pisello 
dovrà essere caricato e portato immediatamente allo stabilimento. 

6) L'inosservanza anche in parte delle suddette norme autorizza auto
maticrrmente la Compratrice ad annullare il contratto e a sospende
re i ritiri. 

CONDIZIONI GENERAL!: 

7) Qualora non si potesse effettuare il totale ritiro del pisello 
sgranato per cause imputabili alla Compratrice, si riconoscerà 
al venditore una preduzione media in base alle consegne già 
effettuate. Il venditore a sua volta si impegna a consegnare 
alla Compratrice il pisello essiccato, trebbiato e ventilato, 
in contenitori che la Compratrice fornirà. 
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8) Il venditore si impegna a coltivare il piselln perle ••••••• 
9) Nei casi di forza maggiore la Compratrice avrà la facoltà di 

sospendere il ritiro del pisello declinando ogni responsabi
lità per eventuali danni che derivassero al venditore. 

10) Per qualsiasi controversia sarà competente il Foro di ••••••• 

Il presente contratto, conforme in ogni suo punta alla volontà 
delle parti, viene dalle stesse sottoscritto!' 

IL COMPRATORE IL VENDI'l'ORE 

. . . . . . . . • ..... . ............ 

Il sottoscritto dichiara di avere preso in ésame le.suestese 
norme e c9ndizioni generali e di acèettarlè integralmente; in 

. -·~odo spec~ficc quelle di cui ai nn. 2- 5-6~ a·- 9- 10 e 
cio ai sensi dell'art. 1341 del Codice civile. 

IL.VENDITORE 

...... • ..... . 
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.ANNEXE n ° 24 

CONFERHA DI .ACQUISTO 

A conclusione delle intcse intercorse Vi confermiamo di aver da 
Voi acquistato la Vostra produzione di piselli dell'anno •••••• 
sopra una estensione di pertiche n ••••• circa,. e comunque tutta 
lu produzione del fondo, coltivata nella proprietà denominata 
••••• in Comune di ••• , restundo intesi che oggetto del presente 
nostro acquisto devono intendersi i piselli sgranati, verdi, 
teneri. 

Vi obbligate di non coltivure per ultre ditte i piselli nella 
suddetta proprietà, riconoscendoci la facoltà di far misurare e 
visitare i terreni coltivhti per nostro canto da parte di un nostro 
incaricato. 

Il prezzo per ogni quintnle di pisello che esce dQlla sgranatrice, 
pulito ed esente da carpi estranei, viene convenuto in lire •••• 
porto franco nostro stabilimento cosi come viene tagliato dal campo 
con piantu e baccelli. 

La sgranatura meccanica verrà fatta nel nostro stabilimento o 
pressa il Centra di raccolta di •••• 

Il peso del pisello (grane) sarà quelle riscontrato alla trebbia
tura. Se Voi od un Vastr~ incaricato non sarete presenti alla 
pesatura, sarà valevole il peso riscontrato da noi. 

Il seme Vi sarà fornito da noi o da persona od Ente da noi indicato. 

Il pagamento sarà effettuato •••••• 

Da parte Vs. Vi atterrete, perla coltivazione e lu raccolta, alle 
seguenti norme : 

1. Il pisello sarà seminato il giorno da noi fissàto· per iscritto; 

2. la coltura dovrà essere fatta secondo le norme della buona 
tecnica agricola, soprattutto per quanta riguarda la sarchiatura 
e le erbe infestanti ; 

3. dovrete chiedere nostra autorizzazione prima di fare un tratta
mento antiparassitario ; 

4. il pisello verrà falciato previa nostra autorizzazione, con la 
quale fisseremo il giorno e l'ara della falciatura che potranno 
asserVi comunicati anche con solo sei ore di anticipo ; i1 pi• 
sello dovrà essere caricato e portato immediatamente nel nostro 
stabilimento ; 

5. L'inosservanza da parte Vostra, anche parziale, delle suddette 
norme ci darà il diritto di annullare il presente nostro acqui
sto e di sospendere i ritiri del prodotto. 

Inoltre il presente acquisto deve intendersi soggetto alle 
seguenti ulteriori condizioni 
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6. qualora non si potesse effettuare il ·totale ritiro del pisello 
per cause a noi imputabili 1 Vi riconosceremo una produzione 
media in base alle consegne già effettuate, e Voi a Vostra volta 
vi impegnate a consegnarci il pisello essicatot trebbiato e 
ventilato. in contenitori che noi Vi forniremo ; 

7. Voi vi impegnat·e a coltivare il 'pisello esclusivamente per la 

8. nei casi di forza maggiore noi avremo la facoltà di sospendere 
"il ritiro del -pisello declinando ogni responsabilità per 
event~ali danni che ne d~riyassero. ; 

9 .• per qualsia~i controversia. sarà comp·etente il Faro di •••• • 

Distinti saluti. 

. 
• • • t 
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